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CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 6 AVRIL 2017

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

17-21 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

17-22 M. Damien MESLOT

17-23 M. Damien MESLOT

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 9 février 2017.

Compte rendu des décisions prisés par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

17-24 M. Damien MESLOT Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
Article 12.

17-25 M. Damien MESLOT Office Municipal des Sports (OMS) - Désignation des membres
au Comité Directeur et du Président.

17-26 M. Damien MESLOT Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de

la laiterie - Approbation après enquête publique.

17-27 M. Damien MESLOT Instauration d'une indemnité de départ volontaire.

17-28 M; Damien MESLOT

17-29 M. Damien MESLOT

17-30 M. Sébastien VIVOT

17-31 M. Sébastien VIVOT

Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté et la Ville de Belfort pour mutualiser la
production des repas.

Programme de 16 logements pavillonnaires rue de Vesoul.

Comptes de gestion de la Trésorière du Centre des Finances
Publiques de Belfort-Ville - Exercice 2016.

Clôture du Budget Annexe Lotissement Baudin.

17-32 M. Sébastien VIVOT Compte Administratif de l'exercice 2016.



17-33 M. Sébastien VIVOT

17-34 M. Sébastien VIVOT

Bail emphytéotique avec l'Association Les Bons Enfants, bâtiment
C du site de l'ancien hôpital de Belfort.

Adoption des tarifs des locations de salles du Café-Restaurant de
la Citadelle.

17-35 M. Sébastien VIVOT Vente d'un terrain sis 7 rue de la Paix à Belfort, cadastré BE 21,
et d'une bande de terrain issue du Domaine Public Communal.

17-36 M. Sébastien VIVOT

17-37 M. Sébastien VIVOT

17-38 M. Sébastien VIVOT

Modification de l'état descriptif de division en volumes dans le
secteur Bougenel, immeuble 18-22 bis rue Gaston Defferre.

Acquisition de la parcelle BE 294, rue des Perches.

Transfert par APRR au profit de la Commune de Belfort de
reliquats fonciers suite à l'élargissement de l'A36 et classement
dans le Domaine Public Communal.

17-39

17-40

M. Sébastien VIVOT Subventions aux associations.

M. Sébastien VIVOT Désaffectation du chemin rural dit "des Eglantines" en vue de son
M. Jean-Marie HERZOG aliénation.

17-41 M. Sébastien VI VOT
M. Jean-Marie HERZOG

Acquisition de l'alignement au droit de la propriété GIRARDEY,
en vue du réaménagement de la partie Nord de la rue Philippe
Grille et classement dans le Domaine Public Communal.

17-42 M. Sébastien VIVOT Restas du Cour - Demande de subvention exceptionnelle pour
M. Jean-Pierre MARCHAND un projet Vacances en famille.

17-43 Mme Marie-Hélène IVOL Contrat de Ville Unique et Global et Centres Socioculturels -
Appel à projets 2017 de la Ville de Belfort.

17-44 M. Jean-Marie HERZOG Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme - Définition des
modalités de mise à disposition du public.

17-45 M. Yves VOLA

17-46 M. Yves VOLA

17-47 Mme Marie FiOCHETTE
de LEMPDES

Plantation d'arbres au printemps 2017.

Serres municipales Gilbert DIVOUX.

Convention de partenariat avec l'Orchestre d'Harmonie de la Ville
de Belfort (OHVB).

17-48 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

17-49 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Mois de la Photo.

Convention liant la Ville de Belfort et le Grand Belfort

Communauté d'Agglomération au sujet de la médiathèque du
Conservatoire à Rayonnement Départemental Henri Dutilleux
(CRD).

17-50 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

Marché de livres destinés à la Bibliothèque de la Ville de Belfort.
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17-51 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES

17-52 Mme Marie ROCHETTE
de LEMPDES
Mme Claude JOLY

Demande de subvention au Conseil Régional de Bourgogne
Franche-Comté pour la restauration d'ouvrages de la Bibliothèque
Municipale.

Visites du patrimoine - Convention avec Belfort Tourisme.

17-53 M. Gérard PIQUEPAILLE Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2017-2020.

17-54 Mme Monique MONNOT Marché mobilier des écoles maternelles et élémentaires.

17-55 M. Pierre-Jérôme COLLARD Animations sportives été 2017 - Aides au Temps Libres avec la
Caisse d'Allocations Familales du Territoire de Belfort.

17-56 M. Pierre-Jérôme COLLARD Création d'un poste d'Adjoint Administratif au Pôle
Programmation de la Direction des Sports.

17-57 M. Pierre-Jérôme COLLARD Tour d'Alsace - Convention de partenariat.

17-58 Mme Marion VALLET Rémunération forfaitaire du personnel municipal sollicité pour la
tenue des élections.

17-59 M. lan BOUCARD Organisation des séjours de vacances pour l'été 2017.

17-60 M. Damien MESLOT Motion : Le Député-Maire de Belfort et les Elus du Conseil
au nom du groupe "Tous Municipal s'inquiètent de la remise en cause par la Région de la
Ensemble pour Belfort" gratuité du transport scolaire.

Questions diverses.



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-21

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, tes membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efafenforésants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M, Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait !e pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M, Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance [ors de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoirà M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/ML/IH-17-21
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Munici
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonB

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

5^<^
Thierry CHIPOT''~:-

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-22

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
jeudi 9 février 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième Jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(ai'en( présents;

M. SébasBen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absenteexcuses :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT

Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlde L 2121-20 Su-SsdeGéneraides Collectivités Temloriales)

.^.. sua
n ̂ i'^"i-«T»' B»&...^.^*suBrai5-^^i,si,sa^.

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passaae des rapports :

.ï;iï^*wiwi ^'»-wT*.. ww«a«^-l

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-»5, 17-46, 17-47, 17^*8, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILIAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-26.

M, Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n'
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. Il quitte la séance fors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//MI-/IH-17-22
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 9 février 2017

Appel nominal :

L'an deux mil dix-sept, le neuvième jour du mois de février, à 19 heures, les membres
du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort
et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Ordre de passage des rapports : 17-1 -17-2-17-3 -17^1 -17-5 -17-6 - 17-7-17-
8-17-9-17-10-17-11 -17-12-17-13-17-14-17-15-17-18-17-19-17-20-17-
17-17-16.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Monique MONNOT, Mme Marion
VALLET, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL,
M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, Mme Christiane
EINHORN, M. Olivier DEROY, Mme Brigitte BRUN, M. Emmanuel FILLAUDEAU, M.
Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme
Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien
FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Delphine MENTRE
M. Jean-Marie HERZOG - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - mandataire : Mme Dominique CHIPEAUX
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Alain PICARD
M. Pierre-Jérome COLLARD - mandataire : M. lan BOUCARD
M. David DIMEY- mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Betfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Absents :

Mme Léa MANGUIN
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Isabelle LOPEZ
Mme Patricia BOISUMEAU

Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17-8 et
donne pouvoir à Mme Francine GALLIEN.

M. Bastien FAUDOT, qui avait donné pouvoir à M. René SCHMITT, entre en séance
lors de l'examen du rapport n° 17-15, et prend le pouvoir de Mme Latifa GILLIOTTE.

'9-&e>-

DELIBERATION   17-1 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Parvin CERF pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   17-2 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUD115 DECEMBRE 2016

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATION   17-3 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M.
LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL NIUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU 5
NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

PREND ACTE.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-2-
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DELIBERATION   17-4 : PROPOSITION DE COMMISSAIRES MEMBRES DE
LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (C11D)

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT-mandataire de M. Bastien FAUDOT-

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner au Grand Belfort Communauté d'Agglomération les Commissaires
membres de la Commission Intercommunale des Impôts Directs suivants :

Commissaires titulaires Commissaires suppléants

Sébastien VIVOT Marie ROCHETTE de LEMPDES

Florence BESANCENOT Monique MONNOT

Gérard PIQUEPAILLE Marie-Hélène IVOL

DELIBERATION   17-5 : ADHESION DE LA VILLE DE BELFORT A
L'ASSOCIATION «SITES HISTORIQUES GRIMALDI DE MONACO»

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT
-mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adhérer à l'Association «Sites hlistoriques Grimaldi de Monaco», dont le montant
de la cotisation annuelle est de 500   (cinq cents euros).

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-3-
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DELIBERATION N- 17-6 : DENOMINATION DE RUES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT -mandataire de
M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dénominations de rues suivantes :

rue Jacques Chaban-Delmas
rue Michel Debré
rue Paul Robert
rue Pierre Beauquier
rue Paul Weingand.

DELIBERATION N" 17-7 : ADHESION DE LA VILLE DE BELFORT AU SERVICE
DE SANTE AU TRAVAIL NORD FRANCHE-COMTE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de demander l'adhésion de la Ville de Belfort au Service de Santé au Travail Nord
Franche-Comté,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous documents y afférents.

DELIBERATION   17-8 : MARCHE DE LOCATION DES SANITAIRES PUBLICS
- AVENANT   2

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas
part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-4-
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DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant n° 2 au marché de
location des sanitaires publics.

DELIBERATION   17-9 : DEMANDES DE SUBVENTIONS

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. René SCHMITT -mandataire de
M. Bastien FAUDOT-, Mme Francine GALLIEN -mandataire de Mme Jacqueline
GUIOT-, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser l'attribution des subventions énoncées, qui seront prélevées sur la ligne
budgétaire «Enveloppe à affecter - DG» votée au Budget Primitif 2017,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

DELIBERATION   17-10: GARANTIES D'EMPRUNTS AU BENEFICE DE
L'ASSOCIATION «LES BONS ENFANTS»

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. François BORON, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'accorder à l'Association «Les Bons Enfants» la garantie d'emprunt à hauteur de
50 % pour chacun des trois prêts :

. prêt relais auprès du Crédit Mutuel Belfort Centre : 2 100 000   (deux millions
cent mille euros), d'une durée de 24 mois, à taux fixe de 0, 75 % la première année,

. emprunt auprès du Crédit Mutuel Belfort Centre - CIC Belfort Foch ;
1 900 000   (un million neuf cent mille euros), d'une durée de 15 ans, à taux fixe de
1, 52 % (aménagement intérieur du bâtiment),

. emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, Direction
Régionale Bourgogne Franche-Comté, délégation de Besançon ; 5 000 000   (cinq
millions d'euros), d'une durée de 35 ans, à taux fixe de 2, 65 %.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-5-
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DELIBERATION   17-11 : SERVITUDES DE PASSAGE SUR LA PROPRIETE
DE LA VILLE DE BELFORT A OFFEMONT (PARCELLES BO 24, 34 ET 54) AU
PROFIT DE LA PARCELLE BO 53 - MODIFICATION DE CONSTITUTION

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas
part au yote^,

DECIDE

d'approuver la modification de la servitude de passage existante, sur les parcelles
BO n° 24 et 54, au profit de la parcelle BO n° 53 à usage exclusif du Lot 1,

d'approuver le principe et les conditions de la création d'une servitude de passage
grevant les parcelles BO n° 34 et 54, au profit de la parcelle BO n° 53 et à l'usage
exclusif du Lot 2 de la copropriété,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre du présent rapport, en sa
qualité de propriétaire et de copropriétaire.

DELIBERATION   17-12 : CFA - SOLLICITATION DE FINANCEMENT AUPRES
DU CONSEIL REGIONAL BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Vu la délibération de M. Mustapha LOUNES, Adjoint, présentée par M. Damien
MESLOT, Deputé-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à solliciter le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté
pour un subventionnement au meilleur taux possible,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document y afférent.

DELIBERATION N" 17-13 : CFA - BILAN DE LA RENTREE 2016 ET
PERSPECTIVE DE DEPLOIEBBENT D'UN ATELIER DE PEDAGOGIE
PERSONNALISEE EN LIEN AVEC LE CFA DU PAYS DE MONTBELIARD

Vu la délibération de M. Mustapha LOUNES, Adjoint, présentée par M. Damien
MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-6-
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DECIDE

de prendre acte du bilan de la rentrée 2016,

de valider le déploiement d'un Atelier de Pédagogie Personnalisé (APP),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir.

DELIBERATION N- 17-14 : COOPERATION DECENTRALISEE AU BURKINA
FASO

Vu la délibération de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 ontre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas
part au vote),

DECIDE

d'approuver les orientations, les modalités de mise en ouvre et le plan de
financement des coopérations avec les deux communes partenaires au Burkina
Faso pour 2017 et 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer pour la Ville de Belfort les
conventions qui seront conclues dans le cadre de ce partenariat en 2017 et 2018.

DELIBERATION   17-15: FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE
UNIVERSITAIRE 2017

Vu la délibération de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas
part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions générales du FIMU 2017,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer tout acte relatif à ['organisation de la manifestation (conventions avec
les organismes de sécurité, conventions d'utilisation de locaux extérieurs,
conventions d'hébergement, etc),

. à définir les forfaits de déplacement versés aux groupes participant à la
manifestation,

. à définir les tarifs des produits promotionnels vendus dans la boutique du
Festival.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 févner 2017

-7-
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DELIBERATION   17-18: AGENDA D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE -
BILAN DES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS
RECEVANT DU PUBLIC (ERP) MUNICIPAUX POUR L'ANNEE 2016 -
PROGRAMME DE TRAVAUX POUR 2017

Vu la délibération de M. Jean-Pien-e MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Francine GALLIEN -mandataire de
Mme Jacqueline GUIOT-, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider la programmation de travaux d'accessibilité pour 2017.

DELIBERATION N" 17-19: CONVENTION D'ENGAGEMENT PLURI-
PARTENARIAL AVEC L'ASSOCIATION «AGIR ENSEMBLE POUR NOTRE
SANTE» (AEPNS)

Vu la délibération de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'engagement
pluri-partenarial avec l'Association «Agir Ensemble Pour Notre Santé».

DELIBERATION   17-20 : SERVICES ENFANCE ET JEUNESSE - DEMANDES
DE SUBVENTIONS

Vu la délibération de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prend pas
part au ro(ej,

DECIDE

de valider cette programmation pour les Services de l'Enfance et de la Jeunesse,

de valider les demandes de subventions envisagées auprès de la CAF,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents
aux demandes de subventions sollicitées.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

14
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DELIBERATION   17-17: PROGRAMME 2017 DE RESTAURATION ET
D'ENTRETIEN DES MONUMENTS HISTORIQUES: ESCALIERS D'ACCES AU
LION, LUNETTE 18 ET TOUR NORD DE LA CATHEDRALE SAINT-
CHRISTOPHE, ETUDES TOIT DE LA CATHEDRALE ET VOUTE TOUR 41

fu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe, présentée
par M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le programme 2017 de restauration et d'entretien des Monuments
Historiques.

DELIBERATION   17-16 : ANIMATIONS DE LA BIBLIOTHEQUE

\/u la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe, présentée
par M. Damien MESLOT, Député-Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif à l'organisation
de ces manifestations.

^»«S<A"^>

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 50.

Âr»à"Âi*Â"

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 février 2017

-9-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 201 7, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

'Thierry CHIPOT

'RANSMS.S |uR OK-A
1-WOT^WTO-..

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 9 féviier 2017

-10-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

17-23

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de

la délégation qui lui a été
confiée par délibérations
du Conseil Municipal du

17 avril 2014 et du
5 novembre 2015,
en application de

l'Article L 2122-22 du
Code Général des

Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M; Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 cfu[Çoa§~GëiiaBfdeTeolfe6fti(fés-Bm(onafes)__
TNANSMiS SUê fîi, '-ï?îîÏ1

?^ ^^S"i'^yi'-^L'T^.^
'.KSe-VFWW -. __. " . l. TÏ S ?tKk;'î

Absentes :

MmeLatifaGILLIOnE
Mme Patrida B01SUMEAU

Secréfaire de séance :

M. Brice MICHEL

1.~ W3S3K":.,̂ - ?sw^
:-^uK^fA^i

'9"&eir

Ordre de Dassaae des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
Ï7-28. 17-29. 17-30. 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40. 17-41. 17-42. 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n' 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-27 II quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFORT

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

DM/ML/DS/IH-17-23
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n° 17-0071 du 18. 1.2017: Marché passé avec l'Agence Alliance
Immobilier sise 6 rue du Docteur Fréry à Belfort

Montants TTC :

Biens mis en vente l
3 lots sis 1 place Saget (rez-de- l
chaussée) |
-testl'Tlat!°nl102000-Q. _l
1 terrain constructible sis 4 rue d'Avignon |
jSessmat!orLLWmo l __ l
1 local sis Centre Commercial des 4 As |

-fest""afcn_'. Z6-OP-?.@_l
1 terrain constructible sis rue de l
Brossolette |
(estimation : 80 000  ) l

Montant net de la commission

9 180  

8 000  

7 600  

8 000  

Objet : mandat d'agent Immobilier en vue de la vente de biens immobiliers pour le
compte de la Ville.

Durée : 12 mois à compter de la notification, durée au terme de laquelle il prendra fin
automatiquement ; toutefois, passé un délai de trois mois à compter de sa signature,
il pourra être dénoncé à tout moment par chacune des parties, avec un préavis de
15 jours, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilfe-belfbrt. fr

-18-



- Arrêté n° 17-0111 du 26. 1.2017 : Avenant n° 2 au marché de maîtrise d'ouvre
passé avec le Groupement conjoint MURINGER (mandataire)/Cabinet HBI/
ENEBAT THERMIQUE/ENEBAT/ACOUSTIQUE France/STRUCTURES SARL sis
45 rue du Magasin à Belfort

Montant du forfait définitif
de rémunération du maître d'ouvre TTC :

Nouveau montantdes marchés de travaux TTC

210 820, 27  

3011 718, 16 

Objet : travaux et ouvrages supplémentaires réalisés dans le cadre de la rénovation
de la Salle des Fêtes :

- projet de restructuration du groupe sanitaire au sous-sol,
- intégration des travaux prescrit par les sen/ices administratifs : ABF, SOIS,
- intégration des avenants relatifs aux travaux (choix du maître d'ouvrage,

a/éas de chantier.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n" 17-0112 du 26. 1.2017 : Avenants n° 1 aux marchés de travaux
passés avec les Entreprises :
. ALBIZZATI Père et Fils sise rue Jean-Baptiste Saget à Danjoutin (90400)

NICOLETTA Philippe sise 4 avenue Oscar Ehret à Valdoie (90300)
STAFF BAUMANN sise 2 rue du Moulin des Etangs à Fenay (Côte d'Or)
SCHINDLER Alsace sise 104 A rue des Bains à Sausheim (Haut-Rhin)
ZANELEC - Groupe EIMI sise rue Gustave Lang - ZAC de la Justice à Belfort

. SIGNATURE F sise Zl La Borie à Salnt-Astier (Dordogne)

. AZUR SCENIC sise 265 route de la Baronne à Saint-Jeannet (Alpes Maritimes)

Objet : travaux de réhabilitation de la Salle des Fêtes.

Sommes complémentaires TTC :

Entreprises Lots
Montant

de
l'avenant

TTC

Nouveau
montant

du marché
TTC

ALBIZ2ATI Père et
Fils

2 : Démolition/Gros ouvre 67 235,36 545 663, 90  

NICOLETTA Philippe 14: Plâtrerie/Peinture/Faux plafonds 40 880,00  315 090,93  
STAFF BAUMANN 15: Staffs 7127,04  99118,02  
SCHINDLER Alsace 17 : Ascenseur/Monte-charge 1 800,00  75144, 00  
ZANELEC 19 : Courants forts 15103,26  246 813,95  
SIGNATURE F 21 : Fauteuils de spectacle 2 611,20  39 454, 40  
AZUR SCENIC 22 : Rideaux de scène 474,24  8 986,44  

Durée : à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtohales

19



- Arrêté n° 17-0123 du 31. 1.2017 : Avenant n° 1 à l'accord cadre de fournitures
courantes et services passé avec l'Entreprise TSE sise 14 rue de l'Industrie à
Habsheim (Haut-Rhin)

Somme complémentaire TTC :

Nouveau montant du marché TTC :

3 504, 17  

87 748, 54  

Objet : illuminations de Noël 2016 : mise en lumière des bâtiments et location de
motifs lumineux (ajout d'une prestation concernant l'illumination de la Salle des
FetesJ.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0125 du 1. 2.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société FIESTA PRODUCTION sise 14 rue d'Orgemont à Chantilly
(Oise)

Montant TTC : 12 513, 35  

Objet : élection de la Super Mannie Territoire de Belfort 2017, le 26 mars 2017

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 27 mars 2017.

- Arrêté n° 17-0143 du 7. 2. 2017 : Marché de maîtrise d'ouvre passé avec le
Groupement conjoint FIBE SAS (mandatairejfTOPIC SARL sis 7A rue de la
Batterie à Geispolsheim (Bas-Rhin)

Montant TTC :

Objet : rénovation du chauffage de la Citadelle de Belfort.

Durée : 36 mois, à compter de la notification.

26 796, 00  

- Arrêté n" 17-0144 du 7. 2. 2017 : Marché de prestations «Suivi Alimentaire»
passé avec le Laboratoire ALPA sis 3 place des Capucins à WIontmélian
(Savoie)

Montant TTC : 7107, 84  

Objet : contrôles microbiologiques à la Cuisine Centrale, dans les offices ainsi que
dans les crèches.

Durée : 6 mois, à ompter du 1er janvier 2017, jusqu'au 30 juin 2017; il sera
reconductible 2 fois par période de 6 mois.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n" 17-0170 du 10. 2. 2017 : Marché de prestations intellectuelles passé
avec la Société GALIZA sise 77 rue Aristide Briand à Offemont (90300)

Montant TTC : 6 600.00  

Objet : remplacement du mur rideau de la salle familiale du CCSRB.

Durée : 8 mois à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0192 du 15, 2.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les Sociétés :
. PLURI'ELLES sise 5 rue des Carrières à Belfort
. MABEO INDUSTRIES sise 1615 avenue Oehmichen à Etupes (Doubs)
. VENDRED113 sise rue de la Garrigue à Lavaur (Tarn)
. SOMATICO sise 11 rue Pierre Gilles de Gennes à Mont Saint-Aignan (Seine
Maritime)

Montants HT :

. minimum

. maximum
35 000, 00  

128 000, 00  

Sociétés Lots Seuil minimum
HT

Seuil maximum
HT

PLURI'ELLES 1 : vêtements de travail 8 000,00  32 000,00  

2 : protection des pieds
3 : protection du corps
6 : protections spécifiques,
espaces verts

MABEO
INDUSTRIES

10 000, 00  
5 000, 00  

1 000, 00  

30 000,00  
16 000, 00  

5 000, 00  

VENDREDI 13 4 : vêtements hors sécurité 3 000,00  i50oo,ooe

SOMATICO 5 : vêtements haute visibilité
intempéries 8 000, 00  30 000, 00  

Objet : fourniture d'habillement et d'équipements de protection individuelle.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 31 décembre 2017.

- Arrêté n° 17-0193 du 15. 2. 2017 : Accord cadre de fournitures courantes et
services passé avec les Sociétés :
. PASSERELLES pour l'EMPLOI sise Centre Jean Moulin à Valdole (90300)
. ENERGIE EMPLOI sise 6 rue du Rhône à Belfort

Montant TTC :

. seuil maximum 180 000, 00  

Objet : service de qualification et d'insertion professionnelle réalisé sous forme de
prestations d'appui et d'accompagnement à l'emploi «Mise à disposition de
personnel pour la réalisation de prestations d'entretien de locaux».

Durée : 1 an à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions pn'ses par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conssil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoiiales

-21



- Arrêté n° 17-0194 du 15. 2.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société DESENFUM'EST sise 2 rue Foch à Niederhausbergen
(Bas-Rhin)

Montant TTC : 7 728, 00  

Objet : vérification et maintenance réglementaire des clapets coupe-feu des réseaux
aérauliques des bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée : 1 an à compter de la notification ; il peut être reconduit par période
successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 2 ans.

- Arrêté n° 17-0262 du 23. 2.2017 : Accord cadre de fournitures courantes et
services passé avec la Société MULTI PAYSAGE sise 55 rue de Besançon à
Sainte-Suzanne (Doubs)

Montants TTC :

seuil minimum
seuil maximum

12 000, 00  
48 000, 00  

Objet : nettoyage et entretien des caniveaux et avaloirs.

Durée : 12 mois à compter de la notification ; il est reconduit tacitement jusqu'à son
terme ; le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2, la période de
reconduction est de 12 mois ; la durée maximale du contrat, toutes périodes
confondues, est de 36 mois.

- Arrêté n° 17-0274 du 27. 2. 2017 : Accord cadre de travaux passé avec la
Société SIGNATURE SAS sise 1 rue D. Papin à Colmar (Haut-Rhin)

Montant TTC :

. seuil maximum

Objet : réalisation de travaux de marquage au sol.

Durée : 12 mois à compter de la notification.

240 000, 00  

- Arrêté n° 17-0275 du 27. 2.2017 : Marché public de fournitures courantes et
services passé avec la Société THYSSENKRUPP Ascenseurs sise 5 rue du
Bailly - CS 17974 à Dijon (Côte d'Or)

Montant annuel TTC :

. maximum

Objet : maintenance des ascenseurs de la Ville de Belfort.

29 998, 60  

Durée : maximum d'un an et se terminera dès notification de l'Appel d'Offres en cours
(ne seront réglées que les prestations réalisées)

Objet : Compte rendu des décidons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tertitoriales
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- Arrêté n° 17-0276 du 27. 2.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Compagnie CAFARNAÛM sise 10 rue Gounod à Belfort

Montant TTC :

Objet : représentation de spectacle Maison du Peuple.

Durée : mercredi 8 mars 2017, à 20 heures.

850, 00  

- Arrêté n° 17-0283 du 28. 2.2017 : Avenants n° 1 au marché de travaux passé
avec les Entreprises suivantes :

SAS CURTI sise Zl à Bavilliere (90800)
NEGRO PERE ET FILS sise 1 rue de l'Inltiative à Bavilliere (90800)
SAS CASOLi sise 63 rue des Commandas d'Afrique à Offemont (90300)
SARL CHAUVIER sise 7 rue des Magnolias à Bessoncourt (90160)
STRASSER SAS sise 13 rue du Port à Montbéliard (Doubs)

Montants TTC :

Travaux comolémentaires engendrant une plus-value

Entreprises Lots Montant TTC
de l'avenant

Nouveau montant du
marché TTC

SAS CURTI 8 619,60  44 004,00  

NEGRO PERE ET
FILS

8

10
19 711,92  
6 437, 36  

377 789, 33  
243 426, 86  

SAS CASOLI 8 257,20  135 403,20  

STRASSER SAS 18 11 385,68  71 997,32  

Non-réalisation de travaux engendrant une moins-value

Entreprise Lot NIontant TTC
de l'avenant

Nouveau montant du
marché TTC

SARL CHAUVIER 11 - 3 747,84  25 456, 80  

Objet : réhabilitation de la Salle des Fêtes.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-0293 du 1. 3.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Compagnie CHECCO sise 130 rue Pierre Brossolette à Sarcelles
(Val d'Oise)

Montants TTC : 3 900, 00  
700,00   (frais d'hébergement
et de déplacement)

Objet : représentation de spectacle Maison du Peuple.

Durée : mercredi 8 mars 2017 à partir de 20 heures 30.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
con fiée par délibéra^ons du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015. en

appllcaSon de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

-23



- Arrêté n° 17-0308 du 6. 3.2017 : Marché public de travaux passé avec la
Société SOS FROID COWITOIS sise 12 rue de Jalésie - BP 81031 - 2l Arbletiers
à Audincourt (Doubs)

Montant TTC : 74 400. 00  

Objet : climatisation des locaux informatiques de la Ville de Belfort.

Durée : 6 semaines, fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les
travaux.

- Arrêté n° 17-0327 du 7. 3.2017 : Wlarché de fournitures courantes et services
passé avec la Société M3V sise 5 rue des Carrières à Rueil Malmaison
(Hauts-de-Seine)

Montant TTC : 30 000,00  

Objet : acquisition de dalles de protection pour sol sportif et chariots de transport.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 31 décembre 2017, reconductible pour
2 périodes d'un an.

- Arrêté n° 17-0328 du 7. 3.2017 : Marché public de travaux passé avec les
Entreprises :
. COTTA sise 23 rue de la Libération à Plancher-Bas (Haute-Saône)
. LOICHOT SARL sise Parc d'Activités du Moulin - Rue des Emaux à Dampierre-
Les-Bois (Doubs)
. NEGRO Père et Fils sise 1 rue de l'Initiative à Bavilliers (90800)
. CURTI Plâtrerie Peinture sise Zone Industrielle à Bavilliers (90800)
. NIACCANIN sise rue des Rosés à Luxeuil-Les-Bains (Haute-Saône)
. POLE BATIMENT sise Zone Technoland -155 rue des Epasses à Brognard
(Doubs)
. ESPACE ELEC sise 6 rue de la Libération à Plancher-Bas (Haute-Saône)
. ELEC 70 - Electricité Générale sise ZA du Martiney à Villersexel (Haute-Saône)

Objet : restructuration d'une cellule commerciale rue Marc Sangnier.

Montants TTC :

Entreprises

COTTA

Lots Montant
TTC

26 233, 80  
LOICHOT SARL 20 923,20  
NEGRO Père et Fils 2 626,02  
CURTI Plâtrerie Peinture 24 647, 16  
MACCANIN 9 025,20  
POLE BATIMENT 15 802,20  

ESPACE ELEC 2 822, 40  
21 733, 20  

ELEC 70 - Electricité
Générale 18 755, 54  

Durée : 3 mois à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avnt 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temton'ales
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Arrêté n° 17-0357 du 13. 3.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
COLAS NORD EST sise RD 83 à Eguenigue (90150)

Montant TTC : 95180, 40  

Objet : mise en ouvre d'une cuve de récupération d'eau de pluie aux serres
municipales.

Durée : 3 mois (période de préparation de 30 jours non comprise).

Convenf/ons

- Arrêté n° 17-0077 du 19. 1.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association OIKOS

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi f2è°" étage du Bâtiment A)
sis 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, car ayant pour but le soutien, l'accompagnement et le
développement des missions et projets des Centres Culturels et Sociaux (à titre
indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à 6173, 41   par an).

Durée : 1" janvier 2017 au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2019.

- Arrêté n° 17-0087 du 20. 1.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le Club Sportif EMBAR

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (BStiment Technique) sis 10 rue
de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, afin d'encourager la pratique du rugby sur le territoire de la
Ville de Belfort (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est évalué à
10 459, 34   par an).

Durée : 1er juin 2016 au 31 mai 2017, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 mai 2028.

Objet : Compte rendu des décisions pn'ses par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 17-0181 du 13. 2.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association ASPTT BELFORT

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (Bureau n° 106 - Bâtiment A) sis
10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association ASPTT BELFORT (à titre indicatif, le montant de cette mise à
disposition est évalué à 2 102,69   par an).

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-0182 du 13. 2.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Territoire de Sports

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (Bureau n" 104 BâtimentA) sis 10
rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Territoire de Sports (à titre indicatif, le montant de cette mise à
disposition est évalué à 2 087, 99   par an).

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-0239 du 20. 2.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Touristique des Ouvrages Militaires et de l'Environnement
du Salbert (ATOMES)

Objet : mise à disposition d'un bureau partagé n° 44/45 au premier étage de la Cité
des Associations, sis 2 rue Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu des missions de sauvegarde, réhabilitation,
reconstruction et mise en valeur des ouvrages militaires situés sur la Commune de
Belfort (à titre indicatif, le montant de cette mise 6 disposition est évalué à
1 898, 65   par an).

Durée : à compter du 1er mars 2017, jusqu'au 28 février 2018 ; elle est ensuite
renouvelable par période d'un an, jusqu'au 28 février 2029.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n° 17-0263 du 24. 2.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Club Cycliste Belfort Miotte

Objet : mise à disposition du bureau n° 106 dans le bâtiment A du Site Bartholdi sis
10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association Club Cycliste Belfort Miotte (à titre indicatif, le montant de cette mise à
disposition est évalué à 2 102, 69   par an).

Durée : à compter du 1"r janvier 2017, jusqu'au 31 décembre 2017 ; elle est ensuite
renouvelable par période d'un an, jusqu'au 31 décembre 2028.

- Arrêté n° 17-0282 du 28. 2. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association La Caponnière

Objet : mise à disposition du bureau partagé n° 44/45 au premier étage de la Cité
des Associations, sis 2 rue Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu de sa mission de sauvegarde du patrimoine
architectural militaire situé sur la Commune de Belfort (à titre indicatif, le montant de
cette mise à disposition est évalué à 1 898, 65   par an).

Durée : à compter du 1er mars 2017, jusqu'au 28 février 2018, renouvelable ensuite
par période d'un an, jusqu'au 28 février 2029.

-Arrêté n° 17-0326 du 7. 3. 2017 : Convention de mise à disposition passée avec
l'Association ASMB Judo

Objet : mise à disposition de locaux site Bartholdi (Bureau n' 110 - BStimenf A) sis
10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association ASMB Judo (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 2 087,99   par an).

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2017, renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Articfe L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Règles

- Arrêté n° 17-0205 du 16. 2.2017 : Finances - Création d'une régie d'avances à
la Direction des Ressources Humaines

. II est créé une régie d'avances pour le paiement d'avances sur traitement indiciaire
et pour les avances de frais de mission à la Direction des Ressources Humaines
Hôtel de Ville, place d'Armes à Belfort, à compter du 20 février 2017

La régie fonctionne toute l'année.

Elle paie les dépenses suivantes :

- avances sur traitement indiciaire suite à un retard ou un oubli non imputable à
l'agent,
- avances et remboursement pour frais de transport, repas et hébergement,
- avances et remboursement pour frais d'inscription formation, stages, colloques et
congrès.

Ces frais sont avancés ou remboursés aux agents et élus, selon les barèmes fixés
par la réglementation nationale en vigueur, ou au réel en cas d'absence de barème.

Le montant maximum de l'avance est fixé à 9 100  .

- Arrêté n" 17-0240 du 20. 2. 2017 : Finances - Suppression d'une régie
d'avances à la Direction des Ressources Humaines

. II est mis fin à la régie d'avances pour le remboursement des frais de mission à la
Direction des Ressources Humaines, à compter du 20 février 2017.

- Arrêté n° 17-0241 du 20. 2.2017 : Finances - Suppression d'une régie
d'avances sur salaires à la Direction des Ressources Humaines

. II est mis fin à la régie d'avances sur salaires à la Direction des Ressources
Humaines, à compter du 20 février 2017.

Cessions

- Arrêté n° 17-0330 du 8 mars 2017 : Direction des Affaires Juridiques-Cession
à titre payant d'un lot de 236 chaises en assise et dossiers en bois, piètements
en acier, réformé, à la Société ORANGE CSPCF Comptabilité Fournisseurs
TSA 28106 à Rouen

. Lot de 236 chaises (5 l'unité)

Montant TTC : 1 180, 00  

Objet. " Compte rendu des décisons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Généra! des Collectivités Territonales
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

.

hierryCHIPOT
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Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de i'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération  
17.24

Modification du

règlement inférieur du
Conseil Municipal :

Article 12

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératon, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébasi'en VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samiâ JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 (fjf^sfçflsy^^iiCqflacMésJeffffipagst, "."
nftj'BgjyjlS jspIl^p^-fiÇyEi;

Absentes:

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

3iT5'"^T, 'ï?';"-;

"Wrtlrtwï^uA-l

^~AA»

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17^8, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. LeouahdiSelimGUEMAZI.

quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/GW-17-24
Assemblées Ville
5.2

Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
Article 12

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L.2121-27-1 ;

Vu la délibération n° 14-63 du 5 juin 2014 adoptant le règlement intérieur du Conseil
Municipal, modifiée, et notamment son Article 26, permettant la modification du
règlement sur simple décision du Conseil Municipal ;

La composition des listes d'opposition ayant évolué depuis la dernière modification
du règlement intérieur de novembre 2016, il est nécessaire d'actualiser le règlement
intérieur du Conseil Municipal. Aussi, il est proposé de modifier l'Article 2 comme
suit :

EXPRESSION DES COMPOSANTES DU CONSEIL MUNICIPAL

ARTICLE 12. - Chaque liste et chaque Conseiller Municipal non affilié à une liste
disposent d'un droit d'expression dans les publications d'information générale
édictées par la Ville, y compris dans leurs versions numériques. La page consacrée
à cette expression est répartie comme suit :

Tous ensemble pour Belfort
Belfort innovante et bienveillante
OserBelfort
Belfort Bleu Marine
Conseiller Municipal non affilié à une liste (4)

Le reste est inchangé.

2 400 sïgnes
1 150 signes
420 signes
420 signes
420 signes

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d"Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

DECIDE

d'adopter l'Article 12 du règlement intérieur du Conseil Municipal ainsi adapté.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

"Thierry CHI POT

Objet : Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
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TRIBUNE POU

POUR BELFORT
Titre

quam dolorpore sim incia et dolorepel ipicae dollor
aut omnihidt autem es nonsequam que nos serum
arundaecae volupt maximpos aut aspe volupid
quunt mo et que nimporatem enimagn '^'
sitatur, totas arupic tentur? Hil mollorer
tem re expero mosti doluptatium nr
velectent, odiciet officip suntiatqui
arum alit adis ad eatiand animusan 2 400 SIGNES
es alitas eum fugg. Et estecum ipsur
evendam qui susaeptatur, omnisquos >.
trund esequo doiuptatust, eus, nonecui,
adi utendan ienitiis eictem invel inctota tureiiuL
quae nonsequias endunrtum reraess itaerfe rupiet
erchill uptatur eiciis rersperum sum quis eserspe
llupidus enistiate sum dunt eiusam idra venimag
nisquam, corunt aspicimusant quam ut magna-
tur? Mus recusanda necab ipsam es voloraest es
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^i ciuntur, cullendam, susda consedi genimin-
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pro ipidur res et fugiae. Ut utaspic iument apiendis
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quam dolorpore sim incia et dolorepel ipicae dollor
aut omnihidt autem es nonsequam que nos '
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feriatquae nonsequias enduntum reraess itaerfe
rupiet erchill uptatur eiciis rersperum sum quis

eserspe llupidus enistiate sum dunt eiusam idel
in enis dus sita si simporera estrum ra venimag
nisquam, corunt aspidmusant quam ut magna-
tur? Mus recusanda necab quam que nos serum
arundaecae voiuptas maximpos aut aspe volupid
quunt ipsam nisquam corunt aspicimusant quam
ut magnature.

NOMS

OSER BELFORT
Titre

Vdoliesendae erum sin eus modia quia sus nus
archit mi, nés eatenist, utP oerupti oluptaaertis
essi il essum aut fur - demporati om-
nissi mincipi ende> îstecum jpsum
eos corate evend 420 SIGNES gnjm agnatias
dolum quam apidit. dtem. Soior ma
dollesendae erum sin ̂ ^ . iiodia quia sus nus
archil mi, nés eatenist, ute perupti nullorporit,
aritioribus restoratet, conem aligenimus res-
sunt exerat.

NOM

HOti AFFIUS
Titre

A UNE LiSTE

Vdollesendae erum sin eus modia quia sus nus
archif mi, nés eatenist, ute nerupti oluptaaertis
essi il essum aut fugi- -lemporati om-
nissi mincipi endebi tecum ipsum
eos corate evendai 420 SIGNES , jm agnatias
dolum quam apidigt. .em. Solor ma
dollesendae erum sin c^- ., ^dia quia sus nus
archil mi, nés eatenist, ute perupti nullorporit,
aritioribus restoratet, conem aligenimus res-
sunt exerat.

NOM

NON AFFILIÉ À [i^E LISTE
Titre

Vdollesendae erum sin eus modia quia sus nus
archil mi, nés eatpnist, ute perupti oluptaaer-
tis essi il essi ija dolores demporati
omnissi min' _ _. _.. __ ;et molo estecum ip-
sumeoscor 420 SIGNES tetur autenim agna-
tias dolum qi jnis uiforitatem. Solor
ma doflesendae ̂ . «., 1 sin eus modia quia sus
nus archil mi, nés eatenist, ute perupti nuilor-
porit, aritioribus restoratet, conem aligenimus
ressuntexerat.

NOM

BËLFORT BLEU MARINE
Titre

Vdollesendae erum sin eus modia quia sus nus
archii mi, nés eatenist, r1-" nerupti oluptaaertis
essi il essum aut fu/ demporatj om-
nissi mincipi ende' ,^»..,.. » ïstecum ipsum
eos corate evend '.~ -"." enim agnatias
dotum quam apidit, .atem. Solor ma
doflesendae erum sin Lu.i inodia quia sus nus
archi! mi, nés eatenist, ute perupti nullorporit,
aritioribus restoratet, conem aligenimus res-
sunt exerat.

NOM

30 f NUMÉRO 274 l BELFOIÏT. '. ?';;:; ! MARS-A'./RIL 20Î7

KO» AFFIIIÊ À UNE LISTE
Titre

Vdollesendae erum sin eus modia quia sus nus
archii mi, nés eatenist, ui'° rlarupti oluptaaertis
essi il essum aut fugi '1emporati om-
nissi mindpi endebi ... .... _ tecum ipsum
eos corate evendai --"->'"'" .ijm agnatias
dolum quam apidige. Lem. Solor ma
dollesendae erum sin cua iiiodia quia sus nus
archil mi, nés eatenist, ute perupti nuliorporit,
aritioribus restoratet, conem aligenimus res-
sunt exerat.

NOM

NON AFFILIÉ A UW LISTE
Titre

Vdollesendae erum sin eus modia quia sus nus
archil mi, nés eatp"'ct. ute peruptj oluptaaertis
essi il essum ' flores demporati om-
nissi mincipi . " .,.., " .nolo estecum ipsum
eos corate - -.- ^ autenim agnatias
dolum quam ulloritatem. Solor ma
dollesendae eruiii ->iii eus modia quia sus nus
archil mi, nés eatenist. ute perupti nullorporit,
aritioribus restoratet, conem aligenimus res-
sunt exerat.

NOM
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-25

Office Municipal des
Sports (OMS) -

Désignation des membres
au Comité Directeur et du

Président

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement mnvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etafenf présents: .

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène [VOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataira-LMme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 212

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

M. Brice MICHEL

Ordre dejlàssaae des rapports

iftttS' îtt  !eit SKefaywh'i*'ii^ ^s/ri 'v'fir/.lL'îji's;

.9"-S>/t>-

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28. 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40. 17-41. 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17^8, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Musfapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n'
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/TC/FL-17-25
Assemblées Ville
5.2

Office Municipal des Sports (OMS) - Désignation des membres au
Comité Directeur et du Président

Lors de son Assemblée Générale Ordinaire du 4 avril 2016, l'Office Municipal des
Sports de Belfort a adopté de nouveaux statuts.

Dans ces nouveaux statuts, il est indiqué le renouvellement complet des membres
élus des associations, ainsi que des membres de droit.

Les membres de droit, représentant la Ville de Belfort au nouveau Comité Directeur,
sont au nombre de 4, y compris le Président de l'OMS.

Sachant que, selon l'Article 12 de ces statuts, le Président est nommé par le Conseil
Municipal, il convient également de le désigner.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT),

CM René SCHMIJT ne prend pas part au vote),

DECIDE

- de désigner au Comité Directeur :

M. Damien MESLOT
M. Pierre-Jérôme COLLARD
Mme Marie STABILE
M. Joseph ILLANA,

de nommer M. Joseph ILLANA en tant que Président de l'Office Municipal des
Sports.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

iierryCHIPOT

fklkHSMKSîKfttë
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Otfef ; Offics Municipal des Sports (OMS) - Désignation des membres au Comité Dimctaur
et du Président
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L^]
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.26

Modification du Plan

Locaî d'Urbanisme -
Reconversion du site de

la laiterie - Approbation
après enquête publique

République Française

VILLE DE BELFORT

Ëxïraet du ̂ egists'e des DéEibéraSEons du Ctiinseal RfiMRieipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'awil, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraUon, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Eteienf présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-JérBme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Chrisïane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(applkistion de l'Mide L 2121-20 du Code Général des Collectiviés Territoriales)

Absentes:

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

S i
î&f'^MK <"; 'f? :<"i" Ai-'*-s:-3'
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^»"»ftVit. HS-
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Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, Î7-23~Î732T~T7-2S~T736, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Mane HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de ['examen du rapport n° 17-25.

M. François 80RON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE

Direction Générale des Services Techniques
Direction de l'Urbanisme

de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

AUTB/DM/PDL-17-26
Urbanisme
2.1

Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site

de la laiterie - Approbation après enquête publique

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les Articles L. 151-36, L. 151-37, L. 151-41
etL. 151-43;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de Belfort approuvé le 9 décembre 2004, et adapté à
14 reprises ;

Vu l'Arrêté municipal n°16-1318 de M. le Député-Maire, en date du
1er septembre 2016, soumettant le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme
à enquête publique (voir projet soumis à l'enquête consultable sur le site Internet de
la Ville et à la Direction de l'Urbanisme) ;

Vu les avis des services concernés par le projet ;

Vu les observations du public émises lors de l'enquête publique

Vu le rapport et les conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur donnant un
avis favorable au dossier présenté

M. le Maire rappelle :

que la Commune a engagé une procédure de modification du PLU, ayant
pour objet de classer en zone urbaine à vocation d'habitat le site de
l'ancienne «Centrale Laitière», actuellement inscrit au PLU en zone UY à
vocation d'activités ;

que ce projet a, dans un cadre plus élargi, déjà fait l'objet d'une enquête
publique relative à une modification du PLU, qui s'est déroulée du
7 septembre 2015 au 9 octobre 2015 ;

que la Ville de Belfort, au vu des conclusions du Commissaire-Enquêteur, a
décidé de réaliser une étude d'urbanisme du site et des environs

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté de l'Aggloméfation
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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que par délibération en date du 19 mai 2016, le Conseil Municipal de Belfort
a souhaité relancer la procédure et soumettre à enquête publique un
nouveau projet de modification ayant pour objet de reconvertir le site de
['ancienne « Centrale Laitière ».

M. le Maire indiaue aue le nouveau dossier soumis à enquête s'articule autour
de plusieurs pièces, à savoir :

une notice de présentation de l'ensembte du projet ;
le règlement modifié du secteur UB concerné, comprenant notamment des
dispositions spécifiques au site de la laiterie, lequel a nécessité la création
d'un sous-secteur UBb ;
un extrait du cahier des prescriptions architecturales modifié ;
la liste des nouveaux emplacements réservés ;
l'orientation d'aménagement, qui traduit les principes à respecter pour
garantir l'insertion qualitative des futurs projets dans l'environnement bâti et
naturel du site ;
un extrait du plan de zonage modifié ;
diverses annexes, utiles à la compréhension du dossier.

Considérant que la Ville de Belfort a souhaité, bien que la Loi ne l'y obligeait pas,
organiser une large concertation autour du projet par

^ la parution de plusieurs articles dans la presse locale entre le
24 septembre et le 4 novembre 2016 ;

^ la tenue le 12 octobre 2016 à la Maison de Quartier des Forges, d'une
réunion publique spécifique au projet.

Considérant qu'aucune adaptation ne doit être apportée au dossier, suite à sa
notification aux personnes visées par l'Article L. 153-40 du Code de l'Urbanisme,
dans la mesure où :

^ les services de l'Etat n'ont pas donné d'avis sur le dossier, pas plus que les
communes riveraines ;

^ la Chambre Interdépartementale d'Agriculture Doubs-Territoire de Belfprt, le
Conseil Départemental, la Région Bourgogne-Franche-Comté, la Chambre
de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort et le Syndicat Mixte du
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) n'ont émis aucune remarque sur
le dossier.

Considérant que, conformément au Code de l'Urbanisme, le projet que vous
pouvez consulter sur le site intemet de la Mairie et à la Direction de l'Urbanisme, a
été soumis à enquête publique du mardi 4 octobre 2016 au jeudi 3 novembre 2016
inclus.

Considérant que le public a émis, lors de l'enquête publique, des observations(voir
p. 20 à 49 du rapport du Commissaire-Enquêteur consultable sur le site Internet de
la Ville et à la Direction de l'Urbanisme).

Objet : Modification du Plan Local d'Urbanlsme - Reconversion du site de la lalterie - Appmbationapms
enquête publique

-2-

-39-



Considérant que, dans son rapport en date du 2/12/15, le Commissaire- Enquêteur
a émis des observations (voir p. 49 à 59 du rapport du Commissaire-Enquêteur
consultable sur le site internet de la Ville et à la Direction de l'Urbanisme).

Considérant que, dans son rapport en date du 2/12/15, le Commissaire-
Enquêteur a émis un avis favorable au projet de modification assorti de réserves et
recommandations (voir annexe 1 : Conclusions motivées et avis p. 71 et à 72), en
précisant que, dans l'hypothèse où ses réserves ne seraient pas levées, son avis
seraient réputé défavorable.

Considérant qu'il y a lieu, afin de lever ces réserves, de modifier le dossier
soumis à enquête et d'apporter les adaptations qui suivent :

1- En réponse à la réserve demandant de limiter la hauteur des bâtiments
à R+2+combles sauf le long de la rue Bussière où, sur une profondeur
d'environ 10 m, où la hauteurserait de R+1+combles :

Il est proposé d'abaisser la hauteur (Article 10) relative des bâtiments. Les
constructions comporteraient un rez-de-chaussée, deux étages droits et des
combles ou attiques, sauf le long de la rue Bussière, où sur une profondeur
de 10 mètres, la hauteur serait limitée à R+1+ combles ou d'attiques. De
plus, il serait précisé que l'ensemble des édifices, y compris les attiques et
les ouvrages techniques en toiture, devront respecter les hauteurs absolues.

Pour mémoire, le projet soumis à enquête aurait permis, hors cône de vue,
de dépasser la côte NGF 375, 78 par la création d'un niveau d'attique (limité
à 30 % de l'emprise du bâtiment).

2- En réponse à la réserve demandant la fixation d'un coefficient au sol
de l'ordre de 50 %,

Il vous est proposé de fixer l'emprise au sol des bâtiments
(Article 9) à 50 %, étant précisé qu'aucun coefficient n'avait été défini
auparavant.

3- Afin de lever la réserve de ne pas autoriser les toitures terrasses mais
de définir le type architectural avec des toitures à 2 pans :

Le cahier des prescriptions architecturales serait corrigé afin d'interdire
la réalisation de toitures-terrasses dans tout le secteur UBb et y imposer des
2 pans. A l'instar des secteurs Baudin et du Fort Hatry, la pente minimale de
ces toitures serait alors fixée à 15° afin d'en limiter les surfaces et l'impact
visuel.

Objet : Modification du PSan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de la laiterie - Approbation après
enquête publique

-3-
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4- Pour répondre à la demande du Commissaire-Enquêteur de fixer un
recul minimum pour la construction de 5 m par rapport à la rue de
Marseille, ainsi qu'un recul de la largeur du traitement paysager rue de
la 5èm" DB :

L'Article 6 du règlement relatif aux reculs des constructions par rapport
aux voies et emprises publiques serait clarifié, d'une part grâce à l'exclusion
du périmètre de la zone UBb du talus appartenant à la communes et
accessoire à la rue de la 5ème DB et, d'autre part, par l'insertion d'un plan
des contraintes réglementaires. Celui-ci, inséré dans le règlement de la
zone UBb, préciserait les reculs imposés en limite de zone, et notamment,
pour la rue de Marseille, un recul minimum à 5 mètres au lieu de 3
précédemment.

Il serait également précisé sur ce plan que la frange paysagère aura une
largeur au moins égale aux reculs imposés, soit 10 m au Sud et 7 m à l'Est.
Les Orientations d'Aménagement et l'Article 13 du règlement
imposeraient également, sur la limité Sud, que les talus, même au-delà des
7 m, recevront un traitement paysager.

Est en revanche conservée, à l'Article 7 applicable à la zone, la règle
D = H/2, avec un recul minimal de 3 mètres, pour les limites séparatives
internes au secteur UBb.

5- Pour lever la réserve concernant la mention, dans le règlement modifié,
les servitudes de protections des canaux traversant le site :

Il serait ajouté par rapport au dossier soumis à enquête, dans préambule
du règlement de la zone UB (« caractère de la zone »), que le sous-
secteur UBb est concerné par les servitudes de protection des canaux
instituées par Arrêté préfectoral n° 845 en date du 13 avril 1971 et modifié
le 18 septembre 2014.

Il convient de noter, cependant, que cette information est déjà présente dans
le PLU actuel puisque ces protections sont inscrites dans le tableau des
Servitudes d'Utilité Publiques et reportées sur le plan éponyme.

Considérant que la Ville de Belfort souhaite également tenir compte de la
majorité des recommandations formulées par le Commissaire-Enquêteur, à
savoir pour :

1- L'implantation des bâtiments sur une même propriété :

Il est confirmé que la règle suggérée par le Commissaire-Enquêteur, soit
établir une distance minimum selon la formule D = H (H étant la plus grande
hauteur), est bien celle instaurée en Article 8 du règlement du secteur UBb
du dossier soumis à enquête. Une réécriture et réorganisation de cet article
est cependant proposée afin de lever toute ambiguïté.

Objet : Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de la laiterie - Approbation après
enquête publique
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Cependant, imposer cette règle y compris quand l'un des bâtiments est sans
étage, comme le suggère le Commissaire en p. 54 de son rapport
(consultable sur le site Internet de la Ville et à la Direction de l'Urbanisme),
aurait pour effet de fixer des reculs beaucoup trop importants. En effet, cela
pourrait aboutir à imposer une distance pouvant aller jusqu'à 12 m entre un
bâtiment collectif et un abri de jardin.

Aussi, il est proposé, pour répondre à l'objectif de perméabilité visuelle, de
porter, comme le conseille le Commissaire à la p. 53 de son rapport, la
distance minimale entre bâtiments qu'ils soient ou non à étage, à 5 m et non
à 3 m comme prévu initialement.

2- La limitation de la longueur possible des bâtiments à environ
20 mètres pour éviter les effets de barres, et la fixation de zones
d'implantation potentielles du bâti :

En ce qui concerne les zones d'implantation, le nouveau plan des
contraintes réglementaires synthétisera les marges de reculs imposés.

Pour ce qui est de la limitation de la longueur des bâtiments à environ 20 m,
cette règle ne nous paraît par trop restrictive. De plus, l'objectif d'éviter l'effet
de barre et créer des percées visuelles serait déjà assuré par la combinaison
des règles :

- de distance minimale de 5 m par rapport aux futures voies internes
de la zone (Article 6.2.2),
- de distance par rapport aux limites séparatives internes de la zone
(Article 7. 2. ) où il est proposé de ne pas autoriser les implantations
en limites et où les bâtiments devront observer la règle D=H/2
minimum 3 mètres (D étant la distance entre la construction et la limite
parcellaire. H étant la hauteur de la construction),
- de distances entre bâtiments sur une même propriété (égale à la
hauteur du plus grand de oux-ci avec un minimum de
5m) cf. ; Article 8.2.3.,
- de hauteurs réduites le long de la rue Bussière et dans le cône de
vue (Article 10).

De plus, la commune sera particulièrement vigilante, lors de l'examen des
projets de construction, à la création de percées visuelles sur le coeur de
mot.

3- La notion de traitement paysager :

Celle-ci serait clarifiée dans l'Article 13 relatif aux espaces libres et
plantations.

La largeur de ce traitement s'adaptera au projet et correspondra, pour la
partie Sud, au talus existant ou modifié ; à ce titre, des illustrations
(caractère non opposable) sont insérées dans le règlement et dans les
orientations d'aménagement. En tout état de cause, l'aménagement
paysager occupera au minimum l'espace de recul imposé aux constructions
(7màl'Estet10mauSud).

Objet : Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de la laiterie - Approbation après
enquête publique
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4- La préservation et l'Intégration des bâtiments historiques du
XIXème Siècle présents sur le site :

Il est difficile de figer ces éléments afin qu'ils soient pris en compte par un
aménageur futur. Par ailleurs, les règles de recul des bâtiments,
déterminées, conformément à l'avis du Commissaire-Enquêteur, viennent
en contradiction avec la conservation de ces bâtiments historiques.

Néanmoins, la Ville de Belfort recommande de conserver ces bâtiments
historiques du XIXème Siècle.

Enfin, il convient de préciser qu'un permis de démolir les bâtiments
concernés a déjà été délivré en 2012, et prorogé en 2014. Celui-ci n'étant
pas caduc à ce jour, il n'est pas possible de le remettre en cause.

5- La disposition modifiée du cahier des prescriptions architecturales :

Celle-ci est clarifiée puisque conformément à la demande du Commissaire-
Enquêteur, il y est indiqué que les toitures terrasses sont interdites dans le
secteur UBb et qu'elles seront obligatoirement à 2 pans, avec une pente
comprise entre 15° et 45°.

6- Le soin particulier à apporter aux intersections :

La Ville de Belfort s'engage à apporter, lors de l'aménagement du site, un
soin particulier aux intersections entre les voies de déplacements doux et
les voies de circulation automobiles.

Au vu de ces éléments. ont ainsi été adaptés en conséauence

la notice de présentation,
le plan de zonage,
le règlement,
le cahier des prescriptions architecturales,
l'orientation d'aménagement.

Considérant que la modification du P. LU. intégrant les changements (voir
annexe 2) ainsi exposés, est prête à être approuvée ;

La présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie.

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal
diffusé dans le département.

La modification du PLU approuvée est tenue à la disposition du public à la Mairie
aux jours et heures habituels d'ouverture, ainsi qu'à la Préfecture.

Objet : Modification du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de la taiterie - Approbation après
enquête publique
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 5 abstentions (Mme Samia
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(M. René SCHMIFT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent
pas part au rotej,

DECIDE

d'approuver la modification du PLU, ayant pour objet de reconvertir le site de
l'ancienne «Centrale Laitière».

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

"Thierry CHi POT

Tt?Aps!'îr;t!;s P"!?S n"
!^ ^ <'ï, à Ï^ t-î- V l IL ^ i

-'.. /'.. ?.

--i

1 AVR. 2017

Objet : Modificstion du Plan Local d'Urbanisme - Reconversion du site de la laitene - Approbatkîn après
enquête publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfecture du Territoire de Belfort Tribunsl Adnua

VILLE DE BELFORT

'T"TÎ' 'QÎTStV m
I;J(L S'UtSS-i^

relative à

ODHFÎCATïGN DU PLAN
D'URBANÎSME

COÎCONSULTATION PUBLIQUE
du 4 OCTOBRE 20Î6 au 3 NOVEMBRE 20Î6

CONCLUSÎQNS MOTÎVE2SS ET ÂVSS

Documents établis par Monsieur Guy BOURGEOIS, 30, me de la Libération
- BORON (Tel: 03. 84. 23. 46. 52), commissaire-enquêteur désigné par décision n° E
16000 112/25 en date du 16 AOUT 2016 de Monsieur Géraid POITREAU, Magistrat
délégué du Tribunal Administratif de Besançon.

Réf:n°E16000)12/25 Octobre - Novembre 201 6
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i ^J!i'i^juUïs^J}Wï. î IW.J'li. 'i. V lïJÏEi

La Ville de Belfort possède un Plan Local d'Urbanisme depuis }e 9 décembre

Ce PLU a évolué par 10 modifications et 2 modifications simplifiées.

Il est à noter que la dernière modifîcatioa du 10 décçinbre 2015, portait dans
son projet, entre autres, l'objet de la présente enquête que la Mairie a décidé de retirer,
et de surseoir à son approbation suite au rapport du commissaîre-enquêteur.

Par délibération du 19 mai 2016, le conseil municipal a décidé de relancer la
démarche avec un projet modifié.

Cette modification porte sur le changement de zonage du site de "ï, a. Laiterie",
dans le Quartier des Forges, avec la création d'une zone spécifique UBb et son
règlement (additif au règlement de la zone UB), rétablissement d'un emplacement
réservé ainsi que l'Orientation d'Aménageiaent du secteur UBb.

Mes conclusions motivées et mon avis résultent de l'étude du dossier, des
constatations effectuées sur les lieux, des explications, objections et propcsitions, des
renseignements obtenus auprès des personnes averties, de l'examen du mémoire en
réponse, et de ma réflexion personnelle.

Les généralités, le déroulement de l'enquête, les courriers annexés au registre
d'enquête, ainsi que mes observations sont relatés dans mon rapport (document joint
et distinct) auquel le lecteur peut utilement se reporter.

J'expose mes conclusions motivées et j'émets mon avis en examinant la
régularité de la procédure, en comparant les enjeux positifs et négatife ainsi que les
autres enjeux résultants de l'objet de l'enquête et des diverses incidences sur
l'urbanisation de la commune découlant du projet de modification du PLU.

î. î Oaasï à te rcgiiiEarité ̂ e Ss^proeéda:"s

La modification du PLU de Belfort fait suite à la délibération du conseil
municipal du 19 mai 2016.

La procédure obéit :
Au Code de l'Environnement et notamment ses articles L 123-1 à L 123-19 et R
123-1 à R 123-26.
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.
-lî. c^dT ̂ e-l!¥rbani®Iae et notamment ses articles L 121-4, L 123-3 à L 123-5. L

123'134'/L123:13:2'_L123-15< L 153-36-L I53-37' L 153-40, L-153-43; ̂53-44
? ?J21:61R.123-2'R 123-2-1'R l23-4, R 123-5, R 123-9, R-123.''10, 'RT23^l7
Pv 123-12, R 123-20. ---, --- --, " ." ",
A la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n° 2000-1208 du 13
décembre 2000.

A la loi Urbanisme et Habitat n° 2003-590 du 2 juillet 2003.
- A la Loin" 2009-967 du 3 août 2009.
- A la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010.

Au Décret n° 2011-20Î8 du 29 décembre 2011.
A la Loi ALUR du 26 mars 2014.
A la_Loi d'Avenir sur l'AgricuIture, l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014.

- A l'Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015.
A la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016.'

La procédure répond d® même au Décret Modifié n° 85-453 du 23 avril 1985
pris pour application de la loi n° 83-620 du 12 juillet 1983, relative à la
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement.

Par décision n" E 16000 112/25 du 16 août 2016, le Tribunal Administratif de
Besançon m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour onduire l'enquête
publique relative à la modification du Plan Local d'UAanisme,

L'arrêté municipal de Monsieur le Député-Maire de Belfort du 1° septembre
2016, portant prescription et organisation de l'enqyête publique a indiqué clairement
et précisément les modalités rfexécution de la dite enquête.

Les obHgstions relatives à la composition du dossier, à la publicité par voie de
presse et d'affichage, à la durée de la consultation, à la présence du commissaire
enquêteur, à la forme du registre, à la formulation des observations, ont été satisfaites
et respectées,

La consultation s'est déroulée conformément aux prescriptions, elle a duré 31
jours calendaires pendant lesquels le public a eu toute latitude pour consulter le
dossier en mairie de Belfort (service Urbanisme) aux heures habituelles d'ouverture
ainsi que sur INTERNET.

J'ai effectué 3 permanences de 3 heures chacune, dont une un samedi matin,
soit un total de 9h de présence effective.

J'ai clos le registre d'enqirête le jeudi 3 novembre 2016 à 18h05. J'ai rédieé le
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procès-verbal des observations que j'ai remis en main propre au Maître de l'Ôuvrage
le mercredi 9 novembre 2016.

Le Maître de l'Ouvrage m'a adressé son mémoire en réponse le 24 novembre
2016.

Je me suis scucié du respect de l'esprit et de la lettre des textes applicables.

1.2 Onant s-.ms. ecSetss. oosiêîfs

1.2. 1 Opportunîté du oroiet

Classé en zone UY, le site de "La Laiterie" n'accueille quasiment plus d'activité
depuis 2011.

Les bâtiments, à quelques exceptions près, ne présentent pas d'intéret et
constituent même une sorte de fiiche industrielle enserrée dans un quartier
d'habitations de faible densité, le tout bordant l'important Etang des Forges.

Laisser le site en zone UY implique que seuls les bâtiments industriels puissent
y voir le jour, et sans limitation réelle de hauteur.

Résorber cette anomalie en reclassant la zone en site constructible pour de
l'habitat me parait une solution idoine.

l .2.2 Incidence sur l'emploi

Par définition même, le changement de zone passant de zone UY à zone UBb
implique que cette modification de PLU ne s'accompagne pas systématiquement de
créations d'emplois pérennes, mais à contrario, indique que cetts zone ne se» plus
dévolue aux activités industrielles.

Cependant, une possible impSantatîon de maison séniore ainsi que de quelques
commerces seraient de nature à apporter quelques emplois nouveaux.

U.3 Incidences sur l'habitat et l'urbanisme.

Au contraire de l'article précèdent, la modification du PLU entraînera une
possibilité de production de logements non négligeable.

Il est possible de considérer que cette modification de PLU contribue "à un
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remplissage de dent creuse" dans le tissu urbain, en assurant im continuum dans la
typologie des zones d'habitat.

1.2.4 Retombées financières

Le but premier de la mise en oeuvre de modification de PLU ne constitue pas
une recherche d'apport financier.

Cependant, la construction de logements nouveaux, avec en corollaire l'apporî
de population supplémentaii'e est de nature à impacter du-ectement les finances
communales par la production de nouvelles taxes.

De plus, le maintien d'une population belfortaine au dessus du seuil de 50 GOO
habitants (actuellement 50 196 habitants) constitue un élément à ne pas sous-èstimer
dans les conditions institutionnelles de la vie et des finances pour la cité belfortaine.

l .2.5 Equilibre entre renouvellement et développement urbain

Le site considéré étant transféré de la zone UY à la zone UBb, il reste dans une
zone urbaine.

Il rentre donc dans la catégorie de renouvellement et exclut tout développement
urbain. De ce point de vue, il entre parfaitement dans les précoaisations et
prescriptions des lois sur l'environnement.

l .2.6 Espaces ruraux, agricoles et forestiers

Le projet de modification du PLU en ne touchant que les zones U, n'iffipacte
d'aucune manière ies espaces mraux, agricoles et forestiers.

1,2.7 Par rapport au SDAGE

L'article L 212-1 du Code de î'Environnement indique que le SDAGE fixe les
orientations fondamentales d'une gestion « équilibrée de la ressource en eaux et des
objeetife de qualité et de quantité d'eau ».

A l examen du dossier, à mon sens, aucun élément du projet de modification du
PLU ne contrevient aux dispositions du SDAGE.
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l . 2. 8 par rapDOrt à NÂTURA 2000.

Si trois zones sont relativement proches de Belfort (4 Km pour la plus proche)
aucun site n'est présent sur la Ville de Belfort.

De mon point de vue, le projet de modification du PLU n'a pas d'incidence
directe ou indirecte sur aucune zone NATORA 2000. Les changements contenus
dans le projet ne présentent pas d'enjeus susceptible de porter atteinte aux sites et
sont sans iacîdence sur la directive "oiseaux" et la directive "habitate", pas plus que
sur les continuités écologiques.

1.2.9 Maîtrise des besoins de déplacement et développement des modes doux.

Le quartier est principalement irrigiié par la Rue Jean Moulin et la Rue de
Marseille.

Le réseau de transport urbain dessert le quartier par les lignes 2 et 5 et pennet
de joindre tous les autres quartiers de la Ville, les communes périphériques et même
i'ensemble du département.

Le mode de déplacement doux fait déjà partie du paysage de Belfort,
principalement avec la Promenade F. Mitterrand, la piste cyclable longeant la
Savoureuse....

Les liaisons douées, indiquées dans l'CSrientation d'Aménagement participeront
au développement de ce mode de déplacement, et particulièrement avec les abords de
l'Etang et ses activités nautiques et de tourisme.

13 Oesoî ans «'mieffix, EéKatSÊs

l .3. 1 Par rapport à la sécurité

Le projet de modification de PLU induira un afflux de population à prendre en
compte.

La Rue de Marseille supportera un flux de véhicules accru depuis la fermeture
de l'activité de la Laiterie, son intersection avec la Rue Jean Moulin sera aggravée.
Le croisement de véhicules avec la circulation piétonne et les cycles seront source de
difficultés potentielles, d'où une attention particulière qui devra être portée à ces
intersections.
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La Rue de la 5° DB, déjà exiguëe supportera difficilement un aflflux
supplémentaire de véhicules.

J3.2 Par rapport à la protection des espaces naturels du paysage et de l'impact sur le
visuel,

Dans son anicle C 3.2 du Document d'Orientations et d'Objectifs, le Schéma de
Cohérence Territoriale approuvé le 27 février 2014 précise que «les ensembles
paysagers majeurs sont des vitrines du territoire. Leur lisibilité doit être garantie par
la préservation ou la création d'ouvertures visuelles sur les horizons proches et
lointains.... Les documents d'urbanisme porteront attention aux vues offertes sur te
grand paysage.... ».

Certes, le cône de dégagement visuel depuis le milieu de la Rue de îa 5° DB,
limitant la hauteur des constructions à la cote de cette rue, ainsi que la zone non
édificandi, à l'extrémité Nord de la Rue de Marseille participeront à la satisfaction des
prescriptions du SCOT.

Cependant, à mon sens, les limitations de la hauteur des bâtiments du reste de
la zone à 375, 78 m plus un attique d'~2, 80m soit une hauteur d'~378, 60 m, ainsi que
ia hauteur relative des bâtiments de R+ 3 + combles ou attique permettront
diiRcilement d'atteindre les préconisations demandées au D.0.0 du SCOT, ompte
tenu de la potentialité de densité et de la hauteur autorisée des bâtiments pouvant
créer un effet d'écran.

1,3.3 Par raoiwrt à la oréservation du Datrimoine urbain.

Parmi les bâtiments actuels présents sur le site, trois datent du XIX° siècle et
constituent lliéritage des ancieunes forges (d'où le nom du quartier).
Ces trois constructions ne sont ni inscrites à l'inventaire des bâtiments historiques, ni
à l'înventaire supplémentaire. Cependant elles sont listées à l'inventaire du patrimoine
de Franche-Comté.

D'autre part, ces bâtiments sont en bon état et sont qualifiés de "bâtiments
historiques de belle qualité architecturale" par le Chef de Service Territorial de
l'Architecture et du Patrimoine.

Le projet de modifiication du PLU ne prend pas en compte la conservation de
ces édifices et leur démolition me parait dommageable pour la qualité architecturale
du site. Leur incorporation dans un projet immobilier me semble tout à fait réaliste.
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l .4. l Par rapport au SCOT

Par sa délibération du 6 septembre 2016, le comité syndical du SCOT a émis
un avis favorable au projet de modification du PLU de Belfon.

Si le projet de modification du PLU ne constitue pas un déplacement de la
limite de l'emprise urbaine, et que pour Belfort "il n'est pas spécifié de limite
maximale chiffrée à l'horizon 10 ans", il est indiqué "que les conditions qualitatives
de ces extensions étant priinordiales.... ", or, rien dans le projet de modification du
PLU ne permet d'imposer ces conditions qualitatives.
De même l'article C.3.2 du D.0.0. me parait difiicilement atteignable.

1.4.2 Par raooort à l'éauation entre le besoin en logements et les_Qr(îoositions
d'iu-banisme.

La superficie du site considéré, objet du projet de modification du PLU, de 2,8
hectares, pourrait permettre en théorie la construction de l'ordre de 200 logements
(annonce faite lors d'un précédant projet).

D'après les informations données lors de la réunion du 12 octobre 2016, les
logements vacants sur l'ensemble de la Ville seraient de l'ordre de 4 000 logements.

Certes, cette vacance est surtout localisée dans l'habitat social et ancien, et la
demande de logements neufs dans des bâtiments de qualité "haut de gamme" existe
certainement, les perapectives économiques dans une logique d'une évolution très
mesurée de croissance peuvent restreindre une évolution positive, et, considérant le
nombre de chantiers en cours ou déjà projetés, une densité forte de logements dans le
site considéré ne risque-t-elle pas d'accroître la vacance existante?

1.5 Etutis de la zoae. cbjet et projct îîe aiodjficsîioH d® PLU

1.5. 1 Propos liminaires

Depuis les années 2000, les lois sur l'urbanisme et l'environnement tendent à
limiter les extensions urbaines par une « utilisation économe de l'espace », par une
densification des centres urbanîsés, par un remplissage des "dents creuses", etc.-.. .

Ces dispositions ne doivent cependant pas conduire à refonner des quartiers
imposants en volumétrie, pour lesquels Pierre GAXOTTE a utilisé le terme de
sarcellite, et pour lesquels se sont succédés divers plans de réhabilitation tels que
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Habitat et Vie Sociale (H. V.S), Développement Social des Quartiers (D. S.Q), Zone
Urbaine Sensible (Z. U. S), Programme Local de Rénovation Urbaine (P.L.R. U.)
générant des financements publics d'une importance considérable.

Une urbanisation raisonnée tant en quantité qu'en qualité peut allier densité et
préservation de la qualité de vie et de l'environnement.

Certaines caractBristiques du projet développé ci-après sont déjà évoquées aux
articles précédents.

l . 5. 2 les enjeux forts du projet de modification du PLU.

Le projet comporte des éléments intéressants pour la reconversion du site de
"La Laiterie" dont la spécificité est bien afiBrmée du fait de sa proximité immédiate de
l'Etang des Forges et de sa situation au piémont de la colline de la Miotte, deux
éléments emblématiques de Belfort.

a) Le cône de vue depuis la Rue de la 5° DB limitant la hauteur maximum des
iuturs bâtiments à la cote NGF 370,00, pemiettra un dégagement visuel
intéressant, préservant la vue sur l'étang depuis la Riie de la 5° DB ainsi que la vue
sur la Tour de la Miotte depuis la Rue Bussière.

b) La zone non aedificandî en partie Nord de la Rue de Marseille permettra
également, depuis cette rue, d'élsspr la vision sur l'étang.

e) L'emplacement réservé de 10 mètres de large prévu le long de la Rue Bussière
permettra un aménagement plus sécurisé de cette voie (qui demeure un accès à
l'étang et aux activités qui l'accompagnent.
De plus le retrait de 7 mètres des futures constmctions depuis la limite Sud de cet
emplacement réservé pourra atténuer quelque peu un eflFet du mur depuis la Rue
Bussière et les bords de l'Etang.

d) Le traitement paysager des franges Sud et Est constitue un élément de
l'intégration du site dans le quartier. Il conviendrait opendant d'en détenniner la
lai-geur (comme pour la zone non aedificandi) de la Rue de Marseille.

e) Les liaisons douées indiquées dans le Schéma d'Orientation d'Aménagement
paraissent judicieuses pour la circulation piétonne et cycliste depuis la Rue Jean
Moulin et la Maison de Quartier, jusqu'aux abords de l'Etang et à la Rue de la 5°
DB.
Cependant le tronçon entre la liaison Sud/Ouest - Nord/Est et l'entrée principale de
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la Rue de Marseille, à mon sens, ne s'impose pas.

Les croisements entre les différents modes de circulation devront être
particulièrement étudiés.

l .5.3 Les enjeux faibles du projet de modification du PLU.

Comme pour i'article précèdent, l'analyse est effectuée compte tenu de la
situation géographique du site.

a) Implantation par rapport aux voies et emprises publiques. Si le recul de 7m par
rapport à la Rae Bussière me parait justifié, le recul par rapport à la Rue de
Marseille devrait être porté, à mon sens, à un minimum de 5m pour ne pas
apporter un iront de rue trop proche de l'habitat.

Par rapport à la Rue de la 5° DB, le recul devrait être égal à la lasçeur du
traitement paysager indiquée dans le Schéma d'Orientation d'Aménagement.

Un retrait miminum de 5m devrait également être imposé par rapport aux voies
internes du fatur site aménagé, dans la même logique que le retrait préconisé ci-
avant pour la Rue de MarseUle.

b) Par rapport aux limites séparatives, il conviendrait de modifier la formulation
de l'article 7.3 du règlement modifié pour lever toute ambiguïté.

e) Par rappon aux bâtiments sur une même propriété, la règle des 3m concernant
les garages ou annexes n'étant pas repris à l'article 8.2 du règlement modifié, il
conviendrait de préciser que la distance entre 2 bâtiments doit également respecter
la règle D = H (H étant la plus grande hauteur).

d) Concernant l'emprise au sol, le règlement modifié, dans son article 9, précise
qu'il n'est pas fixé. Compte tenu de remplacement du site et de l'environnement du
secteur qui offre la particularité de constituer une zone tampon entre im espace
urbain et une zone naturelle très affirmée, il me parait important de fixer une telle
limitation.

Un coefficient d'emprise su sol de l'ordre de 50% me parait être, en ce cas
d'espèce, une solution appropriée.

e) La hauteur des bâtiments précisée à l'article 10.2 du règlement modifié indique
que la limite est fixée à la cote NGF 375,78 + attique. Le Ms&tre de l'Ouvrage
annonce vouloir ajouter à cette limitation une hauteur relative des bâtiments de
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R + 3 + combles ou attîque.
Cette mesure trouve un intérêt csa elle permettra d'évîter les interprétations
donnant des hauteurs complètement différentes selon les modes de calcul.
Cependant compte tenu de l'implantation de la zone dans le site qui constitue une
zone tampon entre un milieu urbain et une zone naturelle affirmée, compte tenu de
l'environnement du bâti avoisinant, ainsi que pour respecter les préconisations de
l'article C. 3.2 du Document d'Orientation et d'Objectifdu Schéma de Cohérence
Territoriale du Territoire de Belfort, je propose une limitation de hauteia- à R + 2
+ conibSes dans l'ensemble de la zone sauf pour les constmctions le long de la Rue
Bussière où sur une profondeur d'envn-on 10m la limitation serait de R+ l +
som&ies, afin d'atténuer l'effet de front face à l'étang et naturelleraent à l'intérieur
du cône de préservatioc de vue Rue de ia 5° DB.

f) Sur l'aspect extérieur des constructions, si actuellement les toitures-terrasses
offî-enî des possibilités de bâtiments basse-consommation, ces potentialités
peuvent également être obtenues par des toifrares traditionnelles. Pour une
intégration au site, je préconise des toitures à deux pans.
De plus, afin de limiter l'efFet de masse, je suggère une limitetioa de la longueur
des bâtiments à plus ou moins 20m, permettant d'effectuer des coupures visuelles.

g) Concernant les bâtiments du XDC° siècle provenant des anciennes forges, il me
paraît important de pouvoir les conserver, en les réhabilîtant pour les incorporer
dans un projet général d'aménagement comme cela a été le cas pour les bâtiments
entre l'Atria et le secteur de la "Vieille Ville" notamment.

h) Les canaux traversant le site, sont concernés par des mesures de protection
édictées par l'arrêté préfectoral du 18 avril 1971 modifié le 18 septembre 2014.
Il me psaait nécessaire de menxionner ces servitudes dans le règlement de zx>nage
ou dans tout documents opposables aux tiers.

i) Dans le document d'Orientation d'Amâ-iagement, je suggère d'indiquer les
schémas d'implantatioa des futurs bâtiments. permettant une bonne lisibilité de
l'urbanisation de la future zone UBb.

.6 Mesupes coifflBessatoiires

Il n'est pas prévu de mesures compensatoires pour le projet, objet de la présente
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1,7 Coadusioas RsnéraEes

J'ai veillé à la régularité de la procédiire, j'ai observé à de maintes reprises le
territoire concerné, j'ai étudié le dossier, j'ai écouté les intervenants, J'ai réfléchi aux
implications de ce projet, aux observations et avis énoncés, ce qui m'a pemiis de
produire, autant que faire se peut, un document complet et un avis circonstancié, avec
toute l'objectivité requise.

Les requêtes individuelles et collectives (sous forme de pétition) ont été
étudiées et appréciées avec respect et impartialité.

Je considère que le projet, analysé dans sa globalité, peut répondre aux
objectife du Maître de l'Ouvrage, ne s'écarte pas des textes réglementaires et ne
présente aucun vice rédhibitoire, même s'il peut être amendé de façon certaine.

A mon sens, la mise en oeuvre de mes réserves et recommandations ne serait
pas de nature à porter atteinte à l'économie générale du Plan.

Dans ces circonstances, le dossier appelle de ma part un jugement favorable
mais cependant assorti de réserves et recommandations, étant entendu que, dans
l'hi^pothôsc ou mes réserves ne seraient pas levées, mon avis serait réputé
défavorable.
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2 AVÎS ©U COMMESgÂMEENOUSTEiI

Le Commissau-e enquêteur :

VU l'étude du dossier soumis à

VU la procédure appliquée à l'enquête et à son bon déroulement,
VIJ les observations et remarques formulées,
VU l'avis des Personnes Publiques Associées,
VU les entretiens avec les personnes concernées et averties,
VU les explications développées par le Maître de l'Ouvrage,
VU ma connaissance des lieux,
VU mon rapport ci-joint et mes conclusions motivées exposées supra,
CONSIDERANT que le projet de modification du PLU de Belfort peut répondre
aux objectifs du Maître de POuvrage sans s'écarter des textes réglementaires,
CONSIDERANT cependant que le projet peut être utilement amendé pour
répondre aux exigences qualitatives que mérite un tel environnement du site, sans
méconnaître les objectifs d'utilisation économe de l'espace,

à l'honneur d'émettre un

AyîS F^W)aABLE AyiEC ISffiÊ
à la jBiodiSeaêior. de PLU de Beîfcrt

n? T"
ÏÎI&

ra
Au

2.1 Rései-ves

Mon avis favorable est cependant conditionné par les réserves et conditions
suspensives suivantes :
- Limiter la hauteur des bâtiments à R+ 2 + combles sauf le long de la Rue

Bussière où, sur une profondeur d'environ 10m il conviendra de limiter la hauteur
àR + l + combles.;
Fixer un coefBcient d'emprise au sol de l'ordre de 50%;
Ne pas autoriser les toitures terrasses mais définir le type architectural avec des
toitures à deux pans;
Fixer un recul minimum pour les constructions de 5m par rapport aux limites du
Domaine Public Rue de Marseille, ainsi qu'un recul de la laigeur du traitement
paysager Rue de la 5° DB;

- Mentionner dans le règlement modifié, les servitudes de protections des canaux
traversant le site, établies par arrêté préfectoral.
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2.2Rei EOBi;nasa.a<isiag

Au surplus, l'examen du dossier me conduit à émettre les recommandations
suivantes :

pour l'implantation des bâtiments sur une même propriété, établir une distance
minimum selon la formule D = H (H étant la plus grande hauteur);
limiter la longueur possible des bâtiments à environ 20m pour éviter les effets de
barres;

- dans l'Orientation d'Aménagement, fixer des zones d'implantation potentielles du
bâti;
indiquer la largeur du traitement paysager en fiange EST et SUD de la zone;
préserver et intégrer les bâtiments historiques du XiX° siècle présents sur le site;
remédier aux possibles interprétations du rajcut au Cahier des Prescriptions
Architecturales présent dans le dossier d'enquête;
apporter un soin particulier aux intersections entre les voies de déplacements doux
et les voies de circulations automobile.

FaitàBORON,
le 2 décembre 2016 ,..»

Guy BOURGEOIS
Commissaire enquêteur
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l- OBJET DE LA MODIFICATION

Le présent dossier de modification concerne la reconversion du site de la zone industrielle de
la Lalterie.

Ce site, actuellement classé en zone UV au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de ta ville de Belfort,
est « destiné à recevoir des étabilssements d'activités diverses et toutes les installations qui
y sont liées.»

Afin de permettre !a reconversion de ça site, dont les 2/3 des bâtiments ne sont plus
aujourd'hui exploités, il est proposé de modifier sa destination en zone à vocation d'habîtat,
permettant la mixité des fonctions urbaines.

La reconversion de ce site de 2,8 hectaFes constitue un er(jeu important, tant
quantitativement, par le nombre d'édlflens qu'SI est suseeEitibte de "pouvoir aceueilfir st
la surface de plancher posentSellement ectnstructîbie, que qua!llativement, du fait de Ea
position face à S'éîang das Forges et du l'oiîtnage d'auti-es emprises en mutation.

C'est pourquoi, la cnodiflcatlon du zonage du PLU s'accompagne :
d'un changement de règles de eonstructibilité (reculs par rapport aux emprises
publiques, hauteur, etc),
de.. 1 :. créati°" d'une nouveile orientation d'aménagement, garantissant à la
collectivité et aux habitants ur.e bonne insertion paysagère du projet dans
l'envlronnement bâti et naturel.
de l Inscription d'un emplacement réservé, afin de reconfigurer la rue Bussière.

A- Localisation du site au sein du tfuartier Miotte-Forges

Les terrains de la Lalterie prennent leur assise au contact de l'étang das Forges, au pied de la
colline fortifiés de !a Mlotte, qui domine !s lieu, st offre depuis son sommet une vue
remarquable sur l'ensemUe du site.
À quelque distance, le massif boisé du Salbert, !e Mont Rudolphe et le massif de l'Arsot,
repères essentiels de l'agglomération belfortaine, participent a l'inscrlption dans le grand
paysage. À l'instar de la Miotte, j!s permettent de se situer dans un territoire qui débcrde
largement les abords immédiats de l'éîang.
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Si l'on développe l'éventail topographlque qui se déploie des fortifications de La Miotte à la
Savoureuse, on rencontre successivement :

Les coteaux de la Miotte
lls_prennent naissance à la hauteur de la place Anne Frank, au moment où la rue de la Sème
D.B. se détache des fortlfications du camp retranché pour poursuivre son chemin à mi-
pente. Ils se caractérisent par une subdivision en trois bandes : boisée, jardlnée et habitée
de villas.

L'ïïot de l'ancienne centrale laitière
L'ancienne centrale laitière, historiquement celle de l'industrie (la filature devenue Centrale
laitière) et de la "caserne" (actuel parc technologique), forme un long îlot établi entre la
rupture topographique de la Sème D.B. et la coupure du canal des Forges. L'ïïot est divise en
trois parties de dimensions semblables - parc technologique au sud, pavillons et immeubles
au centre, centrale laitière au nord - et reste sans traveriée automobile, formant une barrière
relativement étanche entre le coteau paysager de la rue de la Sème D. B. et le cour urbaïn'iju
quartier des Forges.

Le secteur résidentle! historique
l-e,,troisiè"'e ensemble installé entre le canal et l'avenue Jean Moulin domine légèrement la
vallée alluvjonnaire de la Savoureuse. C'est le secteur urbain historique, dominé par le
clocher de Sainte Odile et l'écolejean Moulin.

Il s'est constitué au fil du temps par l'addition de constructions de types variés : traces
rurales, reconversion d'anclens bâtiments Industriels, maisons de ville, 'petits Immeubles,
S??'??i^"s d'hat"tat social. À ces caractéristiques urbaines s'ajoute la proxfmité de rétang
des, Forses' esPace de.lolsir bénéficiant de vues sur le grand paysage, pour créer les qualités
et^I'ambiance particulière de ce secteur. L'andenne enclave de la caserne des pompiers, en
attente d'urbanisation, reste cependant une coupure dans le paysage urbain d'ensembîe
autant que dans la cohérence du quartier.

L'avenue Jean Morlin
Axe de circulation, elle supporte les flux principaux, mais morphologlquement elle hésite
entre.co"p"re et s"ture des 1uartlers d« ses deux rives. Côté coupure elle est plus route que
rue, desservie par l'étroltesse de ses trottolrs et leur manque d'aménlté. Côtesuture eile
porte aujourd'hui les quelques commerces quotidiens du secteur, et a potentiellement'tous
les atouts pour être la colonne vertébrale du quartier des Forges.

Le Parc-à-8a!lons et la Savoureuse
Enfin, le Parc-^a-Ballons, longtemps enclos militaire, se développe à l'ouest de l'avenuejean
M°uHn jusqu'à la Savoureuse. La nouveauté de cette ZAC, 'la coupure topographîque
flanquant l'avenue Jean Moulin et l'Importance du chantier donnent encoreÏlmaae d'un
secteur à part.
La Jonction avec l'existant reste un enjeu à l'échelle du secteur mais aussi de la ville.

B- Organisations urbaine et vialre du site

Le site, objet de la présente procédure, occupe une importante emprise foncière entre les
rue.s. de.M?rseille et de la 5"~ DB ; il falt face à l'étang des Forges, au contact de zones
résldentielles.

Le terrain est délimité :
À l'Ouest, par la rue de Marseille, à partir de laquelle s'effectue l'accès au site, via
une petite parcelle trlangulalre (AS116) assurant une dizaine de places" de
stationnement, qui élargit visuellement l'espace de la rue.

De part et d'autre de l'accès à la cour de l'usine, l'interface avec la rue se résume à
un mur aveugle.
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Au Nord, par la rue Auguste
Bussière, qui longe l'étang des
Forges.

L'usine présente une limite
nord totalemsnt fermée et
opaque en limite du domaine
public, alternant murs de
clôture et murs pignons. II est
à noter que les terrains de la
Lalterie sont environ 3 m en
contrebas de la rue qui forme
digue, te mur de l'uslne faisant
office de soutènement.
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À l'Est, par la rue de la Sème DB (maisons pavillonnaires R+l)
Il s'agit de l'amère de l'usins, appuyé contre (et paniellement Intégré dans) le tatus
de la rue de ta Se DB. Cet arrière est visible par les riverains de ia rue car situé en
contrebas, mais aussi du fait de murs d'enceinte plus bas, et de clôtures simplement
gritlagées. Une bande de terrain en pente et an herbe assure toutefois une relative
distance avec les habitations.

- Au Sud, s'adossent directement les terrains des habitations voisines, avec un accès
au bâtiment sud de i'uslne et quelques places de stationnement ; une ciôture
végétalisée accompagna la limite parcellaire.

Il" CONTENU DE tA MODIHCATIOK ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX

Le présent projet de modification du PLU de la Ville de Belfort définit les conditions
permettant d'assurer !a reconversion du site de l'anclenne Laiterie dans le quartier des
°r?e? ; H s appuie SIJru"e étude d'Insertion et de racommandations urbaines et paysagères

révisée, en février 2016 et mise à Jour en mai, par l'Agence d'Urbanisme du Ttrntoir'e de
Belfort (étude annexée au présent dossier).

Le projet comporte :

> Deux modifications du plan de zonage,
>. Des adaptations d'artldes du règlement de la zone UB et du CPA ;
> Une nouvelle orientation d'aménagement (OA).

A-

l- Changement de zones

Il est propose d'intégrer le nouveau projet en zone U8 du PLU, laquelle a pour vocation
essentielle « d'accueilljr de l'habitat collectif et des équipements commerciaux, artisanaux et
tertiaires.

Y sont également autorisés ies équipements de superstructures à usage collectif, et dans un
souci de mixité urbaine, l'habitat individuel s'il s'intègre au bâti environnant »,

Néanmoins, au vu des caractéristiques environnementales et paysagères du site de la
Laiterie, il y a lieu de créer un sous-secteur UBb, afin de prescrire notamment des règles de
recul et de hauteur adaptées aux spécificités du lieu.

Pour une plus grande cohérence, le talus appartenant à la commune et accessoire à la rue de
la 5'*' DB est intégré à !a zone UF contiguë.
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2- Inscription d'un nouvel emplacement réservé

u"_nouvel emp!at:ement rése."'e est Inscrit au PLU, au bénéfice de la commune, afin
'envisager un élargissement de la rue Busslère.

Il portera le numéro 31 dans le tableau des emplacements réservés.

D^"e,,empnse d'envirorl 183C m2 (10 m de largeur à partir de la limite de parcelle AS 164
l'axe te plus étroit - partie Nord-nord-est - et d'une longueur de Ï83-m)7ce'nouwi

enîplacement réservé permettra de reconfigurer la voie et de créer une largeur'de
plus confortable pour la promenade sur berge.

l!-.sagit tci d'°ffrir "" espace plus aéré, plus ouvert entre l'étang des Forges et le futur
quartier.

Zonage actuel Zonage modifié

. '. /. C. SH.^../
Source : Cadastre - droits de l'État réservés

8- Adaptations du i-eglement écrit de ta zone UB du PtU

l- La création d'un sous-seîteur

E! - .se .l"st.ifie .pai' la mise e"..Placs de règles SElédfiques, qui garantiront
l insertion d'un futur projet dans l environnement bâti et naturel.

.' Carattèrs de la zone UB, il est Intégré le paragraphe suhrant :

Le secteur UBb concerne le site de l'ancienne Laiterie, situé entre les rues de Marseille
et de la Sto" DB.

ses_î01'1 !tl°"s d'aména9en''ent sont précisées par un schéma de principe (orientation
d aménagement), auquel renvoie le présent règlement.

La- réat"î" d'.u". sous-secte"1' ?st nécessaire car la zone UB concerne des quartiers très
d'sparates-:, Résldences' Gla(:is- ta Méchelle..., or le site de l'ancienne Laiterie comporte des
??A^-. p.ar?cuiie?',,n°t'"nme"tvls~?'''îis de !'.t"viro""ema"t, qu'il convient deVegiementer i
5peafiquel'"e"t et d'e."visager sous la fol'm<! d'objectifs et de principes d'urbanisation, ~d'ou j

liisation d'une orientation d'aménagement. ' ' "---.---'--j

"lnTnr 7îB°T"/~~°nB~"îîarTiTTï ""-'-"."".-Tî
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Par ailleurs, le paragraphe « caractère de la zone » est complété par une phrase précisant
que le secteur UBb est concerné par les servitudes de protection des canaux instituées par
arrêté préfectoral n'845 en date du 13 avril 1971 et modifié le 18 septembre 2014.

Article 1 : Types d'occuoation ou d'utilisation des sols interdits, il est ajouté :

En secteur UBb,

1.8. L'Implantatlon d'installatlons classées pour la protection de l'envlronnement
soumises à autorisation et les stations de lavage de véhicules.

'.9. Les constructions sont Interdites le long de ta rue de Marseille, dans l'angle nord-
ouest, comme indiqué dans l'orientatlon d'aménagement.

I. îO Les garages en bande (plus de 2 garages) sont Interdits dans tout le secteur.

Le secteur UBb est destiné à accueillir un quartier d'habitat paisible. L'implantatlon
d'activités de ce type sur le site ne serait pas cohérente.

Par ailleurs, le règlement renvoie à l'orientatlon d'aménagement pour interdire les
constructions le long de la rue de Marseille dans t'angle nord-ouest de la zone UBb. Cet
espace non constructible a pour objet de dégager le champ visuel, dans le cadre du
traitement du carrefour comme 'porte' sur le site de l'étang depuis la rue de Marseille.

Les garages en bande (plus de deux garages), accolés ou isolés, sont Interdits sur l'ensemble
du site. Cet article va de pair avec les dispositions de l'article 2. 2 et sa justification.

-^ Article 2 : Types d'occupatlon ou d'utilisation des sols soumis à des conditions
particulières, il est ajouté la disposition suivante :

2.2. En secteur
ci.

les garages sont intégrés dans le volume bâti ou accolés à celui-

Pour des raisons esthétiques, les garages et autres annexes seront intégrés au volume
principal ou bien accolés de façon harmonieuse : mieux vaut créer des volumes simples,
constitués de matériaux en harmonie avec ceux qui sont utilisés sur la construction de base,
et qui conservent une &helle ne mettant pas en péril l'équilibre de l'ensemble du projet. La
disposition de l'article 2.2 se Justifie également par la topographie des lieux et la nécessité
de ménager des percées visuelles à travers le site.

-^ Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emorlses
publiques, il est ajouté le paragraphe suivant :

6. 2. Etl secteur UBb,

6. 2. 1. L'implantation des constructions devra se faire en dehors des zones non
aedlficandi définies au plan des contraintes tel ifu'll figure à la fin du présent règlement
de zone.

6. 2.2. Sous réserve du respect de l'artlcle 6. 2. l, les bâtiments, à l'exception des annexes
isolées (annexes, remises, garages individuels, ... ) seront édifiés à une distance
minimum de 5 mètres de ralignement des voles publiques ou privées créées à l'intérieur
de la zone.
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6.2.3. Les annexes Isolées (annexes, remises, les garages individuels, .... ) devront
s Implanter en 2énie /igne pa»- rapport à la façade sur rue, avec 2 mètres minimum de
reçu/ par rapport à celle-ci.

6. 2.4. Les garages respecteront les dispositions du cahier des normes de stationnement.

L'artlcle 6 renvoie au plan des contraintes réglementaires, lesquelles s'appllciuent au sous-
secteur UBb. Ce schéma s'attache à respecter les normes et principes suivants :

La bordure nord (rue Busslère) est indéniablement le côté du secteur UBb ayant le plus grand
enjeu, car visible de tous et de loin.
C'est pourquoi, un recul des constructions de 7 mètres minimum est imposé par rapport à
cette voirie, à compter de l'emprise de remplacement réservé.

Lobjectif est d'évlter, dans le cadre de la réalisation du nouveau quartier, de recréer un
« mur » au ras de la route.

La règle mise en place permettra au contraire d'ouvrir le site sur la perspective de l'étang
des Forges et d'amétiorer la sécurité des automobllistes et des plétons.

Par rapport à la rue de Marseille (bordure ousst), le recul est moindre, il est de 5 mètres,
mais permettra d accompagner rapproche de l'étang par des vues plus ouvertes et plus
amples qu'elles ne le sont actuellement.

QueM à la rue de la 5*~ DB (bordure est), laquelle surplombe le site. il est important de
ménager le panorama offert depuis cette vole.
La pente du talus a un rôle à Jouer dans l'implantation des futures constructions et dans ta
définition des règles de hauteur et de recul.
Le recul minimal de 7 mètres, permettra d'assurer le traitement paysager de la frange.

Les articles 6. 2. 2. et 6. 2. 3. permettent, pour leur part, de gérer les implantations à l'intérieur
de la zone le long des futures voies internes. Un recul de 5 m de part et d'autre de ces voies
assurera des percées visuelles sur le cour de l'îlot.

-^ Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

7.2. En secteur UBb,

7.2. 1. Les constructions s'implanteront en dehors des zones non aediflcandi définies au
plan des contraintes tel qu'ii figure à la fin du présent règlement de zone.

7.2.2. Sous réserve du respect de l'article 7. 2. 1, les bâtiments devront observer la règle
D=H/2 minimum 3 mètres par rapport aux limites séparatives (D étant la distance entre
la construction et la limite parcellaire. H étant la hauteur de la construction).

Un recul de 10 mètres par rapport à la bordure sud est nécessaire pour garantir te traitement
paysager du site et conserver une certaine distance avec les habitations existantes.
Ce secteur fait le lien avec les autres éléments du quartier (maison de quartier et secteur en
attente d'urbanisation. Interface avec le tissu pavlllonnaire) ; il constitue en quelque sorte la
'porte' du projet et pourrait donner lieu à la réalisation d'un cheminement, connectant ainsi
le site de l'anclenne caserne des pompiers et le futur quartier.

Les reculs par rapport aux deux autres limites séparatives sont moins conséquents mais
permettent de garantir le respect de la bande paysagère (retrait de 7 m des limites
séparatives, côté rue de la S'"' DB) et d'assurer un espace de transition plus structure entre
la zone naturelle et le bâti (5 m par rapport à la iimite nord-est du site).
Côté Rue de Marseille, les constructions s'implantent en respectant un recul de 5 m minimal
par rapport aux limites séparatives.
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Ces règles de recul s'entendent dans l'hypothèse oùÏ'ensembledusiteestamenaa^
seul tenant.

s. il .(lc".t. fa"'e roblet de divisions foncières, les constructions s'implantent conformément à la
règle H/2 minimum 3 m.

./ Articie Ç : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une
même prooriEté

8.2. En secteur lî

8°2:Ï. La distence entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la hauteur
du bâtiment la plus élevé : D > H (H étant la plus grande hauteur). ~ -''~~

8.2.2. SI l un des deux bâtiments est sans étage et à usage de garage ou annexe, la règle du
prospea davient D=h (h étant la hauteur de ce garage ou" remise).

8.2.3. Dans tous les cas, un recul minimum de S m devra être observé.

Catte règle permet d'assurer ia sécurité sur le site en laissant un espace suffisant pour le
passage des véhiculas da lutte contre l'incendie.
Elle permet également de ménager des percées visuelles, de garantir une certaine intimité
pour les eonstructionî voisines, de favoriser l'ensoleillement "et d'assurer un agencemant
harmonieux des constructions.

^ Artjd? $ : Emprise au sol des constructions

Le coefficient tt'emprlse au sol est Simité à 50 % de l'unlté foncière.

L'introductlon d'un coefficient d'emprise au sol a pour finalité de définir la consommation
du terrain par la constructioR. Dans l'esprlt des normes d'aménagament prescrites dans ie
sous-secteur UBb, l'instauration d'un coefficient limité à 50 » de l'unite foncière, devrait
permettre une meilleure aéraîion du tissu urbain en évitant la concentration das bâtiments.

-^ Article 10 : hauteur des constructions

10. 1. Hauteur relative

[...]
in. i^ En sectaur UBI»

Aucune construction ne doit comporter une hauteur supérieur R+2+combles ou atti<
soit :

- un rez-de-chaussée,
2 étages droits,

- un ou plusieurs niveaux de combles ou d'attiques.

Le retrait de l'attique par rapport à la façade prindpaie devra être au minimum de 1, 20
mètre.

La hauteur sous plafond de t'attique ne devra pas excéder celle d'un étage courant.
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Toutefois, le long^ de la Rue Bussisre, sur une profondeur de 10 mètres (voir plan des
contraintes à la fin du présent règlemant de zone), !es bâtiments respecteront une
hauteur maximale de R+l+un ou plusieurs niveaux de combles ou d'attiques.

10.2. Hauteur absolue

[...]
10. 2.2. En secteur UB1»

La hauteur totale (faîtage ou acrotère) des constructions est iimitée au niveau de la cote
NGF 375, 78.

Dans l angle nord-est du secteur UBb, corresjiondïnt au ccne de vue délimité dans
lonentatlon d'aménagement et reporté au plan des contraintes à la fin du présent
règlement de zone, la hauteur des constructions est limitée au niveau de la cote NGF
370, 00.

Dans tous les cas, les deux hauteurs totales fixées ci-dessous Incluent les ouvrages
indispensables et de faible emprise tels que les insallations de ventilation, locaux
techniques d'ascenseurs, garde-corps, aci-otères, etc... Seules les souches de cheminée
seront, hors cône de vue, autorisées à dépasser ta hauteur absolue. Dans ça cas, elles
devront être bien proportionnées, simples et le plus discrètes possible.

ta détermination de cas règles de hauteur repose sur une analyse de l'ensemble du quartier,
au centre duquel se trouva le site de l'andenne Laiterie.

La variété des types bâtis disposés dans une lonfiguratlon d'îlots ouvens produit un
epannelage assez regulier^du quartier actuel à R+1+cbmblas pour tes bâtiments anciens,
R+2+combias pour ies édifices récents.
L.?ssentiei du (luartier. se tlsnt ai"si sous un vélum qui accompagne d'abord la pente de la
M'otte, se creuse iégèrament dans ie fond du vallon avec les'bâtlments de 'la Centrale
laitiers, puis remonte à 10-11 m de hauteur.
Cette toile virtuelle est simplement percés par quelques grands arbres, les corps de
bâtiments de l'acole Jean Moulin et de l'église Sainte-Odile montant tous deux à une
vingtaine de mètres, et le clocher de l'église culmlnant à 30 m.

Le règlement en vlsueur du PLU de Belforî ne fixait pas de hauteur absolue pour les
constructions en zone UY.

La limitation de la hauteur maximale au niveau de !a cote NGF 375, 78 garantit le respect de
l'épannelage moyen du quartier. Les futures constructions, en proposant si possible des
configurations (implantations at hauteurs) variées, davralent s inscrire harmonleusement
dans leur environnement et laisser les vues paysagères sans grand changement.

La limitation de hauteur le long de la Rue Bussière a pour objectif d'évlter 'un effet muraille.'

Le long de la 5'T DB, le règlement renvoie au plan des contraintes opposable aux
autorisations d urbanisme et à l'orientaîion d'aménagement relative au secteur concernant la
prise en compte d un cône de vue, dans îequel il est primordial que les constructions ne
dépassent pas l'altitude de la rue, afin de préserver la vue sur le site d'intérêt
communautaire de l'étang des Forges,

La cote NCF 370, 00 correspond au point le plus bas de la rue de la 5*" DB situé dans le cône
de vue, tel qu'il figure en page 26 de l'étude des recommandations urbaines et paysagères
Jointe au dossier de modification (coupe l).

IEÏiF~" 1T(rBPB'--t^oïî^'  t'"s"ï^'îîacT T*mImTW T^3T=^-(HËffla^^£S
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'/ Articfe 13 : espaces libres et clantations

13. 1. En secteur UB, (y compris UBb)

[...l

13. 2. En secteur USb, outre les dispositions 13. 1 à 13.3

-13'2'1' Toute forme de talus conservé ou modifie, le long de la rue de la Sème DB, doit
faire l'objet d'un traitement paysager soigné (espaces verts, plantations,...)

Dans le cône de vue mentionné dans l'orientation d'aménagement et au plan des
contraintes à la fin du présent règlement de zone, les aménagements et plantations
devront respecter la cote NCF 370, 00.

13. 2. 2. En {range sud, l'espace resté libre entre la limite du secteur UBb et les bâtiments,
doit faire l'pbfet du même traitement paysager que celui imposé à l'article 13. 2. l. Cet
amtnagemeM pourra Inclure une voirie.

Un aménagement paysager assurera la transition entre la rue et le nouvel espace-bâti, lequel
devra pouvoir se glisser dans les vues panoramiques sans les heurter.
Ce traitement paysager devra prendre en compte la végétation, les clôtures, le
stationnement...

Ces aménagements des abords vont de pair avec l'insertion architecturale des futures
constructions.

>/ Plan les contraintes réalementajres

Dans un esprit de simplification des règles édictées, II est Inséré en fin de règlement du sous-
secteur UBb, un plan énumérant :

les normes de recul et de hauteur s'appllijuaM aux constructions,
les distances permettant de délimiter le cône de vue,
les dimensions de la zone non aediflcandi.

commune de Beffort - Modiflcatlon du PLU - Notice de présentation - Avril 20l? 10

-70-



Contraiiiites Réglementaires de la zone UBb
Document opposable

1/1500

lï»i
Recrj i0m minirriun) <?.<.(- i.'

.trartément pavseigsr

...^

Ongme Cadastre e Droits de l'ETAT rénru*»

iUIairie de Beffbrt - Direction dé rUrbanisme Mars 2017

2- Le cahier des prescriptions architecturales (CFA) est légèrement comDlété
concernant la forme des toits :

Atns1-' !'artic!e 7'11'elatif aux toitures à pente indique que « les toitures seront de
préférence a deux pans (à l'exceptlon de la zone ÙBb, correspondant à /'ancienne
laiterie, où les 2 pans sont imposés). »

^-^«»Tu»»»«-. »T, T.,.. <^^<^^ i-nn. -^
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Par ailleurs, la pente minimala de 15° sera fixée dans ce sous-secteur, au lieu des 35°
majoritairement imposés dans le reste de la ville, afin de limiter l'impact visuel des toitures
2t de permettre une certaine variété de celles-ci.

[...l
« Cependant, une pente minimale da 15° sera autorisée sur les sites de /'ancien lalterie
(zone UBb), du Cône Sud du Fort 1-latry et dans le secteur Baudtn compris entre : [...]

»/ Dans le paragraphe relatif aux toitures terrasse, il est donc précisé que « les toitures
tarrasses sont autorisées dans ies zones UB (à l'exception du secteur UBb), UH, UE,
UY, UM et UU (à l'exception de UU de la Vieille Ville). »

[...]
« Dans les autres zones, elles pourronî cependant être autorisées dans les cas
suivants :

de manière très limitée pour certains détails d'un projet quand
l'architecture le nécessite (articulation ce volumes),
pour les stations services quelle que soit la zone,
si elles sont accessibles (terrasses munies d'un garde-corps et sur
lesquelles s'ouvrent directement des locaux d'habitation, de commerces
ou de bureaux par l'intermédiaire d'au moins une pone-fenêtre),
Si elles sont végétalisées, sauf dans les zones UAv et UBb. »

Pour une meilleure intégration des bâtiments dans le site, le sous-secteur UBb accueillera
donc des toitures à deux pans dont la pente sera comprise entre 15' et 45'
Les toitures terrasses y sont donc Interdites.

C- Orientation d'aménageEnent du site de i'ancSeane LaEterie

La mutation des terrains de l'ancienne Laiterie participe pleinement au renouvellement
urbain de ce quartier de la Ville, à la densité modérée.
En effet, de nombreux espaces sont potentiellement urbanisables aux abords du site de
l'ancienne Laiterie ; II s'agit :

- des terrains de l'ancienne caserne de pompiers, qui représentent une emprise de 2
hectares ;
des parcelles non bâties situées au nord du cabinet dentaire rue de Marseille, ainsi
qu'un potentiel à valoriser dans le parc technologique ;
de i'urbanisation en cours de la ZAC du Parc-à-Ballons, qui dessine un nouveau
morceau de ville et apporte une densité résldentielle en bordure du parc urbain
longeant la Savoureuse.

Une bonne cohésion de ces espaces doit permettre de favoriser l'attractlvité du quartier, qui
bénéficie d'un cadre de vie agréable grâce à la présence de t'étang des Forges et d'un certain
nombre d'équipements (maison de quartier des Forges, base nautique de ITétang des Forges,
école maternelle Pauline Kergomard, école élémentaire Jean Moulin ou encore l'eglise Sainte-
Odile, dont le clocher joue un rôle de repère urbain).

Dans le cadre de la présente procédure, l'orientation d'aménagement a donc pour but
d'assurer l'Snsenion du futur projet dans l'envlronnement bâti et naturel qui l'entoure.
L'enssmbla des enjeux d'aménagement est représenté graphiquemant dans !e document qui
suit :

Certaines de ces orientations ont été traduites réglementairement de manière à garantir leur
réalisation et à rendre possible la cohérence de l'ensemble.
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III- INCIDENCES DU PROJET

A- Sur le PLU

l- Au niveau du rapport de présentation

lM. zomuY. I:ll""r"'e de 3hectc"'es au pl 'oflt dll sous-secteur UBb nouvellement créé (de 2,8
et de la zone UF (incorporation du talus de la rue de la 5°" DB appartenant à la

commune).

Le nouveau tableau de superficie des zones est donc le suivant :

Zones Superficies du PLU avant
modification

Superficies «Eu PLU après"
modification

ZOMES URBAINES
UA 47, 47,1
UB

DontUBb
121,4 124,2
l 2,8

uc 87,9 87.9
UD 108,6 108,6
UE 59,9 59.9
UF 131,1 131,3
m. 45,7 45.7
UG OÂ 0,5
UH M 3,1
UM 36,9 36.9
uu 73,4. 73,4
UY 80,7 77,7

U-CER -SA. 5.0
JJ-BOU
U-ESP

Al 6,3
SA 8,S

Total zones urbaines 8ie.i 816,1

ZONES A URBAWJSER^
AU (dont AUl, Aûd, À0f7

AUm)
Total zones à wbsmlser

31,1 31,1

31.1 31,1

ZONES NATURELLES
N (dont N1, Ne, NI, N11, N127

Nm)
745,4 745,4

Total zones naturelles 745,4 745.4

Zones couvertes par une
ZAC

U2 (zones urbaines) 11,8 111.8
NZ (zones naturelles)

TotalZAC
22^_ 22,4
134,2 134,2

TOTAL ZONES DU PUT 1726, 8 (*) 1726,8 (*)

BÇ_
, 123-1-7 en kml

552,5 552,5
^2A 22.9

L.123-1-7 en m2 8077,7 8077.7
Vatai rs calculées par Infonmatique et arrondies à f'hectare supérieur
(*) Somme des valeurs réelles (non arrondies).
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2- Au niveau du règlement

> Le règlement de la zone UB est modifié ; des dispositions relatives au sous-secteur
UBb sont ajoutées dans le caractère de la zone et aux articles l, 2, 6, 7, 8, 10 et 13
(pages 20 à 23 du règlement actuel).

> Lecahier^des prescriptions architecturales, correspondant à l'article 11 du règlement
est modifié pages/ et 8.

> Le tableau des emplacements réservés (ER) de la page 221 des annexes du règlement
est modifié, avec l'mscrlption d'un emplacement réservé n*31 le long de la rue
Bussièrej)our reconfigurer la vole (cf II-A-2 cl-avant) et créer une largeur de passage
plus confortable pour la promenade sur berge.

Référence au plan de
zonage

Intitulé Bénéficiaire Superficie en ares ou
emprises

31 Reconfiguration de la
rue Busslère Commune 10 m d'emprise sur

183 m linéaire

> kes p. la"s de zo'<a9S sont modifiés également avec l'ajout d'une trame pour
remplacement réservé n°31. La zone UY du site de l'ancienne Laiterie évolue en
secteur UBb pour 2. 8 hectares et ta zone UF pour 0. 2 hectare.

3- Au niveau des orientations d'aménageniant

En plus du quartier du Mont, le PLU comporte une deuxième orientation d'aménagement
(OA) concernant le secteur UBb de l'ancienne Laiterle.
Elle figure à la pièce n°3 du présent dossier de modification du PLU.

B- Sur l'environnement

l- l-'envlronnement bâti du site de l'andenne Lalterie

Les différents tissus urbains ont été analysés dans le cadre de l'étude des recommandations
urbaines et paysagères Jointe en annexe.
Ils ont servi de base dans le choix du zonage (UB) et dans la détermination des règles de
hauteur du secteur UBb.

In fine, la zont UY, où la hauteur des bâtiments n'était pas réglementée, devient UBb, avec
une hauteur limitée des constructions à R + 2+ combles.

L'intégration des futures constructions est assurée par la prise en compte du dénivelé du
terrain (et notamment du différentiel d'environ 4 m entre, au Nord, le point le plus haut de la
rue Busslère, et au Sud, le point le plus bas de la future zone).

De même, le long de la 5'"' DB, la hauteur maximale des constructions ne peut pas excéder
l'altitude de la vole.

2- L'environnement naturel

L'adaptation du PLU consiste en un changement de zonage à t'Intérieur de la zone
urbanisée : le site de l'andenne Laiterie, initiaiement réservée aux activités économiques, est
classé en zone à vocation résidentielle.

Toutefois, l'importance du site (environ 3 hectares), sa proximité de l'étang des Forges, site
naturel remarquable déclaré d'jntérêt communautaire, justifient que soit analysé l'Impact
environnemental d'une telle évolution.
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L étang des Forges et son environnement immédiat, caractérisés par leur valeur écologique
(espace naturel sensible, zone humide, ZN1EFF, haKe d'olseaux m'igrateursi'reprssentent'en
effet un véritable poumon vert et bleu de i'agglotsiération belfortalne.

D'une manière généra'e, la ville de Beifort abrite une certaine biodlversité, tant sur les plans
floristique que faunistique, notamment reconnue à travers un panel d'outlls de protection.

> Les ZNIEFF (zones natvreile d'Inîérêt écclogique faunistique et t'Ioristique)

Une ZNIEFF constitua un secteur particulièrement intéressant sur le plan écologique,
participant au maintien de grands équilibres naturels ou composant le milieu de 'vie
d'espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturelrégional.

;'^vfôj-y^ '/it ^w ^? ît&i pv:'
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La 2NIEFF de l'etang des Forges a été inventorlée pour ses intérêts écologiques : flore
aquatîtjue, prairie à reine des près, prairie humide oligotrophe, aulnaie-frênaie riveraine,
bois marécageux à aulne et saute, oiseauit, eî insectes.

Cependant.^JM intérêts écologiques sont plutôt localisés vers l'Est de l'étang, sur la
commune d Offemont (mosaïque d'habitats naturels humides, pralries de fauche humides et
acide^accueiilant plusieurs oiseaux et insectes patrimoniaux, mares au Nord de la zone, qui
accueillent un odonate dont la conservation s'avère prioritaire dans la région).

> Périmètres de protection réglementaire (.Site classé (loi du 2 mal 1930)

La protection de sites naturels par la loi du 2 mai 1930 implique leur conservation en i'état
et la préservation de toutes atteintes graves. Tous les travaux susceptibles de modifier l'état
ou ['aspect des "eux d'un site sont soumis à autorisation du ministre chargé des sites ou du
préfet de département, après consultation de la DREAL, de l'Unité DepartementaFe" de
1'Architeaure et du Patrimoine (UDAP) et de la Commission Départementale de la NatuTe, 'des
Paysages et des Sites (CDNPS). . ---.--.-..-..,
Le secteur de l'étang des Forges n'est pas concerné par cette protection.

Vs^aiSS^"''1"' Ti-°-. ~«T3-i-lg^iïf=Tjy"''i1 "Tt"-"*Tfarn 7T"r-TrTnTjrflp°yi~Tio»j
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> Périmètres espace naturel sanslbte <ENS)

L'article L. 113-8 du code de l'urbanisme précise qu'afin de préserver la qualité des sites, des
paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expanslon des crues et d'assurer la
sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 101-2, chaque
département est compétent pour élaborer et mettre en ouvre une politique de protection, de
gestion et d'ouverture au publie des Espaces Naturels Sensibles (ENS), boisés ou non.

La politique du département en matière d'ENS doit être compatible avec les orientations du
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT).

Le Territoire de Belfort compte actuellement environ 300 hectares d'ENS, répartis sur dix
sites. La protection et l'aménagement de ces espaces sont assurés par le Conseil
départemental.
L'un des objectifs de la politique départementale des ENS vise à concilier la conservation du
patrimoine naturel et l'accuell du publie.

Les ENS les plus proches du site de l'ancienne Lalterie sont les suivants correspondent aux «
pelouses calcaires autour de BELFORT » (pelouse de la Miotte et pelouse de la justice à
BELFORT, représentées sur la carte page suivante).

> Trame Verte et Bîeue fTVB)

Le Grenelle de l'Envlronnement considère que la préservation de la biodiverslté constitue une
priorité d'action publique. Il a renforcé et complété de ce fait la stratégie nationale en faveur
de la biodiversité avec un nombre important de nouvelles mesures. Dans ce contexte, une
des mesures phares correspond à la mise en ouvre de la Trame Verte et Bleue fTVB) qui
participe à la préservation et à la restauration du bon état écologique des continuités
écologiques.

Cette trame nationale est déclinée à l'échelle régionale via un Schéma Régional de Cohérence
Ecologique (SRCE). Elaboré par l'Etat et la région Franche-Comté, ce dernier constitue In fine
un outil cohérent d'aménagement du territoire ; il a été adopté le 2 décembre 2015.

Dans le cadre de l'étude de la trame verte et bleue du Schéma de Cohérence Territoriale
(SCoT) approuvé le 27 février 2014, l'étang des Forges et les collines de la Miotte ont été
identifiés comme des réservoirs de biodiversité aux portes de la ville.

La gestion de l étang, secteur le plus proche du site permet de concilier la préservation des
espèces et les usages de loisirs.
En témoigne, les actions mises en ouvre ces dernières années, qui assurent le maintien
d'une mosaïque d'habltats en bordure d'étang, notamment humides, favorables à l'atcuell
d'un cortège faunistlque et floristique patrimonial et diversifié.

L'urbanisatton du site de l'anclenne Lalterie ne remet pas en cause le maintien
fonctionnalité de ces continuités écologiques et des enjeux qui y sont associés.

et la

> Périmètre Natura 2000

La commune de BELFORT n'est concernée par aucun périmètre Natura 2000, que ce soit au
titre de la Directive « Habitats, faune, flore » (92/43/CEE) ou de la Directive « Oiseaux »
(79/409/CEE).

Les sites les plus proches sont situés à une distance comprise entre 4 et 15 km des limites
communales :
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Dic-ective Oiseaux
ZFS « ETANCS FT VALLEES DU TERRITOIRE DE BELFORT » (FR4312019), à 5 km ;
ZPS « RESERVE NATURELLE DES BALLONS COMTOIS EN FRANCHE-COMÏE »
PR4312004), à î. 0km;
ZPS « HAUTES-VOSCES, HAUT-RHIN » (FR4211807), à 13 km.

Dlrertive Habitats
ZSC <c FORETS ET RUISSEAUX DU PIEMONT VOSGIEN » (FR4301348), à 4 km ;
ZSC « ETANGS ET VALLEES DU TERRITOIRE DE BELFORT » (FR4301350), à 5 km ;
ZSC « SUNDGAU, REGION DES ETANGS » <FR4201811), à 9 km ;
ZSC < FORETS, LANDES ET MARAIS DE LA RESERVE DES BALLONS D'ALSACE FT
SERVANCE» (FR4301347), à 10 km ;
ZSC « VOSGES DU SUD » (FR4202002), à 13 km.
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Per conséquem, le projet de modification du PLU n'est pas susceptible d'avolr d'incidence
significative sur l'état lie conservation d'un tel site : aucune espèce et aucun habitat n'est
impaaé de façon directe, indirecte, temporaire ou permanente par les changements
apportés par la modification du PLU.

Les changements ne présentent pas d'enjeux environnementaux particuliers et sont sans
incidences sur les continuités écologiques.

L étude d'intégration urbaine et paysagère menée dans le cadre de la procédure d'urbanisme
a permis de limiter au maximum l'impact du projet sur l'envfronnement et notamment sur
les princlpau;! espaces naturels représentés par le site de l'étang des Forges ou les collines
de la Mioae. S-'objectjf recherché est de préserver les vues sur ces lieux et d'insérer au
mieux le nouveau projet dans l'env!ronnement au regard des habitations individuelles ou
collectives existantes aux alentours.
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3- Les servitudes d'utillté publique (SUP)

ces- serYitudes sont des nf"itatlons administratives au droit de propriété, Instituées par
l autorité publique dans un but d'utilité publique.

Elles affectent l'utillsation des sols et se présentent à la fois sous une forme écrite et
graphique. Leur présence dans l'annexe du PLU conditionne leur opposabilité ; elles existent
de plein droit sur les bâtiments et les terrains. Elles entraînent des mesures conservatoires et
e, Protectio". des Interdictions ou des règles particulières d'utilisation ou d'occupation du

sol. Elles ont un caractère d'ordre publie.
Le^ secteur UBb envisage est concerné par la servitude A4, relative au passage des engins
mécaniques d'entretien lié au ruisseau de l'Etang des Forges. Cette servitude, d'une largeulr
de 20 mètres, a été instituée par l'arrêté préfectoral n°845 du 13 avril 197l7son-tracea~ete
modifié le 18 septembre 2014.

la contrainte principale de cette servitude consiste dans l'obligation pour les propriétaires
riverains du cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, pendant la durée des travaux de
çurage, d'élarglssement, de régulation ou de redressement dudit cours d'eau. les
fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers.

Les propriétaires doivent également réserver le libre passage pour les engins de curage et de
faucardement.

IV- DÉROULEMENT DE tA PROCÉDURE DE MODIFICATION

La j)l'éserlt.e-modlflcation. est en9a9ée conformément aux articles L. 153-36, L. 153-37,
L. 153-40, L. 153-43 et L. 153-44 du code de l'urbanlsme, issus de l'ordonnance n° 2015-
1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre 1er du code-de
l'urbanlsme.

À ce titre, elle ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de
développement durables et n'entraîne pas la réduction d'un espace boisé classé, d une zone
agricole, ou d'une zone naturelle et forestière.

Enfin, la modification du PLU n'a pas non plus pour effet de réduire une protection édictée en
raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,
ou dune évolution de nature à Induire de graves risques de nuisance.

Le présent dossier de modification a été notifié, avant l'ouverture de l'enquête publique, aux
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. '132-9 du code de
l'urbanisme, a savoir à Monsieur le préfet du Territoire de Belfort, aux présidents du conseil
rtgional et du conseil départemental, au président du Syndicat mixte du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de Belfort, au président du Syndicat Mixte des
Transports en Commun du Territoire de Belfort, aux présidents de la Chambre de Commerce
et d'Industrie, de la Chambre de Métiers, de la Chambre d'Agriculture et de la Communauté
de l'Agglomératlon Belfortalne (CAB). Aucun n'a mis de remarques.

À l'issue de l'enquête publique, le projet, modifié pour tenir compte des observations du
publie et du rapport du commissaire, a été approuvé par délibération du conseil municipal.

Conformément à l'article L.153-23 du code de l'urbanisme, le PLU est exécutoire dès lors
qu'il a été publié et transmis en Préfecture dans les conditions définies aux articles L 2~l3-l-
l et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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a. Règlement du secteur UBb

b. Extrait du Catiier des Prescriptions Architecturales
relatif aux toitures terrasses

e. Liste des Emplacements Réservés

ENQUETE PUBLIQUE

K] APPROBATION

DATE : 6 AVRIL 2017

Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UB

CARACTÈRE DE LA ZONE UB

La. z°".e UE c°rrssP°"d aux secteurs d'habltat collectif (quartier Résidences, Clacls, la
Méchelle... ) et à des groupes d'Immeubles dispersés dans le tissu urbain.

La zone UB a pour vocation essentielle d'accueillir de l'habitat collectif et des équipements
commerciaux, artisanaux et tertiaires. Sont également autorisés les équipements de
superstructure à usage collectif, et dans un soucfde mixité urbaine, l'habitat individuel s'U
s'intègre au bâti environnant.

Lespus-seaeur UBa correspond aux parkings de la rue Koechlln et de la rue de la Fraternité
qu'il convient de conserver afin de répondre* aux besoins des setteurs alentours.

le sous-secteur UBb concerne le site da l'anclenne laiterie, situé entre les rues de
Marseille et de la 5èm« DB.
Ses conditions cî'aménagement sont précisées par un schéma de principe (orientation
d'aménagement), auquel renvoie le présent règlement.

Ce sous-secteur est concarné par les servitudes de protection des canaux instltuéas
par arrêté préfectoral n°845 en date du 13 awll 1971 et modifié le 18 septembre 20l4.-

SECTiON l - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE VUTIÙSATEON DES SOU

UBABI1UE1,-TYPES D'OCCUPATION OU D'UTIUSATION DES SOLS INTERDITS

1. 1. En secteur UB (y compris UBb)

1. 1.1 Les bâtiments à usage agricole.

1 . . Les entreP°ts non liés à un commerce ou une activité implantés sur la parcelle ou
l'unité foncière.

1.1.3. Les terrains de camplng-caravanlng et tout stationnement permanent de
caravanes.

1. 1.4. L'ouverture et l'exploltatlon de carrières et ballastières.

1:1-.5'Les dép°ts <ie tou  nature (ferrailles, matériaux, combustibles, déchets, vieux
véhicules...).

1. 1.6. Les affoulllements et exhaussements des sols autres que ceux nécessaires aux
travaux de constructions autorisées.

1.1.7. En secteur UBa, toute affectation autre que le stationnement.

1.2. En sectaur UBb

1.2. 1. L'Implantatlon d'installatlons classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation et les stations de lavage de véhicules.

1.2.2. Les constructions sont interdites le long de ta rue de Marseille, dans l'angle nord-
ouest, comme indiqué dans l'orientation d'aménagement.

1.2.3. Les garages en bande (plus de 2 garages) sont interdits dans tout te secteur.
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UB ARTICLE2.- TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS SOUMIS À DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES

2.1. En secteur UB (y compris UBb)

2. 1. 1. L'implantatlon et l'extension d'Installations ciassées pour !a protection de
l'envlronnement soumises à autorisation à condition qu'il ne résulte pas, pour le
voisinage, un apport ou une aggravation des dangers ou nuisances.

2. 1.2. L'implantation de maisons individuelles groupées ou isolées est autorisée à
condition de s'Intégrer dans le bâti environnant.

2. 1.3. Les stations de lavage automatique de véhicules si elles présentent toutes les
caractéristiques suivantes :

- être liées à une statlon-service existante,
- n'accueillir qu'un véhicule à la fois,

disposer d'un local fermé pour cet usage.

2.2. En secteur UBb, les garages s'ils sont intégrés dans le volume bâti ou accolés à celui-ci.

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS

U8 ARTICLE 3. - ACCÈS ET VOIRIE

Cet article est défini aux Dispositions Générales (articles 8 et 9).

UB ARTICLE 4.- DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Cet article est défini aux Dispositions Générales (article 10).

UB ARTICLE 5.- CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé

UB ARTICLE 6.- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PUBLIQUES

6.1. En secteur UB (hors UBb)

6. 1.1. L'imptantatlon des bâtiments, à l'exception des annexes isolées (annexes,
remises, garages individuels ou en bande) n'est pas réglementée.

Toutefois, dans la mesure où il existe dans une voie des constructions édifiées dans un
alignement de fait, tes constructions nouvelles à usage d'habitatlon, d'activité et de
commerce, devront être édifiées à l'alignement des constructions existantes.

6. 1.2 Les annexes isolées (annexes, remises, les garages Individuels ou en bande, ....)
devront être édifiées en 2to" ligne, à 5 mètres au moins en retrait de l'alignement des
voies publiques ou privées existantes, à modifier ou à créer et ouvertes à la circulation
automobile.

6. 1.3. Les garages respecteront les dispositions du cahier des normes de stationnement.

6. 1.4. D'autres Implantations pourront être autorisées pour tes projets de constructions
intéressant la totalité d'un îlot ou une ou plusieurs parcelles incorporées dans un projet
d'ensemble.
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6.2. En secteur UBb,

6.2. 1. L'implantation des constructions devra se faire en dehors des zones non
aediflcandi définies au plan des contraintes tel qu'il figure à la fin du présent régler
de zone.

6.23. Sous réserve du respea de l'artlcle 6. 2. 1, les bâtiments, à l'exception des annexes
isolées (annexes, remises, garages individuels, ...) seront édifiés à une distance
minimum de 5 mètres de l'alignement des voies publiques ou privées créées à l'Intérieur
de la zone.

6.2.3. Les annexes Isolées (annexes, remises, les garages individuels, .... ) devront
s'Implanter en 2ème ligne par rapport à la façade sur rue, avec 2 mètres minimum de
recul par rapport à celle-ci.

S.2.4. Les garages respecteront les dispositions du cahier des normes de stationnement.

yB
_ 

A_RTiÇlE 7-~ IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX UMn-ES
SEPARATIVES

7.1. En sacteur US (hors UBIs)

7;l. l. Toute construction nouvelle doit être Implantée par rapport aux limites
séparatives à une distance d'au moins égale à la moitié de sa hauteur H, sans Jamai<
être inférieure à 3 m (D m!ni=H/2 mini 3 m)

Tout °'s'. "" eta9«. supplémentaire par rapport à H est autorisé en retrait de la façade,
en respectant la règle d.s.h/2 (d étant le retrait, h la hauteur de ce nouvel étage).

7.1.2. D'autres implantations pourront être autorisées pour les projets de constructions
Intéressant la totalité d'un îlot ou une ou plusieurs parcelles Incorporées dans un oro»
d'ensemble.

Dans le cas de constructions groupées intégrées dans un projet d'ensemble, il pourra
être construit en limite séparatlve, des constructions dépourvues d'ouvertures pour
former un bâti continu.

7.2. En secteur UBb,

7;2. l. Les constructions s'implanteront en dehors des zones non aedlficandi définies au
plan des contraintes tel qu'il figure à la fin du présent règlement de zone

7-2.2. Sous réserve du respect de l'artide 7.2. 1, les bâtiments devront observer la règle
D=H/2 minimum 3 mètres par rapport aux limites séparatives (D étant la distance entre
la construction et la limite parcellaire. H étant la hauteur de la construction).

UB_ARTIÇl,E ?.- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

8.1. En secteur UB (hors UBb)

8. 1.1 On observera entre deux bâtiments non contigus le prospect D= (H+h)/2 ; H et h
étant les hauteurs respectives des bâtiments.

8" "2'_ . " des. deux bâumems est sans étage et à usage de garage ou annexe, la règle
du prospect devient D=h (h étant la hauteur de ce garagi ou remise).

8.1.3. Dans tous les cas, un recul minimum de 3 m devra être observé,
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8.2. En secteur U3b

8.2. 1 La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à la
hauteur du bâtiment le plus élevé : D> H (H étant la plus grande hauteur).

8.2.2. Si l'un des deux bâtiments est sans étage et à usage de garage ou annexe, la
règle du prospect devient D=h (h étant la hauteur de ce garage ou rennise).

8.2.3. Dans tous les cas, un recul minimum de 5 m devra être observé.

UB ARTICLE 9. - EMPRISE AU SOL

Le coefficient d'emprise au sol est limité à 50 % de l'unité foncière.

UB ARTICLE 10.- HAUTEUR DES COWSTRUOTIONS

10. 1. HAUTEUR RELATIVE

10.1.1. En secteur UB (hors UBb)

Tout bâtiment devra observer la règle H maximum =L par rapport à l'alignement opposé
si les bâtiments sont Implantés à l'atignement, ou par rapport à la marge de recul
d'implantation des bâtiments opposés au cas contraire.

Lorsque ta construction est édifiée à l'angle de deux voies d'inégale largeur, il est admis
que sur une longueur qu! n'excède pas 15 mètres, le bâtiment édifié sur la voie la plus
étroite puisse avoir la même hauteur que sur la voie la plus large.

10. 1.2. En secteur UBb

Aucune construction ne doit comporter une hauteur supérieur R+2+combtes ou attiques
soit :

un rez-de-chaussée,
2 étages droits,

- un ou plusieurs niveaux de combles ou d'anlques.

Le retrait de l'attlque par rapport à fa façade principale devra être au minimum de 1,20
mètre.
La hauteur sous plafond de l'attique ne devra pas excéder celle d'un étage courant.

Toutefois, le long de la Rue Bussière, sur une profondeur de 10 mètres (voir plan des
contraintes à la fin du présent règlement de zone), les bâtiments respecteront une
hauteur maximale de R+l+un ou plusieurs niveaux de combles ou d'aniqùes.

10.2. HAUTEUR ABSOLUE

10.2.1. En zone UB (hors UBb)

La hauteur maximale autorisée pour les constructions est de 9 mètres à l'égout du toit.

Cependant, dans le cas d'un projet d'ensemble, les bâtiments à construire pourront
atteindre le 5*T étage sur rez-de-chaussée.

Deux bâtiments accolés ne pourront avoir plus d'un étage de différence de niveau dans
la limite de la hauteur absolue autorisée.
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10.2.2. En secteur UB!»

La_hauteu_r totale (faîtage ou acrotère) des constructions est limitée au niveau de la cote
if/ 0.

??!!?_i. ?^?le ̂ ',ord7est du secl:eur UBb> correspondant au cône de vue délimité dans
l°rie"tati. l'', d'a'"é"ageme"t et. reporté au plan des cohtraintes à la fin du présent
règjemem de zone, la hauteur des constructions est limitée au niveau de la cote NGF

)VV*

Da"s-to"5J.e'5cas'., les. d.eux hauteurs totales flxées ci-dessous Incluent les ouvrages
Indispensables et de faible emprise tels que les installations de ventHàtion, -loraux
techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc... Seules tes souches "decheminie
seront, hors cône de vue, autorisées à dépasser la hauteur absolue. Dans ce cas, elles

être bien proportionnées, simples et le plus discrètes possible.

US ARTÎCLE 11.- ASPECT EXTÉRIEUR

Le Cahier des Prescriptions Architecturales devra être respecté.

UB ARTICLE 12.- STATIONNEMENT DES VÉHICULES

Il est défini par destinations dans le Cahier des Normes de Stationnement.

UB ARTICLE 13. - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

13. 1 En secteur UB (y compris UBb)

13. 1. 1 Les aires de stationnement seront plantées à raison d'un arbre de haute
quatre places.

13.1.2. Les surfaces libres de toute construction et non Indispensables à la circulation
automobile et plétonnière devront être traitées en espaces verts, à raison d'un'arbr~e"de
haute tige pour 50 m2 de terrain.

13. 1.3. Dans Je cas de garages en sous-sol sous dalle, la dalle devra être traitée en
espace vert (épaisseur minimum de terre végétale : 60 cm drain compris).

13.2. En secteur UBb, outre les dispositions 13.1 à 13.3

î3"2-. 1- Toute. f<:"'mede talus conservé ou modifié, le long de la rue de la Sème DB, doit
faire l'objtt d'un traitement paysager soigné (espaces verts, plantations,...)

Dal'l.s. !e. cô",e. de. v"e mentionné. dans t'orientation d'aménagement et au plan des
contraintes à la fin du présent règlement de zone, les aménagements et
devront respecter la cote NGF 370,00.

i?:?"^', -E".îrî?g. e s,{"s' l.'esPace. resté llbre entre la limite du secteur UBb et les bâtiments,
doit faire l'objet du même traitement paysager que celui Imposé à l'articie lÏ. Z. Ï. Cet
aménagement pourra inclure une voirie.
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SECTION III - POSSIBILITÉS MAXIMALES

UB ARTICLE 14.- POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

o Non réglementé.

Contraintes Réglementaires de la zone UBb

Document opposable

1/1500

' 
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b. Extrait du Cahier des Prescriptioiis Architecturales
relatif aux toitures terrasses

ENQUETE PUBLIQUE

APPROBATION

DATE : 6 AVRIL 2017
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Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort
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EXTRABT Wi CAHIER DES PRESCRSR-aONS ARCHiTECTUBÎALES
RELATIF AUX TOBTURES

CPA ARTICLE 7. - TOrTUXES

7. 1. TOITURES À PENTE

^e's-t°lt ures. sero"tde. pl'eféren<:e à deux pa"s (àj'éxception de la zone UBb, correspondant
î, ou les 2 pans sont imposés). Les croupes sont autor'isées.~La"

maxima sera jle l'ordre de 45' (sauf dans le pentagone'de Vauban"ou"eiie 7era"au
n''ax-"""m-dej5, *)-. la. pente minlmum est fixée à'30° sauf pour léstoitures'transp'a'r'enteï
o"_transl"cldes d°nt la Pente pourra être inférieure. Cependant, une pente minimale~de"15;
sera autorisée sur les sites de l'ancien laiterie (zone ÙBb), du Cône SudduFortHattv'et

le secteur Baudin compris entre :

le Boulevard Kennedy,
la rue du Luxembourg,
la rue du peintre Baumann,
la rue de Stockolm,
la rue de Lisbonne,
la rue de Madrid,
la rue de Bruxelles.

! - vra.être tenu comP.te dî la P«"te et de l'orlentation des toitures du bâti environnant.
"Jrîets-de tortsc,a!'sés sont interdits (sauf cas particulier des royaux). On adoptera une

mê'"e..pente_de,.toit"''ej'('ur . "" mêl"e bâtiment et les raccordements "de-pans"seront
étudiés. Entre la sous-face d'un toit et la surface du tolt-surpiombe. '~on

observera une distance mini de 0,50 m. -- - -. -^.-...^,

Les t°it"res à la Mansart so"t autorisées. Dans ce cas, des pentes inférieures à 30° pour les
te."'a"°"s-et:> c°mprises'. entre 45° et 75°. Pour les brlsi's, sont autoriseesYDes" pentes

îs à 45° sont également autorisées sur des éléments décoratifs "tels'

D.a"slecas. dev°lumes "écessltant des charpentes de grande portée (équipements de
gymnase, locaux à usage artisanal, etc.... ), des pentes de toits différentes'pourront'être
autorisées :

- toiture cintrée,

- pans droits de pente inférieure à 30° masqués obligatoirement car un
acrotère.

Les murs masquant des toits en pente sont interdits.

Dansje cas d'un terrain en pente, la ligne principale de faftage du toit sera de oréfér
aux courbes de niveaux.

LesJ°itures cintrées respectant les gabarits ci-dessous sont autorisées dans les zones
ïrba"'es_"°uveltes telles que la ZAC'd" parca Ballons, le-secteu'rdu~Fort~Hatry, 'la"ZAC

l, les zones à urbaniser et les projets d'ensemble. " -- ' ~'~ """"
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Les toitures devront déborder de 0, 30 m minimum sur toutes les façades (gouttières non
comprises), sauf en limite mltoyenne de propriété. Des dérogations pourraient être
accordées pour les toitures cintrées pour des raisons d'Insertion architecturale.

Les Habitations Légères des Loisirs (HLL) pourront avoir une toiture dérogeant aux
prescriptions cl-dessus notamment en ce qui concerne la pente de toit qui pourra être
comprise entre 35° et 15°.

7.2. TOITURES TERRASSES

Les toitures terrasses sont autorisées dans les zones UB (à l'exceptlon du secteur UBb), UH,
UE, UY, UM et UU (à l'exception de UU de la Vieille Ville).

Dans les autres zones, tlles pourront cependant être autorisées dans les cas suivants :

de manière très limitée pour certains détails d'un projet quand ('architecture le
nécessite (articulation de volumes),
pour les stations services quelle que soit la zone,
si elles sont accessibles (terrasses munies d'un garde-corps et sur lesquelles
s'ouvrent directement des locaux d'habitation, de commerces ou de bureaux
par l'intermédiaire d'au moins une porte-fenêtre),
Si elles sont végétallsées, sauf dans les zones UAv et UBb.

7.3. LES TOITURES DES ANNEXES

Les constructions annexes dans le bâti ancien seront traitées avec des toitures rappelant le
bâti principal.

7.3. 1. Les annexes accolées à une construction ou à un mur

Les garages ou les annexes telles que celliers, buanderles, adjacents à une
construction ou à un mur d'une hauteur égale ou supérieure, devront comporter
une toiture à l ou 2 pans répondant aux prescriptions de l'article 7. 1. Les croupes
sont autorisées. Des toitures terrasses ou clntrées pourront être exceptionnellement
autorisées en fonction du caractère spécifique de t'environnement.

(...)
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LA LZSTE ©ES EMPLÂGEMËWTS i
A5JX V02ES ET OUV%Â©g

A'JX Ï^STÂLLATSOPÉS DIWTÉEîÊT SÈMERAS. ET
AUX ESPACES VERTS

w° DËSXGîlATIOW SUPERFÎQE OU
EMPRISE»

BENÊFïCÎAIRE

Aménagement des bords de la Savoureuse
(p!étons, cyclistes, trame verte)

8.048 m2 Commune

Uaison rue de Marseille/quai Vauban
(avenue Jean Moulin)

7.051 m: Commune

Aménagement de la rue de Marseille 45 m' Commune

Aménagement de l'étang des Rirges
Qarelins ouvriers)

3. 312 m2 environ Qîmmune

Liaison Glads du Château/avenue d'Altklrch 1.514 m" environ Commune

Extension de la station d'élévaUon des eaux 4.000 m; CAB

Aménagement rue de Soissons et carrefour
rue des 3 Chênes

4.983 m2 Commune

Liaison Valdoie, le long de la vu'e ferrée 17.182 m'environ Commune

Elargissement rue Cassin - carrefour
Mendès-France/Cassin

743m2 Qîmmune

10 Liaison rue de la Palx/prolongement rue
Parant

596m2
largeur 8 m

Commune

11 Elargioement rue d'Altldrch 70m2 Commune

12 Elargissement Brisach/Laurende 253m2 Commune

13 Elargissement rue du Sentier 104m2 Commune

14 Elargissement carrefour Kennedy/Lederc 51 m; Commune

15 Elargissement rue des Posters 157m2 Commune

16 Ualson rue de Colmar/rue du 14 .luillet 130m2 Commune

17 Accès à la montée de la Miotte
322m2

largeur env. 9m
Commune

18 Parc de stationnement ouvert/As de
Carreau

1.258 m2 Commune

19 Desserte de la Technopôle 1.272 m2 Commune

20 Desserte du secteur de la porte du Vallon 1.056 m3 Commune

21 Elargissement de la rue d'Avlgnon Entrée
de rue

35m2
largeur 3 m

Commune

22 Desserte de l'andenne caseme des
pompiers

4. 267 m2 Commune

23 Aménagement du carrefour de la rue des
Perches/Avenue d'Altkirch

1.433 m2
largeur 11 m

Commune

24 Elargissement de l'Avenue d'Altkirch 6m2 Commune

PLU de BBJORT - Modfflcatun - Emplacements Résenés - Avril 2017 Page l
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25 Liaison piétonne rue des Capudns -
Faubourg de France

391m2 Commune

26 Aménagement de la place des Bourgeois 112m2 Commune

27 Liaison rue du Magasin - ZAC du Parc à
Balton

631m3 Commune

28 Sar^sement de rA36 130. 925 ms État

29 Agrandissement du cimetière Bellevue 11.079 m3 Commune

30 Desserte du Champ de Mars
915m2

largeur 13 m
Commune

31 Reconfiguratton de la rue Bussière 10 m d'emprise
sur 183 m linéaire

Commune

*Valeurs calculées par informatique.
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La reconversion de ce site de 2, 8 hectares constitue un enjeu important, tant
quantitatlvement, par le nombre d'édifices ciu'il est susceptible de pouvoir accuîlllir et la
surface de plancher potentiellement constructible, que qualitativement, du fait de sa position
facs à i'étang des Forges et du voisinage d'autres emprises en mutation.

La présente orientation o'zménagement a pour objectif da permettre Sa meilleure intégration
possible d'un futur projet au quartier (environnement bâti et naturel) et de veiller à la
préservation des cônes de vue.
C est pourquoi, le schéma proposé, dont certains principas ont été réglementés, prend en
compte :

l'impiantation, la hauteur et la densité des construaions autorisées ;
la position des accès, les principas de desserte et d'aménagement intérieur du
site.

La mutation à venir des terrains de la Lalterie s'Inscrit également dans une dynamique plus
large, puisque d'autras secteurs, en anente d'urbanlsation, sont susceptibles de participer
au renouvellement urbain de ce quartier.

Les réseaux d'eau potabia et d'assalnlssement présents à proximité Immédiate du site sont
suffisamment dlmensionnés pour accueillir de nouvelles constructions.
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Il s'effectue depuis la rue de Marseille via une petite parcelle triangulaire (AS11S) assurant
une petite dizaine de places de stationnement, qui élargit visuellement l'espace de'larue. Au
n°Ld et au, sud <ses tmains de. la Laiterie, l'interfaçe avec la rue se résume S un mur'aveugle^
Entre les deux, c'est la zone d'accès et ta cour de l'uslne derrière un large portail.

La limite ouest du site est probablement celle des compromis, car son traitement doit
'"tégrerl'acces principal probable au terrain, la nouvelle façade sur la voie publique, le
rapport avec le bâti en front de rue et l'artlculation avec le carrefour rue de Marseilïe/rue
Bussière.

L'implantation en limite de la rue de Marseille de l'actuel bâtiment de la Lalterie a pour
conséquence de rétrédr visuetlement cette 'porte d'accès' à l'étang des Forges deDuîs Ïe
centre-ville.

e Aussi, des règles de recul sont nécessaires afin d'accompagner rapproche de
rétang par des vues plus ouvertes et plus amples qu'elles ne le sont actuellement.
Ces règles ont été déterminées réglementairement (voir plan des contraintes ci-
dessous et intégré au règlement du sous-secteur UBb)

La bordure nord,

La rue AugusteSussiere sépare la Laiterie de l'étang des Forges. L'uslne présente une limite
nord totalement fermée et opaque en limite du domaine publie, alternant murs de clôture et
murs plgnons. Il est à noter que les terrains de la Lalterle sont environ 3 mètres en
contrebas de la rue qui forme digue, le mur de l'uslne faisant office de soutènement."

La bordure nord est indéniablement le côté du site ayant le plus grand enjeu, car visible de
tous et de loin. De plus, route et cheminement bouclent l'étang à cet endroit. Il convient
donc d'apporter la plus grande attention à l'effet de nouvelle façade créée'etdetransition
avec l'étang. De même, il est important de ne pas recréer un « mur » au ras de la route. Ces
objeaifs se traduisent à travers plusieurs mesures (voir plan des contraintes ci dessous et
Intégré au règlement du sous-secteur UBb):

. recul conséquent par rapport à la voie pour les futures constructions (voir
plan des contraintes).

. hauteur plus modeste que sur le reste du site (voir plan des contraintes).

Par ailleurs, le réaménagement de ce secteur est l'occasion d'améliorer la sécurité et les
conditions de circulatîon, y compris piétonnière. Il doit donc S'accompagner cl'un
élargissement de la voie ainsi d'une largeur de passage plus confortable pour la promenade
sur berge.

» Un emplacement réservé d'une largeur de 10 m a donc été Inscrit au bénéfice
de la commune pour l'élarglssement de la rue Bussiere {voir plan des
contraintes et plan de zonage).

*

La bordure est.

Il s'agit_de rarriere de l'uslne, appuyé contre (et partiellement Intégré dans) le tali/s de la rue
de la Se 08. Cet arrière est fortement visible par les riverains de la rue car situé en
c°",trebas'. mais aussi. du falt de murs d'encelrite plus bas, et de clôtures simplement
grillagées. Une bande de terrain en pente et en herbe assure toutefois une relatlvt distance
avec tes habitations.

L'aménagement de la zone doit donc tenir compte de l'ouverture du paysage st des vues
organisées : tant celles sur les bâtiments projetés qu'entre ces'bâtiments, dans la
profondeur de l'îlot vers des éléments repères du quartier tels le clocher de l'ealïseïainte^
Odlle ou l'écolejean Moulin.
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La pente du talus a un rôle à jouer, soit de recul avec les voisins, soit d'appropriation
(volumes sami-enterrés, construction en terrasse ou belvédère, accès plétonnler par le
haut... ).

En tout état de cause, il importe de ne pas sacrifier le panorama depuis la rue de ta Sème DB.

o Des règles sont donc fixées en conséquence, pour limiter la constructibilité et
valoriser la vue sur le site d'intérêt communautaire de l'étang des Forges. Pour
l'angte nord-est du terrain, il est déterminé une limite de hauteur constructible
correspondant à la cote NCF 370,00 de la rue de la Sema DB (voir plan des
contraintes).

t De même, l aménagement de la frange paysagère est précisé afin de préserver ces
vues.

Dans /"angle NOKtfst du tenaln coiraspondant au secteur de cOne de vue à piéserver,
l'aménagement dss espèces verts sur te lalus et tes plantations respecteront égstenont
la cote Bnite +370.00 WGR

~y^.
«370. 00 NGF

-^ <
JL

«» s a ce
r <»^» a» <>»

BwaptoUMWailtt e 6 e
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. » 0 < Espaces wrts ainénagés

Lhnite paroeBaire du terrain

Limite de reçut minwnal du bail pn^eté par rawoit aux Bntitaa et vwsa

La frange sud du secteur UBb devra recevoir un aménagement paysager afin d'assurer une transition
verte avec les parcelles riveraines. Il en est de même pour l'emprlse non bâtie du talus le long de la rue
de la 5T D.B., quelle que soit la configuration du talus, qu'il soit similaire à l'êtat existant avant projet
ou qu'il soit modifié.
Cet aménagement paysager pourra toutefois comporter le passage d'un cheminement piétonnler
doublé, au sud uniquement, d'une voirie,
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La bm-dure sud.

Elle compone un accès au bâtiment sud de l'uslne, avec quelques places de stationnement ;
à cet espace s'adossent directement les terrains des habitations voisines. Une clôture
végétallsée accompagne la limite parcellaire.

D'une façon générale, l'angle sud-ouest du terrain fait partie des secteurs pour lesquels une
attention toute particulière doit être portée à la qualité paysagère des aménagements et à la
facture des futures constructions ('porte' du projet rue de Marseille en venant du centre-
ville, vis-à-vis avec la maison de quartier, Intersection de plusieurs circulations existantes et
probables, Interface avec le tissu pavillonnaire existant... ).

. Aussi, l'aménagement de la zone créera une zone tampon par rapport aux
çonstrualons existantes par le biais d'une zone non aedificandi d'une largeur de
10m recevant un traitement paysager.

« De même, le traitement paysager de la frange sud du terrain devra aller de pair avec
une liaison douée entre la rue de Marseille et la rue de la 5e DB, dans la continuité de
l'aménagementàvenir sur le site de l'ancienne caserne de pompiers.

o La réalisation d'une voirie secondaire, permettant d'Imguer la zone, ne doit pas être
exclue. Il conviendra toutefois que cet aménagement ne condamne pas intégralement
le principe de l'aménagement paysager.
Enfin, II conviendra de privilégier une connexion logique nord-sud sur l'ensemble
des terrains de l'anclenne Lalterle : implantation des constructions autorisant des
percées visuelles, possibilité de prolonger une vole de dessene, aménagement
d'espace public...
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Objet de E'étud e

0
~>J

Une modification du Plan Local d'Urbanisme été engagée en 2015 par la
commune de Befort, afin de prendre en compte des projets d'urbanisation
nouvelle de ceilalns secteurs.

Cette modification comportait entre autres un changement d'affectation de
la zone industrielle UY de l'anclenne centrale laitière des Forges, pour y
permettre une mixité urbaine et notamment l'accueil de logements collectifs

Au terme de l'enquête publique, le commissaire enquêteur a émis un
avis favorable assorti de la réserve expresse de » réaliser, sur la ïone
de l'ancienne laitarie de l'étang des Forges, une étude d'urbanîsms
permettant, après tiéflnltlon des caractéristiques et snjeux du site, de
fixer les dispositions réglementaires les plus pertinentes (... ), ainsi que
les orientations d'aménageraent garantisssant la qualité de l'urbanisation
de cette zone ».

La présente étude d'insertion et de recommandations urbaines et paysagères
fait suite à cette demande.

Au regard des caractéristiques du site et de son environnement naturel et
urbain, elle aborde notamment :

- l'intégration du projet au quartier et la préservation des cônes de vue ;
- l'implantation, la hauteur et la densité des constructions autorisées ;
- la position des accès, les principes de desserte et d'aménsgement

intérieur du site.

Cette étude pourra servir de base à une modification simplifiée du PLU de
Belfort, et permettre :

- de justifier rétablissement de nouvelles règles ;
- d'établir le cas échéant un schéma d'aménagement.

La reconversion de ce grand terrain (2, 8 hectares) est un important
enjeu tant quantitatif, par te nombre d'édffices et la surface de plancher
potentiellement constnjctible, que qualitetif, du (ait de sa position face à
l'étang des Forges et du voisinage d'autres emprises en mutation.

NB : cette étude s'appuie sur les documents suivants

- L'Étude de définition Prolet d'aménaaement de la rive nord de l'étana des Fomns
(AUTB, octobre 2011) ;

- L'étude de simulation d'impact Site de la centrale laitière des Foroes. types bâtis
et insertion paysagère (AUTB / Luc Vjlan, mars 2013) :

-L'étude Arpênïflement du site de l'ancienne laiterie (Athenaeum Project.
septembre 2015) ;

- Le dossier de modification du PLU de Belfon (2015) ;
- Le rapport du commissalre-enquêteur sur ce projet de modification (novembre

2015) ;
- Le rapport N'13 au Conseil Municipal du 10 décembre 2015 (Modification du Plan

Local d'Urbanisme 2015 -Approbation après enquête publique).

Agença d'Urbanlsme du TerrlTotr» de BeKort-t6wsr 2016-mlso à jour Mal 2016 E;
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Logjoiue îemtoriale et paysagère

Les terrains de la Laiterie prennent leur assise au contact de l'étang des
Forges, au pied de la colline fortifiée de la Miotte qui domine le lieu et offre
depuis son sornmet une vue remarquable sur l'ensemble du site. A quelque
distance, le massif boisé du Salbert, le Mont Rudolphe et le massif de l'Areot,
repères essentiels de l'agglomération belfortaine, participent à l'inscription
dans le grand paysage. A l'Instar de la Miotte, ils permettent de se situer dans
un territoire qui déborde largement les abords immédiats de l'étang.
Cette situation n'est innocente ni pour la fabrication historique des lieux ni
pour la réflexion sur la mise en cohérence de cet espace en devenir. SI l'on
développe l'éventall topographique qui se déploie des fortificatlons de La
Miotte à la Savoureuse, on rencontre successivement

Les coteaux de la Miotte

Ils prennent naissance à la hauteur de la place Anne Frank, au moment
où la rue de la Sème D. B. se détache des fortifications du camp retranché
pour poursuivre son chemin à mi-pente. Cette lame se caractérise par une
subdivision en trois bandes : boisée, jardinée et habitée de villas.

L'îlo* de ''ancienne centrale laitière

La lame suivante, historiquement celle de l'Industrie (la filature devenue
Centrale laitière) et de la 'caserne' (actuel parc technologique), forme un long
îlot établi entre la rupture topogiaphique de la 5ème D. B. et la coupure du
canal des Forges. Elle est divisée en trois parties de dimensions semblables
- parc technologique au sud, pavillons et Immeubles au centre, centrale
laitière au nord - et reste sans traversée automobile, formant une barrière

relativement étanche entre le coteau paysager de la rue de la Sème D. B. et le
cour urbain du quartier des Forges.

Le secteur résidentiel historiaue

Le troisième ensemble installé entre te canal et l'avenue Jean Moulin domine
légèrement la vallée alluvionnaire de la Savoureuse. C'est le secteur urbain
historique, dominé par le clocher de Sainte Odlle et l'école Jean Moulin. Il
s'est constitué au fil du temps par l'addiUon de constructions de types variés :
traces rurales, reconversion d'andens bâtiments industriels, maisons de ville,
petits immeubles, opérations d'habitat social. À os caractéristiques urbaines
s'ajoute la proximité de l'étang des Forges, espace da loisir bénéficiant de
vues sur la grand paysage, pour créer les qualités et l'amblance particulière
de ce secteur. L'andenne enclave de la caseme des pompiers, an attente
d'urbanisation, reste cependant une coupure dans te paysage urbain
d'ensemble autant que dans la cohérence du quartier.

L'avenue Jean Moulir;

Axe de circulation, elle supporte les flux principaux, mais morphologiquement
elle hésite entre coupure et suture des quartiers de ses deux rives. Côté
coupure, elle est plus route que rue, desseivie par l'étroitesse de ses trottoire
et leur manque d'aménité. Côté suture, elle porte aujourd'hui les quelques
commerces quotidiens du secteur, et a potentiellement tous les atouts pour
être la colonne vertébrale d'un ensemble résidentiel à forte valeur paysagère
entre étang des Forges at Savoureuse.

Le Parc-à-Ba!!ons et la Savoureuse

Dernière lame de l'éventail, le Parc-â-Ballons, longtemps enclos militaire,
se développe à l'ouest de l'avenue Jean Moulin jusqu'à la Savoureuse. La
nouveauté de la ZAC, la coupure topographique flanquant l'avenue Jean
Moulin et l'importance du chantier donnent encore l'image d'un secteur à part.
La jonction avec ['existant reste un enjeu à l'échelle du secteur mais aussi de
la ville.

AaencBd'Urbafl«stneduTerrKo!r6dee9 )tort-ïéyrBr2016- mlso à jour'Mai 201 s Q
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;nvironnemenl bâti et zonage d'urbanisme

Ni

Au sein d'un quartier essentiellement résidentlel, l'ancienne Laiterie et le parc
technologique (situé plus au sud, accessible depuis l'avenue Jean Moulin)
constituent deux lieux à vocatton exclusive d'activités. Ils sont d'ailleurs
actuellement sous le régime de la zone UY dans le PLU de Belfort, de même
que le cabinet dentaire rue de Marseille et les terrains libres qui le jouxtent.

>Au titre de ce classement en zone UY, les tarrains de la Laltwie ne peuvent
actuellement accueillir d'aufres fonctions qu'lndustrielles, contradictoi-
reroent avec la vacation Msklentlelle (et, dans une moindre mesure, de
loisir) du quartier. Une mocBflteaffon du zonape et du rtgfement du Pt.U
est donc nécessaire pour rendre possibl» la mutation fondera de cas
terrains.

Située presque en face de l'autre c6té de la me de Marseille, la friche de
l'andenne caserne des pompiers, en attente d'urbanisation, est quant à elle
en zone UDa.

> Parmi d'autres vastes emprises en mutation dans ce secteur, le site de
/'ancienne Leiterie doit être un des maillons d'une chaîne de mlaSons entre
l'étang des Forges et la Savoursuse, via les terrains de l'ex-caseme des
pompiers et ta ZACdu Parc-à-Ballons.

Le reste du quartier est composé de différentes formes d'habitat, que l'on peut
classer sous deux grandes catégories : ta majeure partie à l'ouest de la rue de
Marseille relève d'une typologie urbaine de faubourg mêlant bâti traditionnel,
petites maisons de ville et habitat individuel appuyé sur la structure viaire,
tandis que te bâti situé à l'est de la rue de Marseille, en piémont de la Miotte,
relève d'un habitat pavlllonnaire courant. A cela s'ajoutent quelques enclaves
spécifiques comportant de l'habitat Individuel dense (maisons en bande rue
d'Avignon et rue Françoise Dolto) et de l'habitat collectif (en face du camping).

Ces distinctions typologiques se perdent un peu dans la zonage du PLU
puisqu'elles se répartissent entre une zone UF et des zones UD. La variété
des types bâtis disposés dans une configuration d'tlots ouverts est la véritable
caractéristique du secteur.

> Les dlsposittons réglementaires devront garantir l'inscripSon de tout
nouveau projet dans le paysage existant - caractérisé par la diversité
tésidantlelle, typologlque, et la forme ouverte d'Ilots autorisant des vues
en pralûndeur- avec des dispositions qui permettant à l'espace b6tl de se
glisser dans les vues panoram'iques sans les heurter.

On remarquera que l'ensemble des constructions du quartier présente une
hauteur relativement peu élevée (hormis le clocher de Sainte Odlle qui culmlne
à 30 m).
En zone UD, les bâtiments sont limités à R+2+combles (règlement actusl du
PLU). En zone UF, les maisons ne peuvent excéder 1 étage (R+1+C).
C'est principalement le relief naturel du quartier qui fait varier les hauteurs
perçues des bâtiments les uns par rapport aux autres.

> Tout projet sur le site de la Lalterie doit donc s'Intenoger sur son rapport de
hauteur vls-S-vls de son environnement : rester dans l'épannelage général
du quartier efin de s'y fondre en respectant une certaine identité locale ?
ou au contraire s'autoriser un dépassement, général ou ponctuel, créant
un caractère d'excepffon voifB de rapéra, au risque de générer des effets
de masque ?

Asence ti'Urbanlsme du Tterrlt&ira do Beffort - *évirier £016 - mtss à four Mal 2016 l
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Beltort | sits de l'anaenne csntrale laitière des Forges RocommandatlonE urbaines et paysagères

Eîaî des lieux du site et de ses abords

Outre l'emprise dévolue jusqu'alore à l'activité de la centrale laitière, le
secteur est essentiellement constitué de faubourgs anciens entre l'avenue
Jean Moulin et l'étang des Forges, et d'habitat pavillonnaire sur le coteau de
la Miotte. C'est un quartier à la densité bâtie modérée.

Les principaux équipements à proximité sont

la maison de quartier des Forges ;
- la base nautique de l'étang des Forges
- l'école maternelle Pauline Kergomard ;
- l'école élémentaire Jean Moulin ;

- l'égllse Sainte-Odile, dont te clocher joue un rôle de repère urbain.

Le terrain qui nous intéresse n'est pas la seule emprise susceptible de participer
au renouvellement urbain de ce secteur. Plusieurs autres opportunités
témoignent de l'attractivité du quartier :
- l'andenne caseme de pompiers représente une emprise de 2 hectares
à vocation d habitat, pour laquelle une étude affichait un potentiel de 120
logements (Étudeet oroarsmmation d'aménaçement, C. Dormoy, 2002).

- on peut également relever les parcelles non bâties situées au nord du

cabinet dentaire rue de Marseille, ainsi qu'un potentiel à valoriser dans le

parc technologique.
- un peu plus loin, l'urbanlsation en coure de la ZAC du Parc-à-Ballons

dessine un nouveau morceau de ville et apporte une densité résidentielle
en bordure du parc urbain longeant la Savoureuse.

> La mutadon a venir des terrains de la Laltene s'inscrif dans cefte

dynamique, mais leur emprise et surtout leur emplacement stratégique
imposent une attention toute spécifique.

Ancien coure d'eau naturel, le canal des Forges sert d'exutoire à l'étang
et pourvoyait aux besoins en eau de la Laiterie. Il traverse les anciennes
installations industrielles, tonge le coteau de la Miotte et rejoint la Savoureuse
à hauteur du carrefour de l'Espérance. Mais il n'est mis en valeur que sur
une portion de son parcoure, alors qu'il est busé entre l'étang et le parc
technologique.

AgenG9d'Urbanlsm6duTttrrftolredeB&lfort-<9vr'er2016-mlaeà)ourWlat2016 . ; t
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Beifort i site de i'ancienne centrale laitière des i-orges Hecommandations urtiaines et paysagères

>tï

bnjeux a'amenagemenî
Les pages qui suivent détaillent pour chaque bordure les perceptions des
abords d'une part, des terrains eux-mêmes d'autre part, avant de formuler
des rewmmandaSons pour la bonne insertion d'un pmjat d'urbanisalion.

Bordure Ouest - rue de Marsei!le

- Les abords :

La rue de Marseille sépare la Laiterie du quartier résUentiel. C6té Laiterie,
une liaison douce est séparée de la chaussée par une bande plantée. Le
côté opposé comporte un simple trottoir, ainsi que quelques places de
stationnement longitudinal. Selon les tronçons considérés, ce trottoir est longé
d'une clôture basse, ou au contraire d'une limite plus opaque : mur, végétation
dense et proche de la rue. Face à la Lalterie, en partie nord, des constructions
récentes ont omblê des dents creuses et constituent un regroupement de

logements en petits collectifs. Plus au sud, il s'agit de logements indMduels
dans des maisons plus anciennes en retrait de la rue.

- Les terrains de la Laiterie :

L'accês au site s'effectue depuis la rue de Marseille via une petite parcelle
triangulaire (AS116) assurant une petite dizaine de places de stationnement,
qui élargit vlsuellement l'espace de la rue. Au nord et au sud des terrains de
la Laiterie, l'interface avec la rue se résume à un mur aveugle. Entre les deux,
c'est la zone d'accès et la cour de l'usine derrière un large portail.

> La limite aussi du site est probablement celle des compromis, car son

traitement doit jongler entre /'accès principal probable au terrain, la
nouvelle façade sur la voie publique, le rapport avec le bâti en front de me
af l'articulatlon avec le canefour rue de Marseille/rue Bussiém.

> L'implantation en limite de la rue de Marseille de l'actuel baSment de la
Laltarie a pour conséquence de rétrédr vlsuellement cette 'porte d'accès'
à l'étang des Forges depuis la centre-villa. Des réglas de mcul seront
opportunes afin d'accompagner rapproche de l'étang par des vues plus
ouvertes et plus amples qu'elles ne le sont actuellement.
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Beltort site de l'ancienne centrais laittere des Forçies - HecommandationR urbaines et paysagères

t0

Bordure Nord " rue Bussière

- Les abords :

Ici, il s'agit de l'étang des Forges et de sa promenade sur berges. Alors que
face à l'intereection de la rue de Marseille les berges de l'étang sont un quai
droit, les berges au nord de la Lalterie offrent un renflement de terrain arborê

éloignant d'autant la promenade de la route et de la façade aveugle de l'usine
en limite. En revanche, dans l'angle nord-est de la me et de la Lalterie, l'espace
entre usine et étang est particulièrement étroit, créant un effet d'étranglement
tant foncttonne! que visuel, et tant pour les voitures que pour les promeneurs.

- Les terrains de la Laiterie :

La rue Auguste Bussiêre sépare la Laiterie de l'étang des Forges. L'usine
présente une limite nord totalement fermée et opaque en limite du domaine
publie, alternant murs de dûture et murs pignons. Il est à noter que les terrains
de la Laiten'e sont environ 3 m en contrebas de la me qui forme digue, te mur
de l'uslne faisant office de soutènement,

> La bordure noid est indénlablwnent le côté du site ayant le plus grand
enjeu, car visible de tous et de toin. De p/us, route et cheminement
bouclent l'étang à cet endroit II convient donc d'apportar la plus grande
attention à /'effet cfa nouvelle façade créée et de transltton avec l'étang. Il
y a opportunité de ne pas racréer un « mur » au ras de la mut».

> // est indispensable d'Imposer pour les futures constructions un recul
conséquent par rapport à la vole, el psut-être une hauteur plus modeste
que sur le reste du site. Un» nSflexton sst à mener sur l'espacement entre
bêtlmants at les effets de percées visiMlles dans /a profondeur de Itlot.

> Par ailleurs, l'Inscriptlon d'un emplacement réservé eu PLU permettrait un
élargissement bienvenu de la vole ainsi qu'une largeur de passage plus
confortable pour la promenade sur beige.
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Bordure Est - rue de is 5éme 08

fâef-fort site de l'andenne centrale laitière des t-orges ; Recommandations urftaines at paysagères

Photos AUTB. Î013-201S
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- Les abords :

Ils sont composés de maisons pavillonnaires (R+1) situées le tong de la rue de
la 5e DB, côté amont. Construites presque sur deux rangées, elles présentent

un accès direct sur la rue dont l'aménagement est limité à un étroit trottoir côté

habitations. Des voitures viennent se garer en long, en grand nombre lorsque

des activités sont organisées à la base nautique.
Quelques arbres et une haie font partiellement écran à la vue sur les bâtiments

industriels, ainsi qu'un petit talus enherbé dans la courbe à hauteur des
terrains de la Lalterie. Au sortir de cette courbe en montant, la vue s'ouvre

depuis la rue sur l'étang, avec les Vosges en amère-plan.

- Les terrains de la Laiterie :

Il s'agit de l'arrière de l'usine, appuyé contre (et partiellement intégré dans) le
talus de la me de la 5e DB. Cet arrière est fortement visible par les riverains
de la rue car situé en contrebas, mais aussi du fait de murs d'enceinte plus
bas, et de clôtures simplement gritlagées. Une bande de terrain en pente et

en herbe assure toutefois une relative distance avec les habitations.

> Le projet devra tenir compte de l'ouvertura du paysage et des vues
organisées : tant celles sur les bâtiments projetés qu'entm ces bSSmenls,
dans la pmhndeur de l'tlot vers des éléments repéras du quartiers tels le
ctocher de Salnte-Odile ou l'école Jean Moulin.

> La pente du talus a un rôle à jouer, soit de recul avec les voisins, soit
d'appmpriatlon (volumes semi-enterrés, constructton en terrasse ou
belvédère, accès pi'étonnier par fe haut... ).

> En tout état de cause, il impart» de ne pas sacrifier le panorama depuis
la rue de la 5ême DB. Des règles devront être fixées en conséiîuence,
pour limiter la constmctlbillfé et valoriser la vue sur le site d'Inlôrêt

communautaire de l'étang des Forges. Pour l'angle noid-est du tenain,

Il est suggéré une dm/te de hauteur constructible conespondant S la cote
de te me de la 5ème DB, ce qui compte tenu du dénlvelé autorise tmis
niveaux (cf. page 27, coupe 3).
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Beltort | site de l'anclenne centrale laitière des Forges : Hecommandations urbaines at paysagères

M
Cù

Bordure Sue*

- Les abords :

Des maisons individuelles occupent le petit territoire délimité par la rue de
Marseille (à l'ouest), la rue de la 5e DB (à l'est), et les emprises de la Laiterie
(au nord) et du parc technologique (au sud). Ces maisons sont desservies via

la rue de Marseille, à l'exception de celle implantée en amont, dont l'accès
est organisé par la rue de la 5e DB. On notera l'existence d'un cheminement
piétonnier partiellement aménagé en bordure des maisons permettant de
relier tes deux rues.

- Les terrains de la Laiterie :

La bordure sud comporte un accès au bâtiment sud de l'usine, avec quelques
places de stationnement ; à cet espace s'adossent directement les terrains
des habitations voisines. Une clôture végétallsée accompagne la limite
parcellaire.

> Le traitement paysager de la ftange sud du terrain devrait aller de pair
avec une daoon douce enfrs la rue de Marseille et la rue de la 5e DB,
dans la continuité de /'aménagement à venir sur la sfte de /'ancienne
cassme de pompiers.

> II est souhaitable de ménager la possibilité d'une connexion logique nord-
sud sur fensamble des terrains de l'ancienne Laiteria : implanlatlon des
constructions autorisant des percées visuelles, possibilité de prolonger
une vole de desserte, aménagement d'aspace public...

> De façon générale, l'angle sud-ouest du terrain fait partie des secteurs
pour lesquels une attention toute particulière doit être portée à la qualité
paysagère des aménagements et à la facture des futures construcSons
('porte' du projet rue de Marseille en venant du centre-wlle, vis-à-vis avec

la maison de quartier, intsrsection de plusieurs circulations existantes at
pmbables, interface avec le tissu pavlllonnalre existant... ).

p
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La variété des types bâtis disposés dans une configuration d'flots ouverts produit
un épannelage assez régulier du quartier à R+1+grand comble pour les bâtiments
anciens, R+2+comble pour tes édifices récents.
Lessentiel du quartier se tient ainsi sous un vélum qui accompagne d'abord la
pente de la Miotte, se creuse légèrement dans le fond du vallon avec les bâtiments
de la Centrale laitière, puis remonte à 10-11 m de hauteur.

Cette toile virtuelle est simplement percée par quelques grands arbres, les corps
de bâtiments de l'école Jean Moulin et de l'église Sainte-Odlle montant tous deux à
une vingtaine de mètres, et le clocher de l'église culminant à 30 m.

Le règlement en vigueur du PLU de Belfort ne flxe pas de hauteur absolue pour les
constructions en zone UY.

Le règlement proposé dans le cadre de la modification en 2015 limitait la hauteur

des constructions à 13, 50 m par rapport à la rue de Marseille (cote NGF 362. 28),
c'est-à-dire une hautaur permettant de bâtir jusqu'à quatre niveaux (R+3) si l'on
souhaite atteindre le plafond maximal. Cette altitude (375.78) correspond plus ou
moins su premier niveau bâti des maisons implantées le long de la me de la 5e D. B.

> Cette hauteur sembla cohérente au regard des caractéristiques du quartier,
ms/s ;

- elle crée localement une plus grande hauteur que la moyenne des bâtiments
présents, notamment ceux situés de l'autre cOté de la me de Marsellte ;

- elle nécessite de ce fait une attantlon au choix d'Implantatton des futurs
bâtiments, eu égard aux riverains immédiats ainsi que dans les vues
lointaines depuis la sentier de la Roselière.

> L'hypothése d'une limitation de la hauteur maximale rehaussée pour permettre
de bSSrun voirs deux niveaux supplémentaires apparaH par consêquant comme
une erreur. Compte tenu de l'envimnnement bail, cette hauteur potentiellement
accrue paraît excessive, du moins /e tong des voies bordant le site.

Aflencs d'Urbanlsme du Ttirrttoire de8âlfort-*évrer2016- mise à jour Mat 2018 oc;
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La série de coupes, cl-contre, figure les hauteurs ds bâti préconisées en
conclusion de la présente étude d'insertion. Elles sont à lire en parallèle avec
les plans des pages 16 à 24.

> En respectant globalement l'épannelage moyen du quartier, mais
en proposent si possible dss configurations (Implantations et
hauteurs) variées, tes futums constmctlons devnient s'inscriw
hermonleusement dans leur environnement 9t laisser las vues paysagéms
sans grand changement.

> Un petit nombre de volumes ponctuellemant plus hauts, à condition que
leur implantah'on soit travaillée flnemant, pourra apporter une diversité
bienvanue sans perturber pour autant les vues principales.

> En revanche, une soluSon wVOrme présentant des édifices tous à une
même limite haute standard aurait d'une part un effet de masque dans les
pmmleis plans, na laissant émerger dans te paysage que les toits les plus
hauts fécote s( église) ; d'autm part une tendance à s'Imposer comme un
ensemble exogéna en rupture avec la quartier.

Ainsi, les dteposltlons les plus pertÎEiente» au regard du contexte urbain et
paysager paraissent être les suivantes :

- maintien de la limite de constructibilité à la cote 375.78 pour l'essentlel
de la zone ;

autorisatton ponctuelle d'un niveau de plancher supplémentaire en
étage attique, dans une proportion restant à déterminer, et Idéalement
en précisant la localisation de ces exceptions ;

- limitation de la hauteur constructlMe dans l'angle nord-ast de Is zone
à l'aRitude de la rue de la Sème DB, assortie de l'obligaUon de toiture
terrasse végétalisée pour les constructions y prenant place ;

- inconstmctibilité le long de la me de Mareeilte dans l'angle nord-ouest
de la zone ;

règle de recul des constructtons par rapport à la vole rue Bussière.

^R Asonte d'Uriannisms du TtorrHolro dfi Botfort - fcvie . 20' 6 - mise à lour Mai 2016
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-27

Instaurafion d'une

indemnité de départ
volontaire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Augusfe Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appCcation de l'Article L 2121-20 ié»aMeaJSite( s Temtoriales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de Dassage des raoports : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28. 17-29. 17-30, 17-31. 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40. 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54. 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de ['examen du rapport n° 17-25. :

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27 II quitte la séance lois de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFORT
DGAGL

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL/CJ-17-27
Carrières
4.1

Instauration d'une indemnité de départ volontaire

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1 983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
et notamment son article 20,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction
Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2009-1594 du 18 déombre 2009 instituant une indemnité de départ
volontaire dans la Fonction Publique Territoriale,
Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 23 mars 2017,

Considérant que les mentalités du point de vue de la mobilité professionnelle
évoluent et que la puissance publique ne peut être en décalage avec elles,
Considérant qu'une indemnité de départ volontaire peut être attribuée aux
fonctionnaires qui quittent définitivement la Fonction Publique Territoriale à la suite
d'une démission régulièrement acceptée,
Considérant qu'il appartient à rassemblée délibérante de fixer, dans les limites
prévues par les textes susvisés, les conditions d'attribution et le montant individuel
de l'indemnité de départ volontaire ;

M. le Maire expose que la collectivité recense plusieurs sollicitations d'agents
animés de projets personnels ou professionnels débordant de la sphère publique.
Précisant que les collectivités territoriales n'ont pas vocation à s'inscrire dans un
processus de financement visant à produire des résultats en dehors de leur champ
d'activité, il est opportun d'ouvrir la mise en ouvre de cette indemnité, afin de ne
pas entraver des projets qui peuvent se révéler prévente. urs d'usure professionnelle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. vilte-belfort. fr
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M. le Maire, se rapportant au fruit du dialogue social interne, indique la possibilité
d'instaurer une prime pour départ volontaire dans les conditions suivantes :

Champ d'aoplication et bénéficiaires

Cette indemnité pourra être attribuée aux fonctionnaires qui quittent définitivement
la fonction publique territoriale à la suite d'une démission régulièrement acceptée en
application de l'article 96 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et aux agents non
titulaires de droit public recrutés pour une durée indéterminée qui
démissionnent dans les conditions fixées par l'article 39 du décret n° 88-145 du
15 février 1988 pour les motifs suivants :

- restructuration de service, de tout service, pour toute catégorie et tout
cadre d'emploi,

- départ définitif de la Fonction Publique Territoriale pour créer ou reprendre
une entreprise ;

- départ définitif de la Fonction Publique Territoriale pour mener à bien un
projet personnel.

Ce dispositif concerne l'agent public, qu'il soit en position :

- d'activité,
- de congé parental,
- de disponibilité,
- de détachement de la Ville de Belfort.

Seuls les agents ayant effectivement démissionné au moins cinq ans avant ta date
d'ouverture de leurs droits à pension pour retraite pourront bénéficier de cette
indemnité de départ volontaire.

En cas de recrutement sur un nouvel emploi public dans les 5 ans suivant sa
démission, l'agent qui a bénéficié d'une indemnité de départ volontaire doit la
rembourser dans les 3 ans suivant son recrutement.

Procédure d'attribution et modalités de versement

Pour bénéficier de ladite indemnité, l'agent devra formuler une demande écrite
motivée adressée à M. le Maire dans un délai de deux mois avant la date effective
de démission.

Que ce soit suite à une réflexion personnelle ou à une restructuration de service, et
contrairement à la loi, la Ville de Belfort demandera à l'agent qui présentera sa
démission de la justifier par un projet personnel ou professionnel de la manière
suivante :

> dans le cadre d'un projet professionnel ou d'un projet personnel, l'agent
devra en préciser le motif et produire les justificatifs permettant à
l'administration d'apprécier la réalité du projet et d'étudier son éligibilité au
versement de l'indemnité,

Objet : InstauratSon d'une indemnité de départ volontaire
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> dans le cas d'une reprise d'une entreprise existante, il devra a minima fournir
la copie des documents d'immatriculation auprèsdes services fiscaux et des
services gestionnaires des comptes sociaux, le dernier compte de résultat,
la copie des registres du personnel, auxquels il pourra adjoindre toute autre
pièce de nature à vérifier la réalité de son projet.

Si l'entreprise est en ours de création, l'agent devra fournir la copie du dossier
présenté auprès des financeurs qu'il a ou va solliciter.

En matière de démission pour accomplir un projet personnel, la demande de
démission et d'indemnisation devra être accompagnée d'éléments permettant à la
collectivité d'apprécier la réalité de ce projet.

Dans tous les cas, les agents seront invités à présenter leur projet au cours d'un
entretien à la Direction des Ressouros Humaines.

Au cours de ce temps d'échanges, l'agent bénéficiera de précisions sur les
conséquences irréversibles que le projet emporte (perte du statut de fonctionnaire
ou du CDI).

Pour la collectivité, cet entretien lui permettra de disposer d'informations
indispensables à une bonne évaluation de la situation, afin d'instruire les dossiers
pour le versement de l'indemnité en toute objectivité.

Cependant, ni l'acoptation de la démission pour les agents, ni le versement de
l'indemnité ne peuvent être conditionnés à la tenue de cet entretien, l'administration
n'étant pas habilitée à apprécier la viabilité du projet de l'agent.

Cette indemnité de départ volontaire est versée en une seule fois dès lors que la
démission est devenue effective ; elle est exclusive de toute autre indemnité de
même nature.

Elle donnera lieu à un arrêté individuel du Maire.

Détermination du montant individuel
Conformément au décret et aux conclusions du Comité Technique de la Ville, le
montant de la prime au départ volontaire se détermine de la manière suivante, quels
que soient la filière et le grade de l'agent pétitionnaire :

. l'octroi de cette indemnité est exclu pour les agents ayant été en
service pour une période inférieure à trois ans ;
de trois à dix ans de service, l'indemnité versée sera également à trois
mois de salaire brut ;

. au-delà de la dixième année, un mois de salaire brut s'ajoute par
tranche de cinq années d'exercice, jusqu'à un plafond indemnitaire
fixé à six mois maximum.

Ces montants contiennent la prime de fin d'année, au prorata de la présence de
['agent dans l'année de la démission effective.

Date d'effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er mal 2017.

Crédits budgétaires
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget au chapitre des
dépenses imprévues.

Ojb/'ef ; Instauration d'une indemnité de départ volontaire
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. MarcARCHAMBAULT) et 5 abstentions,

(M. Bastlen FAUDOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à instaurer une indemnité de départ volontaire, selon les
dispositions présentées dans la délibération, à ompter du 1er mai 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

*;'

s^y
Thierry CHIPOT

Objet : Instauration d'une indemnité de départ volontaire
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-28

Coopération contractuelle
entre le Pôle Logistique

Hospitalier Nord
Franche-Comté et la Ville

de Belfort pour
mufualiser la production

des repas

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABLE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébasb'en VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataira.Jïlme.SamiaJABEa--^-

(application de l'Article L 2121

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^i^^^-

Ï>-A^

Ordre de passage des rapoorts : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17^2, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17^49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lois de l'examen du rapport n" 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de ['examen du rapport n° 17-26.

M. Basfien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VIU.E DE
BELFORT
DGAGL

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références

Mots clés
Code matière

Objet

DM/GUCJ-17-28
Coopérations
8.1

Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté et la Ville de Belfort pour mutualiser la
production des repas

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-21,
VU l'ordonnance n° 2015. 899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, et
notamment son Article 18,

CONSIDERANT que la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort prépare des plats
cuisinés pour le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS - repas personnes
âgées), les Centres aérés, le Centre de Formation des Apprentis (CFA), les Maisons
de Quartier, la Restauration scolaire, soit environ 291. 004 repas annuels,

CONSIDERANT que les installations de la Cuisine Centrale sont vieillissantes et
que les locaux nécessiteraient une réfection conséquente,

CONSIDERANT que le GCS a ouvert en mars 2015 une nouvelle Cuisine Centrale
sur le site du Pôle Logistique du nouvel Hôpital Nord Franche Comté, qui a la
capacité d'augmenter sa production de repas à hauteur des besoins de la ville,

CONSIDERANT que le GCS souhaite amortir ses installations,

CONSIDERANT que la Ville de Belfort souhaite bénéficier d'installations plus
performantes que celles existant actuellement,

CONSIDERANT que chacun des co-contractants poursuivant un but d'intérêt
général commun dans le sens d'une restauration collective qualitative et exigeante,
ayant besoin de professionnels compétents, il a été décidé de contractualiser un
partenariat pour mettre en commun des moyens respectifs,

VU l'avis favorable du CTP en date du 23 mars 2017,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La Ville de Belfort possède à ce jour son propre outil de production de repas,
communément dénommé Cuisine Centrale. Cet équipement réalise annuellement
un peu plus de 290 000 repas fournissant les Restaurations scolaires de la Ville, les
Centres extra et périscolaires, ainsi que les repas commandés au CCAS (250 à
300 repas par jour en semaine, et 370 par week-end).

En outre, ce service prépare les repas des hôtes du FIMU et du Collège Châteaudun.
L'équipe nécessaire à la réalisation de cette fourniture se compose de :

9 adjoints techniques,
1 agent de maîtrise,
1 rédacteur,
3 contrats aidés.

Son fonctionnement global pour un exercice s'élève à environ 2, 8 millions pour
1, 1 million de recettes.

La Cuisine Centrale s'avère actuellement inadaptée, et une lourde mise aux normes
devrait y être appliquée. Cette opération est estimée à plus de 900 000 euros, hors
maîtrise d'ouvre, auxquels s'ajouteraient des adaptations secondaires de postes de
travail. Cette dépense se répercuterait sur le coût des repas, déjà élevé ; il est à
5 euros pour les enfants, près de 12 euros pour les personnes âgées et 6 euros pour
le FIMU.

En parallèle, l'Hôpital Nord Franche-Comté est doté d'un Pôle Logistique produisant
1 260 000 repas par an. Sa capacité de production permettrait d'assumer la
production de près d'1,8 million de repas à l'année.

Ce site de production est neuf, aux normes, et doté de procédures permettant une
sécurisation optimale de la conception des repas les plus variés. Ce pôle fournit
naturellement l'Hôpital, mais également ses annexes et quelques maisons de
retraite.

Le coût moyen d'un repas revient à 4, 05   HT (3, 80   pour les maternelles, 3, 90  
pour les primaires et 4, 45   pour les apprentis et les adultes). Il sera de 2, 02   HT
pour les crèches, si la coopération devait les prendre en compte.

Ces considérations sont autant de pistes amenant une collaboration entre la
Fonction Publique Hospitalière et la Ville de Belfort pour mutualiser leurs moyens de
production des repas.

La présentation qui suit découle d'une co-construction entre personnels hospitalier
et Ville. Passées les rencontres dressant la direction du projet de coopération,
plusieurs Comités Techniques entre les deux partenaires se sont tenus depuis le
début 2017.

l. L'asoect juridique

La jurisprudence européenne reconnaît la possibilité pour deux Fonctions Publiques
différentes de coopérer par voie contractuelle.

Objet : Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et la Ville
de Bôlfort pour mutualiser la production des repas

-135-
-2-



Ce contrat :

doit lier uniquement les autorités publiques (Pôle Logistique Hospitalier
et Ville),
doit avoir pour objet d'assurer la mise en ouvre d'une mission de service
publique commune (production, livraison de repas),
doit consacrer une démarche de coopération entre les parties (fourniture
de repas - amortissement de l'équipement hospitalier),
ne peut qu'atteindre faiblement la concurrence (en l'espèce, les
productions sont déjà assumées en interne),
ne doit pas constituer un avantage financier pour l'une des parties ; ainsi,
seul le remboursement des charges d'exploitation est envisageable.

La coopération envisagée valide l'ensemble des critères.
Elle prendra la forme d'une convention pour 9 ans.

II. Le volet oraanisatLonnel

L'ensemble des repas sera produit par le Pôle Logistique Hospitalier. A la fin de
l'année scolaire 2016/2017, le Pôle Hospitalier se chargera des repas liés aux
personnes âgées et à l'extra-scolaire. Il produira l'ensemble des repas des élèves à
compter de la rentrée de septembre 2017. Ces repas seront livrés par l'Hôpital à la
Ville, sur le site de la Cuisine Centrale dénommé «Unité relais», dans le cadre de
cette coopération, dans les chambres froides existantes.

Les modalités de collaboration entre le Pôle Logistique et la Ville de Belfort seront
centralisées d'un point de vue opérationnel au niveau de l'Unité relais avec les
missions suivantes :

préparer la Commission Menus ;
effectuer les commandes pour les différents clients relevant de la Ville de
Belfort ;
contrôler les livraisons ;
allotir les repas pour les différents sites ;
vérifier le respect des process et déterminer avec le Pôle Logistique les
suites à donner en cas de non-respect des protocoles de travail,
notamment au regard du Plan de Maîtrise Sanitaire ;
suivre la facturation opérée par le Pôle Logistique et traiter la facturation
auprès des différents utilisateurs (CCAS, Association OTkos... ).

Dans ce cadre, l'Unité relais sera composée de 5 agents

un(e) responsable ;
deux chauffeurs ;
un agent polyvalent ;
un agent venant en appui pour remplacer la personne responsable
durant ses congés.

Les fiches de postes et le planning de travail sont en cours de formalisation et feront
l'objet d'une présentation spécifique lors d'un prochain CTP.

Les repas produits par le Pôle Logistique seront livrés de manière allotie par type
d'usagers, du lundi au samedi, à compter de 9 heures, avec une livraison à J-1 , sauf
pour le repas du lundi livré en J-2.

Objet : Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et la Ville
de Betfort pour mutualiser la production des repas
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Dans ce cadre

Au moment de la livraison, un agent de l'Unité relais sera chargé d'opérer
les contrôles de températures, en prenant appui sur le Plan de Maîtrise
Sanitaire du Pôle Logistique. En cas de difficultés rencontrées sur la
livraison (contrôle de température, nombre de repas livrés), le
responsable de l'Unité relais fera le lien avec le cadre de référence du
Pôle Logistique, afin de déterminer les suites à donner, ainsi que les
principes correcteurs à adopter.

Les contrôles seront ensuite opérés, comme actuellement, sur chacun
des sites livrés.

Une fois la livraison opérée, un agent de l'Unité relais stockera les repas
au sein du site.

Suite au stockage de la livraison, dans la mesure où les repas sont pré-
allotis (repas scolaires maternelles, repas scolaires primaires, repas
CCAS, CFA... ), deux agents de l'Unité relais seront en charge d'opérer
l'allotissement pour chacun des sites à livrer.

La livraison des sites interviendra le lendemain, sauf pour le lundi où la
livraison par le Pôle Logistique s'effectuera le samedi. Dans ce cadre,
aucune modification particulière n'est prévue.

Concernant le cadre de travail propre aux agents d'office suite à la livraison des
repas produits par le Pôle Logistique, un temps spécifique de travail sera
programmé à partir de la seconde moitié du mois de mars 2017, afin de préciser les
modalités pratiques à venir. Ces éléments seront intégrés dans le cadre d'un
prochain rapport présenté en CTP.

S'agissant de l'élaboration des repas, la Commission Menus est maintenue dans
son rôle au niveau de la Direction de l'Education, et les commandes pour l'ensemble
des repas doivent s'effectuer auprès du Pôle Logistique, en respectant un délai de
prévenance de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective.

La gestion des denrées est assumée par le Pôle Logistique Hospitalier en cas de
grève à la Ville.

Enfin, le Conseil Départemental se charge de son coté de se rapprocher du Pôle
Logistique ou de tout autre prestataire pour la gestion des repas du Collège
Châteaudun.

[II. L'asoect qualitatif

Le Pôle Logistique Hospitalier assure une production de repas des plus adaptables
et adaptés, des plus équilibrés et des plus variés. Le Service diététique de l'HOpital
sera associé à la conception des repas.

Objet : Coopération contractuelle entre le Pôfa Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et ta Ville
de Belfort pour mutualiser la production des repas
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S'agissant des repas extra, périscolaires et scolaires, ils se composeront ainsi :

entrée ou potage (plat unique associé si potage),
légume et/ou fécutent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
plat principal protidique pour 4 repas scolaires/5 par semaine,
laitage ou dessert si 4 composants ; le menu comporte 1 pâtisserie
chaque fin de mois pour les anniversaires, ainsi qu'un choix élargi à
2 fromages et laitages pour le seul CFA. '

Pour le CCAS :

potage sur demande,
entrée crudité ou crudité ou féculent ou protidique ou entrée chaude,
plat principal protidique,
légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
fromage portion de 16 à30 gou laitage,
dessert du jour, dont 1 pâtisserie par semaine à minima.

Différentes textures sont également prévues, ainsi que la prise en compte des
menus adaptés.

Des menus à thèmes sont programmés, ainsi que des repas «améliorés» dans le
cadre de festivités calendaires.

IV. Le volet humain

Progressivement, les activités de la Cuisine Centrale migreront au Pôle Logistique
Hospitalier dans le courant de l'année 2017, pour s'achever en septembre.
Le besoin humain du site médian pour absorber la production liée aux activités
belfortaines correspond à 6, 5 ETP.

Les agents de la Cuisine Centrale intéressés à travailler au Pôle Logistique
Hospitalier seront priorisés dans le cadre des recrutements nécessaires. Ces agents
pourront être recrutés, dans un premier temps, par le Pôle logistique, par le biais
d'une mise à disposition de 3 ans renouvelables.

Les agents souhaitant rester dans les effectifs de la Ville seront reçus par la DRH
dans le cadre de la mobilité qu'implique l'arrêt de la production des repas de la
Cuisine Centrale. Un dispositif d'accompagnement leur sera garanti (bilan de
compétences, formations sur le nouveau poste... ).

Le bilan des affectations sera présenté aux membres du CTP.

Un prochain CTP portera sur la création des postes nécessaires à l'Unité relais et
sur les modalités impactant le travail des agents d'office.

Objet : Coopération contractuelle entre te Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et la Ville
de Bslfort pour mutualiser ta production des repas
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider le principe de coopération, la convention et les modalités qui en
découlent, dans le cadre du fonctionnement de cette collaboration,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHI POT

'ftâNgiViîâSVKOjC. 'ACTES,
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Objet : Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et la Ville
de Belfort pour mutualiser la production des repas
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CONVENTION de COOPERATION
PUBLIQUE - PUBLIQUE

ENTRE :

La VILLE de BELFORT, sise Hôtel de Ville de Beifort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par
M. le Député-Maire Damien MESLOT, autorisé à signer la présente convention par
délibération en date du 6 avril 2017,

ci-après désignée comme «Z.cf Ville»,

ET

d'une part,

Le Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nord Franche Comté (GCS),
sis 100 route de Moval - 90800 TREVENANS, représentée par M. Guillaume KOCH,
Administrateur,

ci-après désigné comme «le GCS»

d'autre part,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-21,

VU l'ordonnance n° 2015.899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, et
notamment son Article 18,

CONSIDERANT que la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort prépare des plats
cuisinés pour le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS - repas personnes âgées),

V13 du 01/03/2017 11h00 - Page 1/19
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CONSIDERANT que les installations de la Cuisine Centrale sont vieillissantes et que
les locaux nécessiteraient une réfection conséquente,

CONSIDERANT que le GCS a ouvert en mars 2015 une nouvelle Cuisine Centrale sur
le site du Pôle Logistique du nouvel Hôpital Nord Franche Comté, qui a la capacité
d'augmenter sa production de repas à hauteur des besoins de la ville,

CONSIDERANT que le GCS souhaite amortir ses installations,

CONSIDERANT que la Ville de Belfort souhaite bénéficier d'installations plus
performantes que celles existant actuellement,

CONSIDERANT que chacun des co-contractants poursuivant un but d'intérêt général
commun dans le sens d'une restauration collective qualitative et exigeante, ayant
besoin de professionnels compétents, il a été décidé de contractualiser un
partenariat pour mettre en commun des moyens respectifs,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet la fourniture d'une prestation restauration par
le Groupement de Coopération Sanitaire Nord Franche Comté à destination de :

Structures Repas 2015 Repas 2016

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 80672 77560

Centres culturels et sociaux 8273 8032

Centre de Formation des Apprentis (CFA) 5569 6394

Clients extérieurs 9072

Collège 15075

Centre périscolaires municipaux 8951 9469

Repas gratuits des personnels 3562 4268

Repas FIMU 7000 4400

Restaurant Maison de Quartier Jean Jaurès 1665 1381

Restauration Scolaire 185 546 179 500

SESSAD 681

Sous total 326 066 291 004

Elle concerne au total un prévisionnel de 291 004 repas pour l'année 2016. Il s'agit
du nombre de repas qui a servi de base au calcul du prix de vente par le GCS.

L'intégration éventuelle des établissements de la petite enfance fera l'objet d'un
avenant à la présente convention si confirmée.
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ARTICLE 2 - PERIMETRE ET DEFINITION DE LA PRESTATION

La prestation ne concerne que la fourniture de repas de midi, hors pain. Les repas
sont constitués de plats cuisinés réfrigérés (liaison froide) conditionnés, sauf
exception, individuellement pour les repas des CCAS, et collectivement pour les
autres.

Les plats cuisinés sont fabriqués par la Cuisine Centrale du Groupement de
Coopération Sanitaire implantée sur le Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-
Comté à Trévenans.

La Cuisine Centrale dispose d'un agrément délivré par la Direction Départementale
de la Protection des Populations.

La prestation inclut la livraison des repas par le GCS jusqu'à l'Unité relais de la Ville.

La prestation comprend la fourniture ponctuelle de repas équivalents aux scolaires
pour des manifestations culturelles, dont le Festival International de Musique
Universitaire (FIMU) - cf. article 2. 1. 5.

La prestation ne comprend pas la fourniture de prestations traiteurs de type
«missions réceptions».

La prestation ne comprend pas la fourniture de produits diététiques, d'ingrédients
alimentaires pour des collations et des petits déjeuners, des fruits « pour la
récréation », des boissons, des repas de substitution en cas de mouvement social.
La fourniture de pain est également hors périmètre de la présente convention.

ARTICLE 2. 1 - COMPOSITION DES REPAS SERVIS

ARTICLE 2. 1. 1 - Repas scolaires pour les primaires et maternelles et autres
clients (hors CCAS)

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés, sauf
exception, dans des barquettes collectives polypropylènes thermofilmées jetables
en format GN 'A en différentes hauteurs (jusqu'à 55mm) en fonction des aliments.
Un complément de barquettes jeta blés est utilisé pour l'ajustement des effectifs. Il
y a correspondance entre le nombre de repas commandés et facturés et le nombre
de portions fournies.

Un complément de barquettes GN Vi en différentes hauteurs est utilisé pour l à
2 points de livraison en distribution self : Ecole Victor Hugo et CFA.
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Les potages sont conditionnés en poches de 11 ou par exception (dont dépannage)
en barquettes collectives.

Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Le repas de midi comprend l à 2 menus du jour :

l menu standard 4 jours sur 5 par semaine, comprenant 4 à 5 composants
(5 composants pour 11 repas/20 dans le plan alimentaire) :
o entrée ou potage (plat unique associé si potage),
o légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
o plat principal protidique pour 4 repas scolaires/5 par semaine,
o laitage ou dessert si 4 composants ; le menu comporte l pâtisserie chaque

fin de mois pour les anniversaires, ainsi qu'un choix élargi à 2 fromages et
laitages pour le seul CFA.

l menu adapté l jour sur 5 par semaine, hors mercredi, pour tous les scolaires,
et en complément si besoin du menu standard les autres jours.
Il diffère du menu standard pour l seul composant au maximum par repas et
il exclut des composants à base de viandes et charcuteries.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GROUPE D'ETUDE DES

MARCHES DE RESTAURATION COLLECTIVE ET NUTRITION (GEMRCN) pour chaque
catégorie, primaire et maternelle.

Les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.

La prestation annuelle comprend sans supplément de prix unitaire :
la fourniture d'un bonhomme brioché pour la Saint-Nicolas,
l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission repas),
des repas à thèmes simples à raison
> de 4 la première année scolaire, dont l animation durant la semaine du

goût,
> de 7 les années suivantes, dont l animation durant la semaine du goût.

Pour celle-ci, une programmation est concertée en Commission Menus entre le GCS
et la Ville de Belfort : animation repas concentrée sur l ou plusieurs repas.
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ARTICLE 2. 1.2 - Repas pour le CCAS

Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés dans des
barquettes individuelles polypropylènes thermofilmées jetables en format actuel
« Kaolin » en différentes dimensions (raviers et assiettes), différentes hauteurs
(jusqu'à 55mm) en fonction des aliments. Les potages sont conditionnés en format
bol « Tulip ».
Une évolution des emballages, formats, matériaux, après accord des deux parties,
sera possible ultérieurement.

Repas de midi fixe comprenant :
l menu du jour normal salé texture normale

des menus avec une adaptation de chaque composant (potage, entrée,
viande, légume, laitage, dessert) aux contraintes de plusieurs régimes et
textures, dans la limite de ceux disponibles pour les autres clients en repas
«partage» du GCS :
> menu normal sans sel texture normale,
> menu normal salé texture tendre,
> menu normal salé texture hachée,
> menu diabétique sans sucre large,
> menu sans poisson,
> menu sans potage.
>

Le CCAS ne prévoit pas la commande de repas à texture modifiée la première année.
Une évolution ultérieure éventuelle est possible et sera répercutée dans les
commandes à S-5, et sans modification tarifaire.

Les menus comprennent de 5 à 6 composants pour tous les repas
potage sur demande,

entrée crudité ou crudité ou féculent ou protidique ou entrée chaude,
plat principal protidique,
légume et/ou féculent (1/2 portion de chaque si 2 composants),
fromage portion de 16 à 30g ou laitage,
dessert du jour, dont l pâtisserie par semaine à minima.

Les grammages sont conformes aux recommandations du GEMRCN pour cette
catégorie.

Les menus sont constitués à partir d'un plan alimentaire structuré sur 4 semaines et
évolutif, après accord des deux parties. 2 cycles de menus annuels été et hiver sont
élaborés.
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La prestation annuelle comprend, sans supplément de prix unitaire :
l repas de Noël festif mi-décembre (date validée en Commission Menu),
l repas amélioré les jours de fête (dimanche ou jour de fête en semaine)
Pâques, 14 juillet, 15 août, 11 novembre, 25 décembre, 1er janvier),
des repas à thèmes simples sur la même base de composition et de
programmation que les autres clients de partage du GCS : 6 repas annuels.

ARTICLE 2. 1.3 - Evolution de la prestation pour le CCAS, les repas scolaires et

autre clients

Sur la demande de la Ville, le GCS établit des devis pour la fourniture de repas à
thème scolaires et/ou le CCAS à base de composants alimentaires issus de produits
locaux et régionaux et/ou de composants issus de l'agriculture biologique.
Ces devis prennent en compte les surcoûts alimentaires et de mise en ouvre avec
un délai requis de 10 semaines.

La présente convention prévoit la possibilité ultérieure d'évolution pérenne de la
prestation, en lien ou non avec une évolution de la réglementation : nombre et
nature des composants (produits issus d'achats locaux - produits issus de
l'agriculture Biologique etc.. ), fréquences, adaptation régimes (liste non limitative)
après accord des deux parties et répercussions sur le prix de vente de la prestation.

ARTICLE 2. 1.4 - Etablissement des menus

Le cadre de gestion des menus pour les scolaires et le CCAS s'organise comme suit :
La composition du plan alimentaire et des menus est faite sous contrôle d'un
diététicien restauration du GCS.

Des Commissions Menus gérées par la Ville de Belfort sont organisées tous les
2 mois à raison de 6 par an. Le planning annuel est validé par les 2 parties. Le
GCS est invité aux Commissions.

L'établissement concerté des menus est constitué sur la base suivante

> Validation annuelle en Commission du plan alimentaire avec la Ville.
> A S-8 à minima (S = Semaine de consommation), l semaine pleine avant la

Commission Menus, le diététicien du GCS transmet à la Ville un projet de
menus sur 8 semaines pour les scolaires et le CCAS.

> A S-7 à minima (S = Semaine de consommation), les menus proposés sont
définitivement validés en Commission après corrections éventuelles
validées par le diététicien et les 2 parties. A défaut, les menus proposés
sont validés.
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> II y a recherche de consensus et prise en compte des demandes et des
contraintes de part et d'autre : exigences qualitatives, impératifs
d équilibre financier, contraintes techniques de mise en ouvre,
contraintes de marchés etc.

> En cas de désaccord, le GCS peut, sur demande, produire des justificatifs
probants pour justifier une non-prise en compte.

ARTICLE 2. 1.5 - Cas particuliers

Gestion des allergies alimentaires

La fourniture des repas n'intègre pas la gestion des allergies alimentaires et la
fourniture de repas adaptés. Il n'y a pas d'engagement d'absence de contamination
croisée ou tout autre engagement de nature à engager la responsabilité du GCS.
Sur demande, le GCS peut fournir à la Ville des éléments pour la gestion de
l information des consommateurs, qui reste de sa seule responsabilité et charge. La
prestation ne comprend pas de temps d'assistance technique du service qualité du
GCSou d'un cadre.

Demande de repas et de prestations spécifigyes

Les parties contractantes conviennent que la Ville pourra demander la fourniture de
prestations spécifiques similaires aux repas scolaires ou à ceux du CCAS, par
exemple pour le FIMU, en respectant la gamme des repas produits toute l'année.
Si le GCS reçoit une demande spécifique différente des repas de la gamme, il établit
un devis à l'attention de la Ville.

Gestion des erèves

La fourniture des repas pour le CCAS et le restaurant des personnes âgées de la
Maison de Quartier Jean Jaurès est maintenue.

Les principes définis pour les repas scolaires et autres clients en cas de grève dans
les unités de distribution des repas sont les suivants :

Le GCS ne fournit pas de repas de substitution en cas de mouvement social
(cf. article 2).

La gestion des denrées alimentaires et des repas excédentaires à la suite
d annulations de repas est gérée par la Cuisine Centrale du GCS. Il n'y a pas
d'export à l'Unité relais de la Ville.

Un délai d'annulation Dl est défini à 5 jours calendaires, correspondant au
délai légal de préavis.
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Tableau de synthèse des règles de gestion et de facturation des repas
annulés :

Règles de

gestion

Délai Dl supérieur ou

égal au planning défini
Délai inférieur au délai Dl et

supérieur à 48 h 00

Délai inférieur à 48
h 00

Grève 24 h 00
Facturation du repas

annulé au prix forfaitaire
de 25 % du coût du repas

Facturation du repas annulé au
prix forfaitaire de 70 % du coût

du repas

Les repas sont

facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Grève

reconductible

48 h 00

Les repas sont facturés au
prix forfaitaire de 95 %

Les repas sont facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Les repas sont

facturés au prix
forfaitaire de 95 %

Grève

reconductible

supérieure a

48 h 00

Les repas sont facturés au

prix forfaitaire de 95 %
Les repas sont facturés au prix

forfaitaire de 95 %

Les repas sont

facturés au prix
forfaitaire de 95 %

La personne responsable de l'Unité relais de la Ville de Belfort informera par mail
(accusé de lecture et de réception) le cadre réfèrent du GCS de toute demande
d annulation, en précisant clairement le nombre de repas annulés et le nombre de
repas à maintenir suite à la grève, en mentionnant précisément la/les date(s)
concernée(s). C'est sur la base de ce mail que te GCS définira les modalités de
facturation à l'endroit de la Ville de Belfort.

ARTICLE 2.2 - Modalités de la commande

ARTICLE 2. 2. 1 - Délais à respecter

> Repas scolaires et autres clients (hors CCAS)
Les commandes doivent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
provenance de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective :

A S-5 (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet en pièce jointe par mail un
tableau prévisionnel visé de repas commandés par point de livraison et pour
chaque menu (repas normal, repas adapté). Ce prévisionnel est exploité pour
la définition des approvisionnements alimentaires lancés à S-5. A défaut de
données transmises dans les temps, le GCS évalue le besoin à partir de
statistiques antérieures.
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A S-l (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial à
S-5 avec la mention d'éventuelles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de livraison et chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l
> 7 % des volumes de repas commandés à S-5 de chaque catégorie

(primaires, maternelles, repas standards et adaptés) en plus ou en moins
pour le seul mois de septembre de chaque année.

> 5 % pour les autres mois.

A J-l (J = Jour de livraison) avant 8 h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 3% de chaque catégorie (primaires, maternelles, repas standards et
adaptés). L'Unité relais de la Ville de Belfort (responsable habilité) transmet
par mai! au GCS un quantitatif global des variations de repas de chaque
catégorie avec arrondi par conditionnement collectif.

Hors limite inférieure vis-à-vis de S-5, le GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vis de S-5, le GCS fournit des repas mais peut procéder
à des changements de menus avec des plats et produits équivalents, au niveau
nutritionnel, en concertation avec le responsable restauration.

> Repas CCAS:
Les commandes doivent s'effectuer auprès du GCS, en respectant un délai de
provenance de 5 semaines calendaires minimum avant la livraison effective :

A S-5 (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet en PJ par mail un tableau
prévisionnel visé de repas commandés pour le CCAS et pour chaque menu
(normal salé texture normale, normal sans sel texture normale etc). Ce
prévisionnel est exploité pour la définition des approvisionnements
alimentaires lancés à S-5. A défaut de données transmises dans les temps, le
GCS évalue le besoin à partir de statistiques antérieures.
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A S-l (S = Semaine de livraison), le mercredi avant 12 h 00, l'Unité relais de la
Ville de Belfort (responsable habilité) transmet à nouveau le tableau initial
CCAS à S-5 avec la mention d'éventuelles corrections des quantitatifs de repas
commandés par point de livraison et pour chaque menu. A défaut de données
transmises dans les temps, le GCS reprend les commandes à S-5.

Limites des variations des quantitatifs de repas commandés entre S-5 et S-l :
> 10 % des volumes de repas commandés de chaque catégorie en plus ou en

moins.

A J-l (J = Jour de livraison) avant 8 h 00, possibilité d'ajustement des
quantitatifs de repas commandés et confirmés à S-l dans la limite de plus ou
moins 5 % de chaque catégorie. L'Unité relais de la Ville de Belfort
(responsable habilité) transmet par mail au GCS un quantitatif global des
variations de repas pour chaque catégorie.

Hors limite inférieure, le GCS facture les repas annulés.

Hors limite supérieure vis-à-vis de S-5, il fournit des repas, mais peut procéder à des
changements de menus avec des plats et produits équivalents, au niveau
nutritionnel, en concertation avec le responsable restauration.

ARTICLE 2.2.2 - Formalisme à respecter

La commande des repas s'effectue par mail par une personne habilitée de la Ville de
Belfort. Toute commande engage la facturation des repas.

Le support de transmission, ainsi que les modalités pratiques de mise en ouvre
feront l'objet d'une mise au point, et sont validés par les 2 parties préalablement au
démarrage de la présente convention.

Il mentionne la liste de diffusion au GCS et un rappel des limites d'ajustement.
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ARTICLE 2.3 - Modalités de livraison

ARTICLE 2.3. 1 - A la charge du GCS

Planning de livraison :

Les repas scolaires, CCAS et autres clients sont livrés par un camion de livraison
réfrigérant du GCS sur le site de l'Unité relais à Belfort.

Principes :

Les livraisons des repas s'effectuent la veille du jour de consommation à 9 h
(+ ou -15 min) en semaine. Seule la livraison des repas du lundi intervient le
samedi à 9h (+ou-15 min).
D'un commun accord des deux parties, le cadre d'organisation pourra évoluer.

Les livraisons des repas du CCAS s'effectuent la veille du jour de partage pour
les repas à consommation de mardi à samedi. Les repas du dimanche sont
également livrés le vendredi. Les repas du lundi sont livrés le samedi,

Le planning de livraison est en annexe l de la présente convention.

Le planning est ajusté pour les semaines comportant un jour férié en semaine
suivant des modalités validées par les deux parties lors des Commissions
Menus, sans modifier l'horaire de livraison.

Allotissement des repas :

Les repas sont pré-allotis par catégorie (repas scolaires primaires, repas maternelles,
repas CCAS) et par jour de consommation. Ils sont stockés en cagettes plastiques sur
socles rouleurs Euro Normes 600/400. Ces matériels sont mis à disposition par la
Cuisine Centrale du GCS. Un suivi périodique de la correspondance des envois et des
retours de cagettes plein-vide est effectué. En cas d'écart important et d'absence de
retour effectif de matériel après des demandes, le GCS peut facturer les supports
manquants a prix coûtant.

Conditions de livraison :

Préalablement au démarrage de la présente convention, une harmonisation des
seuils d'acceptabilité des deux structures est réalisée sur la base du Plan de Maîtrise

Sanitaire du GCS. Données actuelles du GCS jointes en annexe 2.
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Pour chaque livraison, une fiche d'allotissement et de livraison pour chaque
catégorie est jointe avec la fourniture. Elle mentionne le détail des marchandises
commandées et alloties.

De plus, un contrôle des produits est effectué et enregistré à chaque expédition de
la Cuisine Centrale du GCS. Ce contrôle comprend :

. un relevé de la température de surface, réalisé avec un thermomètre laser,

. la vérification de conformité de l'étiquetage (dénomination du produit, date
limite de consommation, etc).

Ces enregistrements sont archivés 6 mois en Cuisine Centrale du GCS et sont à la
disposition de la Ville de Belfort sur demande.

La température du camion durant le transport est tracée et se conforme aux Plan de
Maîtrise Sanitaire de la Cuisine Centrale du GCS et aux dispositions réglementaires.
Le GCS tient à disposition de la Ville de Belfort, sur demande, des justificatifs
d enregistrement et de contrôle périodique de la chaîne du froid.

En cas de non-conformité (couple temps température) vis-à-vis des seuils
d'acceptabilité de la Cuisine Centrale du GCS, les repas sont réceptionnés
provisoirement par la Ville et stockés en chambre froide dans l'attente de la gestion
conjointe de la non-conformité.

La Cuisine Centrale du GCS est alertée (cadre et/ou responsable qualité) et gère
l incident en liaison avec le responsable restauration de la Ville, conformément aux
procédures et fiches techniques en vigueur dans le cadre du Plan de Maîtrise
Sanitaire de la Cuisine Centrale. Elle produit, si nécessaire, des données probantes
attestant de la conformité du couple temps-température et autorisant une
libération des produits.

A défaut, une procédure dégradée d'approvisionnement est mise en ouvre par la
Cuisine Centrale du GCS, allant jusqu'au remplacement de tout ou partie des repas
non conformes le jour même par des repas équivalents, au niveau nutritionnel.

Tout retrait ou rappel de produit est géré par la Cuisine Centrale du GCS,
conformément aux dispositions incluses dans son Plan de Maîtrise Sanitaire.

ARTICLE 2.3. 2 - A la charge de la Ville de Belfort

La Ville se charge de stocker les repas livrés par le GCS immédiatement après
livraison dans des locaux adaptés, d'allotir les repas et de les livrer à chaque
structure concernée par la commande, avec ses propres véhicules et son propre
personnel.

La livraison devra se faire en présence d'un agent de l'Unité Relais.
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ARTICLE 3 - MODALITES du PARTENARIAT : CONTRÔLES - ASSITANÇE TECHNIQUE

ARTICLE 3. 1 - ASSISTANCE TECHNIQUE
Une assistance technique téléphonique 7j/7 est assurée par la Cuisine Centrale sur
demande de la Ville.

ARTICLE 3.2 - DIETETIQUE
La prestation ne comprend pas la prise en charge diététique individuelle d'enfants
scolarisés, ni de clients du CCAS, ni de tout client de la Ville de Belfort.

ARTICLE 3.3 - CONTROLES BACTERIOLOGIQUES REGLEMENTAIRES
La Cuisine Centrale n'a pas prévu de contrôles bactériologiques supplémentaires
spécifiques à cette fourniture : les analyses sont réalisées dans le cadre du plan de
surveillance de la Cuisine Centrale défini dans le cadre de son Plan de Maîtrise

Sanitaire.

ARTICLE 3.4 - COMMISSION MENUS ET SUIVI DE LA QUALITE
La Commission Menus, gérée par la Ville, est réalisé par le biais de Commissions
périodiques tous les 2 mois.

La Ville de Belfort gère les contrôles qualités et ses relations avec les clients des
restaurants scolaires et les clients du CCAS. Elle restitue périodiquement ces
éléments (sous forme de tableaux excel) à la Cuisine Centrale du GCS lors des
Commissions Menus.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS SPECIFIQUES A CHAQUE PARTIE

ARTICLE 4. 1 - ENGAGEMENTS DU GCS

Le GCS s'engage à :
Fournir une prestation conforme à la réglementation en matière de liaison
froide au niveau de la production et du stockage dans ses locaux.
Fournir les quantités demandées et dans les limites définies.

Apporter des éléments d'information nécessaire au regard des remontées
qualité de la Ville de Belfort, via deux canaux :

o en majorité au titre de la Commission Menus,

o de manière plus ponctuelles, en questionnant l'encadrement de la
Cuisine Centrale.

Prévenir la Ville sans délai en cas de problème grave imposant l'arrêt de la
production des repas,
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ARTICLE 4.2 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

donner l'information du nombre de personnel éventuellement intéressé par
une mise à disposition du GCS, au plus tard le 31 mai 2017,
mettre à disposition du GCS du matériel, conformément aux modalités
précisées à l'Article 6 ci-dessous,

mettre en place un réfèrent au sein de la structure maintenue à la Ville, qui
sera l'interlocuteur des clients de la Mairie. Il est également l'interlocuteur
unique pour les échanges avec le GCS.

ARTICLE 5-PERSONNEL

Les modalités de transfert des agents, qui se fera par voie de mise à disposition
uniquement, feront l'objet d'une convention distincte. Celle-ci contiendra
notamment les dispositions relatives à la facturation de cette mise à disposition.
Toutefois, les parties conviennent dès à présent que le personnel de la Ville qui sera
affecté à la Cuisine du GCS devra se soumettre au règlement intérieur du 6CS
(cf. Annexe n° 3).

ARTICLE 6 - MATERIEL MIS à DISPOSITION

Par accord entre les parties, du matériel de la Cuisine Centrale de la Ville de Belfort
est mis à disposition du GCS. L'annexe 4 liste le matériel demandé par le GCS.

Ce matériel devient la propriété du GCS, qui fait son affaire de son remplacement.
Préalablement au démarrage, la liste définitive sera validée par les deux parties.
Cette mise à disposition se fait donc à titre gracieux.

ARTICLE 7 -TARIFICATION des REPAS

ARTICLE 7. 1 - Etablissement des tarifs

Le GCS facture tous les repas commandés et livrés suivant les dispositions
précédentes, y compris les repas qui seraient annulés postérieurement aux dates et
aux heures butoirs, selon les Articles 2. 1. 5 et 2. 2. 1.
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ARTICLE 7.2 - Fixation du prix des repas

Considérant le nombre de repas produits par la Cuisine Centrale de la Ville en 2016,
les montants des repas facturés par le GCS sont :

4,45   HT pour les repas adultes,
3,95   HT pour les repas des écoles «primaires»,
3,80   HT pour les repas des écoles «maternelles».

Ce qui correspond à un prix moyen de 4,05   HT.

La Ville et le GCS conviennent de fixer le prix des repas «Petite Enfance » à 2,02   HT
à la date de la signature de la présente convention.

Les repas sont assujettis à la TVA : taux réduit de 5, 5 %

Le coût du transport jusqu'à l'Unité relais est intégré dans le coût du repas

Ces tarifs s'appliquent jusqu'au 31 août 2020.

ARTICLE 7.3 - Modalités de révision des tarifs

Le prix du repas est revalorisé, en tenant compte de l'actualisation suivante

40 % du prix revalorisé avec l'indice des produits alimentaires et boissons non
alcoolisées - identifiant 001762490,

20 % du prix revalorisé en fonction du dernier indice connu des dépenses
relatives au personnel non médical fourni par la Fédération Hospitalière de
France,

40 % du prix revalorisé en fonction de l'augmentation réelle des loyers R2, R3
et R5 du contrat de partenariat liant le GCS à la Société Carré Médian, dans la
limite de 0,5%.

Les prix des repas sont révisés au 1er septembre de chaque année, par délibération
concordante du Conseil Municipal de la Ville et de l'Assemblée Générale du GCS.

La première révision interviendra en septembre 2020.

A titre dérogatoire, la première révision prendra en compte les indices de septembre
2018 comme année et mois de référence (et non septembre 2019). La limitation de
0, 5 % pour la part lié aux loyers s'applique sur cette période.
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Le coût unitaire du repas est établi sur la base du prévisionnel de 291 004 repas par
an.

Si le nombre de repas devenait inférieur de 5 %, le coût unitaire du repas serait revu,
avec une augmentation de 1, 5 %.

Si la diminution du nombre de repas est supérieure à 10 %, une renégociation aurait
lieu entre les deux parties.

Si le nombre de repas devenait supérieur de 10 %, le coût unitaire du repas serait
revu avec une diminution de 0, 75 %.

Si l augmentation du nombre de repas est supérieure à 15%, une renégociation
aurait lieu entre les deux parties.

En cas de désaccord sur la révision du prix s'applique le délai de résiliation.

Les repas annulés, qui font l'objet d'une facturation forfaitaire selon les modalités
de l Article 2. 1. 5, ne sont pas pris en compte dans le calcul du nombre de repas de
l'année.

En cas de fourniture de repas pour des établissements de la Petite Enfance, ceux-ci
seront intégrés au calcul des variations des repas commandés avec un coefficient de
0, 5 (2 repas «Petite Enfance» = l repas comptabilisé).

ARTICLE 7.4 - Modalités de facturation

La facturation est mensuelle et distingue les prestations sur la base des données
récapitulatives des prestations assurées.
Elle doit être réglée dans les 25 jours suivant la transmission de la facture.
La facture pour la prestation Ville est globale, la refacturation aux CCAS et autres
clients est réalisée par la Mairie.

Adresse de facturation :
Mairie de Belfort
Place d'Armes

90020 Belfort Cedex
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ARTICLE 8 - DISPOSITIF de SUIVI de L'APPLICATION de la PRESENTE CONVENTION

ARTICLE 8. 1 - MODALITES DU SUIVI

Un Comité de suivi est en charge du suivi de la présente convention et se réunira
une fois par an. Il sera composé de :

5 représentants de la Ville de Belfort (les deux élus en compétence et trois
représentants de l'administration) ;

5 représentants du GCS : l'administrateur, le responsable exécutif, le
responsable restauration, responsable qualité GCS et diététicienne.

Il pourra notamment être saisi pour traiter de toute évolution contextuelle ou
réglementaire afférente au cadre d'intervention de la convention.

Parallèlement, un rapport annuel sera produit à la fin de chaque année scolaire par
le GCS, visant à préciser le cadre d'intervention

la tenue du service ;
un état éventuel des incidents.

ARTICLE 9 - DUREE

La présente convention est conclue pour une durée de 9 (neuf) années à compter
du 1er juillet 2017. Elle pourra être reconduite par demande expresse de la Ville
7 mois avant la fin de la présente convention. Le GCS disposera d'un mois pour
exprimer son acceptation ou son refus.

ARTICLE 10 - AVENANT

La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l'une
des Parties.

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par
chacune des Parties.
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ARTICLE 11 - RESILIATION

La présente convention pourra faire l'objet d'une résiliation par l'une ou l'autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 6 mois avant son
échéance annuelle (date anniversaire du contrat). La résiliation ne donnera droit à
aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties. Toute année scolaire débutée
devra être achevée.

ARTICLE 12 - RESPONSABIUTES

La responsabilité du GCS est engagée, de la confection, jusqu'à la livraison des repas
à la Cuisine Centrale.

La responsabilité de la Ville ne pourra être recherchée qu'à compter de la réception
des repas à la Cuisine Centrale.

ARTICLE 13 - ASSURANCES

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit les assurances nécessaires

à la couverture des risques liés à l'exécution de la prestation, objet du présent
contrat.

Article 14 - DROIT APPLICABLE

La présente convention est régie par le droit français.

ARTICLE 15 - LITIGES

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur
l application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre
tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de
résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette
convention, devra être porté devant le Tribunal Administratif de Besançon.
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ARTICLE 16 - ANNEXES

La présente convention comporte les annexes suivantes.

Annexe l : Planning de livraison
Annexe 2 : Extraits du Plan de Maîtrise Sanitaire du GCS sur le contrôle à l'expédition
Annexe 3 : Règlement intérieur

Annexe 4 : Liste du matériel de la cuisine centrale mis à disposition du GCS

qui en font partie intégrante.

Fait à Belfort, en 2 exemplaires, le

Pour le GCS Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté

L'Administrateur

Pour la Ville de Belfort

Le Maire,

Guillaume KOCH Damien MESLOT
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Extrait du Plan de Maîtrise Sanitaire de la Cuisine Centrale du GCS

Partie 3. 1 DOCUMENTS RELATIFS AUX BONNES PRATIQUES D'HYGIENE
3. 1.7 Contrôle à réception et expédition

3.1.7. 1 Contrôle des produits finis expédiés

Un contrôle est effectué à chaque expédition. La fiche technique et le support
d'enregistrement correspondant se trouvent en annexe 12.

Le contrôle des produits à destination des unités satellites concerne :
l'EHPAD Les Magnolias à Pont de Roide,
le site du Mittan sur Montbéliard,
le site Pierre Engel sur Bavilliers,
le site du Chênois sur Bavilliers,
mes mairies clientes,
les unités satellites de Belfort et Montbéliard durant la phase transitoire, entre
mars 2015 et fin 2016.

Le contrôle est effectué afin de contrôler les températures et l'étiquetage des
produits expédiés en liaison fi-oide. Un thermomètre laser est utilisé pour réaliser ce
contrôle.

La tempérahire des produits finis expédiés est un PRPo.

3. 1.7.2 Maîtrise des températures et des conditions d'hygiène du transport

Tous les transports logistiques du GCS, dont ceux des repas, sont effectués par un
service logistique externe aux cuisines et placé sous la responsabilité du respoiisable
des transports. Les agents de ce secteur n'interviennent pas directement pour les
contrôles périodiques des températures des produits ta-aasportés. Ils ont la
responsabilité de l'entretien des camions de livraison, du respect des horaires de
livraison et celui de la conformité du fonctionnement des camions, notamment du
système fïigorifique des camions PL et VL ré&igérants.
L'entretien des camions de livraison est journalier, formalisé, tracé et effectué par
les chauffeurs du service ti-ansport dans l'aire de lavage de chaque site, dotée d'un
poste de lavage désinfection.
Les véhicules de transport réfi-igérants sont dotés d'un enregistreur de température
avec thermographe. Chaque début de semaine, le chauffeur présent remet le disque
thermographe de la semaine précédente au responsable expéditions, qui le contrôle
en sa présence et l'archive dans le classeur HACCP du secteur expéditions de la
Cuisine Centrale. Les non-con&rmités font l'objet de l'émission d'une fiche
normalisée.
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Les soussignés, agissant comme seuls membres du Groupement de coopération sanitaire,
ont établi en complément à la convention constitutive dudit Groupement, le texte du
présent Règlement Intérieur.

Ce Règlement Intérieur constitue le prolongement de la Convention Constitutive du
Groupement dont il est indissociable; chaque membre a pu en prendre connaissance et
s'oblige à en respecter toutes les dispositions.
Chaque membre du Groupement reçoit un exemplaire du Règlement Intérieur et de
chacun de ses avenants qu'il lui incombe de porter à la connaissance des personnes
susceptibles d'intervenir au sein du Groupement.

Les membres du Groupement s'engagent à mettre en ouvre, chacun pour ce qui les
concerne, les décisions prises en commun dans le cadre du Groupement.

Les membres s'engagent à participer activement à la réalisation des objectifs du
Groupement et à assurer les obligations qui leur sont imparties dans ce cadre.

Ils mettent en ouvre, pour ce faire, les moyens institutionnels, humains et matériels,
définis par les instances du Groupement.

ARTICLE l - LE FONCTXONNEMENT DU G.C.S. ET DE SES INSTANCES

1. 1 L'Assemblée Générale

Le Groupement est administré par l'Assemblée Générale dont la composition, les compé-
tences et le fonctionnement sont définis dans le titre IV de la convention constitutive.

L'assemblée se réunit aussi souvent que l'intérêt du Groupement l'exige et au moins deux
fois par an :

Avant le 1er décembre pour approuver l'EPRD de l'exercice suivant;

Avant le 1e mai pour approuver le compte financier de l'exerdce précédent.

La convocation, établie par l'Administrateur du Groupement, indique l'ordre du jour, la
date et le lieu de réunion. Elle est adressée à chaque membre au moins 8 jours avant la
date prévue pour l'Assemblée.

Les documents et pièces diverses nécessaires aux délibérations sont joints à la
convocation ou, à défaut, remis au début de la séance.

Chaque membre, à réception de la convocation et 48 heures au moins avant la séance de
['Assemblée Générale, notifie par tout moyen à l'Administrateur les noms et la qualité de
son représentant ou de ses représentants.

Les demandes d'inscription de questions diverses à l'ordre du jour sont formulées par écrit
auprès de l'Administrateur avant la réunion de l'Assemblée Générale.
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L'Assemblée Générale est présidée par l'Administrateur du Groupement. En cas
d'empêchement ou d'absence de ce dernier, la présidence est assurée par le vice-
Administrateur ou à défaut par l'un des représentants des membres à ['Assemblée
Générale désigné à la majorité simple.

Au début de chaque séance une vérification du quorum prévu à l'article 14 de la conven-
tion constitutive est effectuée et une feuille de présence est signée par chacun des repré-
sentants présents.

Des personnes qui ne sont pas membres du Groupement peuvent être conviées par
l'Administrateur du Groupement à la réunion. Celles-ci ne prennent pas part aux votes.

Tous les représentants des membres ainsi que les invités, régulièrement désignés
participent aux débats.

Les votes ont lieu à main levée, sauf demande expresse du Président de séance ou de la
moitié des membres présents ayant voix délibérative.

Le procès verbal contient obligatoirement les éléments suivants :

la date et l'heure d'ouverture et de clôture de la réunion ;
le rappel de l'ordre du jour figurant sur la convocation ;
l'indication des membres présents et représentés ;
la mention des documents et rapports éventuellement soumis à discussion .
un résumé des débats .
les décisions.

Les procès verbaux de réunion sont signés et paraphés par l'Administrateur et le
secrétaire de séance.

Un exemplaire est envoyé aux membres de ['Assemblée Générale du Groupement et
l'original est classé au siège du Groupement.

1. 2 L'Administrateur

L'Administrateur du Groupement est désigné en son sein par l'Assemblée Générale à
l'unanimité ayant voix délibérative.

L'Administrateur, ordonnateur des dépenses et des recettes, engage les dépenses.

Il est chargé de la gestion courante des activités mises en ouvre par le Groupement.
Dans le respect des règles statutaires des personnels, il veille au bon fonctionnement de
ces activités dans les conditions définies par la convention constitutive et le Règlement
Intérieur.

L'Administrateur est le garant du respect de la réglementation. Des protocoles écrits sont
établis et portés à la connaissance de l'ensemble des personnels.
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Il tient informé, sans délai, l'Assemblée Générale de tout dysfonctionnement de nature à
mettre en cause la continuité ou la qualité des prestations pouvant nuire à la sécurité des
personnes prises en charge ou des personnels intervenant dans le Groupement. Il a la
possibilité de provoquer une réunion exceptionnelle de l'Assemblée Générale.

Il est l'interlocuteur privilégié de l'ensemble des personnels qui exercent leur fonction
dans le cadre du Groupement.

Il transmet aux membres de l'Assemblée Générale et en tant que de besoin aux autorités
de tutelle les informations relatives aux indicateurs d'activité et de moyens.

Des moyens humains ou matériels peuvent être mis à la disposition de l'Administrateur
pour l'aider dans sa mission. L'Assemblée Générale délibère sur l'octroi de ces moyens
dont la charge financière sera répartie entre les établissements membres du Groupement.

L'administrateur exerce son mandat à titre gratuit. Toutefois, des indemnités de missions
peuvent lui être allouées (remboursement des frais réels).

Pour l'accomplissement de ses missions, l'Administrateur est assisté d'un bureau exécutif.

1.3 Bureau exécutif

Conformément à la Convention Constitutive et son article 15. 2 le bureau exécutif est

compose :

le Directeur ;
le responsable financier ;
le responsable des services économiques,

de chacun des établissements membres.

Chaque année, à l'occasion de la séance de l'Assemblée Générale amenée à statuer sur le
budget prévisionnel, chacun des membres arrête et transmet la liste de ses représentants
pour l'exercice suivant à l'Administrateur qui en fait part à ['Assemblée Générale.

Ces mandats sont renouvelables.

En cas d'absence à plus de deux réunions du bureau exécutif de l'un des représentants,
l'Administrateur peut solliciter du membre concerné la désignation d'un représentant pour
la durée du mandat restant à courir. Par ailleurs, l'Administrateur siège obligatoirement,
au titre du membre dont il relève.

L'Administrateur, avec l'accord du bureau exécutif peut inviter à participer au bureau
exécutif toute personne dont la présence peut s'avérer utile. Ces personnes ne prennent
pas part au vote.
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Le bureau exécutif est chargé d'assister le Président dans tous les actes de sa gestion. Il
participe notamment à la préparation des séances de l'Assemblée Générale du
Groupement.

Le bureau se réunit, à la demande de l'Administrateur ou de l'un des membres du bureau,
une fois par trimestre.
Il est présidé par l'Administrateur. Ce dernier donne communication aux membres de
toutes les informations utiles et en particulier tous les documents et informations
comptables, juridiques et administratifs, relatifs à l'administration du Groupement et à la
mise en ouvre de son objet.

1. 4 Commission des achats

Le Bureau exécutif remplit le rôle de la commission des achats de l'article 15. 3 de la
Convention constitutive.

L'Administrateur informe le Bureau exécutif de l'ensemble des contrats devant être passés
par le Groupement.
Il expose la stratégie d'achat pour les marchés présentant un fort enjeu pour la réalisation
de l'objet du Groupement. Le Bureau exécutif rend un avis sur cette stratégie et autorise
l'Administrateur à lancer la procédure.
L'un des membres du Bureau exécutif peut demander à l'Administrateur de présenter la
stratégie d'achat pour un marché spécifique afin de rendre un avis.

1. 5 Evaluation de l'activité

Un bilan annuel d'activités est présenté par l'Administrateur du Groupement à l'Assemblée
Générale à l'appui de la présentation du compte financier. Il est transmis à l'Agence
Régionale de Santé au plus tard le 30 mars de chaque année.

ARTICLE 2 - RESSOURCES HUMAINES

2. 1 La mise à disposition des personnels

a/ La mise à disposition de plein droit lié au transfert de servios au GCS

En application de l'article 48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, les personnels du CHBM
et du CHSLD « Le Chênois », affectés de façon permanente sur le site du Pôle
logistique du Nouvel hôpital à Trévenans, sont mis de plein droit à la disposition du
Groupement de coopération sanitaire par leurs établissements employeurs respectifs.
Cette mise à disposition statutaire est réglée par voie de conventions à conclure
respectivement entre le GCS et chacun des deux établissements. Un texte unique de con-
vention de mise à disposition est établi et soumis à l'avis préalable du Comité technique
d'établissement de chacun des établissements avant signature des conventions entre le
GCS et chacun des établissements membres.

GCS Pôle logistique Nord Franche-Comté Règlement intérieur 7/23

- 166-



Centre Hospitalier de Belfort Montbéiiard
Centre Hospitalier de Soins de Longue Durée du Territoire de Betfort

Ma]2014

Les éventuels avenants à ces conventions seront soumis pour avis au CHSCT du GCS, et
transmis pour information aux CTE des établissements membres.

Les listes nominatives des effectifs par métier seront annexées à chacune des
conventions initiales de mise à disposition des personnels. Elles seront actualisées
annuellement.

b/ La mise à disposition individuelle

Chaque agent est mis à disposition pour une période de trois ans. Le renouvellement
s'effectuera par tacite reconduction par période de trois ans, sauf désaccord de ['agent,
de l'administrateur du GCS ou du directeur de rétablissement membre dont il relève,
exprimé par écrit au plus tard 3 mois avant le terme de la période considérée.

L'agent mis à disposition pourra, avant le terme de la période triennale, demander à
réintégrer son établissement d'origine, sous réserve d'un préavis de 3 mois, en saisissant
le directeur de son établissement d'origine. Une telle demande devra être motivée par un
projet professionnel justifiant le recours à une réintégration préalable à sa mise en
ouvre. Le directeur de rétablissement concerné décidera de la suite à donner à la
requête présentée, après consultation de l'administrateur du GCS.

La mise à disposition prendra également fin de plein droit en cas de détachement, de
démission, de changement d'établissement ou de départ en retraite.

e/ Les remplacements et recrutements directs par le GCS

Tout départ d'un agent, occupant un emploi permanent au sein du GCS, sera remplacé
par un agent recruté par rétablissement dont l'emploi relève. L'agent ainsi recruté sera
mis à disposition du GCS dans les conditions exposées ci-dessus.

Par ailleurs, et en tant que de besoin, le GCS pourra recruter directement des agents sous
statut contractuel de droit public, notamment dans les métiers requérant des
compétences spécifiques. Ces agents seront régis par le décret n° 91-155 du
6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
contractuels des établissements publics de santé.

2.2 Les régimes indemnitaires

Le régime de la mise à disposition des personnels leur garantit le maintien de leurs statuts
respectifs au sein de leurs établissements d'origine. Toutefois, par souci d'harmonisation,
le présent règlement intérieur pose les principes suivants sur certains types de régime in-
demnitaire
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a/ La prime de service

Les agents mis à disposition bénéficieront du régime des primes de service en vigueur
dans leurs établissements respectifs.

b/La prime de technicité

Le CHBM et le CHSLD « Le Chênois » tendront à rapprocher, puis à harmoniser révolution
des taux de la prime de technicité appliqués à leurs agents. L'administrateur du GCS
proposera annuellement les évolutions individuelles des taux aux directeurs des deux
établissements membres.

e/ La prime de chaussures

Le GCS fournira aux agents concernés les équipements de protection individuelle
nécessaires à l'exercice de leur activité, dont notamment les chaussures.
La prime de chaussures sera attribuée dans les conditions statutaires qu'aux seuls agents
non dotés de chaussures par le GCS.

2. 3 Le temps de travail et les congés annuels

Les agents mis à disposition effectueront 37h30 hebdomadaires, réparties sur 5 jours, soit
un horaire journalier moyen de 7h30, avec un horaire de type variable.
Les agents en horaire posté effectueront 7h30 par jour.
Ce dispositif génère 15 jours de RTT annuels.

Les cadres mis à disposition pourront opter entre le décompte en heures ci-dessus ou le
forfait jours. Le forfait jours ouvre droit à 20 jours RTT, sur la base d'un horaire moyen
hebdomadaire de 39h, réparties sur 5 jours, soit un horaire journalier moyen de 7h48,
avec un horaire de type variable.
Le forfait jours exclut la pratique d'heures supplémentaires.
Ce droit d'option doit être exprimé par écrit à l'administrateur du GCS, avant le
31 décembre de l'année n pour l'année n+1.

Le jour de solidarité sera prélevé sur les jours de RTT qui s'établiront donc à 14 jours par
an pour les agents et à 19 jours par an pour les cadres ayant opté pour le forfait jours.

Les congés annuels s'établissent respectivement à 25 jours de congés annuels, auxquels
s'ajoutent trois jours sous conditions réglementaires : l jour de fractionnement et 2 jours
hors saison.

Les modalités de prise des congés annuels et des RTT feront l'objet d'une pratique
commune aux agents issus des deux établissements, et le cas échéant aux agents con-
tractuels recrutés directement par le GCS. Ces modalités seront définies par
l'administrateur et présentées au CHSCT du GCS.
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De même, le régime des heures supplémentaires des agents mis à disposition du GCS, ou
recrutés par celui-ci, sera soumis pour avis au CHSCT du GCS.

L'assiduité et la ponctualité des personnels font partie des conditions essentielles du bon
fonctionnement du GCS. Les horaires sont fixés par tableaux de service, sur la base de
plannings mensuels prévisionnels de travail, de manière à organiser un roulement des
équipes et à garantir chaque jour la présence du personnel nécessaire.

Les fiches de postes et les horaires sont définis par l'administrateur du GCS après avis des
responsables du Pôle logistique.

Avant l'ouverture, les horaires et les fiches de postes sont présentés pour avis aux CHSCT
et aux CTE des deiK établissements, avant d'être validés par le bureau exécutif.
Après l'ouverture du Pôle logistique, les avenants seront soumis pour avis au CHSCT du
GCS.

Tous les agents mis à disposition du GCS pour la totalité de leur quotité de temps de
travail sont régis par le dispositif de gestion du temps Octime.

2.4 Le Plan de formation

Chacun des établissements cotisant à l'ANFH, la prise en charge des formations sera à la
charge des établissements pour leurs agents respectifs.
Un plan de formation annuel propre aux agents du GCS sera élaboré, et soumis pour avis
au CHSCT du GCS.

Ce plan de formation sera financé par une enveloppe annuelle de crédits formation
correspondant à 2, 1% de la masse salariale des agents mis à disposition du GCS par
chacun des établissements.

2.5 La médecine préventive

En accord avec le CHSLD « Le Chênois », par souci de cohérence globale tant de la prise
en charge individuelle que collective, les agents mis à disposition du GCS relèvent du suivi
du service de santé au travail du CHBM. Cette prestation ne donnera pas lieu à facturation
au CHSLD.

2. 6 Organisation du travail - Disdpline

L'ensemble des personnels mis à la disposition du GCS est placé sous l'autorité
fonctionnelle de l'Administrateur du GCS.

Le pouvoir disciplinaire appartient aux directeurs des établissements membres du GCS
envers leurs agents respectifs ; il est exercé en concertation avec l'Administrateur du GCS,
et selon les règles statutaires.
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2.7 - Exécution des ordres reçus

Un agent ayant reçu d'une autorité responsable l'ordre d'exécuter un travail, ne peut s'y
soustraire pour le motif que celui-ci n'entre pas dans ses attributions (fiche de poste) ou
ne correspond pas à son grade, dès lors que le travail demandé correspond à ses
compétences et à son savoir- faire.

L'application de cette disposition ne peut toutefois faire échec aux règles d'exercice des
professions réglementées.

2.8 - Information du supérieur hiérarchique de tout incident

Tout agent doit informer son supérieur hiérarchique des incidents dont il a connaissance
dans l'exercice de ses fonctions. Le cas échéant, il rédige une fiche d'évènement
indésirable.

2.9- Tenue vestimentaire et comportement au travail

Tous les agents exerçant dans le cadre du GCS doivent adopter les tenues vestimentaires
de travail usuelles dans rétablissement. La tenue vestimentaire et les chaussures

réglementaires doivent être portées pendant toute la durée du service.
Une tenue correcte dans l'habillement comme dans le langage et le comportement est
exigée dans rétablissement.

Le port des vêtements de travail est interdit dans les restaurants du personnel et à
l'extérieur du GCS lorsque le personnel n'est pas en service.

2. 10- Stationnement des véhicules

Les agents du GCS ont l'obligation, sauf raisons médicales, de stationner leur véhicule sur
le parking dédié, situé au-dessus du Pôle logistique.

2. 11 - Conservation en état des locaux, matériels et effets

Tout membre du personne] doit veiller à conserver en bon état les locaux, le matériel, les
effets et objets de toute nature mis à sa disposition par le GCS.

Le GCS peut exiger le remboursement des dépenses mises à sa charge en cas de
dégradation volontaire ou de négligence caractérisée.
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2.12 - Protection des agents

Les directeurs des établissements membres, avec le concours de ['Administrateur,
conduisent la politique de prévention du GCS dans le respect des dispositions des articles
L.6143-7 du Code de la santé publique et L. 4121-1 et suivants du Code du travail.
Celle-ci inclut la prévention des risques professionnels, la protection de la santé physique
et mentale, la sécurité et l'amélioration des conditions de travail des agents.

2.13 - Instance représentative du personnel

A l'ouverture du Pôle logistique, le GCS sera doté d'un Comité d'Hygiène de Sécurité et
des Conditions de Travail (CHSCT) propre. Celui-ci se substituera au CHSCT et au CTE des
deux établissements membres pour les affaires le concernant.
Ce CHSCT exercera en outre les attributions d'un CTE, à l'exception de celles relevant de
ta compétence pleine et entière des CTE des établissements membres du GCS, dont celles
relatives au statut des personnels.

La liste des attributions de ce CHSCT est annexée au présent règlement intérieur.

Il est convenu avec les partenaires sociaux que le CHSCT du GCS est ainsi composé :

Membres avant voix délibérative :

3 membres et 3 suppléants, représentant le personnel mis à disposition du GCS ;
Ces 3 sièges sont attribués aux organisations syndicales en fonction du résultat
cumulé des élections professionnelles au CTE de chacun des établissements
membres.

Les membres et leurs suppléants sont désignés par leurs organisations syndicales
respectives.

Participent aux réunions avec voix consultative :

l'Administrateur du GCS, en qualité de Président ;
le responsable exécutif du GCS ;
le médecin du service de santé au travail du CHBM en charge des personnels du
GCS);
le représentant de la CARSAT ;
les directeurs des établissements membres du GCS,

L'Inspecteur du travail est prévenu de toutes les réunions du CHSCT et peut y assister
(art. L236. 6).

Des personnalités qualifiées peuvent y être invitées au regard de leur expertise sur les
dossiers évoqués. Ils assistent alors aux réunions pour la partie qui les concerne.
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Lorsqu'un représentant du personnel quitte ses fonctions pendant la durée normale de
son mandat, il estprocédé à son remplacement par l'organisation syndicale détentrice de
son siège.

La présidence du CHSCT est assurée par l'Administrateur du GCS.
Le CHSCT se réunira au moins une fois par trimestre.

Un crédit d'heures global de 18 heures mensuelles est attribué pour l'ensemble des
représentants, titulaires et suppléants du CHSCT

2.14- Exercice du droit syndical

Les organisations syndicales disposant d'au moins un siège au CHSCT du GCS pourront :

tenir des réunions mensuelles d'information ;

bénéficier du crédit de temps syndical sous forme de crédit dtieures ; le volume du
crédit d'heures à répartir étant fixé à l'article 2. 13 ;

déposer des préavis de grève auprès de l'administrateur du GCS qui en transmet
copie aux directeurs de chacun des établissements membres.

Des tableaux d'assignation seront établis par l'administrateur du GCS et soumis pour avis
au CHSCT du GCS. L'administrateur du GCS procédera aux assignations selon les tableaux
établis.

2. 15- Procédure en cas de conflit

Les conflits nés de la mise en application des dispositions relatives aux agents mis à
disposition relèvent de la juridiction administrative.

ARTICLE 3 - LA GESTION FINANCIERE DU G. C. S.

3.1 Principes

a/ Charges du groupement

Le Groupement supporte l'ensemble des dépenses liées à l'exercice de ses missions.
Il rembourse à ses membres à l'euro les moyens qui sont mis à sa disposition.

Les charges du groupement comportent en outre, et ce de façon non exhaustive

. le loyer du contrat de partenariat, et toutes sommes dues du fait de ce contrat ;

. les éventuelles dépenses directes de personne] ;

. l'achat des équipements et matériels ;
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. les achats des matières premières et consommables pour la blanchisserie, la
restauration et la vie courante du groupement ;

. les frais logistiques et de gestion ;

. les primes d'assurance couvrant les risques liés aux activités du groupement ;

. etc.

Le recours à la sous-traitance, sauf urgence, est approuvé par l'Assemblée Générale. En
cas d'urgence, l'Administrateur décide et informe les membres de l'Assemblée générale
dans les plus brefs délais.

b/ Recettes du groupement

Les recettes du groupement sont principalement constituées des contributions des
membres.

Les appels aux contributions financières de ses membres sont établis par l'Administrateur,
qui peut déléguer sa signature, sur la base des charges prévisionnelles et des
consommations prévisionnelles des membres pour chaque process. Une régularisation in-
tervient au plus tard avant la clôture de l'exercice afin d'ajuster les contributions aux
charges incombant effectivement à chacun des membres. Ils sont adressés aux membres
par tout moyen, y compris par courriel.

Les contributions sont appelées mensuellement à partir de ('ouverture du Pôle logistique.
Les montants appelés mensuellement peuvent être modulés par l'Administrateur pour
tenir compte du caractère trimestriel des loyers du contrat de partenariat, et du caractère
irrégulier de toute autre dépense significative. D'une façon générale, l'administrateur a
toute liberté pour ajuster les appels de fonds de façon à éviter tout incident de paiement
du groupement tout en limitant l'immobilisation de la trésorerie des membres.

Le premier appel de fond de chaque année est accompagné de l'EPRD pour l'exercice. Le
premier appel de fond qui suit l'adoption d'une décision modificative est accompagné de
celle-ci.

Le GCS peut par ailleurs percevoir toute recette autorisée par la loi ou la réglementation,
notamment les éventuelles sommes mises à la charge du co-contractant par le contrat de
partenariat.

e/ Calcul des contributions respectives

Les contributions respectives de chaque membre sont déterminées selon les principes
suivants :

l. Seules les distinctions justifiées par une différence significative et ayant un réel im-
pact sur la facturation seront prises en compte.

2. Les charges ayant concouru directement ou indirectement à la production alimentaire
seront réparties en fonction du nombre de repas consommés par chaque membre.

3. Les charges ayant concouru directement ou indirectement à ['entretien du linge seront
réparties en fonction du poids de linge sale lavé pour le compte de chaque membre. Il
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est défini 3 catégories de facturation : le linge plat, le linge en forme et le linge des
résidents.

4. Les charges ayant concouru directement ou indirectement à la production de la
prestation « transports » seront réparties en fonction de la distance parcourue pour
chaque membre. Lorsque le même véhicule transporte des biens pour plusieurs
membres, chaque membre se voit imputer pour le calcul de la clé de répartition la
totalité du kilométrage nécessaire à sa seule desserte.

5. Les charges ayant concouru à la fourniture d'un service à un seul membre sont
entièrement à sa charge.

6. Les charges indirectes sont réparties, chaque fois que cela est possible et pertinent,
dans une logique de compromis entre précision et complexité du modèle, entre les
différentes fonctions selon les clés de répartition appropriées.
Les loyers du Contrat de Partenariat seront répartis en fonction des éléments de
répartition entre fonctions définis dans le contrat : selon la part du total investi pour
le loyer financier, selon ['ampleur du plan de GER et de maintenance pour les loyers
correspondants.

7. A défaut de clé pertinente, les charges résiduelles seront réparties en premier, sur
toutes les fonctions (y compris les fonctions ensuite réparties selon une clé), en
fonction du montant des charges directes affectées à chaque fonction.

8. Les éventuelles recettes subsidiaires viendront diminuer les charges à répartir, avec
l'imputation la plus appropriée possible.

3. 2 Documents

Les données budgétaires et financières du groupement sont présentées à l'Assemblée
générale par deux documents : un document prévisionnel, l'Etat des prévisions de
recettes et de dépenses (EPRD) et un document de synthèse, le compte financier.
L'Assemblée Générale délibère sur ces documents qui sont préparés par l'Administrateur
aidé du bureau exécutif.

a/ Etat des prévisions de recettes et de dépenses (EPRD)

L'EPRD doit notamment comprendre :
- le programme d'investissement (s'il y a lieu) et son financement .

l'activité prévisionnelle confiée au groupement par les membres ;
- les dépenses prévisionnelles du Groupement ;

les recettes prévisionnelles du Groupement, déterminées selon les principes établis
au 3. 1. 3.

Dans sa préparation de l'EPRD l'administrateur sollicite et obtient sous quinzaine tous les
renseignements nécessaires de la part des membres, notamment en ce qui concerne
l'activité ou la valorisation des ressources mis à disposition par les membres au
Groupement.
Ce budget prévisionnel doit également viser la valorisation des éventuelles participations
en nature des membres (mises à disposition de locaux, de matériels ou l'intervention de
professionnels, etc. ).
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L'EPRD est accompagné d'un état des effectifs mis à disposition par chaque membre, d'un
état des effectifs propres (le cas échéant), du fichier analytique de de calcul des
contributions (sous format informatique modifiable).

Les prévisions de dépenses et de recettes n'ont pas de caractère limitatif.
Néanmoins l'Administrateur s'engage à alerter sous quinzaine les membres si leur
contribution est susceptible d'évoluer significativement. Il présente une décision
modificative à la prochaine Assemblée Générale.

b/ Le compte financier

Le compte financier du Groupement retrace l'intégralité des opérations comptables et
financières effectués par le groupement. Il comporte :

. Le bilan ;

. Le compte de résultat ;

. L'annexe ;

. Un rapport d'activité comportant au minimum : le volume de linge lavé par
catégorie de facturation, le nombre de repas fournis, révolution des effectifs, le
coût de revient pour chaque membre d'un kg de linge lavé par catégorie et le coût
de revient d'un repas. Il comporte tout indicateur et tout élément de comparaison
pertinent.

Les comptes sont, en tant que de besoin, certifiés par le commissaire aux comptes ou par
son suppléant qui participe de droit à l'Assemblée Générale amenée à statuer sur les
comptes de l'exercice. Le recours à un Commissaire aux comptes ainsi que le choix de
celui-ci relève de la compétence de l'Assembléë générale.

e/ Calendrier

Les documents financiers (EPRD, décision modificative et compte financier) doivent être
adressés complets par tout moyen aux membres 15 jours avant la tenue de ['Assemblée
Générale amenée à les examiner.

L'EPRD doit être adopté avant le 1er décembre de l'exerdce précédent celui auquel il se
rapporte.
Le compte financier doit être adopté avant le 30 avril de l'exercice suivant celui auquel il
se rapporte, et en tout état de cause, dans un délai compatible avec l'adoption par les
membres de leurs propres comptes financiers.

3.3 Délai de paiement et discipline Financière

Les membres s'obligent à régler tout appel de fonds dans un délai de 30 jours
calendaires. Si l'administrateur le demande, ils font leur possible pour régler plus
rapidement,
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A défaut de paiement dans le délai ci-dessus, le membre fautif paiera au GCS des intérêts
moratoires au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la
Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente
effectuée avant le premier jour calendaire du semestre de l'année civile au cours duquel
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points, ainsi qu'une
indemnité forfaitaire de 40  . Si le retard de paiement n'a pas engendré dlncident de
paiement pour le GCS, l'Assemblée Générale peut accorder une remise gracieuse des
intérêts moratoires et de llndemnité forfaitaire.

Cette disposition ne fait pas obstacle à la réparation des dommages de toute nature dont
pourrait souffrir le Groupement et des frais qu'il pourrait avoir à supporter du fait de la
défaillance du membre considéré.

Le GCS paie, sauf stipulation contraire, ses fournisseurs à 30 jours. Il rembourse les
membres pour les ressources mises à disposition au plus tard 30 jours après réception de
l'avis des sommes à payer ou de la facture émise par le membre concerné. Néanmoins,
aucun remboursement ne pourra avoir lieu avant le lendemain du versement de la
contribution du membre concerné, pour la période concernée.

3.4 Opérations bancaires

Les opérations bancaires liées au fonctionnement courant du Groupement sont confiées à
l'Administrateur du Groupement, qui a la possibilité de déléguer sa signature.
Le maniement des fonds est réservé à l'agent comptable.

3.5 Fonds de roulement

En tant que de besoin, un fonds de roulement pourra être constitué. Le montant de celui-
ci et les modalités de son abondement seront déterminés en Assemblée Générale.

ARTICLE 4 - ORGANISATION DE L'ACTIVITE AU SEIN DU G. C. S..

4. 1 Répartition des activités

La répartition précise des activités entre le Groupement et ses membres est précisée en
annexe 2.

4.2 Pouvoir d'organisation de l'administrateur

L'administrateur adopte les modalités de l'organisation de l'activité du groupement. Il en
informe les membres. Il fixe notamment :

- Les horaires d'ouverture des équipements ;
- Les modalités de ramassage du linge sale, de distribution des repas et du linge propre,

Les dispositions en matière d'urgence ou de circonstances imprévues.
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4. 3 Politique qualité

La politique qualité du groupement est proposée par l'Administrateur à l'Assemblée
Générale.

L'Administrateur met en place un système de déclaration et de traitement des
événements indésirables.

ARTICLE 5 - DISPOSmONS D'ORDRE GENERAL

5. 1 Les Assurances

Le GCS doit souscrire à ses frais, une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile,
de son fait ou de celui de ses préposés ou des préposés mis à disposition, dans le cadre
de la gestion commune des moyens permettant la réalisation de son objet social.

5.2 La Responsabilité

Chaque membre reste, en ce qui le concerne, responsable vis-à-vis des personnes qu'il
prend en charge.

ARTICLE 6 - DISPOSmONS FINALES

6. 1 Les modalités de révision

Toutes modifications du présent Règlement Intérieur sont de la compétence de
l'Assemblée Générale du GCS statuant à l'unanimité sur proposition de l'Administrateur,
après avis du CHSCT.

6. 2 Procédure de conciliation

Les membres du Groupement entendent soumettre les litiges ou tous différends
survenant soit entre les membres du Groupement soit entre le Groupement lui-même et
l'un de ses membres à une procédure de conciliation, conformément à l'article 17 de la
convention constitutive.

Le différend ou le litige doit concerner l'exécution de la convention constitutive ou du
Règlement Intérieur, ou le fonctionnement interne.

La procédure est la suivante :

l La partie la plus diligente notifie à l'autre partie et à l'Administrateur, par lettre
recommandée avec accusé de réception, son intention d'engager une procédure de
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conciliation et lui notifie le nom du conciliateur dont il aura fait le choix. Le conciliateur

peut être choisi soit au sein du Groupement soit en dehors.

2 La partie qui reçoit notification de la procédure de conciliation informe à son tour du
nom du conciliateur l'autre partie et l'Administrateur par lettre recommandée.

3 Les conciliateurs ainsi désignés peuvent se faire communiquer, à titre confidentiel,
tout document et toutes pièces. Ils peuvent, si nécessaire, entendre les parties au litige.
Ils s'engagent à une parfaite transparence et à une complète information réciproque. Ils
entendent l'Administrateur et vérifient la compatibilité de toute proposition de conciliation
avec ce dernier.

4 La proposition de conciliation est adressée à chacune des parties et à l'Administrateur.
Ce dernier convoque immédiatement une Assemblée Générale pour statuer sur la
proposition.

Fait à Belfort, le

L'Administrateur

Le Vice-administrateur
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ANNEXE l relative à la nature des dossiers à soumettre pour avis ou
pour information au CHSCT propre au Groupement de Coopération

Sanitaire « Pôle Logistique » (GCS)

Il a été convenu entre le bureau exécutif du GCS et les partenaires sociaux de doter le
GCS d'un CHSCT propre à cette structure. Les attributions de ce CHSCT seront élargies à
celles d'un CTE, à l'exception de celles relevant de la compétence pleine et entière des
CTE des établissementsmembres du GCS, dont notamment les statuts des personnels.
En conséquence, la présente annexe rappelle les compétences du CHSCT, et précise
celles des compétences du CTE qui seront exercées par ce CHSCT.

l - Compétences relevant du CHSCT :

Le CHSCT contribue à la protection de la santé physique et mentale et à la sécurité des
travailleurs de rétablissement. Il participe à l'amélioration des conditions de travail et
veille au respect des prescriptions légales de son domaine de compétence.

Le CHSCT est chargé des actions suivantes :

. analyser les conditions de travail et les risques professionnels auxquels peuvent
être exposés les travailleurs de rétablissement (notamment les femmes
enceintes),

. analyser l'exposition des salariés à des facteurs de pénibilité,

. contribuer à la promotion de la prévention des risques professionnels et formuler
des propositions d'amélioration,

. procéder à des inspections des lieux de travail,

. proposer des actions de prévention du harcèlement moral et sexuel.

. réaliser des enquêtes notamment à la suite d'accidents du travail, en cas de
maladie professionnelle ou de danger grave et imminent.

Le CHSCT est informé par l'employeur des visites de l'inspecteur du travail et peut lui
présenter des observations.

Le CHSCT est consulté avant toute décision d'aménagement important modifiant les
conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail. C'est le cas notamment
dans les situations suivantes :

. avant toute transformation des postes de travail suite à des modifications de
l'outillage, d'un changement de produit ou d'organisation du travail,

. avant toute modification des cadences et des normes de productivité (liées ou
non à la rémunération du travail),
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. sur la mise en place d'un plan d'adaptation en cas de mise en ouvre de
mutations technologiques importantes et rapides,

. sur les conséquences en termes de santé et sécurité des travailleurs d'un projet
d'introduction et lors de l'introduction de nouvelles technologies,

. sur les mesures prises pour faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail
des accidentés du travail, des personnes invalides et des travailleurs handicapés,
notamment sur l'aménagement des postes de travail,

. sur les documents se rattachant à sa mission, notamment sur le règlement inté-
rieur.

II - Compétences exercées au titre du Comité technique d'établissement:

Le CHSCT du GCS est consulté sur les matières suivantes:

. Les orientations stratégiques du GCS et la situation budgétaire et des effectifs
prévisionnels et réels du GCS.

. Les modalités d'accueil et d'intégration des professionnels et étudiants.

La gestion prévisionnelle des emplois et compétences du GCS.

. Les conditions et l'organisation du travail du GCS, notamment les programmes de
modernisation des méthodes et techniques de travail et leurs incidences sur la
situation du personnel.

La politique générale de formation du personnel, et notamment le plan de
formation ainsi que le plan de développement professionnel continu.

* Le bilan social du GCS.

. La politique d'amélioration continue de la qualité, de la sécurité et de [a gestion
des risques professionnels.

. Le règlement intérieur du GCS.
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ANNEXE 2 relative à la répartition des activités entre le GCS et ses
membres

Cette annexe détaille le périmètre de compétence du GCS vis-à-vis de ses membres.

l - Restauration

Le Groupement a pour mission la production de l'ensemble des repas de ses membres.
Il doit acheminer en vrac les repas jusqu'aux différents points de livraison établis
conjointement entre le Groupement et les membres pour optimiser les flux logistiques du
Groupement et de ses membres.
Les transports internes à partir de cette zone de livraison et le montage plateaux sont à la
charge des membres.

II - Blanchisserie

Le Groupement a pour mission ae traiter l'ensemble du linge des membres à l'exception
du linge de résidents du SSR Bavilliers et du SSR Mittan.
Il doit transporter le linge propre jusqu'aux différents points de livraison établis conjoin-
tement entre le Groupement et les membres. Le Groupement doit également acheminer
depuis ces points jusqu'au Pôle Logistique le linge sale.
Les transports internes à partir ou à destination de ces zones de livraison sont à la charge
des membres.

III - Transports

Le Groupement a la charge des différents transports entre le Pôle logistique et les
membres comme indiqué dans les paragraphes précédents. Toutefois, cette prestation est
sous-traitée au CHBM qui possède les moyens humains et matériels de réaliser les
transports.

IV - Pool de remplacement

Les agents composant le pool remplacent exclusivement des personnels du Groupement
et ne participent donc qu'aux missions dévolues à celui-ci et décrites dans cette annexe.

V - Achats

Le Groupement procède à l'achat de toutes les matières premières nécessaires à la
préparation des repas mais aussi de toutes les denrées alimentaires non transformées
consommées par les membres sur les plateaux repas ou sous forme de collations y
compris les boissons. Ces dernières sont toutefois livrées directement dans les
établissements.

Seul le pain est acheté directement par les membres.
Le Groupement a la charge de l'acquisition de ['ensemble du linge des membres y compris
les vêtements de travail. De plus, le GCS achète les produits lessiviels nécessaires au
traitement du linge.
Afin de réaliser toutes ces missions, le Groupement doit conclure des contrats. La presta-
tion de passation de marché est assurée par la direction des achats du CHBM.

GCS Pôle logistique Nord Franche-Comté Règlement intérieur 22/23
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Centre Hospitalier de Belfort Montbéliard
Centre Hospitalier de Soins de Longue Durée du Territoire de Betfort

Mal 2014

Le CHBM réalise l'achat des produits d'hygiène et d'entretien (savon, papier toilette, net-
toyant de surface, etc... ) ainsi que les consommables de bureau pour le compte du
Groupement. Le CHBM refacture ces produits au Groupement selon sa consommation.
Le Groupement mutualise avec les services du CHBM présents sur le Pôle logistique les
copieurs, loués par le CHBM. Ce dernier facture un coût copie en fonction de la
consommation du Groupement.

Le déneigement de la route d'accès est réalisé par un sous-traitant du CHBM. Cette pres-
tation est refacturé au Groupement.

Cette annexe pourra être complétée et précisée à la demande du Bureau exécutif.

GCS Pôle logistique Nord Franch&<;omté Règlement intérieur 23/23
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LISTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Q Dimensions
Etat

B/C/M*
Année

Démontage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable
zone production chaude

table inoxfixe 1640x700 dessous bois 1640x700 B

lave main inox a/dosseret à commande fémorale L330

poste de désinfection techline

cellule de refroidissement mécanique 10CV Frigetronic Socamel 1990

cellule de refroidissement Friginox GN 2/1 1300x1200

chariot bas de stockage inox incliné barquettes raviers l face Socamel 880x500

table inox fixe avec dosseret dessous inox 3/étagère sous bassement 1900x700

table inox mobile dessous inox 700X1000H900

chariot à épice 3 bacs GN 1/3 + 4 bacs GN 1/4 +1 bac GN 1/1 et couvercles 600x1100

10 clapy

11 pupitre inox sur pied Tournus 500XP600

12 table inox suspendue avec dosseret dessous inox 1500x700

13 table inox suspendue avec dosseret dessous inox 1900x700

14 poste de désinfection techline
15 lave mains à commande fémorale

16 four mixte émeraude thirode élect GN2/120 N + 2 chariots 1200x1000

17 four mixte Frima combimaster élect GN 2/120 N + 2 chariots 1000x1100

18 sauteuse tirode gaz sur piètement 100 dm2 2200x1100

19 marmite bain-marie gaz charvet 200L 1300x1150

20 2 feux vifs gaz tirode sur piètement 800x1000

21 ensemble hotte inox 2 rangées d'extraction avec filtres 12 M x3500

22 marmite cylindrique gaz 300 L 1400x800

23 sauteuse varia cooking frima à pression elec 90 dm2 1600x1000

24 table inox mobile 780x730 H 780

25 table inox mobile 780x730 H 780 M

26
table du chef tout inox sans dosserets l bac central 400x400 P250 avec co! de cygne
fixée à un muret

2005x700

27
ligne de conditionnement duotrack rescaset pneumatique convoyeur entrées 5 pas
pont de pesage 2 pistes indépendantes EN 1/4 300x200 + EN ind 150x 130

2200x700 +

1900x800

28
convoyeur de sortie ligne duotrack avec relise en ligne + ensemble étiquetage avec

des pose Zebra (24M +) + l table rotative
1100x700

29 étiqueteuse semi auto Zebra sur piétement inox fixé à la table rotative suivant état

30 balances électriques à poser SGX

Etat Bon Correct Mauvais V2 - 20/12/2016 - page 1/5



LISTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Dimensions
Etat

B/C/M"
Année

Dé montage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS

l oui 0 non

Valeur

comptable

réserve matériels propres

31 mixeur plongeant robot coupe MP 600 ultra

32 lave-mains à commande non manuel inox avec dosserets 400x400

33 clapy

34 armoire désinfection couteaux l Porte L 450

35 coupe-légumes robocoupe Ci 60 avec trémis et accessoires

36 trancheur semi-auto Ommas CX Matik 35 lame d 350

37 blixer coupe légumes robocoupe R 602 avec accessoires
38 table mobile inox support trancheur 700x 1000 H 750

39 armoire inox sur pieds 2 portes coulissantes intérieur aménagement porte ustensiles 1500x600 H 1900

40 blixer robocoupe base et accessoires M

4l dévidoir mural inox de papier alu

réserve plonge-batterle

42 ensemble étagères inox 2 niveaux pleins 1150x650

43 ensemble étagères à rouleaux 3 Niv batterie inox 2200x600 M

44 table tt inox sur pieds + étagères en piètement 1200x700 H 900

45 ensemble de porte-cuvier inox simple mobile GN 2/1 + bac GN 2/1 (partiel} 14

46 échelle GN 2/1 tubulaire Socamel

47 ensemble 50 grilles GN 2/1 inox renforcées

48 ensemble divers platerie inox GN (partiel après tri)
49 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

* Etat Bon Correct Mauvais V2 - 20/12/2016 - page 2/5



LISTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels a Dimensions
Etat

B/C/M"
Année

Démontage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS

l oui 0 non

Valeur

comptable

Zone déboitage
50 chariot de ménage bas inox M

51 échelle de stockage inox Bourgeat GN 1/115 N avec grilles
52 .chelle de stockage 20 N Tournus inox GN 2/1
53 .chelle de stockage 20 N Tournus inox GN 1/1
54 plonge-batterle l bac sans égouttolr 600x600 P 300 avec douchettes 730x700

55 ouvre boîte électrique Lethelier
56 bac inox mobile de trempage avec bonde GOOx 600 P300 700x700

57 table de découpe mobile piètement inox dessus polyéthylene à changer 1000x700

58 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

Plonge-batterie

59
ensemble lave-batterie Meiko paniers inox 1100x660 + l table d'entrée L
1100 + table de sortie 1100

3300x700

60 ensemble hottes inox pour plonge batterie L 2Mètres

61 chariot porte-bac Inox avec poignées capacité 3 GN 1/1

Production froide

62 armoire à couteaux l porte Vuillaume L 500

63
table neutre inox avec dosseret dessous placard l étagère porte coulissante

sur piètement
1400x700

64 étagère pleine inox(selfNH) L 1400X 400

65 étagère inox à barreaux(selfNH) 1400x400

66 balances électriques à poser SGX
67 plonge-batterie l bac sans égouttoir 600x600 P 300 avec douchettes 730x700

68 pétrin méiangeur mobile VMI
69 table tt inox avec dosseret sur plètement 1900x700

70
tabie tt inox avec dosseret sur piètement Tournus avec l tiroir,+ étagère

jpiètement
71 table inox mobile 1000x700

72 [petites tables mobiles 1000*700 1000x700

* Etat Bon Correct Mauvais
V2 - 20/12/2016 - page 3/5



LISTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Dimensions
Etat

B/C/M*
Année

Démontage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS
l oui 0 non

Valeur

comptable

73

ensemble ligne de conditionnement pneumatique duotrack rescaset 3 pistes
en l bloc + outillage barquettes TMF + convoyeur d'entrée l pas sans

dépileur + ensemble étiquetage avec dépose en ligne Zebra + table rotative

74 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

2 Chambres froides de pré-traitement
75 Echelle de débarrassage double
76 Etagère inox L 1000 L 1000

77 ensemble étagère fermod alu 4N L 300 X 400

Chambre froide BOF

78 etagère alu clayettes plastiques Fermod mobile 4 niveaux 1300x650

Congélateurs
79 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

Réserves quai expédition
80 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

81 armoire neutre inox Throd porte-coulissantes 3 étagères 1500X650H1900

82
armoire frigorifique positive 1300 L sur pieds + bloc étagères 4 niveaux gris
500 x 600 tôlée blanche

83 four de remise en température AIRT 10 niveaux GN 1/1 sur piètement
84 chariot de service inox 3 étagères

Hall magasin réception
Ensemble 22 socles 600 x 400 TT INOX 600 X400

86|pupitreinox suspendu fixeTournus 11L500

* Etat Bon Correct Mauvais V2 - 20/12/2016 - page 4/5



LISTE DES MATERIELS DE LA CUISINE CENTRALE VILLE DE BELFORT
RECENSEMENT DU 17 08 2016

Secteur et désignation des matériels Dimensions
Etat

B/C/M"
Année

Démontage
l oui 0 non

Malnt UCP

l oui 0 non

Vente ville

l oui 0 non

GCS

l oui 0 non

Valeur

comptable
87 poste de désinfection techline B 0

Magasin épicerie

88 échelle rolltainer mobile avec 2 étagères fil d'acier inox 600x730 H 1750

89 ensemble étagères pleine alu Inox Fermod 3 niveaux 15 Mb<500

90 palettes plastiques lisses 600x800 600x800

91 palettes plastiques ajourées 600x800

92 escabeau Inox mobile

93 transpalette manuel acier

Réserves matériels externes

94 étagères inox fixes Hupfert 3 niveaux 1000x700

95 four de remise en température AIRT neuf 10 niveaux GN 1/1 sur piètement
96 ètagêres inox 900x400 M

97 mixeur plongeant roboçoupe MP 600 ultra neuf
od-

Local produits d'entretiens
98 ensemble étagères sans bac de rétention^
99 container isotherme Socamel pour module

* Etat Bon Correct Mauvais
V2 - 20/12/2016 - page 5/5



Tfi-J

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-29

Programme de
16 logements

pavillonnaires rue
de Vesoul

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registra des Délibérati®ns du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avrll, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggloméraïon, me Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arèsents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Plerre-JérBme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan 80UCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire ; Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Mane-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samiâ JABER

r-
(application de l'Artlcle L 2121-20 du[Q)^ ^

^*IWBft*?flraï<, -.r

s^;v<

--.W-i,. :-:fWf^^. yj^-, ^^,, ^^., ^-^^

Fyffoylgeh. f-,
ih"fVuïS. !-

Atsenfes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

^'^iFVfma-H. hu*^,

V-Af»

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17.48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait te pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25. :

M, François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-27.
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE
3ELFORT
Direction Education et Solidarité Urbaine
Pôle Contrat de Ville et Renouvellement Urbain

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DGAESU/DCSH/TR/CR -17-29
Aménagement du Territoire/Habitat
8.5

Programme de 16 logements pavillonnaires rue de Vesoul

1) Le Programme Local de l'Habitat 2016-2021

Le Programme Local de l'Habitat de la Communauté de l'Agglomération Belfortaine,
qui sera étendu au Grand Belfort, a été adopté le 3 décembre 2015.

Il comprend des actions qui visent à mieux répartir le logement social à l'échelle de
l'agglomération, en ciblant la production neuve sur les communes de la première
couronne et les communes péri-urbaines de l'agglomération.

A Belfort, la priorité est donnée au renouvellement du parc social (démolition ou
réhabilitation), ainsi qu'à la production de logements individuels dont l'offre est très
inférieure à la demande locative.

La production de pavillons locatifs à Belfort répond à un double objectif :

diversifier les formes urbaines, notamment dans les quartiers prioritaires de
la politique de la ville, ou à proximité,

disposer d'une offre permettant d'accueillir des ménages actifs ou des
familles.

La programmation des organismes HLM dans l'agglomération belfortaine s'inscrit
dans ces orientations du PLH.

2) Le projet de Territoire habitat

Dans le cadre de la programmation 2016, Territoire habitat a déposé un dossier pour
un programme de construction de 16 pavillons, rue de Vesoul à Belfort.

Le terrain, situé au Nord du quartier de la Méchelle, en limite communale avec
Valdoie, a une contenance de 62 ares et 78 ça (dont 1 a 53 ça situés sur le ban
communal de Valdoie). Il a été acquis par Territoire habitat en 2008 pour la somme
de 390 000  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Cominunauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilie-belfort. fr
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Territoire habitat va réaliser ia construction de 16 pavillons :

10 pavillons de type 4 avec une surface habitable de 86 m2,

6 pavillons de type 3 avec une surface habitable de 74 m2.

Chaque pavillon disposera d'une place de parking privée, d'un garage et d'un jardin.

Les T3 seront entièrement sur rez-de-chaussée pour permettre l'accessibilité aux
personnes à mobilité réduite. Les T4 seront en R+1.

Le projet sera certifié Qualitel Habitat et Environnement.

Les logements seront conventionnés en 12 logements sociaux PLUS, avec un loyer
de 5, 63  /m2, et en 4 logements très sociaux PLAI, avec un loyer de 4,97  /m2.

3) Le financement du programme

Le prix de revient prévisionnel est estimé à 3 159 227   TTC.

Le programme sera financé principalement par des prêts de la Caisse des Dépôts
et par les fonds propres de Territoire habitat.

Le Conseil Communautaire du 1er décembre 2016 a approuvé le financement de ce
programme et lui a accordé une subvention de 21 528   au titre des aides à la pierre,
et une subvention de 24 000   au titre du Programme Local de l'Habitat (PLH). Une
convention a été signée entre Territoire habitat et le Grand Belfort.

Le début du chantier est prévu pour l'automne 2017, et la fin de chantier pour le
printemps 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'information concernant le programme de 16 logements
pavillonnaires rue de Vesoul.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction admirpstrative-'|
dans le délai de de|ui(J(iiiéî,
à compter de sa pi^bîitSâtiSA

ou de son afficljiage'

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GéjiéfBl-dçs Services,

if.

^51Vi!S SUR OiC-ACTE
êW It^-^iÏ lî^'î'i". ?'";, ^ ^ ^.,

ïe de 16 logements pavillonnaires rue de Vesoul
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.30

Comptes de gestion de
la Trésorière du Centre

des Finances Publiques
de Belfort-Ville - Exercice

2016

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avrll, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(afen( présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samla JABER

L 2121-SI.'3iTCsle^énéfal-des^9llectiwi^Iemtoris
"l l", i > f. o i7-~~~~~1

RMÎÏSIVJfS *îl  nSi'^i'iflvn!'"-
. !%t-fïf«^ >^vn Vli["AL"I''F,!^

Absentes : f----""""-»-."-'-,.-^..1. ' ' ** ' "">/1

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

<9-&eir

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28. 17-29. 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Musfapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lore de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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Références

Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2016

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

SV/TC/GL/RB/JFM -17-30
Budget
7.1

Comptes de gestion de la Trésorière du Centre des Finances
Publiques de Belfort-Ville - Exercice 2016

Mme la Trésorière du Centre des Finances Publiques de Belfort-Ville assure la
comptabilité de la Ville de Belfort.

Elle nous a fait parvenir ses comptes de gestion (Budget principal et Budgets annexes)
pour l'exercice 2016.

Les résultats du compte de gestion concordent avec ceux réalisés par la Ville de Belfort.
Ils n'appellent ni observation, ni réserve de notre part.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le Compte de gestion 2016 de Mme la Trésorière Municipale de Belfort Ville.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recoyrs^deYant _

dënfei'e'lléBCdff'

à qemptewte-sa-pubti6atien~-|
l ou de son affichage

ff f e

fiiifn rtfti

AôtelïIOlLLÉtil

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Géhâcal des Services,

.̂y/
^/

'fRnQ^''

Thierry CHIPOT

tt BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Ced$x
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 f1 71
www.viire-DeiTort. rr

-194



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17. 31

Clôture du Budget
Annexe Lotissement

Baudin

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Màrie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, Ad|oints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Ton/ KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT. 'Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébasben VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samiâ JABER

(application de l'Alticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

Ordre de oassaae des raoRorte

î&hsw'', '!'"wraaîVîîS ; S l J P S'1 fc'.. A inw^
V^W» f ES l

17-26,
17-36,~T737-17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35,

17-40, 17-41. 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17^9, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lore de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

DîrecUon des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/RB/JFM-17-31
Budget
7.1

Clôture du Budget Annexe Lotissement Baudin

Par délibération en date du 11 février 2006, le Conseil Municipal avait approuvé la
création d'un Budget Annexe retraçant l'ensemble des opérations d'aménagement
et commerciales réalisées sur le Lotissement Baudin.

Le bilan financier de clôture de l'opération est le suivant :

. Le coût de production a été de 753 930, 84  , soit un coût moyen au m2 de

52  .

. Le prix de vente total a été de 336 951   pour les lots 4. 1 et 5. 1 (3 121 m2),
les troispremiers lots (1. 2 et 3 pour 8 028 m2) ayant fait l'objet d'une cession

gratuite à l'Association Foncière Logement.

. Deux parcelles non vendues (4. 2 et 5. 2) ont été réintégrées dans le
patrimoine de la Ville de Belfort pour un montant de 163 779, 37  .

Le bilan de l'opération présente un déficit de 253 200, 47  . Celui-ci a été comblé en
2016 par une participation d'équilibre du Budget Principal.

L'ensemble des opérations comptables étant achevées,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

de clôturer le Budget Annexe Lotissement Baudin.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

-Thierry CHIPOT

^\f A i'. î?i i'i1 ^ ̂ Cl î.
" -' £'î '"'r. ii^ S diHife.-s i^! ,..-. !

s iv-iiï. ï^ti. t 'i^f-ç ^jHl. o'ÊJ3i

Objet ; Clôture du Budget Annexe Lotissement Baudin

-2-
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C]^]
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-32

Compte Administratif
de l*exercice 2016

République Française

VILLE DE BELFORT

EîîtraiS du Registre «fes Délibéi'aSEons du Conseil KiunEcipal

SEANCE DU lEUBi 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, bi. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.'

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

J

(appltoatlon de l'Artlcle L 2121f

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patrida BOISUMEAU

Secréfaire de séance ;

M. Brio MICHEL

m. 2317

Ï»-AB;-

Ordre de passage des rapports ; 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Musiapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lois de l'examen du rapport n"17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. il quitte la séance iors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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VILLE DE
du 6. 4. 2017

Direction des Finances

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/GL/RB/JFM-17-32
Budget
7.1

Compte Administratif de l'exercice 2016

Conformément aux dispositions de l'Article L. 1612-12 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est tenu de se prononcer sur le
Compte Administratif avant le 30 juin de l'exercice suivant.

Le document présenté ci-après retrace les opérations de dépenses et de
recettes réalisées pendant la période du 1 er janvier au 31 décembre 2016. Elles
sont, en tout point, identiques à celles décrites dans le compte de gestion 2016
de la Trésorière du Centre des Finances Publiques de Belfort-Ville.

Par ailleurs, dans un souci de transparence, la réglementation impose de
publier, en annexe du Compte Administratif, divers documents : II s'agit
principalement de la présentation croisée par Nomenclature Fonctionnelle des
Administrations (NFA), des états de la dette et des garanties d'emprunts, des
états de variation du patrimoine, de la liste des concours attribués à des tiers,
en nature ou en subventions.

Conformément à l'Article L.2121-14 du Code Général des Collectivités
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de désigner un de ses membres
pour présider la séance pendant l'examen du Compte Administratif et de
procéder à son adoption, en dehors de la présence du Maire.

Il est proposé au Conseil Municipal de désigner, comme de coutume, le Premier
Adjoint délégué aux Finances.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr

199-



LE CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence du 1er Adjoint, M. Sébastien
VIVOT, en dehors de la présence de M. Damien MESLOT, Maire, et après
débat,

Par 33 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZ], M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions
(M. René SCHMITT, Mme Isabelle LOPEZ),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Compte Administratif pour l'exercice 2016,

d'arrêter les résultats définitifs.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

"hierry CHIPOT

yffi f!f[':
ftfîi, l.V'll
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COMPTE
ADMINISTRATIF 2016

Le résultat global de clôture du Compte Administratif s'élève à 783 543. 66  .

L'exercice 2016 se caractérise par :

* Une très faible augmentation des recettes de gestion courante de + 123 K  par
rapportàl'année2015, soit un taux de+0, 17%, qui se situe bien en dessous de l'inflation
pour l'année 2016. Sans le reversement d'une partie du FPIC perçu par la Communauté
de l'Agglomération Belfortaine, les recettes de gestion courantes auraient diminué de -
551 K .

. Dans ce contexte, la maîtrise des dépenses de gestion courante a été essentielle pour
ne pas recourir à l'augmentation des taux d'imposition. Elles ont diminué de - 979 K  par
rapport à l'exercice 2015, soit -1, 65 %.

. La masse salariale a été contenue (+ 926  ), malgré l'augmentation du point d'indice en
2016 et la réforme du régime indemnitaire.

. La charge de la dette a diminué de - 549 K , malgré tous les travaux entrepris.

. L'encours de la dette est établi à 69, 74 M  au 31 décembre 2016, en recul de 1,65 M 
par rapport au 31 décembre 2014.
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Répartition pour 100   de recettes réelles de fonctionnement
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Â.L'équiEibre général

Mouvements réels 2016| 61515767, 3l| 72057868, 09l 24504083, 821 18983921, 13 86019851. 13 91041789, 22
reprise du résultat 20151 1565117, 451 5803511. 881 5803511. 88 1565117, 45

Sous-total 91823363. 01 92606906. 67

Mouvements d'Otdrel 3860064,231 79124,04| 1165553,96l 4946494. 15 5025618, 19 5025618, 19
Sous-total 96 MS 981.20 97632524, 86

Reports 6668047, 121 6668047, 12 6668047. 12 6668047, 12
Sous-total 103517028, 32 104300571. 98

Résultat disponible après reports 783543, 66
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Dépenses Recettes
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Charges exceptionnelles
753 017. 60  

.f

t J

Opérations ̂ l'ordfe
3 860 064.23 C

Produits financiers
8 213. 50  

65 375 831. 54  |

Résultat 2015
1 565117.45  

73 702109. 58  

Résultat 2015
5 803 511.88  

^ Op. d'ordra
.

1 165SS3A6 

Déficit d'invest 2015
5 803 511.88  

. ; -< :. - "^
~ Opératjonsi-d'oràre ,'

^.. 4946494. 1S  ..

31 473-^^.66  l 23 930 415.28  l



Détail des opérations d'ordre

Dépenses Recettes

Amortissements
3 860 064. 23  

Recettes tfinvBstissement

Dotations aux amortissements
3 860 064. 23  

Dépenses de fonctionnement

Les dotations aux amortissements constatent la dépréciation des biens mobiliers.
Cest une charge de fonctionnement qui produit une recette d'investissement
pour le remplacement des biens mobiliers

Opérations sur cessions
3 860 064. 23  

Dépenses de fonctionnement

Opérations sur cessions
79 124. 04  

Recettes de fonctionnement

Opérations sur cessions
79124. 04  

Dépenses d'investlssement

Opérations comptables enregistrant la sortie des biens de l'actif et les + ou - values

Opérations sur cessions
3 860 W4.23  

Recettes d'inwstissement

Opérations patrimoniales
1 086 429. 92  

Dépenses d'intestiasement

Opérations patrimoniales
1 086 429. 92  

Recettes d'inwstissement

Opérations sous mandat ou pour le compte de tiers (réno\ation des groupes
scolaires, achat hôtel du gouwmeur...)

Total fonctionnement
Total investissement

Total Opérations d'ordre

3 860 064, 23  
1 165 553, 96  

79124, 04  
4946 494, 15  

5 025 618, 19  5 025 618, 19  
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B. Le résultat et son affectation

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement
solde d'éxécution

Recettes d'Investissement

Dépenses d'investissement [^
solde d'éxécution

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses
solde des restes à réalteer

Solde d'éxécution

Après constatation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement
(8 326 278. 04  ), rassemblée délibérante peut affecter ce résultat en tout ou en partie :

soit au financement de la section d'investissement,

soit au financement de la section de fonctionnement.

Le résultat doit être affecté en priorité

. à l apurement d'un déficit de fonctionnement antérieur ; inexistant sur l'exercice
antérieur,

. à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d'investissement
7 542 734. 38  .

Le surplus (+ 783543. 66  ) sera reporté sur ['exercice 2017 lors du vote du Budget
Supplémentaire.
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C^. Ls section de fonction nement

1. Les dépenses réelles ds fonctionnement : 61 515 767. 31  

Les dépenses réelles de fonctionnement ont diminué de - 728 094.65   par rapport à
['année 2015, soit-1. 18 %, qui sont en grande partie dues aux efforts de l'ensemble des
services de contenir et de rationaliser leurs charges tout en continuant de proposer un
service public de qualité aux usagers.

REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTiONNEMENT

Charges exceptionnelles
Chargesflnancières^ 7S3017. 60C

1299428,49  \ 1.22%
2.11X

Autres chwges de.
geslKm courante
10284762, 12 

16,72X

Changes à caractère-
g&iCTal

U13S147.l2 
19,73%

.Atténuatnn de produits
S9538.26 

0, 10X

-. - Oiarges de personnel
36 983 873,72  

60,12%

Les dépenses de gestion ont diminué de - 979 K  par rapport à ['année 2015, soit
.
62%. ~ . -.-,--. --.. -.... --. -,

Charges générales 13 907 544 <; U872026C 13 306 207 Cl 12 841172  f 12135 U7 Cl -706025,10e -5, 50%

Dépenses de personnel 35 484 276  1 37355594e 37 274 704  | 36 982 948  | 36983874 | 926, 18  0/00%

Dépenses de personnel en données corrigées 35605319 378471S2C 38 988 472  39982948 is98ie»e 926, 18  0, 00%

Contingents, subventions et divers (en  ) 11601758  l 117S8833CI 11576 661  : 10 498 062  i 1C2S1762< -213 300. 18  -2. 03X

Contingents, subventions et dh/eiv en

données corrigées (en  )
11601758  11758833 31576 661  11Ë84184 ii42sesse\ -26D52S, 8S -2,SX

Atténuation de produits 8 636  1 16 803  1 48 655  l 120 241  l SS53SCI -607E%44 -50, 48%

Dépenses de gestion (en  ) 61002 214  | 640032S5 i 62 206 227  60 442 423  1 SB 463 321  1 -979101,54  | -1,62»

Dépenses de gestion (en  ) en données

corrigées
61123 257  | 64 494 813  | 63 919 996  | 64 628 545  1 63 602 213  j -l 026 327, 24  1 -1,59%

Les dépenses en données corrigées tiennent compte du rattachement des recettes de la cuisine centrale au budget
annexe àparlirde201S et de l'optimisation fiscale opérée en 2014 {diminution du rembouisement des dépenses'de
personnel e la CAB et de l'attribution de compensation de 3 M )
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Evolution des dépenses de gestion
!i, !>2%

4, 92%

t.SVIr

.
/-

1,11K

-0,89;

-2.81K -2,84%

2012 2013 2014 2015

6.00K

5, 00%

4,00%

3.00X

2,00»

1,00%

o.oox

-1,OOK

-V,S3Jt-l.bït -2.00K

-3, OOX

-4,OOX
2016

Evolution des dépenses de gestion en données corrigées (en %)

' Evolution des dépenses de gestion (en %}

Dépensesdegestion (en )

Dépenses de gestion (en  ) en données corrigées

. Les charges à caractère général (chapitre 011) ont diminué de
5.50 %, soit 706 025. 10  , pour s'établir à 12 135 147. 12  

16 000 000  

14 000 000 C

12 000 000  

10 000 000  

sooooooe

6000000  

4000oooe

2000000  

oe

Evolution des charges générales

1,13%

»5*5Û2L

6K

h 4%

h 2»

h o%

-2%

h -4%

-6%

h -10%

-12%
2012 2013 2014 2015 2016

Cette baisse réguiière des charges à caractère général est la traduction de
l'attention particulière portée, par tous les services de la Ville, à la maîtrise de
leurs charges tout en maintenant un niveau de service à la population de qualité.
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e Les dépenses de Dersonnel (chapitre 012) sont stabilisées à
36983873. 72  , avec une progression de + 926. 18   malgré
l'augmentation du point d'indice de 1,2 % en 2016 ainsi que la réforme du
régime indemnitaire avec la mise en place du RIFSEEP.

(la moyenne nationale est de 1,4 % en 2015 - rapport de l'observatoire des Finances
locales).

Evolution des dépenses de personne!
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37 000 000  

36 500 000  

36 000 000  

35 500 000  

35 000 000  

34 500 000  

37 355 594

35484276
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37274704

.
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2012 2013 2014

36983874
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-0,78%
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2016

Evolution des charges de personnel (en%) Dé penses de personnel

En ayant absorbé le coût des réformes de l'Etat (Augmentation du point d'indice
et RIFSEEP : 87 300  ), les dépenses de personnel sont stabilisées en 2016.

Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) ont diminué de
- 2.07 % en 2016, soit - 213 300. 26  , pour s'établir à 10 284 762. 12  .

Ce chapitre est constitué principalement des contingents, des subventions aux
associations et des indemnités des élus.

Les subventions aux associations ont progressé de + 140 K  en 2016 pour un
montant total versé de 5 491 988  .
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Evolution des contingents et subventions

-1.55M -1,55%
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2012 2013 2014
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2015
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-8,00%
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2016

Evolution contingents, subventions et divers (en %)

Evolution contingents, subventions et divers en données corrigées (en %}

Contingents, subve ntions et divers (en  )

Contingents, subventions et divers en données corrigées (en  )

En données corrigées est pris en compte le transfert des recettes au budget annexe de la Cuisine centrale.

SMGPAP

CUISINE CENTRALE

CFAMUNICIPALl

ECOLES PRIVEES

ECOLES

ADMISSION EN NON VALEUR

SMAU

FRAIS ELUS
(Indemnités, cotiserions, formation)

MIFEl

SIFOU

TOTAL]

1152293,00 |

1479069,00 l

269 717,63  1

190 800,00  |

429U,43 |

51032, 65  |

527 967,73  |

75540,o |

22 059,00 C|

7537119,2ie|

1190 812,00  |

1527004,o |

502 749,0)  |

213000,o |

37265,05^

50 245,82  i

613734, 39^

75540,o i

22 030,19  |

7 926 309,72 ej

1212 702,00  |

1506 833,00  |

429165, 00  |

221796,o |

39 639, 70  |

42165,o |

583 400,83  |

75 540,00  |

22 071,04 £|

6 Ul 683,54  

1109 739, 001|

225 764,00  |

723 880,04  1

226 644,00  |

39 033, 07  |

62 773,30  |

300o,68 |

596 615, 18  |

75540, oe|

24623.04CI

5 098 720,76 C|

t rfV/W

3 537, 87  i

2 517,00 <1

:'î5. 30£|

2. 431,. ;0 !

3i 345, 95  |

3! 375,53 fl

363, 31'..1

Subventionsl 3942016, 18 | 3 743 015, 96  | 5 346 322, 54  | 5351161, 80 | 5491S88, 00 |

-i3943,oe|

127 833,87  |

-519 363, 04  |

11514,o |

-14 552,07  1

-23 827, 35  |

9 365, 85  |

8 748,13  |

o.ocl

537, 97  |

-358 051,83  |

M<)826>20e| 2, 63%

-1,26%

56,62»

-71,75%

s,o%

-37,28%

-37.96K

31,21%

1,47%

0,00%

2, 18%

-7,02%
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Les versements aux budgets annexes de la Cuisine Centrale et du CFA au CCAS
constituent des participations d'équilibre budgétaire :

-13 943   pour le SMGPAP : ajustement au réel des consommations de
carburants et des réparations sur les véhicules,
+127 833   pour la Cuisine Centrale : réajustement pour tenir compte du déficit
budgétaire enregistré en 2015,
-519 363   : réajustement pour tenir compte de l'excédent budgétaire enregistré
en 2015.

Les charges financières (chapitre 66)

Charges financières 1 376 207, 63  | 1 452 916, 38  1 880 620,31  [ 1 553 784,37  1 299 428,49  
Variation en % -4, 83% l 5, 57% 29, 44% l -17,38% -16, 37%

Les intérêts de la dette diminuent de 254 355   par rapport à 2015. Ils se portent à
1 299 428.49   en 2016 grâce notamment à des taux d'intérêt historiquement bas et un
recours limité à l'emprunt ces deux dernières années.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67) augmentent de 505 362.85  .

Cette hausse des dépenses exceptionnelles résulte principalement de la
participation d'équilibre versée par le Budget Principal au Budget Annexe
du Lotissement Baudin (253 K ) pour clôturer cette opération ouverte
depuis 2006.

Participation déficit affermage

Titres annulés

Charges exceptionnelles

Autres charges exceptionnelles

TOTAL

26186, 70

618, 30

2511:

247 654, 75  |

us su-. i e

255733,  i

300 ?3r  !

73: e:

7530^  !

7S, 00 

229546, 42e

300112, 64 

-24 374, 21  

505362, 85 

0, 04%

876, 58%

48538, 35%

-97, 06%

204, 06%
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2. Les recettes réelles de fonctionnement 72 057 868.09  

Les recettes réelles de fonctionnement diminuent de - 662 587.80   par rapport
à l'année 2015, soit - 0.92 %, notamment parce que l'Etat a fortement réduit ses
dotations pour notre collectivité.

ÇA 2016 ÇA 2016 évolution

en valeur en %

Attenuations de charges
Produits des seivices, du domaine et
des ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations
Autres produits de gestion courante

013

70

73
74
75

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels
78 Reprise sur provision

042 opérations d'ordres

ncetln <to*BncBeniwmmit

572 235. 14  

4004 741.64  

43205020, 08e
23012767, 07e

478 049.88  

195 766,91  
1 251 875, 17  |

0.00  |

T272fl«<>,89<|
221289. 3561

7?941746iS>4^

404 988.06  

3 802 220,05  

44 193 616,69  
22 376 839.31  

618 875.13  

-167 247,08  

-202521.59C

988 596,61  

-635927, 76e
140 825.25  

-41, 30%

. 5,33%

2.24%

-2,84%
22, 76%

8 213.50 Ci
653115, 35  |

o.mcl

TÎWTBSg. OB^
78 124. 04  1

72138aî2, 13<|

-187 553.41  
-598 759.82  

o.oo e

-2283,48%

-91, 68%

-142 165.31  

Les principales variations portent sur :

la Dotation Globale de Fonctionnement forfaitaire : -1,5 M 
les produits de cession : - 569 K 

l'attribution de compensation (transfert du stade Serzian) : - 213 K 
le Fonds de Péréquation Inter-Communal : + 674 K 
la Dotation de Solidarité Urbaine : + 906 K 

Produits financiers

8 214  
0,01%

Autres produits de.
gestion courante

618 875  
0^6%

Dotations et.

participations
22 376 839  

31, 05%

recettes réelles de fonctionnement
Produits /Uténuation de

exceptionnels charges
653 USe ,. 404 988  

0,91% ^^ 0,56%

.
Produits des services

3802220 
5,28%

. Impôts et taxes
44193 617  

61,33%
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1 Les impôts et les taxes (chapitre 73) 44 193 616.69  

Globalement, les recettes fiscales sont en progression de + 988 K . Il convient
cependant de distinguer ce qui relève des « impôts directs » en nette baisse,
de la fiscalité « reversée et indirecte » qui progresse. En effet, comme s'y est
engagée la Ville de Belfort depuis avril 2014, les impôts communaux n'ont
pas augmenté.

. Les impôts directs (Taxe d'Habitation, Taxe Foncière et Taxe
Foncière non Bâtie).

Produits TH 9671 10140 10153 10259 9776
Produits THIV 88 347 249 223 262

Produits TFB 11100 11290 11317 11566 11812
Produits TFNB 130 130 113 107 94

Rôles supplémentaires 4l 61 44 125 195

Total

Evolution

20942 21621 21876 22280 22138

515 679 255 404 -142

Le produit des impôts directs diminue de -142 K . Hors rôles supplémentaires,
il recule de-212 K .

L'évolution des bases (en milliers d' )

Bases TH 60359 59519 61066 58190

Bases TFB 59416 59563 60873 62166
Bases TFNB 156 137 130 113

Total 119931 119 219 122 069 120469

Evolution des bases fiscales en K 

59563 60873 62166

Bases TFB

Bases TH

57566 60Î59 59519 61066 58190

2012 2013 2014 2015 2016
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La fiscalité reversée : -i-430 710, 07   par rapporta 2015

Hors reversement du FPIC, elle diminue de - 243 671,93 , principalement
en raison de la réduction de l'Attribution de compensation versée par la
CAS, au titre du transfert du stade Serzian (213 K ) à l'intercommunalité.

Attribution de compensation

Dotation de Solidarité

Communautaire

Reversement Aéroparc

Fontaine

FP!C

TOTAL

19 414209,00  

268215,o |

371180,76 |

o,oc

20053aM, 76 |

19414 209,00  

2G8215,o l

307 884,56  

0,00  

19 990 308,56  

16414 209,o :

268 215,00 

391701,20e

0,00 e

17074125, 20e

16414209,o l

268215,o 

402199,74 i

o.oo e!

17084623, 74 |

162o283,00 

268 215, 00  |

372 453, 81  1

674382,o 

17 515 333,81  1

-213926,00e

0, 00f

-23 745,33 f

674 382,001

430710,07£

-1, 30%

0,00%

-7,40%

2, S2»

Les impôts indirects et les autres taxes + 356 332.56   par rapport à
2015

Droits de stationnement

Taxe additionnelle aux

droits de mutation

Taxe sur l'électri cité

Droits de place

Taxe sur les emplacements
publicitaires

Taxe de séjour]

TOTAL impôts indirects

1687 016,65  |

960 827,92  1

638701,53 l

525 268, 79  |

336 896, 18  

85084,001

4233 795,07 £

1317396. 1SC!

866 061, 23  |

665 922, 83 <

487 397,03  |

352 529, 20  

92 036, 00 

3781342,48 |

1540149,98  |

759 397, 21  |

639 409, 39  |

559 462, 32  |

323 180, 13  

98 353, 00  ^

3913952,03 ,

1578685, 366;

868 290,92  

629148,57  ;

573 720,89  1

o.ocl

101662,58  1

3751508,32e!

1623 487, 20 !

967 095,15  |

692 442, 64  i

o8 917, 10  |

0,00  |

215 898, 79  |

4107 840,88  |

4, 27% -10,69% 3, 67% -4,30% 9, 50%

ti801,84 

SS 804,23f

63294. 07C

35196,21 î

0, 00f

114 236, 21 S

356332, 56e

2, 84X

11, 38%

10, 06%

6, 13%

0, 00%

112, 37%

9, 50%

-0,08  -217,23%

39,52%

23, 54%

i6, se%

14, S2%

0, 00%

5, 26%

100,00%

0, 00%

La taxe de séjour enregistre une hausse de + 114 K  suite au passage de
la taxation forfaitaire à la taxation au réel. Pour ce qui est de la taxe
additionnelle sur les droits de mutation, nous constatons la meilleure
situation depuis 2012, signe d'une certaine reprise du marché immobilier.
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. Les dotations et les participations (chapitre 74) : versées par l'Etat, ces
recettes de fonctionnement ont enore diminué en 2016, à raison de
683 156  par rapport à 2015.

D. G. F. Forfaitaire

Dotation de Solidarité urbaine

Dotation Nationale de

péréquation
Dotation Spéciale instituteurs
Dotation Générale de

décentralisation

Dotation de compensation TP

Ipgp)
Etat compensation TF

Etat compensation TH

Total Dotations/Compensations

12 364 688, 00  1

4170125. 00  1

320716, CO |

14040, o 

8i426,oe|

839157, 00  |

293456,oe|

1064669,o |

19148 277. 00  |

12 215 405, 00  |

4695130, 00  

288 644, 00  |

il 232, oe

92323,M |

702172,00  |

252094,oe;

1048 245, 00  1

19 305 245,00  |

11606 597,00 C|

4982515, oe

5U987,oe|

o.oc

81426,00  |

552 683, 00  1

20S508, o ;

1057137,00 C|

19 000 853. 00  1

10116940, o l

592571S,00 

614385,o |

8 424,00  

81426,o |

365142,o |

138789,00^

1183675,oC|

18434500. TOCI

8587024,00t|
6 832 468, 00  |

737262,o !

28o,oe|

81426, o |

3o668,oe|

210872,o |

989 816, 00  1

17 751344,00 C|

-1529916, o 

906 745, 00  

122 877, 00  

-5 616, 00  

aoo e

-SS474,OOt

72oa3,oac

-i9i8S9,oe

-683156,00  

-15, l»
15, 30%

20,0»

-6S67X

0, 00»

-1S.1S»

51, 91%

-16. 38%

-3, 71%

48,37X
3S.49»

4, 1S«

0. 02%

1. 74%

1, 1S%

S. 5SX

100,00»
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Evolution des dolations et participations

23649148

1,09%

2012

0,79%
23523137

23012767

-2, 17%

-1,31%

2013 2014 2015

T 1,50%

1,00%

;3768ÏS~1

h 0,50%

h 0,00%

h -0, 50%

-l-tjfWlr

2016

-1, 00%

h -1, 50%

^ -2, 00%

-2, 50%

-3,00%

La baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement forfaitaire a absorbé la progression
de la Dotation de Solidarité Urbaine et de la Dotation Nationale de Péréquation. Il en
résulte une perte de - 501 K , à laquelle s'ajoute une diminution des allocations
compensatrices sur les recettes fiscales de -121 K .

. Les produits des services, des domaines et desjrentes diverses
(chapitre 70) : - 202 521.59  

La variation provient principalement des ajustements opérés entre la Ville de Belfort et la
CAB au titre des flux (entretien des 2AIC, participation aux services partagés... ).

Evolution des produits des services du domaine ventes
diverses
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1000000
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2015 2016
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Les recettes exceptionnelles (chapitre 77) : 598 759.82   par rapport à
2015

Produits de cession d'immobilisation

Produits exceptionnels sur opération

de gestion

Autres produits exceptionnels

TOTAL

2415000. 00C

111157, 37e

479 499, 98  ,

3 005 657,35  

210605, U) 

0, 00 e

188174, 63 

398779, 63e

164148, 18  ;

86, 23 

222 388, SOC

386 622,91  

913534, o 

o,oc

338 341, 17  1

125l875, 17 

343609,00e

0,00  :

309 506, 35 

653115,35  

-569925. 00C

o,oc

-28 834, 82  

-598 759,82  

-62, 39%|

-8, 52%|

-47, 83%|

Les principales cessions enregistrées en 2016 sont :

. Une parcelle de terrain - rue Philippe Grille
" Un ensemble immobilier - 53 faubourg des Ancêtres

D. La section d'investissement

1. Les dépenses d'investissement

Le volume des dépenses d'investissement en 2016 est de 24.50 M  dont 17.63 K  de
dépenses d'équipements [chap. 20, 204, 21, 23 et 27), ce qui témoigne de la forte
implication de la Ville de Belfort au cours de l'exercice 2016 pour entretenir nos
équipements, notre patrimoine ainsi que la modernisation des équipements de nos
services afin de renouer avec de l'attractivité tout en proposant une qualité de service
public toujours en amélioration.

Dépenses d'équipement(en K )

31519

18890 18171 17633
14517

2012 2013 2014 2015 2016
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Répartition des dépenses d'équipement

Projets structurants 5 147 408  l
Travaux 6 423 106  l
Maintenance Bâtiments l 231182  l
Maintenance Infrastructure 1820 629  l
Fonctionnement des services 3 010 706  l

Les principales dépenses d'équipementen 2016
(Liste des dépenses supérieures à 50 000  )

20
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RENOVATION SALLE DES FETES 2 989 236  l
STADE DES 3 CHENES VESTIAIRES 1014 278  l
PROMENADE SAVOUREUSE 590 798  l
ACQUISITION HOTEL DU GOUVERNEUR 457 000  l

VESTIAIRES DU CTM 442 921  l
EXTENSION MQCENTREVILLE 434 751  l
RENOUVELL MATERIEL VIDEOSURVEILLANCE 359 381  l
CATHEDRALE TOUR NORD 303 752  l
ACCESSIBILITE 289 357  l
AMENAGEMENT AVENUE DE SARRAIL 246 035  l
ESPACE INTERGENERATIONNELBELFORT NORD 188 588  l
TRAVAUX COPROPRIETE 4AS 182 237  l
CITADELLE COUR D'HONNEUR 167115  l

CREATION D UNEVOIE LOTISSEMENTJEAN MOULIN 167 064  l
PROJETS CABLAGE 164 909  l
STADE SERZIAN 150180  ]
AMENAGEMENT COUR PERGAUD 148156  l
CONTENEURS ENTERRES GENIE CIVIL 146 571  l
AMENAGEMENTSTADES ET GYMNASES 141890  l
MPPETRAVAUX ECONOMIE ENERGIE 139 911  l
PLACE DE FRANCHE COMTE 133 573  l
ENTRETIEN DES REMPARTS 122 750 l
ENVELOPPE ECONOMIE ENERGIE 107 807  l

GYMNAGE THURNHERR REMPLACEMENT PARQUET 103 726  l
SQUARE ENGEL 101748  l
DEMOLITION BATIMENT RUE DE LONDRES 98 374  l
CHAPELLE DE BRASSE TOITURE 97 370  l
ZACHOPITALAVANCE 90 000  l
AMENAGEMENT ET TRAVAUX DE SECURITE 89 192  l
AMENAGEMENT RUE DU SALBERT 88 392  l
PROGRAMME ECONOMIE ENERGIE ECLAIRAGE PUBLIC 86 964  l
CIMETIERES REHABILITATION PAYSAGERE TRAVAUX 85 305  l
GESTION CLIMATIQUE DES SERRES 81374  l
TRAVAUX ECOLEJEAN MOULIN 81167  l
DEMOLITION BATIMENT 79 701  l
CHANTIERD INSERTION 78 922  l
TRAVAUX CHANTIERS D'INSERTION 70 395  l
TRAVAUX REPRISE PLAN DE CIRCULATION 68 531  l
JOINTAGE PAVES 64 343  l
EQUIPEMENTS SPORTIFS INTERVENTIONS 62 679  l
CREATION DES JARDINS OUVRIERS DES GLACIS 54 795  l
CARREFOUR MET7JUTEAU DREYFUSSCHMIDT soooel
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RENOVATION INTERIEURE 428 986  l
CONTROLES REGLEMENTAIRES 243 739  l
TRAVAUX DIVERS MAINTENANCE BATIMENTS 151038  l
CHARPENTE TOITURE 83 278  l
RENOVATION EXTERIEURE 71792  l
AMENAGEMENT EXTERIEUR 53 759  l
TRAVAUX DIVERS ECOLES 50 215  l

CHAUSSEES TROTTOIRS "ETP" 804 560  l
MODERNIS° ECLAIRAGE PUBLIC 303 952  l
MAINTENANCE DES SYSTEMES VIDEOSURVEILLANCE 143 002  l
MAINTENANCE ET ENTRETIEN PONCTUEL DES ESC 110o2 l
MARQUAGES ROUTIERS 54 960  i

ACQUISITION VEHICULES 347 981  l
ACQUISITION BATIMENTS DIVERS 204 522  l
ACQUISITION PARCELLE BAUDIN 163779 l
LOGICIELS DIVERS/PROJETS 144 240  l
CIMETIERES CONCESSIONS 128 274  l
PLAN BUREAUTIQUE/RENOUVELLEMENT MATERIEL 119 912  l
TERRAINS 108 261  l

ACQUISITION BATIMENTS(PREEMPTIONS) 106 286  l
INFORMATISATION /PROJETS 102 263  l
OUTILLAGE ESPACES VERTS 96125  l
MOBILIER SPORTS 95 281  l
CAB PARTICIPATION ASTRE 76 484  l
RENOUVT MATERIELTELEPHONIQUE 55 868  l
MATERIEL CEREMONIES ANIMATIONS 51372  l

22
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Détail des subventions d'équipement 2016 versées :

En 2016, les subventions d'équipement de la Viile de Belfort ont été conséquentes pour aider les
structures à investir dans de nouveaux équipements, à hauteur de 197 243  , toujours dans la
démarche d'accompagner au mieux et de soutenir les milieux culturels, sportifs et associatifs
belfortains.

i[y^ n®jfc
CAB PARTICIPATION ASTRE

THEATRE GRANIT/SUBV D'EQUIPEMENT

RAVALEMENT FACADES/SUBV EQUIPEMENT

30 ooo e

27 451  

SUBVENTION EQUIPEMENT OTBTB 19 775  

AMBA/SUBV. EQUIPEMENT 15 000  

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX

RIFFS DU LION/SUBV EQUIPEMENT

500fl 

5 000  

EMBAR SUBV EQUIPEMENT TRAVAUX AMENAGEMENT 3 578  

CERAP 3 000  

EMBAR SUBV EQUI PEMENT STRUCTURE GONFLABLE 2 500  

ASMB GENERALE

ASMB PATINACE DE VITESSE

2 400  

l 500c

OHVB/SUBVD'EOUIPEMENT 1456 ç

l DEE/SUBV EQUIPEMENT l ooo el

BRIDGECLUBBELFORT 500  l

ACCA BELFORT SUBV EQUIPEMENT 500C]

FEUS EQUIPEMENT 500 ti

ESCALEN SUBV EQUIPEMENT 500C

CERCLE DE BILLARD SUBV EQUIPEMENT 500(3

ASSOC DEPARTEMENTALE PROTECTION aVILE 300  1

DECOUVERTE TROIS VALLEES SUBV EQUIPEMENT 300  1
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2. Les recettes d'investissement

Les dépenses d'investissement hors dette ont été financées par l'épargne à
hauteur de 37 %, soit 7 542 734. 38  .

En 2016, le recours à l'emprunt s'est élevé à 7 600 000   (38 % des recettes
d'investissement).

Structure de financement des investissements 2016

bnprunt hors
refinancement.

38K . Autofinancement net

37X

Ressources propres
d'investissement

(Subirentions-, TtÇ,
FCTOA.J

25%

3. La dette

Depuis 2014, la charge de la dette est en nette diminution (-549864  )
sachant que le volume d'investissements est conséquent (17633 K ) et
malgré des dotations de l'Etat toujours en baisse.

Intérêts d'emprunt
Remboursement du capital

ÇA 2012 ÇA 2013 ÇA 2014 ÇA 2015 ÇA 2016
1 376 208
6 619 309

1 452916
6 522 082

1 880 620
6 810 425

1 553 784
7 123 879

1 299 428
6 828 372

Charge de la dette 7995517
-213 101

7 974 998
-20 519

8 691 045
716 047

8 677 664
-13 382

8 127 800
-549 864
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EXË C^'Â

1 La détermination du résultat 2016

1, 1 L'équilibre général

Le résultat global de clôture du Compte Administratif s'élève à 320 700. 59   en 2016.

Mouvements réels 2016| 2100204,52 | 2270041,07 l 348994.24 l 168707.37 2449198, 76 2438748, 44

reprise du résultat 2015 457 285, 44 70371,81 0, 00 527657, 25

Sous-total 2449198,76 2966405, 69

Mouvements d'ordre! 86 291, 36 0, 00 0,00 86291,36 86291,36 86291, 36

Sous-total 2535490,12 3052697, 05

Reports) 196506, 34 l 0, 00 196506,34 0. 00
Sous-total 2731996, 46 3052697, 051

Résultat disponible après reports 3207M,59|

1. 2 Le résultat et son affectation

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

solde d'exécution

-^ solde d'éxécution

.+. solde des restes à réaliser

Solde d'éxécution

26
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Après constatation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement
(540 830. 63 ), rassemblée délibérante peut affecter ce résultat en tout ou en partie

soit au financement de la section d'investissement,

- soit au financement de la section de fonctionnement.

Le résultat doit être affecté en priorité

. à l'apurement d'un déficit de fonctionnement antérieur ; inexistant sur l'exercice
antérieur,

. à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d'investissement
23 623.70  .

Le surplus (+ 320 700. 59  ) sera reporté sur l'exercice 2017 lors du vote du Budget
Supplémentaire.

27
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2. Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 47 368   par
rapport à l'année 2015. Elles s'établissent à 2 100 204. 52  .

Dépenses de fonctionnement 2016 en  

Autres charges.
30 604  

1%
Charges générales

373365  
18%

Charges de
personnel

1674 493  
81%

. Les charges à caractère général

Byolution des charges générales

378 878  
374 777   373 365  

346 875  

320 723  

2012 2013 2014 2015 2016

Les charges à caractère général sont en diminution en 201 6 de 1 412  .

28
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Les dépenses de personnel

Evoluîion des charges de personnel

1695 700 
1682810G 1674 493  

1623 482 

1504 930 

2032 2013 2014 2015 2016

Les charges de personnel augmentent de 51 011   entre 2015 et 2016.

Les autres chapitres budgétaires sont peu significatifs.

3. Les recettes de fonctionnement

Taxed'apprentissage 191671 189264 185371 193947 2U 361 18414 9, 73%
Participation Région et

autres organismes
1475254 1W8464 1406 o3 1650290 1663320 13030 0, 93%

Participation Ville 269 718 502749 429165 723880 204517 -513 363 -103, 30%
Recettes autres 96315 105854 105027 121638 189843 68205 64,43%

TOTAL 2032958 2206331 2125566 2689755 2270041 -419714 -19,02%

Les recettes issues de la taxe d'apprentissage et de la subvention de la Région
augmentent en 2016. La participation de la Ville baisse pour tenir compte de la
reprise de l'excédent enregistré en 2015.
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4. Les dépenses d'investissement en K 

Dépenses d'équipement (en K )
450

400

350

300

250

200

150

100

50

413

151

254

90
iir

2012 2013 2014 2015 2016

Les dépenses d'équipement se répartissent comme ceci.

. 121 K  pour les équipements divers
« 77 K  pour la maintenance

* 35 K  pour rachat d'équipements et de matériels informatiques

5. Les recettes d'investissement

Recettes d'investlssement en 2016

Subventions
26 940  
29, 99%

. FCIVA
62 899  
70,01%
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Les dépenses d'équipement sont financées par le FCTVA et des subventions
(26 K  financés par la Région subvention d'équipement filières et TIC).

6. La dette

Encours de la dette au 31/12 de l'année

1042 507  
956512C

862 479  
755 967  723 985  

2012 2013 2014 2015 2016
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^ EX!

1 La détermination du résultat 2016

Le résultat global de clôture du Compte Administratif s'élève à 5 121.49   en
2016.

a. L'équilibre général

Mouvements réels 20161 1404860, 74 l 1543010. 29 l 44638. 08 5165, 89 1449498, 82 1548176, 18

reprise du résultat 2015\ 40909, 31 52646, 56 93 555,87 0, 00

Sous-total 1543054,69 1548176, 18

Mouvements d'ordrel 33 620. 29 33620, 29 33 620,29 33620,29
Sous-total 1576674, 98 1581796, 47

Re ports l 0,00 0, 00
Sous-total 1576674, 98 1581796, 47]

Résultat disponible après reports 5121,491

1.2 Le résultat et son affectation

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

solde d'éxécution

solde d'éxécution

solde des restes à réaliser

Solde d'éxécution J

Le résultat déficitaire de la section d'investissement (- 58 498.46  ) devra être comblé au
budget supplémentaire 2017

32
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2. Les dépenses de fonctionnement

Les dépensas réelles de fonctionnement ont diminué de 34 464.87   par rapport
à l'année 2015, soit - 2.39 %. Elles s'établissent à 1 404 860.74  .

Dépenses de fonctionnement 2016

. Autrescharges
6 500,00  

0,46%

Charges de personnel.
498 266,98  

35,61%

Les charges à caractère général

Evolytioii des charees eénérales

965 016  
9536516

. Charges générales
894563, 220

63, 93%

934 639  

890 SUC 894 563  

2012 2013 2014 2015 2016

Les charges à caractère général ont légèrement augmenté en 2016 (+ 3 744  )
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Les dépenses de personnel

Evolution descharaesde oersonnel

529 255  537584 
498267 

446090C 452 252  

ZOiZ 2013 2014 2015 2016

Les dépenses de personnel diminuent de- 39 317   en 2016.

3. Les recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté de + 111 367   par
rapport à l'année 2015, soit + 7.78 %. Elles s'établissent à 1 543 010  .

Evolution des rKcttes

1164 976  

14ÎSOS9t 1S27004C 1*OG83Î 
118S122C

2012

22S7MC

2013 2014 2015

ParticipaSon viHe Recettes restauration

3535îg 

2016
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4. Les dépenses d'investissement

Les dépenses réelles d'investissement ont diminué de 43 129   par rapport
à l'année 2015, soit - 52.39 %. Elles s'établissent à 44 638  .

Dépenses d°investissement2016
Travaux bâtiments

8 071  
18%

Matériel

1792  
4%

Emprunt
34 776  

.
78%

^

dépenses d'investissement
(en K )

194

118

86 94

45

2012 2013 2014 2015 2016

Les dépenses d'équipement correspondent principalement à de la maintenance.
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5. Les recettes d'investissement

Les recettes proviennent principalement du FCTVA (4717, 61  ), de recettes
diverses (448. 28) et de l'autofinancement (39 472. 19  ). Aucun emprunt n'a été
contra été en 2016.

6. La dette

Le poids de la dette du budget Cuisine centrale baisse en 2016 de 34 775  .

Encours de la dette au 31/12 de l'année
423 737  

-] 393 991  
360491C

289 337  
325716C

2012 2013 2014 2015 2016
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LIE:
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 1Î. 33

Bail emphytéotique avec
PAssociation Les Bons

Enfants, bâtiment C du
site de l'ancien hôpital

de Belfort

République Française

VELLE DE BELFORT

Esxîraii du RegEstre des CéliEtératîens dit Corasaîl KiunEcipsl

SEANCE DU ̂ EUDI 6 AVRIL 2C17

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'awil, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvi'n CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M, David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Pafrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de {Article L 2121-20 du

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports

îSeTSenSrst'ile^SallectivitéaJ'acntpriales)

T»3S SUR O^a

W'&Ar

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
t7-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17^1, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17^t8, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait fe pouvoir de M. Mustaph? LOUNES, et M. Emmanuei FiLLAuDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n'
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Seiim GUEMAZI.

17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/AF-17-33
Fonder/Patrimoine
3.6

Bail emphytéotique avec l'Association Les Bons Enfants,
bâtiment C du site de l'ancien hôpital de Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1 ;

Comme vous le savez, l'Association Les Bons Enfants a pour projet l'ouverture d'un
établissement spécialisé dans l'accueil des patients atteints de la maladie
d'Alzheimer dans l'un des bâtiments libérés par le transfert de l'hôpital de Belfort
(plan en annexe).

Le bâtiment retenu est le «C», qui va être acquis par la Ville de Belfort, comme
l'ensemble du site.

Une mise à disposition de l'association de ce bâtiment par bail emphytéotique est
envisagée, dès que la Ville en sera propriétaire, dans les conditions qui suivent :

une durée de 70 années,
paiement d'un premier loyer de 2 100 000   (1 million d'euros à la signature,
50 % du solde en décembre 2017, et le reste le jour de l'ouverture de
rétablissement),
loyer annuel de 3 000  .

Ces conditions sont conformes à l'avls rendu par le Domaine.

Il est ici précisé que la Ville de Belfort prendra en charge le désamiantage du
bâtiment «l», accolé au bâtiment «C».

Par ailleurs, la démolition du bâtiment «l» étant indispensable au bon déroulement
de l'opération, elle sera assurée par l'Association Les Bons Enfants. Son coût sera
partagé entre les parties, au prorata des surfaces concernées.

Ce dossier sera confié à Maître Florence RIGOLLET, Notaire de l'Association
Les Bons Enfants, qui a déjà rédigé le projet ci-Joint. Les frais liés seront à la charge
de l'Association.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agnlomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 2424-Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (Mme Dominique CHIPEAUX) et 1 abstention
(Mme Francine GALLIEN),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. François BORON, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-

SCHMIDT- et Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la mise à disposition du bâtiment C du
site de l'ancien hôpital de Belfort à l'Association Les Bons Enfants, par bail
emphytéotique,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi
que tout autre document oncourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai dedeux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

».;. --;. -" r». K. it^fa A?i? <"' i i ifî!< t*'Bï. SJ' X ^'"'"''^'î''::Ï. ''1"i'KANS?Vll5 SUR QK"ACTËS
.^-«.i ^KÏtfSff^Sfi^WL. 't

< 1 ÀVR ?i
) < Fiïî^ii

Objet : Bail emphytéotique avec l'Assodation Les Bons Enfanfe, bâtiment C du site
de {'ancien hôpital de Belfort

-2-
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COifâtlUNE DE 3ELR3RT

Site du centre hospiîaiJe?
Plan de Situation

1/7 000

Ojlgine Cadastre © Droits de l'ETAT réservés
W-ït111/_->ûtyfJS-,h.-^E*«gi(rpfT<<=«.UAÀ<
kterie tfc &ei'fa'--&îsriîC. fî.tist Hjîtl £F»s!Tfô »nl 2016
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s DE BELFORT

Site du centre hospitalier

Plan parcellaire
1/2 500

. Origine Cadastre C Droits de l'ETATréserws

Etat parcellaire

C6te:22mars2016 TERRTOIFE CE BELR3RT

Sectton

Al
Al
Al

Al

  
cadastral

176

543

545
547

Comnune de BB. R3RT1

Adresse du bien

rue de Mulhouse

rue de Mulhouse

rue de Mulhouse

rue de h/Uhouse

Surface cadastrale

40 407 m2

1 828 mz

133 rrf
19 mi

Emprise à céder

7 427 nt

561 irf
BSrrf

19m!

Total: 80S2m'env.

 

rie da Bdfort - OirectiGn de l'U anisme
Avni 2016
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répertoire

L'AN DEUX MILLE SEIZE,
LE
A BELFORT, l rue de Morimont, dans les bareaux de l'OfGce Notarial ei-après

dénommé,
Maître Florence MGOLLET, Notaire soussigné, IMfenbre d'une Société Civile

Professionnelle dénonmée «Florence RIGOLLET, Christophe MULLER, Eric
GUICHARD, Sophie GUICHABD, Grégory NOËL, David ZURCHBR», titulaire d'un
Office Notarial à BELFORT, l rue de Morlmont,

A REÇU le présent acte contenant BAIL EMPHYTEOTIQUE à la requête des
personnes d-après identifiées.

ONT COMPARU

La Ville de BELFORT, personne morale de droit public située dans le département
du Territoire de Bel&rt, dont l'adresse est à BELFORT (90000), TERRITOIRE DE
BELFORT, identifiée au SIREN sous le numéro 219000106.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR", sans que cette appellation
nuise à la solid^ité existant entre eux au cas où il y aurait plusieurs bailleurs.

D'UNE PART

L'Association dénommée ASSOCIATION LES BONS ENFANTS, dont le siège est
à BELFORT (90000), 27 Faubourg de Montbéliard, identifiée au SIREN sous le numéro
300152949, régie par la loi du 1er juillet 1901, les textes subséquents et ses statuts.

Cette association a été déclarée à la Préfecture du Territoire de BELFORT, le 20 Juin
1973, et rendue publique par une insertion au Journal Officiel daté du 21 septembre 1973.

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE" sans que cette appellation
nuise à la solidarité existant entre eux au cas où U y aurait plusieurs preneurs -

D'AUTRE PART

PRESENCE - REPRESENTATION

La Ville de BELFORT est représentée à l'acte par Monsieur Damien MESLOT,
Maire en exercice agissant en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du ****
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- L'Association dénommée ASSOCIATION LES BONS ENFANTS est représentée à
l'acte par Monsieur JeMi-Bemard BRAUN agissant en sa qualité de Président du Conseil
d'Administration, spécialement habilité à cet effet en vertu d'une décision de ****.

LESQUELS se présentent devant le notaire soussigné pour constater par acte
authentique la convention de baU emphytéotique conformément aux articles L 451-1 à L 451-
13 du Code rural et de la pêche maritime qu'ils viennent de conclure entre eux, et exposent
préalablement ce qui suit:

EXPOSE

l. - Rappel de l'acquisition par la Ville du Site de l'Hôpital et de son principe de
réaménagement

2. ~ L'Association Les Bons Enfants fondée coûformément aux dispositions de ïa ïoi du
1er juillet 1901, a pour objet de proposer, de CTéer et de gérer des établissements ou services,
smitaires, médico-sociaux ou sociaux. Cette Association a également pour but de répondre,
dans la limite de ses compétences et de ses possibilités de bonne gestion aux besoms énoncés
par la Fondation Claude POMPD30U, reconnue d'utilité publique psr décret du 16 septembre
1970 et dont le Siège est sis à PARIS (1er), 42 Rue du Louvre.

L'association gère notamment un établissement dlaébergement pour personnes âgées
dépendantes à BELFORT, 27 Faubourg de Montbéliard

3.-
Le projet immobilier de l'Assoeiation Les Bons eii&nts, qui s'inscrit dans la

conclusion d'un bail emphytéotique est le suivant : l'Association se propose de transférer
rétablissement dTiébergement pour personnes âgées dépendaates qu'elle gère à BELFORT, 27
Faubourg de Montbélîard et de créer une Maison du répit et des aidants sur le site de l'ancien
hôpital dans les bâtiments anciennement dénommés l et C

L'emplacement de ce bâtiment figure sur un plan masse, et im jeu de plans, coupes et
élévations, montre leur future consistance. Ces documents établis par M. Jean Claude
LUTHY, architecte à DANJOUTFN, sont annexés aux présentes.

4, - Avec l'accord du BAE/LEUR, L'association Les Bons Enfants a obtenu un permis
de constmire sous le nnméro PC 09001016Z0027 en date du 30 Novembre 2016 autorisant la

réhabiUtation et la création d'un EHPAD sur l'ancien site de l'hôpîtal.
Ce pennis de construire a été régulièrement afEiché sur le terrain, ainsi constaté pa"

Me Béranger LEPFNE, huissier de Justice suppléant à BELFORT, les 8 Décembre 2016, 9
Janvier et 9 Février 2017. Copie du procès-verbal de constat demeurera joint et annexé aux
présentes après mention.

Ce permis de construire n'a fait l'objet d'aucun recoun ni aucun retrait dans les légaux,
amsi attesté par la Ville de Belfort aux termes d'un courrier en date du *** qui demeurera joint
et annexé aux présentes après mention.

Ceci exposé. La Ville de BELFORT, BAILLEUR doime à bail emphytéotique,
conformément aux articles L. 451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche maritime, à

L'ASSOCIATION LES BONS ENFANTS, EMPHYTEOTE qui accepte, le bien
dont la désignation suit.

DESIGNATION

A BELFORT (90000), Rue de Mulhouse,

(Désignation des bâtiments C et I)
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Le tout cadasfa'é section AI n °**** pour une contenance de quatre vingt deux ares et
cinq centiares (82a05ca),

Etant observé que la parcelle AI n0*** provient des parcelles mitialement cadastrées

section AI n°176, 543, 545 et 547, ainsi qu'il résulte d'un document d'arpentage établi par le
Cabinet Jean Christophe CLERGET en date du . *** dont copie demeurera jointe et annexée
aux présentes après mention

Tel que lesdits biens se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances,
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni
réserve, autres que celles pouvait être le cas échéant relatées aux présentes.

DIVISION D'IMMEUBLE - DISPENSE DE DECLARATION PREALABLE OU DE
PERMIS D'AMENAGER

L'unmeuble provient d'une division de propriété.
Cette division ne constitue pas un lotissement comme enfa-ant dans l'un des cas

d'exemptions de l'article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptioiis étant les suivantes :
a) Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit

de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d'aménager portant sur la création d'un
groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle.

b) Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement réalisée
par une association foncière urbaine.

e) Les divisions effectuées par ï'aaiénageur à Pmtâ-ieHr d1une zone d'aménagement
concerté.

d) Les divisions de terrains effectuées confonaément à un penms de construire prévu
à l'article R. 431-24 dudit Code.

e) Les détachements de ten^ins supportant des bâtimente qui ne sont pas destinés à
être démolis.

f) Les détachements de terrain d'une propriété fâi vue d'un rattachement à une
propriété contiguë.

g) Les détachements de terrain par Feffet d'une expropriatioii, durie cession amiable
consentie après déclaration d'utilité publique et, toisqu'U en est donné acte par ordonnance du
juge de l'expropriation, d^tme cession Maiable antérieure à une déclaration d'utilité publique.

h) Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités publiques dans les
conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 dudit Code.

i) Les détachements de terrains résultant de l'application de l'artîcle L. 332-10 dans sa
rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative
pour 2010, ou de l'application de l'article L. 332-11-3 du même Code.

Le cas en l'espèce étant la division effectuée au profit d'une personne ayant obtenu un
permis de construu-e un mimeuble autre qu'une maison individuelle. En conséquence, cette
division n'a pas à être précédée d'une déclaration préalable ou d'un permis d'aménager en
mairie.

EFFET RELATIF

suivant acte reçu par Maître
service de la publicité foncière de le

notaire à

, volume
le

, numéro
, publié au

SERVITUDES

CONSISTANCE - REGLEMENTATION

1°) Consistance
Les biens sont loués tels qu'ils existent avec toutes leurs dépendances sans exception

ai réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en moins. excéderait-elle un
vmgrième devant faire le profit ou la perte de l'EMPHYTEOTE. L'EMPHYTEOTE
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supportera les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues pouvant
grever le fonds loué, et profitera de celles actives s'il en existe.

2°) Réglementation
S'agissant d'une mise à disposition à titre onéreux d'immeubles en vue de leur

exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 451-1 et
suivMits du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu'aux conditions particulières convenues
enta-e les pa-ties.

Acquisition de

OMGINE DE PROPMETE

suivant acte reçu psr Maître notaire à , 1e

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de
le , volume , numéro

L'état délivré sur cette publication

ETAT DES LIEUX

L'EMPHYTEOTE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront à la date de
son entrée en jouissance.

Les parties conviennent qu'un état des lieux sera établi contradictoirement et à frais
communs dans le mois qui précède l'enti"ée en Jouissance ou daifâ le mois suivant celle-ci.

Passé le délai fbcé ci-dessus, l'une des parties pourra établir unilatéralement im état des
lieux qu'elle notifiera à l'autre par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Cette
dernière disposera, à compter de ce jour, de deux mois pour faire ses observations sur le projet
ou pour l'accepter. A l'expiration dé ce délai de deux mois, son silence vaudra accord. L'état
des lieux sera alors définitif et répiité établi contradictoirement.

DUREE

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de SOKANTE DK (70)
années entières et consécutives prenant effet le pour finir le

Il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
A l'expiration de la durée du bail, l'EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne pourra en

aucun cas se prévaloir d'un quelconque droit au maintien dans les lieiix ou au renouvellement,
à l'exception des bénéficiaires d'un baiï d'habitation.

CONDITIONS DE JOUISSANCE

1°) Jouissance
L'EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués raisonnablement sans commettre ni

souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations.

2°) Empiétement - Usurpations
L'EMPHYTEOTE s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et devra

avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai prescrit par
l'article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-intérêts.

3°) Destination des lieux
L'EMPHYTEOTE pourra librement affecter les lieux loués.

4°) Affichage sur les murs et bâtiments
Ce droit est réservé à l'EMPHYTEOTE pour ses propres productions.
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5°) Réparations locatives ou de menu entretien
L'EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les édifices en

bon état de réparations locatives. En outa'e, il n'a aucune obligation d'améliorer.

6°) Grosses réparations - Reconstruction.
Conformément aux dispositions de l'article L 451-8 deuxième aluiéa du Code rural et

de la pêche maritime, l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions existant au
moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu des réparations de toute
nature sans obligation de reconstruiï-e les bâtiments s'il prouve qu'ils ont été détmits par cas
fortuit, force majeure ou qu'ils ont péri par le vice de la construction antérieure au bail.

En outi'e, U est expressément convenu enfre. _les_. _parties qu'en . aucun . _cas,
l'EMPHYTEOTE n'aura à remettre les lieux en l'état initial, ni à reconstruire ce Qui aura été

démoli, les travaux tels gu'autorisés aux termes du permis de constniire délivré à

l'EMPHYTEOTE en date du 30 Novembre 2016 sus-relaté dont cocie ci-anTiexée. étant
spécialement autorisés par le BAILLEUR.

linéa du Code rural et de la pêche ma'itime1 -L , l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne
LEUR remboursera à l'EMPHYTEOTE, sur présentation de facture, l'eûsemble des coûts
toutes taxes comprises que ce dernier supportera à ce titre, tant en termes d'études que de
travaux, conformément aux plans de démolition ci-annexés approuvés par les parties,

7°) Mise aux normes des Dâtiments
De convention expresse, le BAILLEUR ne sera pas tenu d'effectuer les travaux

rendus nécessaires par la mise en conformité des installatiotfâ et des bâtiments d'eîqîloitadon
existant à ce jour avec les règles de protection de l'envu'csmement imposées par l'autorité
admmistrative.

Toutefois, le BAILLEUR autorise, d'ores et déjà, l'EMPHYTBOTE à effectuer ces
travaux. L'EMPHYTEOTE inforaiera alors le BAILLEUR de toutes les mesures qu'il aitra pu
prendre pour parvenir à cette mise aux normes techniques.

Amiante
Le BAILLEUR a founu à l'EMPHYTEOTË un diagnostic technique relatif à la

présence d'amiante dans les bâtimenfcs objet du présent bail en date du *** dont un exemplaire
demeurera joint et annexé aux présentes après mention.

Il est expressément convenu ento les parties que la charge fmmcière du désamiantage
des locaux loués aux tenues des piésentes sera assurée à titte défimtifpar le BAILLEUR, qui
s'engage à rembourser 4 l'EMPHYTEOTE, sur présentation de factures, l'ensemble des coûts
toutes taxes comprises, que ce dernier supportera dans le cadre de la procédure de
désanaiantage des bâtiments présentement loués, tant en termes d'études que de travaux.

8°) Assurances.
L'EMPHYTEOTE devra faire assurer tant les biens loués que les constroctions, et

tenir constamment assurés, pendant tout le cours du présent bail, à une compagnie notoirement
solvable, son mobilier personnel, les risques locatifs, les risques professionnels, les recours des
voisins, l'incendie, le dégât des eaux, les explosions, les bris de glace, et généralement tous
autres risques.

Il devra maintenir et renouveler ces assurances, pendant toute la durée du présent bail,
et acquitter régulièrement les primes et cotisations et justifier du tout à première réquisition du
Bailleur.

Il est stipulé que si les primes d'assurances contre l'incendie étaient augmentées, par
suite d'aggravation du risque résultant d'une exploitation différente de celle prévue
initialement, L'EMPHYTEOTE devra rembourser au BaUleur la majoration de prime.

L'EMPHYTEOTE répond de l'mcendie sauf à prouver le cas fortuit, la force majeure
ou le vice de constiiiction antérieure aux présentes, ou que le feu ait été communiqué par un
ùmneuble voisin.

9°) Ramonage
L'EMPHYTEOTE fera ramener les cheminées lorsque ce sera nécessaire et au moins

une fois l'an, et il devra en justifier au BAILLEUR.
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10°) Perte partielle du fonds ou de son exploitation
Il est convenu que l'EMPHYTEOTE ne pourra demander de réduction partielle de la

redevance pour perte partielle du fonds ou de son exploitation par cas fortuit.

11°) Changement du fonds - Constructions " Améliorations
L'EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en dimmuer

la valeur.

II peut effectuer sur le fonds dont il s'agit, sans l'autorisation du BAD-<LEUR, toutes
consta-uctions et toutes améliorations.

S'il fait des améliorations ou des constanctions qui augmentent la valeur du fonds, il
ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR en fin de bail.

12°) Droit d'accession
L'EMPHYTEOTE profite du droit d'accession pendant toute la durée du bail.

13°) Servitudes
L'EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le

grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n'excédera pas la durée du baU, à
charge d'avertir le BAILLEUR.

14°) Fin du bail - Obligation de l'EMPHYTEOTE
Quelle que soit la cause de la fin du baU, à sa sortie, ItMPHyTEOTE devra restituer

les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé conime il est dit ci-
dessus, et sauf les modifications et tr^isformations régulièrement autorisées et effectuées au
cours du bail. Il ne pourra pas demander au BAILLEUR d'indeannité en contrepartie des
améliorations qu'il aura effectuées.

15)° Exclusion de la responsabilité du BAILLEUR
Le Bailleur ne garantit pas l'EMPHYTEOTE et par conséquent, décline toute

resp<msabUité eu cas de vol» camlMiolage et tous troubles apportés par les tiers par voies de
&its, en cas d'intemiption dans le service des installations de l'immeuble en cas d'accident
pouvant survenir du fait de l'installations desdits services dans les lieux loués, notamment en
cas d'inondation, fuite d'eau.

16)° Tolérances - Modifications
Toute modification des présentes ne pourra résulter que d'un document écrit et

bilatéral.
Une telle modification ne pourra en aucun cas être déduite soit de tolérances, soit de la

passivité du bailleur, celui-ci restant libre d'exiger à tout moment et sans préavis le respect de
la complète application de toutes les clauses et conditions du présent bail.

CESSION - HYPOTHEQUE - APPORT EN SOCIETE

1°) Cession du baU - Hypothèque.
Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d'hypothèque, en outre

ce droit peut être sous-loué, cédé et saisi.

2°) Apport à une société.
Tout apport à une société devra, pour être opposable au BAILLEUR, lui êtire signifié

conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.

REDEVANCE

Le bail est consenti et accepté moyennant une redevance fixée, pour toute la durée du
bail, à deux milUons cent miUe euros (2. 100.000,00 eur) que L'EMPHYTEOTE s'oblige à
payer au BAILLEUR ou à son fondé de pouvoir, savoir
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- dès ce jour, à hauteur de UN MILLION D'EUROS (1. 000. 000 ) par un versement
d'égal montant par la comptabilité du notaire soussignée,

- le 31 Décembre 2017, à hauteur de CINQ CENT CINQUANTE MILLE EUROS
(550.000 ) par im versement d'égal montant par la comptabilité du notaire soussignée,

- le jour de l'ouverture au public de rétablissement, à hauteur de CBSTQ CENT
CINQUANTE MILLE EUROS (550.0006) par un versement d'égal montant par la
comptabilité du notaire soussignée,

- et par suite, chaque année, le ..., en annuités de TROIS MILLE EUROS (3. 0006)
chacune, le premier paiement devant être effectué le

Le montant de l'annuité de TROIS MILLE EUROS (3. 000 ) sera actuaUsé chaque
aimée, à la date amiiversaire de prise d'effet du bail et son paiement s'effectuera au domicile du
BAILLEUR par chèque ou virement bancaire.

REVISION DE LA REDEVANCE

La redevance annuelle de 3.000  ci-dessus fixée sera susceptible d'être révisée à
l'expiration de chaque année dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

L'indice de révision pris pour base est celui du coût de la constmction publiée par
1TNSEE, pour le trimestre de l'année soit points.

Si pour un motif quelconque, la redevance en question n'était pas définitivement fixée
lors de l'échémce du tenne qui suivra la demande de révision, 11ÎMPHYTBOTE ne pourrait
pas en profiter pour différer le paiement et il devra verser dés la présentation de la quittance,
une somme égale à celle acquittée précédemment, sauf compte ultérieur, à moins que la
juridiction saisie, si le différent venait devant elle, estime utile de fixer un loyer provisoirement
différent, notamment à la demande en révision faite dans les fonnes légales.

IMPOTS ET TAXES

L'EMPHYTEOTB devra acquitter toutes les contributions et charges relatives au fonds
exploité.

PRIVILEGE

Le BAILLBBR se réserve son privilège sur tous les objets gamissant le fonds pour
sûreté de toutes redevances qui seront dues en vertu du présent bail.

PLAN DE PREVENTION DES MSOUES

Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les services de l'Etat
avec pour but d'infonaer, à l'échelle communale, de l'existence de zones à risques, et de définir,
pour ces zones, les mesures nécessaires à l'effet de réduire les risques à l'égard de la
population.

A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à disposition par le préfet.

Etat des rîsaues naturels, miniers et technoloeiaues

Un état des risques de moins de sbi mois fondé sur les mformations mises à
disposition par le Préfet est annexé.

A cet état sont joints :

. la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec localisation
du BIEN concerné su- le plan cadastral,

. la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.

naturels.

Plan de prévention des risques naturels
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques
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Plan de prévention des risques miniers
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques

mmiers.

Plan de prévention des risques technologiques
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques

technologiques.

Sismicité

L'iïmneuble est situé dans une zone modérée - 3.

AIéa - Retrait eonflement des arelles

Aux termes des mformations mises à disposition par la Préfecture du département, le
BD2N n'est actoellement pas concerné par la cartographie de l'aléa retrait gonflement des
argUes établie par le Ministère de l'écologie, de l'énergie et du développement durable et de la
mer ainsi que par la direction départementale de l'équipement.

ABSENCE DE SINISTRES AVEC INDEMNISATION

En application de l'article L 125-5 IV du Code de l'environnement, le propriétaire
déclare que, pendant la période où il a détenu l'muneuble celui'ci n'a pas subi de sinistrés ayant
donné lieu au versement d'une indemnité en application de l'article L 125-2 où de l'article L
128-2 du Code des assurances.

Consultation de bases de données envîronnementales

Les bases de données suivantes ont été consultées :

. La base de données BASIA.S (Base des Miciens sites industriels et activités de
services).

. La base de données BASOL (Base de données sur les sites et sois pollués ou
poteatiellçmèîit polliiés appelant une action des pouvoirs publics, à tifre préventif ou
curatif).

. La base de damées GEORISQUES.

. La base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement du
ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement
du territoire.

Une copie de chacune de ces consultations est annexée.

Protection de ̂ environnement

Le notaire infonne les parties des dispositions suivantes du Code de l'environnement :
- Celles de l'article L 514-20 du Code de l'enviroimement, et ce dans la mesure où

une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur les lieux :
«Lorsqu 'une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été exploitée

sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit {'acheteur ; il l'informe
également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui
résultent de l'exploitation.

Si le vendeur est l'exploitant de l'instaîîatîon, il indique également par écrit à
{'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou
radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité,
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A défaut et si une pollution constatée rend le terrain împropre à sa destination
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de îa découverte de la pollution,
Vacheteur a le chocc de demander la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie
du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aax frais du vendeur, lorsque le coût
de cette réhabilitation ne paraît pas dîsproportionné par rapport auprîx de vente.»

- Celles de l'article L 125-7 du Code de l'enviromiement, et ce dans la mesure où une
installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été exploitée sur les lieux :

«Sans préjudice de î'ca'îicle L 514-20 et de l'wticle L 125-5, lorsqu'un terrain situé en
zone d'information sur les sols mentionné à l'articîe L 125-6 fait î'objet d'un contrat de vente
ou de location, le vendeur ou îe bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit î'acquéreur
ou le locataire. Il communique les informations rendues publiques pw î'Etat, en application du
même article L, 125-6. Lf acte de vente ou de îocatîon atteste de l'accompîissement de cette
formalité.

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination
précisée dans le contrat, dans un délai de deifx ans à compter de la découverte de îa pollution,
î'acheïeur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de

se faire restituer vne partie du prix de vente ou fï obtenir une réduction du loyer, L acquéreur
peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette
réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport auprix de vente.»

En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui setoait excavées, elles
deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la réglementation des
déchets. Elîes devront, à ce titre, faire l'objet d'une évacuation dans des décharges appropriées
au caractère dîuigereux, non dangereux ou inerte des déchets.

Le BAILLEUR déclare :
- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation sur les

lieux objet des présentes ;
- ne pas connaître l'existence de déchets considér& comme abandonnés ;
- qu'à sa coainaissance :

- Ï'activité exercée dans Ïlîfflmeuble objet des présentes û'a pas entraîné
la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées
par l'article L 514-20 du Code de l'eaviionnement ;

- le bien n'est Jfrappé d'aucune pollution susceptible de résulter
notaamient de l'exploitation actuelle ou passée ou de la proxùnité d'une
installation soumise à autorisatkm ;

- U n'ajamms été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante,
polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou dans des appareils
ou installations pouvant entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé ou
l'envù'onnement ;

- il n'a jamais été exercé sur les lieux dont il s'agît ou les lieux voisins
d'activités entraînant des dangers ou inconvénients poiu: la santé ou
l'environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou sous-sols par
exemple) ;

" il ne s'est pas produit d'incident ou accident présentant un danger pour
la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux ;

qu'il n'a pas reçu de l'admmistration en sa qualité de " détenteur ", aucune
mjonction de faire des b-avaux de remise en état de l'immeuble ;

- qu'il ne dispose pas d'information lui permettant de supposer-que les lieux ont
supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d'une Façon générale,
une installation soumise à déclaration.

RESILIATION DU BAIL

a) A la demande de l'EMPHÏTEOTE.
L'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du bail
- si lui ou l'un des membres de sa famille indispensable au travail du fonds est fi-appé

d'une incapacité de travail grave et permanente ;
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- si, par suite de décès, sa f^niiïe se trouve privée d'un ou plusieurs de ses membres
indispensables au travail du fonds ;

- en cas de destmction, par cas fortuit, d'un bien loué compromettant ï'équilibre
économique du fonds loué.

Il est précisé que le EMPHYTEOTE ne peut se libérer de la redevance ni se
soustraire à ses obligations en délaissant le fonds.

b) A la demande du BAILLEUR
Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail
- à défaut de paiement à l'échéance de deux termes annuels de redevance, constaté

dans les conditions fixées à l'article L 451-5 du Code rural et de la pêche maritime,
- en cas d'agissements de l'EMPHYTEOTE de nature à compromettre la bonne

e3q}loitation du fonds,
- en cas d'inexécution des conditions du présent bail.

e) Clause de rendez-vous
Les parties au contrat conviennent de se rencontrer tous les dix ans à la date calendaire

de la signature du bail afm d'examiner les modalités d'un éventuel transfert de propriété des
biens objets du présent bail au profit de 1'EMPHYTEOTE

Cette clause de rendez-vous aura lieu à l'initiative de la partie la plus diligente, par
envoi signifié par tous moyens permettant de lui donner date certaine et compoi^nt le lieu et
l'ordre du jour de cette réunion, et ce, au moins 30 jouis calendaires précédant cette date dite de
rendez-vous.

PUBLICITE FONCIERE

Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de BHLPORT.
La taxe de publicité foncière sera perçue sur le montant cumulé des redevances, soit

sur la somme de deux millions trois cent soixante-dix mille euros (2. 370. 000, 00 eur).
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties déclarent que

le inontaat cumulé des redevances et des charges est évalué pour la durée du bail à DEUX
MILLIONS TROIS CENT SODCANTE-DDC MILLE EUROS (2.370.000,00 EUR).

ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leurs
domiciles ou sièges respectifs.

COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR.

FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail sont à la charge du
EMPHYTEOTE, qui s'oblige à leur paiement.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des
dispositions unpératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, et qu'en
application de celles de l'article 1112-1 du même Code, toutes les informations dont
l'importance est déterminante pour le consentement de l'aut-e ont été révélées.

Elles affmnent que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

MENTION LEGALE D'INFORMATION

L'office notarial dispose d'un traitement informatique pour l'accomplissement des
activités notM-iales, notamment de formalités d'actes.
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Pour la réalisation de la fînaîité précitée, les données des parties sont susceptibles
d'être transférées à des tiers, notamment :

- les partenaù-es légalement habilités tels que les services de la publicité foncière de la
DGFIP

- les offices notariaux participant à l'acte,
- les établissements financiers concernés,
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales.
Pour les actes relatiïs aux mutations d'muneubles à titre onéreux, en application du

décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, les informations relatives à l'acte, au bien qui en est
l'objet, aux moûtants de la faïinsaction, des taxes, frais et commissions seront transmises au
Conseil supérieur du notariat ou à son délégataù-e pour êtoe transcrites dans une base de
données immobilières.

En vertu de la loi  78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d'accès et de rectification aux données les
concernant auprès du correspondant Informatique et Libertés désigné par l'ofRce à : Etude de
Maîtres Flormce RIGOLLET, Christophe MULLER, Eric GUICHARD, Sophie GUICHARD,
Grégory NOËL, David ZURCHBR Notaires associés à BELFORT (Temtoire de Betfort) l me
de Morimont Téléphone : 03.84.28.03.04 Télécopie : 03.84.28.02.69 Courriel :
office90011 .belfort@notaires. fi'.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la mtuute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de t'acte et des
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substituti<m ou addition.

Si l'acte est établi sur support électronique, la signature du notaire.en fin d'acte vaut
également pour ses annexes.

Comprenant

-renvoi approuvé :
-blanc barré :
-ligne entière rayée
- nombre rayé :
- mot rayé :

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notan-e.

DONT ACTE sur onze paees

Paraphes
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.34

Adoption des tarifs des
locations de salles du
Café-Restaurant de

la Citadelle

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du .Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bast'en FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M, Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Mane HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SGHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-ftO-du-Code. GénSi'Sides Collectivités Territoriales)

^sonfes: ^ANSJVîjS SUR OK.ACTESI
Mme Laïfa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréiaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28. 17-29. 17-30. 17-31, 17-32. 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40. 17-41. 17-42. 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54. 17-55. 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustaph? LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n'
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdl Selim GUEMAZI.

17-27. quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction du Développement et de l'Aménagement

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mot clés
Code matière

Objet

SV/TC/LC/NM-17-34
Tourisme
7. 10

Adoption des tarifa des locations de salles du Café-Restaurant de
la Citadelle

La gestion du Café-Restaurant et des salles de réception de la Citadelle est confiée
à la SARL Société de Restauration de la Citadelle, dirigée par M. Sébastien
MAZEAU, filiale du groupe Eric FAIVRE Investissements, dans le cadre d'une
autorisation d'occupation temporaire du domaine public, depuis 2012.

En 2015, suite à la relance d'un appel à candidatures, cette gestion a de nouveau
été confiée à la Société de Restauration de la Citadelle, dans une limite maximale
de cinq années.

La convention d'occupation temporaire du domaine public, renouvelée pour une
nouvelle saison, du 3 avril 2017 au 2 avril 2018, prévoit de faire valider les tarifs des
locations de salles au Conseil Municipal.

La salle du restaurant, la salle du Casernement située sous le restaurant et la salle
«Haxo», attenante à la cuisine, peuvent être louées sur réservation, à tout moment
de l'année, de mars à fin décembre, pour des séminaires de travail, cocktails et
autres manifestations privées.

Pour cette nouvelle saison, M. MAZEAU propose de conserver une grille tarifaire
proche de celle utilisée ces dernières années pour la location des espaces de
réservation, c'est-à-dire des tarifs allant de 850   à 1 850  , selon les salles louées

et les périodes.

Par exemple, la salle du Casernement, en-dessous du restaurant, serait louée à
1 250   en mars et avril et de mi-septembre à décembre. De mai à mi-juin, elle serait
louée à 1 450  , et de mi-juin à mi-septembre à 1 650  ,

Seuls les tarifs de la grande salle du restaurant évoluent par rapport à 2016.

H6te[ de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. viile-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. François BORON, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-

SCHMIDT- et M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastlen FAUDOT-
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les tarifs des locations de salles du Café-Restaurant de la Citadelle.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

.^S^o^
Thierry CHIPOT

ftëQ.MV^it>^ '8 s sg rtt*. A
s'irti. ^'sïjE», ) »un Vj\-K̂-A^TSS

"fTWK^SPif^

Objet : Adoption des tarifs des locations de salles du Café-Restauranî de la Citadelle
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Tableau récapitulatif des différents tarifs* des locations des salles de la Citadelle 2017

{*. Ces tarifs sont une base de travail pour une journée, et s'adaptent en fonction de l'événement et de la. durée)

Les Salles
du 11/03/17 au

30/04/17
du 01/05/17 au

18/06/17
du 19/06/17

24/09/17
du 25/09/17 au

20/12/17

Salle du "Casernement"

(en dessous du restaurant)

de 50 à 150 personnes suivant

événement et disposition

l 250, 00  1450, 00  l 650,00  l 250, 00  TTC

Grande salle du restaurant

de 40 à 100 personnes suivant
événement et disposition

l 650,00  l 950, 00  l 950,00  l 650,00  TTC

Petite salle "Haxo"

(à coté de la salfe du restaurant)
de 10 à 40 personnes suivant

événement et disposrtlon

850, 00  l 000, 00  l 200, 00  850, 00  TTC
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\~^~\
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.35

Vente d'un terrain sis

7 rue de la Pauc à Belfort,
cadastré BE 21, et d'une
bande de terrain issue du

Domaine Publie
Communal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mi] dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaienforesente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VÀLLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE; Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

/lisents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire ; Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samiâ JABER

(application de l'Article L 2121-2S du Code Général des CollecSvités Territoriales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

SUR

Ordre de passage des rapports 17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17^(0, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50; 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Musfapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de i'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de ['examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance fors de t'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/AF-17-35
Foncier/Patrimoine
3.2

Vente d'un terrain sis 7 rue de la Paix à Belfort, cadastré BE 21,
et d'une bande de terrain issue du Domaine Public Communal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1

VU l'avis du Domaine du 14 août 2015 réactualisé ;

La Ville de Belfort est propriétaire, depuis de nombreuses années, du terrain situé 7
rue de la Paix à Belfort, cadastré section BE n° 21, d'une superficie de 898 m2,

Ce terrain supportait deux bâtiments préfabriqués, utilisés tout d'abord par les
Ateliers municipaux, le Service des Sports, puis par les « Restas du cour ».

Ces bâtiments, par la suite inoccupés, ont été rasés en 2010.

Il est aujourd'hui envisagé la vente de cette parcelle, qui n'est plus d'utilité pour la
commune.

Compte tenu de la configuration de la rue et des parcelles riveraines, il pourrait être
projeté de déclasser une bande de terrain d'environ 245 m2 à l'avant de la parcelle
(hachures rouges au plan ci-joint), en alignement des parcelles BE 22, 23 et
suivantes, et d'ajouter otte emprise à la parcelle BE 21 .

La surface de cession serait alors portée de 898 m2 à 1 140 m2 environ.

La vente se ferait au profit d'un couple, Mme et M. KHEDIM, avec quatre enfants, qui
souhaite y construire une maison individuelle.

Le prix de vente pour cet ensemble serait de 95 000  , ce qui est conforme à l'avis
du Domaine ci-annexé. rendu en 2015. Une actualisation de cet avis a toutefois été
sollicitée auprès du Domaine.

Le dossier de cession sera confié à Maître Florence RIGOLLET comme souhaité
par l'acquéreur, étant ici précisé que les frais notariés seront à la charge de ce
dernier.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilte-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Florence BESANCENOT-mandataire de M. Jean-Pierre MARCHAND-,
M. lan BOUCARD et M. Leouahdi Sellm GUEMAZI -mandataire de

M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la vente d'un terrain sis 7 rue de la Paix
à Belfort, cadastré BE 21, et d'une bande de terrain issue du Domaine Public
Communal, à Mme et M. KHEDIM,

de prononcer le déclassement de la bande de terrain issue du Domaine Public
Communal, d'une surface de 245 m2 environ, afin de pouvoir la céder, après
constatation de la désaffectation,

de onfier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, les frais
notariés étant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié y
afférent et tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente
délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

  

S rT ! i..
^ . ' E rï ff"^i S. ;'' K »"''. "S"' Ï. :' i

i'RANSMIS SUR OKe AÇ!E-»l
.

hierryCHIPOT

r?K-?S3"i'K'~W^r TSeS-fSSVsaSSSSi^.

Z011

OjEy'ef ; Vente d'un teirain sis 7 rue de la Ps'ix à Belfort, cadastré BE 21,
et d'une bande de terrain issue du Domaine Publie Communal

2-

-257-



ff ite

^^istsyy'^"''' W''.iSy'
ïS^

Î-. ^T»-

ï^

ST" r-. 'l

.^

'^'^'^'fci.ï:, ^.1

t5?» . '.iiîfe-a.ï
..^/*''" ~'~»

!'. i '.

'^«f-

,.. '., 'ï J;
i'1!'"-'" ï!i"^

,
R<

l-'te.1

r-
r I-
-*"

r - f\ 'j

''T

Jj^' 1
«. i

T*.

T^



.^& ^_.J
LîbsTtS . Égalit/ * Frattfniff
REPUBUQ.UE FltÀNÇAISE

DIRECTION GÉNÉRAI.E DES FINANCES PUBtIQUES

BIRECTION BEFARTEMENTALE BES FINANCES
PUBEIQVES DU TERRITOIKE DE BBI.FORT

PÔLE OBSTION PUBUQUE
DIVISION DOMAINE
9 BtS FAUBOURS DE.MONTBÊLIARD
90000 BELraRT

Pournousjolndre

Affàîre suivie par : Nora BACHfR

Teiephone.-03. 84.36. 62. Sl

Counlei ; npra. bschir@dgfîp. finances. gouv. fr

Mairie

Monsieur ]eMaire

Place d'Armes

ÇOOOOBELFORT

Belfort, lel4août2015

<^-^t 9 ABUÎ 20)5

Objet : Evaluation immobilière - Belfort - teriams me de la Ta

COU RR l E R ARRIVE N° . ... ja<Ai3'-S:
Original pour atîribùtion ..Ê>£;.-.',..,

AUIil 2015

>IX

Copie ^:,

Références :

V/REF : Courrier en date du 28 jufllet 2015 de Madame AIexandra FABBRI
N/REF :2015-010V0187

Monsieur Le Maire,

Par message cité en références, vous avez sollicité l'avis de France Domaine sur la
valeur vénale globale :

- d'un terrain sis me de la Paix àBelfort cadastré^En0 21,.

-ainsi que l'emprise de terrain sise me de la PaSi'-à^Beifert issue de la parcelle du
domaine publique d'une supsrfîeie de 245 m2 environ.

Après enquête et compte tenu des données du marché iaunobilier lojeaTist des

caractéristiques propres des biens en cause, leiir valeur vénale est fixée(3'95 000  .^

II s agit d'une valeur hors taxe et fi:a.is d'eiiregisttement établie pour un bienîibre de
toute ooGupation.

L' évaliiadon contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle, une
nouvelle CQnsultafion de Praaee Dooame serait nécessaire si l'opération n'était pas
réalisée dans le délai d'un an ou si les règles d'urbanisme, nQtamment celles de
constmctibilité, ou les coaditions du projet étaient appelées à changer.

Je vous prie d agréer, Monsieur le Maire, l'expressioa de ma considération distiûguée.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques de
Belfort et par'Ijlélégation,

L'iuspectrice des Fin^cçs-'Fubliques

Nora

MINISTÈRB DES FINANCES
ET BES COMPTES PUBLICS
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l. l.èfrff -SgftlîlS . ̂ iÇenrtt(if;
BtïUtllClUB FRANÇAIS»

DIRECTIONGÉNÊRALE DES FINANCES PUBUaUES:

Direc'Uôn Dispartemehfale des! Finanoes Publia lies

PQI& Comptabilité - Recouvrement - Domai.nes

Semée : France Domaine

A<!rBS3e:9brsFauBoatg de Mohtbeliartt 90BOO BELFORT

POUR »IOUà JOINDRB ;

Affaire suivie par . Nora BACHIR

Téléphone 03f84/3e?62<51
Courriei ; nora. bachir@d9fip. finances. gQuv.fr
N/Réf:i;2a17-81flV(»S2
V/Réf : msiiien. date du 15 mars 2017

Lé29Miats2i)l?

Le Directeur Départemental des Finances Publîques

à

MASSEBE BELFQIST

Nonsieur le Maiire

Place d'Aimei.s

90020SELFQRT Cedax

AVIS D» DÛM^ÏISIÉ STJRÏ. A VAEEtnRVÉNALE

Désignation du bien : pareelle de terrain

Adresse du bien. : 7 me de la Paix 90000 BELFORT

'Valeur véaâle : 95 000  

W"9mr!CE:ewS^i:[*ifiSfi9y^fff^SïQSS
Maine
Plâêêd'ATfflés
90020 BEIX)RT Cedex

Affaire suivie par Madame Alexandra FABBRI

Ï-DATEDIECONSCI. TAIION. . . '. '_ . ,

Date Se récepfion
Ilate de cojnsfitutiïïn du dossier « en &tat>^

{1S/03Q. O-H

: 15/03%0t7
; lS/03/2Qt7

î-'mWaftWWfWSaff^ l?^:'ÏIJ'^%:^iïN^;^ï''-1

Cession de terrains.

4n-DEàÊN|tI^^BI^;^:^t;;<^%gai%ife%S:3^S. f^K

L'évaluation concerne un ten-am de 898 m2 cadastré seetion BË l»1' 31 et Utie emprise de tstrain de 245 m'

ènvirpli i$sue du dômame pulbUc.

MINISTtgE t>t l.rÉeOSOïtIE
sv Tisa y i NAN CES
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-Boaâu pFOpÏîétah-e i ville de Belfeij,,
-situaSorKi'peéupationilibre.

'®-ÏI.Sat»iBMaMyaisiEAi6t%SP»S-

ZoneUF.

^ic.ç1';. '--".?; »ï '^Sgï; ~^'K^^'f.^^\" /TL''l ^J^-<,^' ..: ^? ^. ^^1

%;^ScBma »fe^BfitWËN!eiïîNii^&;%fêS^iîyS&K

En l'abaence: de modifîcatioa du. tiien jiar ïappoit a Son état fseïistàté lors de }a dermère êvâluafidn
CQmmUnîquée iç 14 aoflt'2015, la yateur estimée î i'époçtue est reconduite.

!& -SvsûËKa&y/eSatrft^V^^

L'évaluatibnéstvalalilèuu an.

^/i.'

jî-OïSiS'KÂTn'wst'KuaTclii. iïio^^',,^

II (i'estpas tenu compte dans ta jpfêsaite évaluation. Ses syïcofits éventuels liés a laTêelierBhe lïïrcNoiôgîe
préventive, de présence â'amiante, de termifes et des risques liés au sàtuimsme de ploob ou de pôn^^^
sois,

L'évaluatiôn contenue dans le présent avis correspqnd à la valejai- vérlale fletyelle libre de toute ocaupatjon.
Une nouvelle eonsUltatîbn du Domaîne serait néçeïssaîre si lïQpéraîipn n'éîait pas réalisée dans îè dé^i
ei-dessus, ou si les règles d'urbamsme, notamment eelles de eonstmctiî)ilît8, ou les conditions du projet
étaient appe]ées a changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une aequisilion réalisable uniquetiiêtrt dans les eouditions du, droit
privé. Une nouveBe. consultatian serait ÎBtiispenaable a ,la proeédure d'èxpropriafion était efiïctreenient
engagée par l'ouverïure aeÏ'enquef&tn-éalatjle^ % aeelatatioli<l'utiBtépubtiE[att.

Pour le Dîreeteur Departemenita^e^yi.U.a^eea Publiques de Belfort,
etparclê^rib^

L'Inspectrie6deStÏ^iiafipéyPubliques,
'!/i\A :'

Nbri^jSHIR

L'eniegistfômeht de votm clemanàe a fsit l'objet d'un tfatteiTîwt înfàrmatiqtfe. te droit d'sccès et <ie reçftfîçaffon, prévu par la loi
n' 78-17 modifiée rèWwa à i'inforrnàfiqùe, aux fichiefs et aux libertés, exerce auprô$ des fiirectionsténitorlàlement compétentes de la
Dfivctfon Générale des Finances Pvbtifîues.
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xemtoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération  
17-36

Modification de l'état

descriptif de division en
volumes dans le secteur

Bougenel, immeuble
18-22 bis rue Gaston

Defferre

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations aiy Consei! Municipal

SEANCE DU IEUDI 6 AVREL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésants :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brio MICHEL, M. François BORON, M. GuyCORVEC, Mme Léa
MANGUIN, hl. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Mane-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du pa!le-£éaâa[l&&fi2((ssMés.7efT»gn8fe^
ITRAFyi iiViSS ^t'R HK.. ft.,
l ' *""°I'S>.*ÎÎ?1*«? «"VJ* Mj'i, itK'Absentes :

. '."ra!'î.->%;*E!':'îf- r:;,3-;,*i.'-.,^:'

^fesii. ' 's'il

yltîîi
',- ;.'"'î^?!'iîw;i

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapoorts

V» >>l!10

y-Arfà"-

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. quitte la séance lors de l'examen du
rapport n' 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
.

-^^^

-^ .

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/AF-17-36
Foncier/Patrimoine
3.6

Modification de l'état descriptif de division en volumes dans le
secteur Bougenel, immeuble 18-22 bis rue Gaston Defferre

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2241-1

Territoire habitat a décidé de vendre un immeuble de 76 logements, lui appartenant,
sis 18-22 bis rue Gaston Defferre à Belfort (secteur Bougenel).

Cette mise en vente a permis de se rendre compte que la division en volumes de ce
secteur était à modifier et qu'il convenait de l'opérer avant la mise en copropriété de
l'immeuble précité.

En effet, le secteur Bougenel (parcelles AK 153 et 154) a été dh/isé en volumes le
18 septembre 1985, division modifiée le 21 août 1990. ;

Aujourd'hui, seule la parcelle AK 154 est concernée par les modifications à
intervenir. Le même constat est cependant fait pour d'autres bâtiments de ce
secteur. Une régularisation, a posteriori, de la mise en copropriété serait souhaitable.

Pour mémoire, la Ville de Belfort est propriétaire d'un volume (plans 1, 2 et 3, volume
sous teinte Jaune au plan). Le volume de Territoire habitat est en vert.

Il apparaît qu'une partie des constructions de Territoire habitat, en surplomb, se situe
dans le volume de la Ville. Il s'agit notamment des salles à manger dans les étages.

C'est pourquoi, il convient aujourd'hui de modifier les volumes pour intégrer, dans le
volume de Territoire habitat, les surplombs de bâtiment, ainsi que des espaces de
circulation propres (plan 4).

La Ville de Belfort continuera à disposer de son propre volume qui tiendra compte,
cette fois-ci, de la réalité du bâtiment et de l'usage des espaces extérieurs.

Il est ici rappelé, par ailleurs, l'existence d'un trottoir (extérieur à cette propriété),
délimité matériellement par un rang de pavés ou une bordurette, appartenant au
Domaine Public Communal.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24. Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La modification de cette division en volumes sera confiée à Maître GOUJON-
LARRIERE, Notaire à Belfort, qui a ['historique du dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc
ARCHAMBAULT),

CM fan BOUCARD, Mme samia JABÊFS -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITTetM. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la modification de l'état descriptif de
division en volumes pour l'immeuble 18-22 bis rue Gaston Defferre,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié modificatif de
l'état descriptif de division en volumes, ainsi que tout autre document concourant à
la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

"hierryCHIPOT

fHfeNgjVIIS &M VK-Aa'Si
^w. ï'Fî, i'::T~a'."

11 SÏR.

t*»*ftIîETiî^ , -St^E^tf'-* ï.. vff.'a.£?w. .s^"-s~f'v.~;w~a:-'f'

Objet : Modification de l'état descriptif de divison en volumes dans le secteur Bougenel,
immeuble 18-22 bis rue Gaston Defferre

-2-
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C^"J
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-37

Acquisition de la parcelle
BE 294, rue des Perches

République Française

VILLE DE BELFQRT

EjîtraEt riu RegEsti'e des BéiibératEons cEu Conseil BfiuBiicSpai

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'awil, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdl,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baienisiésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M; Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHOfiiN, M. Oliïier DEROY, M. 'Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Abseii(s excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samià JABER

(applicatton de l'Article L 2121-20du Code Général des Collectivités Territoriales)

rî"^^ ^Ïv£..
Absentes : HIAKS^jS SUR OK"ACT£fi

w;; (. ;(" 'Ï "^^j ç ^";,^
^^:sï^^3^3, S~î!s^,, si^-^..^.̂ .,.,. ^._...... '" " ""

' v ;~+1*1<''''^^-^*S'--L^'-".-

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports

î-:^i

-'*K*"<*l*WWï.., ~<

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Man'e HERZOS, qu] aïait le pouïoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25.

(. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n"
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M, Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE
f~ ' -- -.^lfc 6, «« <l
^^^^^jj^^-w_w 1K^SS_ fi

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/URBA/CW/AF -17-37
Foncier/Patri moine
3.1

Acquisition de la parcelle BE 294, rue des Perches

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1,

VU l'avis du Domaine en date du 23 août 2016

Afin d'améliorer l'accès à l'ancien site Journet, dont la Ville s'est récemment rendue
propriétaire, il convient d'acquérir la parcelle cadastrée section BE, numéro 294,
d'une surface de 17 m2 et appartenant à la SARL SERCA, actuellement en

liquidation judiciaire (cf. annexe 1 : plan de situation).

Cette parcelle, située au bord de la rue des Perches, devant la propriété sise au
13 rue des Perches, et par ailleurs frappée d'alignement (cf. annexe 2 : plan
parcellaire).

L'acquisition de cette parcelle permettra d'élargir rentrée du site, et par conséquent,
d'améliorer la visibilité sur la rue des Perches.

Elle se fera à l'euro symbolique, conformément à l'avis du Domaine (cf. annexe 3)
et à ['ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Mulhouse rendue le 21 février
2017 (cf. annexe 4).

Le dossier a été confié, par le liquidateur judiciaire, à la SCP TRESCH & THUET,
notaire à Mulhouse. Les frais de régularisation authentique restent cependant à la
charge de la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfbrt. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdl

Se//m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au i/ote^,

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition de la parcelle BE 294, rue
des Perches,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

'~:1t'":Ah!fift/"S; Ks if: /*«<> . Aiaa>ï<iia'?
i s^Ri%3iVE|S gyh Pîi'ACTiïS

l<-..,^-v-.. -c,-^^>u^..^. ^. 'l.^, ;-;_IL:~!^

£ys. êa{3
ii'^î\-, f.V, ï{

.."«FT. WT. if.--v., '-;^:. .. S.-s-ii.-Vl-:, -^

OJiyef ; Acquisitfon de la parcelle BE 294, rue des Perches

-2-
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ET
Ainexe

Acquisition parcelle BE 294

Plan Parcellaire

1/5000

Ortgîne Csftesfre © DrefSs de OTAT réseivôs
t tn l a l ^y \ ^^-'

Mairie de Bdfort - Directiof de rurtianisme Janvier 2017
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Acquisition parcelle BE 294
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(mars 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTÉMENTAUE DES FlNAMCES ffUBLIÇlUES DU TERRiTOtRE DE &LFO[CT

Pôle : COMPTABILITE-RECOUVREMENT- DOWIAINE

Service : FRANCE DOMAINE

Adresse : 9B FAUBOURG DE MONTBELIARD - BP 10 489

Téléphone : 03-84-38-82-20

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suivie par; 11/larfe-ChristineMARCHAL

TslépHone : 03-64-38-62-46

Courriel : marie-çhrièUne. . marchal@dgfip . finances. gouv. fr
Réf. : 2016-01 OV03

Le 23 août 2016

Le Directeur Departtmental des Finances
Pvbliçfues dw Territoire deBelfort

Monsieur Yves VOLA.

Adjoint cm Maire de BEtFORT

Place d'Armes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VI3MALE

DÉSIGNATION DB BBEN ; PAItCELLE DE TERRAIN

ADRISSE BI) BUN : 13 BUE SES TCTCHIÎS

VALEÏHl VENALE : Acquisition aie symbolique.

l -SERVICE CONSULTANT

AFFÂISE SVWIEPAR :

2 - Date de consultation

Datede réception
Date de visite

Date de constitwtion du dossier « en état »

VILl£ DE BELFQST

AlixcmdraFABBKt

:04/08/2016
:08/08/20I6
:18/08QOI6
.. Ï&/Q8/2016

3 - OPÉRATION SOUMISE ÀI-'AVIS PU DOMAME- BESCRJPTION BU fBtMETlENVISACÉ

Acquisition d'une parcelle située en bord de ta rue des l'ersliês .

it-DESCKnmONBDiaN

Référence cadastrale :
COMMUNE DE BELFORT- 13 rue des Perclies
Parcellecadastrée section BE n" 294 de 17 ea

DeseriDtion du bien : Soi

MINISTÈRE DES FINANCES
ET DES COMPTES PUBI. ICS
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5-SITUATION romBiQio

-nom du propriétaire : SARL SERCA-122 avenue Robert Scfaumann- 68 100 MULHOUSE- En UquidatÎQn
Judiciaiîe : 8/04/2014

V 2012P4308 du 14 décembre 2012 : Cession à titre gratuit.

-situation d'occupation : libre de toute occupation .

6 - IhBANBMB ET RtSEAUX

Plan Local d. Urbanisttie Su 09/12/2004, MS24/02/14-Zone UF

Plan de Prévention des risques d'inondation (approuvé par arrêté préfectoral B" 1682 du 14/09/99) : parcelle non
concernée.

7 - DÉTEIUUNAnON BE LA VALEBR VÉNAIE

La valeur vénale est déterminée par la méthâde de comparaison.

La valeur vériale du bien est estimée à 119   HT

L'acquisition à l'euro symbolique est acceptable.

8 - DuRtE DE VAUBITÉ

Un an

9- OBSERVATIONS PAIlTJCUUfcBES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archâologie préventive,
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satUBiisme, de plomb on de ponution des sois.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale aictuelle» Une nouvelle consultation du

Domaine serait nécessaire si l'opération n'était. pas i-éalisêe dans le délai ei-dessus, ou si les règles d'urbmisoe,
notamment celles de construetibilité, ou les eoiiditions au projet itaieat appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions' du. droit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'éxpropnation éfait effeetivénïent engagie par l'ouverture de
l'enquête préalable à la d<clarâtion d'utilité publique.

1(Pour le Directeur départemental des Finarices putiliqueS et par délégation,

Lînspecteuii,

Marie-Otfiîstme MMCHAL

L'enre'gistwméint tfe wtra demande a fait l'objçt d'un traitQment infàmjaffque. Le drait d'accés et de reGtificatjon, prévu parla foi

o" 78-17 modifiée rçlatwe à l'fnformaîique, sux fichiers eï aux lîbertés, s'exeree guprês des direction.s temtorialefrient wmpétentes de 1$
Directton Gênér'àlç dçsHnançes Pubiiques.

-275-



j ̂ 1-t. t u^LFOR!' / GSA'tô BElFùh."
l COURRIER ARRIVE N-
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Chambre commerciale
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7 FEV. 2017
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LRAF< czn^ îc Jé'ai d<; di;-: îv. ur;s
irter Je la prese'. iK noiifii. a'. itf:i

^

'. --t-

Nous TRITZ André, Juge-Commissaire de la procédure de liquidation judiciaire de la SARL
SERCA, 122 avenue Robert Schuman à 68100 MULHOUSE ;

Vu la requête du mandataire judiciaire Maître Philippe FROEHLICH, et les motifs y exposés ;

Vu les articles L.642-18 al. 3 et R. 642-36 du Code de Commerce ;

Vu l'avis favorable du débiteur exprimé par courriel en date du 31 janvier 2017 ;

Vu l'avis du contrôleur sollicité par courriel du 09/02/2017 ,

Vu l'intérêt des créanciers ; ) c5S.'îîïî:în. î%T

Vu les débats du 21 février 2017

PAR CES MOTIFS Am^^I^UES,

AUTORISONS la cession de gré à gré :

E> au profit de la Commune de BELFLORT représentée par son Maire en exercice, sise HOTEL
DE VILLE DE BELFORT ET DE LA COMMUNAUTE DE L'AGGLOMERATION BELFORTAINE,
Places d'Armes à 90020 BELFORT CEDEX, respectivement de toute société que celle-ci se
substituerait, dont elle conserverait le contrôle et dont elle se porterait alors, garante pour
l'exécution de tous les engagements résultant de la cession

> du terrain sis à BELFORT (90000) 13 rue des Perches, cadastre

> section BE n° 294, lieudit « 13 rue des Perches », d'une superficie de 17ca

> au prix de 1   net pour la procédure

»>. frais d'acte et de purge en sus à charge de l'acquéreur ;

DISONS que l'acte sera reçu par fa SCP TRESCH & THUET, notaires à la résidence de
MULHOUSE, 6 rue Sainte Catherine - BP 1337 à 68056 MULHOUSE CEDEX ;

DISONS que le prix sera payé wmptant à la signature de /'acte de vente et remis au liquidateur
dès sa perception ;

DISONS qu'en application de l'article R. 643-4 du Code de commerce, l'acquéreur procédera à
ses frais à la notification aux fins de purge ou obtiendra la dispense des créanciers. Il mandatera
à cet effet le notaire commis pour dresser l'acte de vente, lequel justifiera dans les meilleurs
délais au liquidateur de l'achèvêment des opérations de purge ;
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DISONS que l'ordonnance à rendre sera notifiée, par lettre recommandée, par les soins ds
Madame te Greffier :

> à l'acquéreur, Commune de BELFLORT représentée par son Maire en exercice, sise HOTEL
DE VILLE DE BELFORT ET DE LA COMMUNAUTE DE L'AGGLOMERATION BELFORTAINE,
Places d'Annes à 90020 BELFORT CEDEX

> au dirigeant, Monsieur IANDWERLIN Jean-Claude - 2 rue du Panorama à 68440
ESCHENTZWILLER

0
DEPOSE AU GREFFE LEj;. ;/,--^./^Ol'-j
LE GREFFIER

MULHOUSE, LE-^-^/'^< ^
LE JUGE-COMMISSAIRE
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-38

Transfert par APRR au
profit de la Commune de

Belfort de reliquats
fonciers suite à

l'élargissement de l'A36
et classement dans
le Domaine Public

Communal

République Française

VïLLE DE BELFORT

Eiili.raet du Ragistre cie» Eîéiitsérations tiu Conseii Rfiunicipai

SEANCE OU JEUBÎ 6 AVRtL 20Î7

L'an deux mil dix-sept, le sixième Jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafion, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marion VÀLLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mine Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samid JABER

(application de l'Aiticle L 2121fQ,du Qideyin^'affesJSItëctmtésfemteriales^
! KwKiijViiS §Vg OK'ACTfâ

Absentes ;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapDorts

'"^v^. ^-^,. ^^^^^.^

V-Afr

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FiLLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n' 17-25. ;

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

quitte la séance lors de l'examen du

-278



CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

ic---*Tior
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CW/AF-17-38
Foncier/Patrimoine
3.1

Transfert par APRR au profit de la Commune de Belfort de
reliquats fonciers suite à l'élargissement de l'A36 et classement
dans le domaine public communal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L1311-13 et L 2241-1,

VU la directive relative à la domanialité des terrains acquis dans le cadre de la
construction des autoroutes en date du 13 avril 1976 ;

Suite aux travaux d'élargissement de l'autoroute A36, la société APRR se sépare
des terrains excédentaires et inutiles à la concession autoroutière.

Ainsi, APRR souhaite céder à la Commune de Belfort les parcelles cadastrées
section BC, numéros 140 et 142, respectivement de 28 m2 et de 118 m2 (soit 146 m2

au total), sises rue des Perches (cf. annexe 1 : plan de situation et annexe 2 : plan
parcellaire). Ces parcelles forment le rétablissement de la voirie communale.

Par conséquent, cette emprise sera classée dans le domaine public communal dès
son acquisition.

Cette transaction foncière s'effectuera par acte administratif, dont les frais
d'enregistrement seront supportés par APRR.

Cette acquisition se fera à titre gratuit, au bénéfice de la commune. Pour mémoire,
l'avis du Domaine n'est pas obligatoire au cas présent.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son afïïchage

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi

Se/;m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver :

. le principe de l'acquisition des parcelles BC 140 et 142 appartenant à
APRR, pour une surface globale de 146 m2,

. les conditions de la transaction,

. le classement dans le domaine public communal des emprises acquises
par la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le 1er Adjoint à signer l'acte administratif à intervenir, étant ici précisé
que M. le Maire recevra et authentifiera cet acte administratif, en vue de sa
publication au fichier immobilier, comme le prévoit la Loi,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout autre document
concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Diredeuçg^^^l des Services,

^1

fïîSRIjviiiiuj ûiiïdiil
^hier^CHÎPOT"""""'"'7''^"*'"''-'--""--'^

11 M. ÏOW

Objet : Transfert parAPRR au profit de la Commune de Beffort de oliquats fonciers suite à
l'élargissement de l'A36 et classement dans le doma/ne public communal

-2
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17.39

Subventions aux

associations

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Chrisi'ane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectiwtés Tenifonales,

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des raoports : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17^9, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qu] avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M, François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n0 17-27, II quitte la séance lors de l'exaiïien du

rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

"l'HANSMIS SVI
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE

BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/RB/JFM/AG-17-39
Budget - Associations
7.1

Subventions aux associations

Je vous propose d'examiner, ci-après, les différentes sollicitations que la Ville de
Belfort a reçues, et les propositions qui s'y rapportent.

1. Soutien financier à l'association Vivre ensemble

L'association Vivre ensemble, créée en 1976, est une association culturelle qui
organise des spectacles historiques. Il vous est proposé de lui accorder une
subvention de 1 000  , qui sera prélevée sur la ligne budgétaire «Enveloppe à
affecter - DG», votée au Budget Primitif 2017.

2. Soutien financier à l'association des Etudiants de l'UTBM

Cette association sollicite une subvention de la Ville de Belfort pour l'organisation de
la cérémonie de la 23ôme convention du Troll Penché, qui a eu lieu les 18 et 19 février
2017 à l'AtraXion d'Andelnans. La subvention demandée permettra de couvrir les
frais liés à la location de la salle.

Il vous est proposé d'accorder une subvention de 500  , qui sera prélevée sur la
ligne budgétaire «Enveloppe à affecter - DG», votée au Budget Primitif 2017.

3. Soutien financier à l'association Belfort Auto Retro

Cette association sollicite une subvention de la Ville de Belfort pour la décoration
d'un fourgon aux couleurs de la Ville de Belfort. Ce fourgon se déplacera sur les
grands événements de la Ville de Belfort pour proposer une animation originale et
mettant en valeur la collectivité.

Il vous est proposé d'accorder une subvention de 1 500  , qui sera prélevée sur la
ligne budgétaire «Enveloppe à affecter - Sports», votée au Budget Primitif 2017

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vifle-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Mme Jacqueline GUIOT),

(M. lan BOUCARD, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI
-mandataire de M. Bastien FAUDOT- et M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent

pas part au rote^,

DECIDE

d'autoriser l'attribution des subventions :

-de l 000   (mille euros) à l'association Vivre ensemble, qui seront prélevés
sur la ligne budgétaire «Enveloppe à affecter - DG» votée au Budget Primitif 2017,

- de 500   (cinq cents euros) à /'association cfes Etudiants de l'UTBM, qui
seront prélevés sur la ligne budgétaire «Enveloppe à affecter- DG» votée au Budget
Primitif 2017,

-de 1 500 euros (mille cinq cents euros) à l'association Belfort Auto Retro,
qui seront prélevés sur la ligne budgétaire «Enveloppe à affecter- Sports» votàe au
Bucfge( Primitif 2017,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

Ainsi délibéré en l'Hôtei de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

TK'Sh;.!'îlft. i1SS; f SS' f"1'
i'»rtii»»>¥H>:» WUfi Ui "hierry CHIPOT

pbjet ; Subventions aux associations

-2-
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.40

Désaffectation du cfcemia

rural dit «des Eglantines»
en vue de son a!iénatiou

République Française

VILLE DE BELFORT

Eittraiê du Registre des Détibérafions du ÊonseEE Municipal

SEANCE BU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement. convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de
l'HStel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique
MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fheda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU,

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

'wmw$ M^ vi?-Acri;îî
^"^"\\1 ^ ^^1

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports :
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50. 17-51. 17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait te pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entïnt en
séance lors de l'examen du rapport na 17-25,

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n"
rapport n° 17-33 et donne pouvoirà M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE

^NBBT B6 Ï^

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/SV/URBA/CW-AF - 17-40
Foncier/Patrimoine
3.2

Désaffectation du chemin rural dit «des Eglantines» en vue de
son aliénation

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les Articles L. 161-1 et
L. 161-10,

Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune, bien que non
cadastrés pour la plupart. Ils peuvent, par conséquent, être aliénés lorsque leur
désaffectation à l'usage du public est constatée.

Le chemin des Eglantines débouche sur la rue des Perches au niveau du numéro 2
(cf. annexe 1 : plan de situation). Initialement, il permettait de relier la rue des
Perches aux terres agricoles situées aux alentours du fort des Basses Perches. La
construction de l'autoroute A36 a coupé ce chemin en deux, lui faisant perdre une
partie de sa fonction de desserte. Les parcelles riveraines du chemin sont
actuellement desservies par ailleurs (cf. annexe 2 : plan parcellaire et photo
aérienne). Ce chemin n'est plus entretenu, depuis de nombreuses années, ni par la
commune ni par les riverains, qui ne l'empruntent plus. Il n'est, par ailleurs, pas
inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée.

Par conséquent, ce chemin ne satisfaisant plus l'intérêt général, il convient de
onstater sa désaffectation à l'usage du public.

A l issue de otte désaffectation, une procédure d'aliénation du chemin rural sera
entreprise Cette dernière est constituée par une enquête publique de 15 jours
consécutifs, suivie d'un rapport de conclusions remis par le Commissaire Enquêteur
dans un délai d'un mois, puis d'une validation par le Conseil Municipal. Une fois
l'aliénation ordonnée, les riverains seront mis en demeure d'acquérir les terrains
attenant à leurs propriétés.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(M. /an BOUCARD, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT et M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire

de M. Bastlen FAUDOT- ne prennent pas paît au vote),

UËCIDE

de prononcer la désaffectation du chemin rural des Eglantines,

d'autoriser le lancement de la procédure d'aliénation,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à la
mise en ouvre ds la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Temtoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Thierry CHIPOT

TKAN^IIsSUi ; /"iK'»AfïRî"iï l!-i!ï"n',., i 55

.wn. î.w

...^

Objet : Désaffectation du chemin rural dit «des EgSantines» en vue de son aliénation
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COMMUNE DE BELFORT Annexe £

Chemin des Eglantines
Plan Parcellaire

1/2 000

Légende:
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EIsD
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.41

Acquisition de
l'alignement au droit de

la propriété GIRARDEY,
en vue du

réaménagement de la
partie Nord de !a rue

Philippe Grille et
classement dans le
Domaine Public

Communal

République Française

VILLE DE BELFORT

Ëistrait du Registr® des BéEibérai.Eoins du Conseil iWunicEpal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 7,017

L'an deux mil dlx-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène [VOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. SébasBen VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Lab'fa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ti<'&hli-'l!i/>s'; 6; >D f^'c <. rTi. -c'S
l jifts'.jSSVijï' âvj< Vii-At. jl'. S!
l Wi'.\ . ÏLTC'T,; .SÏ-îirJ'tïïiKuïeti.f

'.Vt

'9~&/tr

Ordre de passage des raooorts : 17-2î7Ï7:227~r7-T2ST~T73T, -mZ5;"T7--26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Msrie HERZOG, qui avai! le pouvoir da M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel-FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26,

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV-JMH/AF-CW-BD -17-41
Fonder/Patrimoine
3.1

Acquisition de l'alignement au droit de la propriété GIRARDEY,
en vue du réaménagement de la partie Nord de la rue Philippe
Grille et classement dans le Domaine Public Communal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l'Article L 2241-1

VU le plan d'alignement de la rue Philippe Grille, approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957 ;

La rue Philippe Grille fait une anse au faubourg de Brisach (cf. annexe 1 : plan de
situation).

La partie Nord de cette rue a été aménagée en double sens en 2015, conformément
au souhait des riverains, onsultés par voie postale à la suite d'une phase de (est.

Or, l'étroitesse de la rue ne permet pas une sécurisation optimale des circulations.
L'absence de trottoir représente une difficulté réelle pour les piétons, accentuée par
la forte déclivité de la rue.

Par ailleurs, la rue Philippe Grille est concernée par un plan d'alignement. La mise
en ouvre de cet alignement permet d'acquérir une emprise de part et d'autre de la
voie, et ainsi de réaliser ['élargissement et la sécurisation de la rue (cf. annexe 2 :
plan projet).

Les principaux aménagements proposés sont illustrés sur le plan joint, notamment :

- la sécurisation de l'intersection avec le faubourg de Brisach et des conditions
d'attente au niveau du passage alterné (le maintien d'une écluse permet de
décourager les vitesses dans la descente),

- la création d'un trottoir et d'un muret de soutènement ; le cheminement piétonnier
sera poursuivi jusqu'au chemin du Vallon,

l'aménagement de deux accès pour desservir la parcelle de M. GIRARDEY

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Pour réaliser cette opération, il convient que la Ville acquière de M. GIRARDEY
environ 248 m2, répartis comme suit (sous teinte jaune à l'annexe 3 : parcellaire)

- 207 m2 environ à prendre sur la parcelle AT 245,
- 27 m2 environ à prendre sur la parcelle AT 234,
-14 m2 environ à prendre sur la parcelle AX 5.

Ces emprises seront classées dans le Domaine Public Communal dès leur
acquisition.

Par ailleurs, la Ville de Belfort est propriétaire, à titre privé, de la parcelle AT 247.
L'aménagement à réaliser n'utilisant pas l'ensemble de la surface, le reliquat
d'environ 10 m2 sera cédé à M. GIRARDEY (sous teinte bleue à l'annexe 3:

parcellaire), également propriétaire des parcelles AT 246 et 250 riveraines.

Cet échange s'effectuera avec une soulte de 4 500   au profit de M. GIRARDEY.
Ce montant tient compte du prix des terrains et de l'indemnisation du préjudice
d'alignement subi par M. GIRARDEY. Un avis du Domaine a été demandé le
6 mars 2017.

Les frais de géomètre et de régularisation authentique resteront à la charge de la
Ville de Belfort. Le dossier sera confié à Maître LAMOTTE.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver :

. le principe de l'acquisition des emprises frappées d'alignement sur les
parcelles AT 234, 245 et AX 5, appartenant à M. GIRARDEY,

. le principe de la cession à M. GIRARDEY du reliquat de la parcelle AT 247,
appartenant à la Ville de Belfort, et non nécessaire à ['aménagement à réaliser,

. les conditions de ces transactions,

. le classement dans le Domaine Public Communal des emprises acquises par
la Ville de Belfort,

d'autoriser M. te Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tout autre document concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Acquisition de l'alignement au droit de la propriété GIRARDEY, en vue du réaménagement
de la partie Nord de la rue Philippe Grille et classement dans le Domaine Public Communal

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

'hierry CHIPOT

^Ai'JÇMS^ V. îtî UNtHl'OiViss sys^ yv

Oû/ef ; Acquis^on de l'alignement au droit de ta propriété GIRARDEY. en vue du réaménagement
de /a partie Nord de la rus Philippe Giille et classement dans le Domaine Publie Communal

-3-
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(mars 2016)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

Direction Départementale <Sas Finances Publiques
Pôîe Comptabilité - Recouvrement "Domaines

Service : France Domaine

Adresse : e bis Faubourg de Montbéllard 90000 BELFORT

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suîviç par ; Nora BACHIR
Téléphone : 03/84/38/62/51

Coufrtel : nBtô.bachîr@dSifip. finances. gouV. fr
N/R<f. :2017-giOVg048

V/Réf : rnail en date du 6 mars 2017

Le 21 mais 2017

Le Directeur Départemental des Finmcés Publiques
à

WAIKIEDEBELFORT

Monsieur le Maire

Place d'Aîines

90020 BELFORT Cedex

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR YÉNALE

Désignation du bien : parcelles de terrain

Adresse du bien : rue Philippe 3e Giills 90000 BELFORT

Valeur vénale : échange avec soulte de 3 000   au profitde Monsieur Girardey

l - SERVICE CONSULTANT

Mairie

Place d'Annes
90620 BELFORT Cedex

Affaire suivie parMadame AIexandra FABBRI

2 - DÀTB »B CONSUtTÀTKKf

Date de réception
Date d&cnustitutittn du dossier « eu état»

:06/03Q017

: 07/03G017
: o'j/oîQon

3 - OPÉRATION souassE À LÏÀI^ DU DoBiÂiNïi - ttfiscaimow wj PROJET SÎ<VIS. A«É

Eeliange entre la ville de Belfert et Monsieur Qirardéy de parcelles de terrain sis rue Hiilippe de Grille à
Bèlfert.

Cette acquisition permettra à la ville de réaliser l'elarglsseniént et la sécurisation de la rue. Les ptrcelles
acquises seront classées dans le domame public.

' ^^^'"'ss^-. ^KSatî^

MINISTÏRE DES FINÀKCES
ET DES COMPTES PUBLICS
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4 -DESCRimON DB »BN

Il s'agit des terrains suivants récapitulés dans le tableau ci-apiès ;

Référenceg cadastrales Commune Contenante

Emprises issues des parcelles AT n° 245, 234 et AX jf5
a^artenaût à Monsieur Gîrardey

Belfort 248 m3

Emprise issue de lapareeUeATn° 247
appartenant à la ville

Belfort 10m'

5 - SmiATION JUMDIQIIB

nom des prQpriétaires : Mairie de Belfortet Mcmsieur Girardey

- situation d'oceupation : libre

6 - UBBANISMI ET BÉ8EAUX

Commune Régiementation d'urbmisme applicaïile

Belfort Zone UF

7 - DÉTEIUUNATION BE LA VAUBB VÉNALE

Conipte tenu des éléments coimus du dossier, la transaction peut être réalisée via un échangé avec une soulte
de 3 000   au profit de Monsieur Girardey.

8 - DllRt» DE VALIDTrt

L'évaluation est valable un an,

L'wregistrôiïfent de votre defnande a fait l'Qlsf'et dtun ti'âitément ShfomiaîsqOe. Ls àmit d'àccès et de pscSfication, prévu par îs toi

n* 78-17 moàSfiés reistlve à IWormstique, aux iîctiiers et aux Sèçités, s'exerçe auprès des diret^ions tsrritorialement compéïwîes de la

Direction Général des Finances Pubiiquss.
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9 - OlïSE&VATKÎKS FARTICOU^tES

II n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la Teeiierche d'archéo'lBgie,
préventive, de présence d amiaîite, de terçiites et des risques îiés au satumisaie, de plomb ou de pollution des
sois.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur yéhale actuelle libre de toute occupation.
Une nouvellB consultation du Domaine serait nécessaire si l'opéntïon n'étalt pas réalisée dans le délai ci-
dessus, ou si les règles d'ûrbanisBie, nQtamment celles de eon$tructibilîté. Ou les eon4itions du projet étaient
appelées à ehmger.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une aequisifion réatisable uniquement dans les eonditions du droit
privé. Une noyvelle consullâtjon serait nldispensable si la jjrocédure d'expropriation était effectivement
engagée par I?ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d utilité publique.

Pour leDirecteiu' Départemental des Finances Publiques de Belfert,
et par délégaffen,

L'Inspectrice des liiBan^tfyubtictues,
V/ !

Norâ

L'enregssiîement de votre demande a fstt fobj'st d'w traitenient )nfomi ttiqw. tç dïoft fî'acf^s et i36 reî^jfioQtîon, pi-Évu psr la loi
nf 78-17 modifiée felaîive à HfsfôrmaffguQ, aux ̂ chfQrsetQUX Sbertés, s'exerce auprès dès directtoiîs territofialement consfiêfentesttefs

Dîre^lon Gênérejie âës FinsnCQs PubHques.

301



I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

17-42

Restas du Cour -
Demande de subvention

exceptionnelle pour un
projet Vacances en

famille

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième Jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ' rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VA1,LET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMicle L 2121-20 du. CodeGeneraUiËE-Callectiuit Teffi9iiale^~\
-sii .s.', e'-:' y"'

^;n i5 ïvn vïïa
Absentes:

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des raoports : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28. 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M, Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25. '

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rap[»rt n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoirà M. Leouahdi Sellm GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE

BELFORT
CCAS

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DGA-ESU/SV/JPM/CCAS/JV/LG - 17-42
Associations - Actions Sociales
8.2

Restes du Cour - Demande de subvention exceptionnelle pour
un projet Vacances en famille

1^ Les objectifs du projet

L'association départementale des Restas du Cour du Territoire de Belfort souhaite
mettre en ouvre un projetd'aide au départ en vacances pour l'été 2017 à l'attention
des personnes bénéficiant de l'aide alimentaire. Ce projet permettrait aux familles,
que les conditions de vie défavorisent ou fragilisent, de partir en vacances. Le but
est d'accueillir et d'accompagner les familles dans une démarche participative avant,
pendant et après leur séjour.

Les objectifs du projet Vacances en famille sont de lutter contre toutes les formes
d'exclusion. Plus spécifiquement, cette action a pour but :

de favoriser l'accès aux vacances pour les familles vulnérables,
de concrétiser le droit aux vacances,
de favoriser l'accès à la culture, aux sports et aux loisirs,
de développer l'autonomie des familles,
de soutenir la parentalité,
de créer des situations propices à l'ouverture vers les autres,
de rompre avec le quotidien et s'adapter,
de découvrir, profiter, apprécier quelques moments heureux.

Les séjours, d'une durée de 7 nuits, auront lieu au Centre les «Rives des Corbières»,
à Port Leucate, du 21 au 30 juillet 2017.

Ce projet concerne 18 familles bénéficiaires des Restas du Cour (soit
51 personnes), dont 16 familles belfortaines.

Les familles éligibles au projet d'aide au départ en vacances sont celles dans une
situation socio-économique précaire, avec une autonomie suffisante par rapport à la
mobilité et aux capacités d'adaptation et d'intégration. Dans la plupart des cas, ces
familles ne sont jamais parties en vacances.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 5424 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr - 303 -



Il - L'encadrement

Deux bénévoles de l'association sont chargés de la coordination et participeront au
séjour. Des travailleurs sociaux de la Caisse d'Allocations Familiales, ainsi que des
travailleurs sociaux chargés du suivi des familles auprès des Points Accueil
Solidarité, participent au projet.

Les bénévoles sont chargés :

de repérer les familles,
d'orienter, écouter, rassurer et motiver les familles jusqu'au départ,
d'exiger l'exécution des consignes par les familles,
d'assurer le suivi administratif et financier du projet.

Les familles doivent :

étudier les propositions du séjour,
participer aux rendez-vous initiés par les bénévoles,
étudier et se renseigner sur les modalités de transport,
respecter les consignes.

III - Budget prévisionnel de l'action

Le budget prévisionnel de cette action est le suivant :

. - Chaiges Prodirits
HEBERGEMENT

village vacances

TRANSPORTS

bus pour ia semaine

28 000  
BonsvacancÊSCAF

3000C
Participation des Familles

S 000  

2040C

LOISIRS

Réserve Africain Sigêan -1 journée
Aqualand - Petittraîn

2500C Ville de Beltort 3 000  

Conseil Départemental
FRAIS DIVERS

Petit déjeuner,,,

350  
Chètfues vacances

Restes du cour

1500C

13 540  

4770C

TOTAL 33 850  TOTAl 3385BC

Objet : Restes du Cour ~ Demande de subvention exceptionnelle pour un projet
Vacances en famille

-304- -2-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-. M. Leouahdi
Seffm GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Emmanuel

FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'allouer aux Restas du Cour une subvention exceptionnelle de 3 000   (trois mille
euros) en soutien au projet Vacances en famille, s'ajoutant à la subvention de
fonctionnement de 2 800   (deux mille huit cents euros) accordée à l'association
pour 2017.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur l'enveloppe à répartir pour les
associations de solidarité, d'un montant de 3 686   (trois mille six cent quatre vingt
six euros), votée au Budget Primitif 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

^ANSiVîiSSUR

Objet : Restas du Cour - Demande de subvention exceptionnelle pour un projet
Vacances en famille
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]£^
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.43

Contrat de Ville Unique
et Global et Centres

Socloculturels - Appel à
projets 2017 de la Vlile de

Belfort

République Française

WLLE DE BELFORT

ËxîraEt du Registre des SéEibérgtEons du Gonsei! MitnEeipai

SEANCE DU JEUDI 6 AVRÏL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfart Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient srtsents :

M. Sébasb'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M, François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, ' M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Bhgitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samià JABER

(application de l'Artide L 2121-20 cfu.ûidê-ËéflétafdesÇoffeaSyifés Temtoriales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports

m ÛK-^W.
~W'«. -~.. -K^-1

1 W. ÏSïï

17-21,
17-33,

17-22,
17>-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuei FiLLAUDEAU aiifent en
séance lors de l'examen du rapport n0 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastfen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lois de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE

DGA ESU
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

MHI/DGAESU/DCSH/TR/CR -17-43
Politique de la Ville - Centres Socioculturels/Maisons de Quartiers
8.5

Contrat de Ville Unique et Global et Centres socioculturels
Appel à projets 2017 de la Ville de Belfort

1. L'appel à projets de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort a lancé, le 14 décembre 2016, son troisième appel à projets dans
le cadre du Contrat de Ville Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort signé le
11 mai 2015.

Grâce à une enveloppe budgétaire dédiée de 80 000   pour cette année, son objectif
est de soutenir des initiatives à destination des habitants des quartiers prioritaires
portées par des associations ou des structures identifiées.

a. La mise en ouvre de l'appel à projets

Destinataires de l'appel à projets
Cet appel à projets est destiné à toute institution ou association identifiée ou située
dans le périmètre des territoires prioritaires et vécus identifiés dans le CVUG, et à
l'ensemble des associations dont l'action concernée vise majoritairement les
habitants des quartiers prioritaires.

La période de dépôt des dossiers
L'appel à projets a été ouvert du 14 décembre 2016 au 31 janvier 2017.

Les critères d'éligibilité des projets
Les projets déposés doivent être cofinancés. La subvention Politique de la Ville
accordée ne peut excéder 80 % des charges directes de l'action.

L'achat de matériel et le financement de postes ne sont pas pris en compte
dans le financement, mais peuvent figurer au Budget prévisionnel pour préciser les
moyens mis en ouvre.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 S4 21 71 71
\A/ww. ville-belfort. fr
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Toute action devait également répondre à au moins un des volets transversaux
du CVUG, à savoir :

participation des habitants,
égalité femmes-hommes,
Jeunesse,
lutte contre les discriminations,
promotion des valeurs républicaines.

Une attention particulière est portée sur les modalités de mise en ouvre de
l'action (personnes dédiées, partenariat, participation des bénéficiaires), ainsi qu'aux
critères d'évaluatton quantitatifs et qualitatifs envisagés.

Sont privilégiés lors de l'instruction :

l'adaptation aux besoins identifiés des habitants des quartiers prioritaires
et des territoires prioritaires,
les actions répondant aux besoins prioritaires identifiés dans le CVUG,
les actions présentant un caractère innovant, notamment par rapport aux
actions financées dans le cadre du droit commun,
les actions s'appuyant sur des dynamiques partenariales institutionnelles
ou associatives.

b. Les modalités d'instruction des dossiers

L'insfruction des dossiers s'est réalisée en trois principales étapes, afin de mettre en
ouvre une analyse partagée et transversale :

Analyse de l'éligibilité des dossiers
Par l'Adjointe chargée de la Politique de la Ville et la Direction de la Cohésion
Sociale et de l'Habitat (DCSH), qui pilote l'appel à projets.

Le Comité Technique d'Instruction (CTI)
Le CTI est composé de la DCSH et des services thématiques référents, en
fonction du domaine de l'action. Le CTI émet un avis consultatif, reposant
sur une analyse technique sur la base des critères de l'appel à projets. Il
s'est tenu le 8 février 2017.

Le Comité de Programmation (CP)
C'est l'instance qui réunit les Adjoints thématiques, sous le pilotage de
l'Adjointe chargée de la Politique de la Ville, et arrête une proposition de
programmation à soumettre au Conseil Municipal. Il s'est réuni le 22 février
2017.

e. Bilan de la campagne d'appel à projets 2017

46 dossiers ont été déposés (contre 41 en 2015 et 59 en 2016) par 25 associations
ou structures indépendantes :

35 dossiers cohésion sociale,

11 dossiers développement économique et emploi.

Des dossiers spécifiques à chaque QPV belfortain ont été déposés, mais une
majorité de projets concerne plusieurs, voire tous les quartiers prioritaires.

Objet : Contrat de Ville Unique et Globale et Centres Sociocultufels - Appel à projets 2017.
de la Ville de BeSort
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2. Validation de la programmation 2017

a. Programmation Politique de la Ville

Ces différentes étapes d'instruction amènent à proposer au Conseil
Municipal la répartition de l'enveloppe à affecter du CVUG, disponible sur la ligne de
crédits 10815, détaillée dans le tableau joint au présent rapport.

Sur ces bases, 29 projets ont été retenus au titre de la programmation 2017
du Contrat de Ville, consommant la totalité de ['enveloppe budgétaire à affecter. Ils
sont détaillés dans le tableau annexé au rapport.

b. Soutien aux projets des Centres Socioculturels - Droit commun

S'agissant des Centres Culturels et Sociaux et Maisons de Quartier,
plusieurs projets déposés dans le cadre de l'appel à projets Politique de la Ville
relèvent, après analyse, de l'enveloppe de «droit commun» de soutiens aux projets,
spécifiquement dédiée aux Centres Socioculturels. En conséquence, il est proposé
de soutenir les projets suivants au titre de l'enveloppe «Soutien aux projets
CCS/MQ-LC1418»:

- Centre Culturel et Social des Résidences Beltevue - Education populaire à
la culture : 3 000  ,

Maison de Quartier des Glacis du Château - Fêtes et manifestations de
proximité : 2 500  ,

- Centre Sodoculturel Jacques Brel - Fêtes et manifestations : 3 000  .

Il est proposé, par ailleurs, de soutenir trois autres projets déposés au cours
du 1er trimestre 2017 par l'association Oïkos et les Centres Socioculturels,
directement au titre de l'enveloppe «Soutien aux projets CCS/MQ - LC 1418», ainsi
qu'un projet déposé par l'assodation Maison de Quartier Centre Ville :

- Centre Culturel et Social des Résidences Bellevue - Projet printemps des
arts : 1 400  ,

- Centre Socioculturel Jacques Brel - Cyber pratique, informer et sensibiliser
pour mieux agir : 4 400  ,

- Centre Culturel et Social de la Pépinière Michel Legrand - Vers une
création artistique : 800  ,

- Centre Culturel et Social de la Pépinière Michel Legrand - Séjour
découverte de l'activité Biathlon pour 12 jeunes : 1 700  ,

Maison de quartier Centre Ville - La santé dans toutes ses formes .
000  .

Objet: Contrat de Ville Unique et Globale et CsntresSocioculturels-Appel à projets 2017
de la Ville de Beffbrt

-3-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention
(Mme Jacqueline GUIOT),

(Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire

de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

. la programmation -zui l ae l'appel à projets du CVUG et l'affectation des
crédits de l'enveloppe, pour un montant total de 80 000   (quatre vingt mille euros),

. l'affectation de crédit de l'enveloppe de soutien aux projets des Centres
Socioculturels de Belfort 2017, pour un montant total de 17 800   (dix sept mille huit
cents euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions
nécessaires à l'attribution des subventions permettant l'exécution de cette
programmation.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage ^w^
Thierry CHIPOT

r"

iïHANSIVIJS SUR OK-AC m
"e>

Objet : Contrat de Ville Unique et Globale et Centres Socioculturels - Appel à projets 2017
de la Ville de Belfort

-4-
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TABLEAU DE PROGRAMMATION DE L'APPELA PROJETS CVUS 2017

Descn|rtJD&rfii pm^t AÏM buiiiniwiot du CTUG ïists IU«nncFfldr du (VUS
SubimUan

ulh(U«I017

Suhyirtlon pvapostf
IDani l* tadn da l» LC U»1S :

CVUQ/annlKpp. t slfvjw}

Cette action consiste à pérenniser un ;ou
fabriquer par une équipe d'habrtanti et
d'usodations du quartier.

Part!dpatiun des habitants CS11: soutien auK projets
d-habitants famfisant le lien sadal

2Bt?;iiBdul«nrl>

prévntïtirtdcs draiuu
Bddtctloiu

Module déformation à desUni
après l'obtention du permis de
ïensibiliieraux dangers que pi
vt 1rs rirmuM ait unlanr

ition des jeuni

. nt être l'a

CS7: Actions de préwnllons de la
délinquance et des risques auprès
des jeu nés

tesiiciatiiin OIkt
l Jacques flral

^rbar pratique ne déformation (jeunei et adultes) sur
les thèmes suivants ; "laîcite/cyber
indoctrinement" ; "cvberharièlementetcvber
riolence"; "réseaux sodaiuy'jeuxvidéo' et
addiction et pratiques exctiiives sur Internet",

Jeunesse

Participatii

Défense di

les habitants

ileurdela Répubiiqu

CS7: Actions de préventmns de Is
délinquance et des risques auprèi
des jeunes

toùdattofl Cflkos

l Jacqii» Bral
^ccompagpcment
FieilllïMmanttt.

lancnnw «i«n

irtidper les personnel de plus de 60 ans
rie du quartier en prenant des
afailités au travers du differenti re nde;-

e l'assodatlon oreanise.

Partidpation des habitants CS11: soutien aux projets
d'hahitants favorisant le lien soci;

CSU : action prévention santé /
bien être dans IM QPV

Une fois par semaine une actidté sportive dan î le
focaux de l'asïodation, animée par un éducateur
. ponlf proposée auîtfemines habitants le quartiei
des Résidences et ses alentouis,

Egalité femmesfliommes
Participation des habitants

CS9: Accès aux sports, à la cul'
IUK ioislrî

CSIQ: EdutaUon au sport, a la
:ulture M aux loisirs

l Aiioeittlor Oflmi.
l MQ d= Gladi

ftéveillo ïlida 'artidpation des habitants CS11: soutien
d'habitantifav

projets
ant le lien social

:lnlon Oltt
IMCldesGtacls

en juillet 2017.
'anlclpation des habitants

Lutte contre les discriminaUonî

CS2; Artioiis de soutien aux famides

et à la fonction parentale à tous les
âgesdel'enfantetdujeune

lardtnp«rt«|*iuetinstd Proposer aux habitants de Belfurt Nord un

anlmatiufl intergénératlonnel sapplémentai
autour du jardin partagé de la rue Einstein.

Participation des habitants

CS11: soutien
d'habitants fai

projets
ant le lien sodal

(périence de mînts camps au Ballon d'Als,

3 jours).
'artldpation des habitants

CS2: Actions de soutien aux fa m il

et à la fonction parentale à tous li
agesdel'enfantetdujeune

^ÉVBlllmulldiln artidpation des habitants CS11: soutien aux projets

d'habitants favorisant le lit
101X1,00 e

RéaltîaUon d'une fresque à la base nautique du
Malsaucy par des collégiens du collège Signoret.

CS10: Education au sport, à la
culture Maux loisirs

Boutique d'échanges loote at solldalra à
dïîtination du public précarisé de Balfort Nord,
travail sur l'eitime de sol avec l'intenrtntion d'ui

céramiste et d'une mnsaillëre en image.

irtidpatlon des habitants CS11: soutien aux projets
d'habitants favorisant le jjen social
CS13; action prévention santé/
bien être dans les Q.PV

uite acDlilr* du; /ai l en groupe (atelierî) avec les élèves et les
!nti. Aniinatinn par des liénevolesdu centre

culturel de Belfort Nord et des étudiants de !'IUT.

CS2; Actions de soutien aUKfamili

et a la fonction parentale à tous li
âges de l'enfant et du Jeune

Waicht wplont^» Marché eïploratoire dans le quartier das
Résidences avec un public féminin (jeunes filles),

but étantde un libre accès aux infrastructlires
et une liberté de drculer pour toutes.

Eeaitté femme^/tiQmmes csg : Prévention et lutte

liolpnces faltftt aux femra

miser rim»i)»ntBtli)n du

ru|bï dana Itquartlars
iriorttrim

cyde de découverte et d'iriatlon au nitby au
travers du rugby à S (sans contact), en s'appuyant
iur les partenaires des QPV, puis nreaniiation d'un
flrand tournoi festif "les ovalies de l'aire urbaine"

CS9; Accèi
aux loisirs

sports, à la culture et

CS10: Education au sport, à te
t-lllhirp rt ailï Inkln

Chaque mois, réunir lei parents et les enfants
lutour d'un petit déîeuner. Maintenir la continuité

éducative entre !es parents et les éducateurs,
'artldpatton des habitants

C3Ï; Actions de soutien aux familles

et à lafonctimi parentale i tous les
âgesdel'enfantetdujeune

ninlqintjturpublk Miie en place d'atellen if'éveil Et de
msihillsation à la musique dans les écoles de

Belfort en complémenti des spectacles
d'ouverture cuttureile déjà proposés au CCSRB,
dans une totique de parcours éducatif.

CSIK Education au sport, a la
culture et aux loisirs

'rogrammation et crïations de spectacles vhiants
populaires et acceuiblei à tnus, Encadrement
d'ateliers théître à destinatjnns des enfants et des
, rf., h.~,

ïarticipation des habitants
CS9: Accès aux sports, à la culturt et
aux loisirs

CS1D: Education au sport, à la
Au. .t .... 1^;.

Atelier de déueloppemenl de (a lecture CS9; Accès aux iports, à la culture et

inlmnpônines, comment
înplktiMT et wrrdTl*

rtadcïhnnt

irojet théâtre à destination des icolaires :
encontre préparatoire, visite du Granit, ateliers
le pratique artistique, représentations du
pertacle CrQcodlles

eunesse

.une contre le

csg: Accès aux sports, à la culture et
aux loisirs

ippncher des publies
NalBitfade ta eultun itrmmiï
in ipectacla tnltantda

itunent ctdu fvtufc de In

.rojet théâtre à destination des scolaires :
rencontra préparatoire, visite du Granit, atelif
de pratique artistique, rapréssntirtions du
ipectacle Hifllkamori-Le Kefust

itte contre les discriminations

CS9: Accès aux iparts, à la culture et

lux loisira

trnla du publlu RSA
Atelien destinés à rtduitt la fracture numérique,
optimiiar la mobllfté, amilioreT les

iportements sociaux des publies en difficulté
-""*-"'"-"-

Dévtloppement économique et
emploi

DEVB: Accompagnement des jeune;
éloignés du marché du travail vers

iplol ou la formation

issionda formation pour deijeunetmoUvés par
intrepreunarlat Lesjeunei sont salariés de BGE

a un emploi aidé. Session de 12 mois, 30h par

Développement économique et

^ploi
DEVB: Acconipagfsement des jeunes

. loçnésdu marché du travail vers
'emploi ou la fbrmation

1000   par jeune

'sQPVdeBeHDrt

311 -



[Etra Ht lian wc lu atttnteï
de l'cfltnprfïe

Initiation au jeu théâtral, écriture et
représentation d'un spectacle sur l'appropriation
des codes de l'entreprise.

Favoriser le recutrei

entreprises ayant df
sLivl et accompasnei

r des
.ements,

Développe
emploi

Développe
emploi

DEVS;AccompaenementdesJ
éloignés du cnaithé du travail
l'emploi ou la formation

DEva: Accompagnemtnt das}
Éloignés du marché du travail
l'emptol ou la formation

l AccointWnwnmt trani

litospublluduQFVpa

tpiiijnahBt»
|)'lnteig*ntridûnn«]*ti

ll'BtPtdltlon

Accompagnement des publics : dévetoppement di
la création d'entreprisu, intergénérationne)
(tandemjunlorsenlors), sensibiliution des publie
en QFV (scolaires, demandeurs d'emploi),

Développemi
emploi

DEVS: Accompagnement des
éloignés du marché du travai
l'emploi ou la formaidon

jeunes

vers

10 jeune
Effort de

civique (9 mois).
ent féminin, Egalité fei

CSlle:Sapeur pompier votontaii

Erltnpl
lluQPV

Organiser un évèn

l'entrepreunariatf

Résidences et ai

l'élaboratiun de ]ei

ment de protnotiun de
min in au sein du iiuartier das
ipagnertes panidpantes dans

r projet.

Développement économique et
emploi
Egalîtc femmËS/hommcs

DEV8: Accompagnemert d)

éîoignés du marché du tra<

l'emploi ou la formation

TOTAL ENVELOPPE 10815 80 000, 00  

TOTAL SUBVENTIONS ATTRIBUEES M 000^)0  
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TABLEAU DE PROGRAMMATION DE SOUTIEN AUX PROJETS CENTRES SOCIO CULTURELS ET MAISONSDE OUARTIER

Portaif Intitulé Desaîption du projet Objecyfschi projet

Subverrtion

pn^ïosée (dans le
ÉadrédélaLC

U18«aitf
carnaval)

LC à créditer

40ème anniversaire du Festival du printemps
Association

Oflikos/Centre
culturel et social

des Résidences

Bellevue

Favoriser la découverte artistique

Encourager le partage des cultures et des savoir-faire

Projet Printemps des arts i4ooe 3706

lAssociation

lOïkos/Centre
l culturel et social

l des Résidences

Ipellevue

Education Populaire à la

culture

Ateliers de peinture en direction de jeunes de 10 à 17 ans,
d'expression pour des personnes isolées

Mise en place d'un concours autour des mots à f'automne

Favoriser l'éducation aux arts

Créer du lien entre les associations et les structures

Favoriser la rencontre et la découverte de l'autre

3 ooo e 3706

dû

IIAssociation

lOfïkos/Centre

Isocloculturel

[Jacques Brel

Fêtes et manifestations de

proximité

Développer plusieurs manifestations sur le quartier des

Résidences - Actions de proxilité avec la galette des rois,

carnaval des Résidences, fête de quartier, fête de Noël...;

Favoriser le lien social et le dialogue

Mettre en oeuvre des actions participatives sur le quartier

Favoriser [es échanges Intergénérationnels
aoooe 3720

Association

OTkos/Centre

socioculturel

Jacques Brel

Cyber pratique

Rencontres-ateliers sur la laîdté/cyber endoctrinement,
sur le cyber harcèlement et cyber violence, sur les réseaux
sociaux-jeux vidéos et addîction-pratiques excess'ives sur
Internet

Développer le jugement critique sur Internet

Sensibiliser aux risques juridiques encourus

Outiller l'adolescent et le parent pûur mieux comprendre et agir
4400C 3720

Association

Oîkos/Centre

culturel et socia)

Pépinière

Action sur le ski de fond et le biathlon en direction de 12

jeunes de 12-17 ans Osnvier février)

Favoriser l'împlication citoyenne des jeunes et le vivre ensemble

Permettre aux jeunes de découvrir une nouvelle actwité

Séjour skl/Découverte du
Blathlon

1700  3714



Association

Ofîkos/Centre
culturel et social

Pépinière

Vers une création artistique

Action sur une année en vue d'un spectacle de musique et
de danse réalisé par des jeunes

Découvrir les différents champs culturels

800 i 3714

Association

CHkos/Maison de

Quartier Glacis du

Château

Fêtes et manifestations

3 repas conviviaux (solidaires)

ouvertes à ta maison de quartier

Téléthon

solidaire

quartier

Portes

Réveillon

Fête de

Favoriser l'engsgement des habitants dans une démarche participative et citoyenne
Favoriser le bien vivre ensemble

Contribuer à améliorer l'image du quartier par des temps fèstifa et de convivialité
2 500  7942

Différents ateliers sur la nutrition, le dépistage des
maladies cardio-vasculaires, auto-massage

Promouvoir des comportements favorables à la Santé

Inciter à pratiquer une activité physique

Association Maison

de Quartier Centre

Ville

La santé dans toutes ses

formes
l ooo e 3718

u
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération
  

17-44

Modification simplifiée
du Plan Local

d'Urbanisme - Définition
des modalités de mise à

disposition du public

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efai'enforesents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M, Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M; Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Fn'eda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire ; Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samià JABER

(application de l'Article L 2f2ï^du. GaclaJ3éafiiatdes-Csffee(Aifés îerriforefe^J
iï£-l?', yî*ri;ii^ vi'^ï tîw., AH^\TriAR^^^S" y^n t^ï\ïi;l;u, t8yij
Lenai.m,-T'-*" ̂ n'-u"»"- ...U2.»iï;.. : .^-».

Absentes :

.svw»vlwi.!WS'VhV»WV-aW~WSi^«^<'

Mme Latifa GILLIOTFE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60. ,

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel F1LLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n' 17-25. l

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction Générale des Services Techniques
Direction de l'Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/PDL-17-44
Urbanisme
2.1

Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme - Définition
des modalités de mise à disposition du public

VU l'Ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012, entrée en vigueur le 1" janvier 2013,
portant clarification et simplification des procédures d'élaboration, de modification et
de révision des documents d'urbanisme,

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment les Articles L. 153-36 et suivants, et
R. 123-24 et suivants,

VU le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 9 décembre 2004, modifié le
30 septembre 2005, mis à jour le 7 novembre 2005, modifié les 7 juillet 2006,
22 février 2007, 11 octobre 2007, mis à jour le 3 avril 2008, modifié le 12 février
2009, révisé le 19 juin 2009, modifié le 20 mai 2010, mis à jour le 27 juin 2011,
modifié les 3 novembre 2011, 2 déombre 2011, 27 septembre 2012, 24 février 2014
et mis à jour le 10 avril 2014, modifié le 10 décembre 2015, mis à jour le 17 février
2016, modifié le 29 septembre 2016,

VU ['arrêté du Maire n° 170374, en date du 16 mars 2017, prescrivant une
modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme pour faciliter l'implantation de
services isolés, en portant leur surface de plancher maximale autorisée de 150 m2 à

200 m2 dans les secteurs d'habitat intermédiaire (zones UD du PLU), d'habitat diffus

(zones UF et UZ-TEC-F de la ZAC Techn'hom ), d'habltat pavillonnaire (zone UJ du
PLU) et d'habitat dense dans la ZAC Techn'hom (zone UZ-TEC-K),

CONSIDÉRANT que cet ajustement ne relève, ni du champ d'application de la
révision, ni de celui de la procédure de modification de droit commun,

CONSIDÉRANT que, de fait, la présente modification peut être conduite par le biais
de la procédure de modification simplifiée prévue à l'Artlcle L 153-45 du Code de
l'Urbanisme,

CONSIDÉRANT que, pour la mise en ouvre de la procédure de modification dans
sa forme simplifiée, le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux
Articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l'Urbanisme sont mis à la disposition du
public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses
observations,

CONSIDERANT qu'il revient au Conseil Municipal de fixer les modalités de la mise
à disposition, qui seront portées à la connaissance du public, au moins 8 jours avant
le début de cette mise à disposition,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communautâ.de l'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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Les modalités de mise à disposition sont les suivantes .

- mise à disposition du public du projet de modification (que vous trouverez pour
information en annexe), de l'exposé des motifs, et le cas. échéant, des avis émis, du
2 mai 2017 au 2 juin 2017 inclus,

- publication dans un journal diffusé dans le département et affichage en mairie de
['avis au public l'informant des dates et modalités de mise à disposition au moins
8 jours avant le début de celle-ci,

- affichage en Mairie de cet avis dans les mêmes délais, et pendant toute la durée
de la mise à disposition,

- publication sur le site Internet de la commune du dossier de modification simplifiée,

- dépôt à la Direction de l'Urbanisme -Annexe de la Mairie - Rue de l'Ancien Théâtre,
du dossier consultable pendant les heures d'ouverture, à savoir les lundis après-
midi, de 13h 30à 17h 30, les mardis, mercredis, jeudis et vendredis, de8 h 30 à
17 h 30,

- ouverture d'un registre à la Direction de l'Urbanisme, sur lequel chacun pourra
s'exprimer,

- possibilité pour la population de faire parvenir ses observations par courrier à
['adresse suivante :

Monsieur le Maire de Belfort
A l'attention de la Direction de l'Urbanisme
Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté
d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Le bilan de cette mise à disposition vous sera présenté lors d'un prochain Conseil
Municipal, et le projet de modification, éventuellement modifié, pour tenir compte des
avis émis et observations du public, vous sera soumis pour approbation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARÇHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la mise à disposition du public du Plan Local d'Urbanisme, conformément
aux modalités de la présente délibération.

Objet : Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme - Définition des modalités de mise
à disposition du public ,

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville ae ueiron et au Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

l"i-:^^vh :::'''. f?->!
-iï;~L^V^.i!î^^ -^;. -; '^.-f'^^ ï l--^}

.^.^\^M'WL^^

11 AVR. 2017

OjSyef : Modification simplifiée du Plan Locsl d'Urbanisme - Définition des modalités de mise
à disposition du publie

-3-
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COMMUNE DE BELFORT

PLAN LOCAL D'URBANISME DE
BELFORT

1. Notice explicative
2. Règlement écrit des zones

KM DE BELFORT - MODmCATION SIMIUFIBB 2017 - Dossier mis a dlqioaition du pubUc.
H-U aBprouté par dcBbératlon en date du 09 lieccmbre 2004 Dumère modiacatton :29/09/20l6
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M. OBJET? PR LA Mffp|F|CATlON ̂ T ̂yÇTIRCATON PC? CHOBC OPERES
OBJETS DE IA NODBCATION

ta présente inodificatlon porte sur l'augmentatton de 150 m2 à 200 ms de la surface de plancher
maxftnale autorisée pour les servfces isolés dans tous les secteurs concernés par cette restriction, à
savoir :

- d'habitat intermédiaire :

. secteur UDa regroupant les terrains de Fancienne caseme des pompiers,
avenue Jean Moulin,

-d'habHat diffus;
* zones UF et secteur UFa (qui concerne rentrée de ville me de la 5è°" D.B).
. zone UZ-TEC-F correspondant à la zone d'habitat diffus de la ZAC

Techn'Hom, destinée essentiellement à accueillir des constructions
individuelles isolées ou groupées,

- tfhabitat pavillonnaire
. zones LU.

- tfhabitat dense:

. zone UZ-TEC-K comprise dans la ZAC Techn'hom et correspondant à une
zone d'habitat dense à vocation essentielle d'accueil de constructions à usage
d'hablfattons coltectwes.

BCPOSÉ OES MOmpS ET JUSTIFICATION DES CHOK PROPOSÉS

Is commune est de plus en plus souvent saisie de demandes d'installaïon, dans tes quartiers
d habitat, de servtees à la personne comme des kinésithérapeutes, (lentistes ou autres professions
libérâtes. Or, dans certains quartiers, le Plan Local d'Urbanisme actuel limite la surface de plancher de
ces services isolés à 150m'. Si cettB suriace est suffisante pour un seul praticien, elle ne l'est plus du
tout lorsque plusieurs praddens désirent s'associer pour mutuallser feur ftals de tbncttonnement et
répondre à l'ensemble de contraintes réglementaires notamment en termes de normes d'accessibilité.

Aussi, compte tenu d'Intérêt pour la population de disposer de ce type de sereice à la personne à
proximité des lieux d'habitatfon, il est proposé de porter à 200m2 la surface de plancher autorisée dans
les zones où actuellement elle est limitée à 150m2. Cette nouvelle surface devrait permettre le

regroupement de queh]ues prattelens tout en évitant l'installation de grosses structures qui pourraient
engendrer des nuisances aux riverains notamment en termes de stationnement et circulation.

U. CADRE LECISLATIF DE LA MODIFICATION

LES BKIDENCES DE LA UODIFICffllON SUR L'ENVIRONNENENT

L'adaptation du PLU propoée concerne uniquement des modifications d'ordre réglementaire
exdusivement relatifs au seuil de surface de plancher autorisée, dans certaines zones urtalnes, pour
tes services isolés.

Aussi, le projet de modification simplifié ne porte atteinte ni aux zonss naturelle et agrteoles, ni aux
sectajre protégés au tttre des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologiques, Horistlques et Faunistiques
(ZNIEFF), ni aux sites Nature 2000 dont les plus proches de Belfbrt se sNuent à plus de 4 km.

Ces modifications ne présentent donc pas d'enjeux environnementaux particuliers.

LE WOK DE LA PROCÉDURE

La présente procédure de modification simplifiée du PLU est réalisée en application des artkdes
L.1S3-36 et L.153-45 du code de l'urbanlsme.

PLU EÉ BBfORt-MOBFICATIONSIMPllFIEEaiff-Dosslermlsàdlaixslttoniiupublc.
-modif.nppft 3/4
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B1^?fet'_dare le<?s..p'ése"t--les. évolutio.ns du PLU envisagées ne relèvent pas de la procédure de
revÏ°". IÏÎ'"e_a!. 'arBcte L15M1:Tout dlaboFd. elles n'affectent en rien tes orientations déflnies'par

projet tfaménagement et de développement durables. De plus, le pféserrt pipjet ne réduit''ni'un
opace_t">isé dassé-. "1. u"e '°?"e a9ric°le ou une zone naturelle et fbnsUère. lEnfin, la modm<ation
n'aun pas pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisano, delà
qualité des sites, do paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de natureàïnduirede
graves risques de nuisance.

De ?is'Jes.,chansemente ProPosés n'ayant pour effet ni de majorer de plus de 20 % tes possibilités
.

CTr!sfaudiro' rfeulta"t'. dans une ">"?.. de l'applicafen de fensemble des règles du plan^nide
ces possibilités de construire, ni de réduire la surface d'une smne urbaine ou à urbaniser. la

présente modiflratlon peut être effectuée selon la procédure slmplfflée. confoFméinent à l'aFtidet. Î53-
45 du Code de l'Lhbanisme.

La présente modification n'a de conséquences que sur le règlement écrit.

INCIDENCES SUR LE REGLEMENT ECRIT.

lNCIDB«CEaîVBfl=n<niTEirrDELA ZONE UD

. UD ArUcte 2.- Types d'occupatton ou d'uUllsatlon des »ote soumis à daa condlUons
particulières
A r?r(içle 2.3 concemgnt le secteur UDa. te seuil de surface de planchsr maximale autorisé
tes services isolés passe de 150m2 à 2ÔÔ m'

INCIDENCES SU» LE RÊGiaiENT DE LA ZONE UF

UF. Arti.cto 2-' TWes d'occupation ou d'utilisatlon des soi» soumis à des conditions
parthaillères

A rarUcte 2.2 régissant les secteure UF et UFa, le seuil de surface de plancher maximale
autorisé pour tes services Isolés passe de 150m* à 200 m'.

INCIDENCES SUR O téGLENENT DE LA ZONE UJ
*UJ -Arude 2-" Tws d'<xa!upatk>nou d'utifisatlon des sois soumia à des conditions

partlcuHères
A rartcte2. 2,__le seuil de surface de plancher maximale autorisé pour les serok»s Isolés
(te 150m* à 200 m2.

iNaPENCES SUR L£ IIÉGLENENT DE LA ZONE UZ-TEC

. Zona UZ-TEC-F
La modiflcah'on appCTtée à la zone UF impacte les règles s'appliquant dans la zone UZ-TEC-F.
puisque celle-ci est règle par les mêmes dispositions que la zone ÙF.

. ZoncUZ-TEC-K
~ yz'TEC"K: Artlcle 2--TVDes cl'occupation ou d'uUlisation des sols_aoumjs à des conditions
parttoulières

A l'arUcte2. 2, te seuil de surface de plancher maximale autorisé pour les services isolés
de 150m2 à 200 m2.

UJ CE BELFORT^MOUFICATIOIi Sam.lFIEE 2B17 - Dosshr mis à disposition diTpuwE'
-moifif. rapprt 4/4
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1ST V'S f,. ir'lRîlT'T'ff»',"
irf'A/y ^iui'vtSi*

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD

CARACTÈRE DB LA ZONB UD

Les zones UD sont des zones d'habitat intermédiaire, destinées à recevoir des habitations
indindueUes et des immeubles collectifs. EUes accueBlent paiement les activités compatibles avec
l'environnement urbain.

Le secteur UDa regroupe les terrains de l'ancienne caseme des pompiers, avenue Jean Moulin.

Le long de la Savoureuse, des prescriptions spéciales permettrcmt d'édifier un bâti continu et
homogène.

SECTION l - NATURE DE L'OCCUPATIOH ET DB L'UTIUSATION DES SOLS

ODjUBTtCLB J.- TÏKBS jyOCCKRâî'RMVOO'inmUBAIIDWIïeS SO!£S On'StlVTS

1. 1. Les bâtiments à usage agricole.

1.2. Les entrepôts non Ués à un commerce ou une activité implantée dans le quartier.

1.3. Les dépôts de ferrailtes, matériaux, combustibles, déchets et vieux véhicules.

1.4* Les terrains de canipmg-^arftvaning.

1.5. L'ouverture et l'eîqiloitation de carrières et ballastiêres.

1.6. Les exhaussements, afibufllements des sois autres que ceux nécessaires aux travaux de
constructions autorisées (et respectant l'artidc UD 11).

1.7. Le long des quais de la Savoureuse, la construction de silos à voitures.

CDjUn2CLB2. - THRESS I>'OCCG!RA1TOJV OIT jyDTBUSATIOW JOUSS SOtS SOV»K A DES
cownmoMS PARTICIHUESRBS

3.1. L'implantation et l'extension d'instaUations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autonsation à condition qu'il ne résulte pas, pour le voisinage, un apport ou
une a^ravation des dangers ou nuisances.

2.2. les entrepôts sîs sont liés à im commerce ou line activité implantés dans le quartier.

2.3. En secteur Uda :

Les commerces s'Us ont une superficie de vente mierieure à 300 m2, les serrios isolés à
condition qu Us aient une surface de plancher mJBrieure à 150 m2 et les activités
artisanales si elles ont une surface de plancher ùlférieure à 150 m2.

(...)

H.U DB BELFORT-MODIFICATION SMFUFIEB 2017 - Dossier nris à dlqioaticn du public.
PIV approuvé par dêlibtralian «n date du 09 décembre 2004 Dermêre nmdificatloa :29/09/2016 -nodif. Rè^-2/9
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DISPOSITIONS AIWUCABLES A LA ZONE UD

CARACTÈRE DB LA ZOHB UD

Les zones UD sont des zones d'habitat intennêdiaire, destinées à recevoir des habitations
iadiïiduelles et des unmeubles coïïectifs. Elles accueiUent paiement les activités compatibles avec
l'environnement urbain.

Le secteur UDa regroupe les terrains de l'andenne casuiie des pompiers, avenue Jean Moulin.

Le long de la Savoureuse, des prescriptions spéciales permettront d'édifier un bâti continu et
homogène.

SECTION l - NATDRE DE L'OCCDPAISON ET DE L'UTIUSATION DES SOLS

UDAR23CLB J.- m»ES zyOCCGRATKW 017 irDTDUSATKW DES SOLS DfZWtZaTS

1. 1. Les bâtiments à usage agricole.

1.2. Les entrepôts non liés à un comlnerce ou une activité implantée dans le qiiartier.

1.3. Les dépôts de ferraiUes, matériaux, combustibles, déchets et ïieux véhicules.

1.4. Les terrains de camping-caravaning.

l.S. L'ouverture et l'eitploitation de camères et baUastières.

1.6. Les exhaussements, affoufflements des sols autres que ceux nécessaires aux travaujt de
constructions autorisées (et respectant l'artlde VD 11).

1.7. Le long des quais de la Savmucuse, la construction de sitos à voitures.

CD ARTKaB 3.- TSTiES jyOOClO'dTIOAr OU lïXrTiaESATKW DES SOES SODMIB A DES
COMMTIOJVS PARÎ3CCU2SRES

2. 1. Limplantation et l'eirtension d'instaHations classées poïir la protection de l'environnement
soumises à autorisation à condition qu'fl ne résulte pas, pour le voismage, un apport ou
une a^ravatinn des dangers ou nuisances.

2.2. Les entiïpôts sîls sont liés à un commerce ou une activité implantés dans le quartier.

2.3. En secteur UDa :

Les commerces s'ils ont une superficie de vente inférieure à 300 m2, les services isolés à
condition qu'fls aient une surface de plancher mfêrieure à 000 na et les activités
artisanales si eUes ont une surface de plancher inférieure à 150 m2.

(...)

PLU DE BBLFORT - MODmCATION SIMPUFIEB 2017 - Doader mis à dltiposition du pubiïc7
PLU Eçprcnvé par dSUbêraUon en date du 09 dêcanbie 2004 Dcmière modiflcatKm :29/09/2016 -modif. Be^l-3/9
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DISPOSITIOHS APPLICABLES A LA ZONE UF

CARACTÈRE DE LA ZONE UT

Zones d'Habitat Diffus à vocation essentielle d'accueil de constructions individueUes isolées ou
groupées, elles peuvent recevoir ^atement des constructions collectives bien intégrées au quartier
ainsi que des petites activités commerciales, artisanales ou tertiaires compatibles avec le milieu
cmnroimanfc

Le secteur UFa concerne l'entree de viUe rue de la 5ênc D.B. et a vocation à offrir un b&ti de bonne
qualité architecturale et les services ou commerces orientés vers les loisirs en cohérence avec le
site de l'Etang des Forges ou de la Motte.

SECTION l - HATOBE DB fc'OCCOPATION ET DE LrUTIUSATIOn DES SOLS

DTARTICLB l.- TÎPES WOCCOPATIOS 00 ffVtOLXSATSOS D^ SOLS OtTSRmTS

1. 1. Les bâtiments à usage agricole.

1.2. Les entarepôts non Mes a un commerce ou une activité implantés dans le qiiartier.

1.3. Les dépôts de ferrailles, matériaux, comtïustibles, déchets et vieux véhicules.

1.4. Les terrains de camping-caravaning.

1.6. L'ouverture et l'exploitation de carrières et ballastières.

1.6. Les eithaussements, afEBuiltements des sols autres que ceux nécessaires aux travaux de
constructions autorisées (et respecitant l'artide UF 11).

VFARnCLB2. - TSPES lyOCCOPATKÎN OU OVTa^ATION DES SOIS SOO!MIB A DES
oomamoAns PASJICUUESES

2. 1. L'impkmtation et l'extension d'installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation à condition qu'fl ne résulte pas, pour le voisinage, un apport ou
line tçgravation des dangers ou nuisances.

3.3. Les cominerces sïls ont une superficie de vente iniërieure à 150 ma, les services isolés a
condition quïs aient une Surface de Plancher mférieure à 150 ma et les activités
artisanales si elles ont une Surfiu» de Plancher inlêrieure à 300 m".

Bn «ecteur Ws :

Les commerces sïls ont une superficie de vente inférieure à 300 ma, les services isolés à
condition qu'ils aient une Surface de Plancher miërieure à 150 m2 et les activités

artisanales si elles ont une Surface de Plancher inférieure à 150 ma.

(...)

PLU DE BELFORT - MODOICATION SIMPLIFIEE 2017 - Dosaier mis à disposition du public.
ELU approuvé par ̂ libération en date du 09 décembFC 2W4 Dcraiêre modxBcation :29/09/2016 -modif. R^jl-4/9
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DISPOSITIONS APPUCABLES A LA ZONE UF

CARACTteB DE LA ZONE OT'

Zones^d'Habitat DifBjs à vocation essentieUe d'accueU de constructkms indindudles isolées ou
S°upécs> enes.pNIVent reoewlu' é8alemmt des constructions coUectives bim mt^^'auquartiCT
ainsi que des petites activités commerciales, artisanales ou tertiurea compatlbtes-avec-lemflMU
enviroimant.

Le acteur UFa concerne l'entrée de .vffle rue de la 5èn" D.B. et a vocation à offrir un bâti de bonne
architecturale et les services ou commerces orientés vers les loisirs en cûv^o wec~is

site de VEtasg des Poiges ou de la Miotte.

SEdlOJVJ- NATOSB DE L'OCCOPATÎON ET SB LVTILSAnmfWBS S0i8

vrAKTicisj,.. TspBs jyoccapATioN ou DVTmcaATioif oss SOIES iwraauiïs

1»1. Les bâtuncnfcs à usage agricoie.

1.2. Les entrepôts mm liés à un commerce ou une activité implantés dans le quartier.

1.3. Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles, déchets et vieux véhicules.

1.4. les terrains de cainpmg-caraïaning.

1.5. L'ouverture et l'exploitathm de carrières et ballastières.

1.6. Les exhaussements, affoufflements des sois autres que ceux nécessaires aux travaux de
constructions autorisées (et respectant l'articte UF 11).

DFAR'!TCLRa'' TCTasS O'OCCORAÎTOJV OIT OWLÏSATWN DlES SOLS SOOMOS A OES
COJWMTIOJVB PjUtIlCGUBatES

2. 1. L'implantation et l'extenaion d'installations classées pour la protection de l'enviroimement
soumises a autonsalion à condition qu'U ne résulte pas, pour le voisinage, un apport ou
une aggravation des dangers ou nzusances.

2.2. Les commerces sBs ont une superficie de vente inffirieure à 150 m', les services isolés à
cmiditfon quïls aient une Surface de Plancher inférieure à |a&6 n* et Ïes'acyvités
artisanales ai dles ont une Surface de Plancher inférieure à 300 a"

En «ecteur UFa :

Les commerces aïls ont une superficie de vente mférieure à 300 ma, les seTvices isolés à
cmidition qu'Bs aient une Surface de Plancher inférieure à |i00u* eï les'actoités
artisanales ri eUes ont une Surface de Plancher inférieure à 150 m'

(...)

5'H DBBEUroRT LMODmcATIONSIMIUFIBS 2017 - Ooaaer mia à diapositiBn dîp3uïc-
ELU ̂prouvé par dfflbtratum en date du 09 décembre 2004 Dernière moâfl^im:29/09iSoi6 -modlf. Rt^-6/9
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZOME UJ

CMIACTBRE DB LA ZOBB CJ

La aone UJ est ime zone à vocation essentldlement d'habitat paviUonnaire et oi'ganisée
principalement sous fia-me de loUssements (la Pépimère, le Mont, la Miotte...). EUe peut recevoir
également tous les équipements de quartier ainsi que les consbructions favorisant l amélioration
de l'habîtat emstant.

SECTION l-SATOItE PS L'OCCUPATSON ET OEL'VIÎUSATItm USES SOLS

IWARTRa-B J.- TTPES O'OCCUPAIWN OU aVntISATWN JWS SOtS JOT'EaîDn'S

1. 1. Limplantation ou l'extenaion d'installations classées pour la protection de l'envuDnneiDfint
soumises a autorisation.

1.2. Les entrepôts.

1.3. les dépôts de ferrailles, matériaiuc, combustibles, déchets et vieiuc véhicules.

1.4. Les bâtiments agricoles et exploitations agricoles.

1.6. Les exhaussements, affouillements des sois autres que ceux nécessaires aux travaux de
constructions autorisées (et respectant l'article UJ 11).

UJAKIKUSa. - TCTBS WOCCOPATIOW OP lyDTBUSAIBOW J3BS SOtS SOBÏBB A flBS
COlWBBÎÎOlMS PARTICCUBÏÎBS

2. l. Les unmeubles coBectifs à condition quîls n'accueUlent pas plus de quatre logements.

23. Les commerces sVs ont uae superflcie de vente inférieure à 150 in', les services isolés à
condition quBs aient une Surface de Plancher infêrieure à 150 ma et les activités
artisanales si dles ont une Surface de Plancher inférieure à 150 m2.

2.3. Les stations de lavage automaUque de véhicules à condition qu'elles présentent toutes les
caractéristiques suivantes :

- être liées à une station service existante,

- n'accueillir qu'un véhicule à la fois,

disposer d'un local fermé pour cet usage.

(...)

PLU DE BELTORT - MODBHCATION SIMPLIFIEE 2017 - Dossier mis à dlsposiaon du publie.
RLU approuve par dêUb&cation en date du 09 décembre 2004 Dcnuère modification :29/09/2016 -modif. Regl-6/9
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DISPOSITIONS APPUCABLBS A LA ZONE UJ

CARACTÉatE DE LA ZOmB OJ

La «onc BJ est une zone à vacation essentiellement d'habltat paviBoniiaire et oi'ganisée
prindpalement sous forme de lotissements (la Pépimêre, le Mont, la Miotte... ). EUe peut recevoir
également tous les équipements de quartier ainsi que les constructions favorisant l'amélioration
de l'habitat existant

SEC230JVJT - tWTUSB DE L'OCCUPATION W BE LVTlLtSA'nOIf OeS SOtS

OJASTKXX l. - TSPBS lyofXOPATION OU D'UTOS8ATmS OES 80LS JWTJERiaTS

1.1. L'implantation ou l'extension d'installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation.

1..2. Les entrepôts.

1.3. Les «îépôts de ferrailles, matériausi, combustibles, déchets et vieux véhicnilcs.

1.4. Les bâtiments agricoles et exploitations agricoles.

1.5. Les exhaussemcnts, affoufflements des sols auto?es que ceux nécessaires aux travaux de
constructions autorisées (et respectant l'article UJ 11).

UJASTSCLS a.- TSPBS DWCCUPATKIN OU D'DTIUSATTOW OBS SOLS SOGUES A flES
COflI»TK»mS PAKTKOUStBS

3.1. Les imineuhles collectifs à condition quSls n'accudUent pas plus de quatre logements.

3.3. les conunerees s'Bs ont une superficie de vente inférieure à 150 m2, les services isolés à

condition quïls aient une Surface de Plancher inférieure à Btto;in? et les acUvités
artisanales si elles ont une Surface de Plancher inférieure à 150 m".

3.3. Les stations de lavage automatique de véhicules à condition qu'eBes présentent toutes les
caractéristiques suivantes :

- être liées à une station service cidstante,

- n'accueillir qu'un véhicule à la fois,

disposer d'un local fenné pour cet usage.

(...)

PLU DB BBLFOKT - MODIFICAÏÏCWTSIMPUPiBB 2017 - Dossier mis & disporttion du publie.
PUJ appmavt par daibention m date du 09 dtcemhre 2004 Dernière modUcation -.29/09/2016 -modlf. RigI-7/9
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UZ-TBC-K

CMRACTERB DB LA ZOBB UZ-TEC-K

Le secteur VZr-TEC-K correspond à ime zone dïiabitat dense à vacation essentieUe d'accueil de
ccmstructfons à aaag/e dliabitationa collectives.

Les grands principes guidant son axaénagement sont précisés dans les Orientation*
d'Aaaâaagemcnt «t de Pnqp'anunatlon. L'esocution de tous travaux et opérations (dont les
onsfaucUans et plantations) doivent être compatibles avec ces orientations'et avec le schéma
d'aménagement aimexé.

SECTUïS l - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE I.iniUSA'nOIT DES SOLS

WOKt-K ARCTCLB_J_; TfPB J»'OCCOPA320JV OIT DVTOJSATÏON SES SOLS
IBTERBBTS

1. 1. tes bâtiments à usage agricole,

13. les cntrcpSts non liés à un commerce ou une activité implantée dans la zone UZ-TEC-K,

1.3. les dépôts de ferraiUe, inatériaux, combustibles, déchets, vieiuc véhicules,

l«^> les terrains de camping-caravaning,

1.S. l'ouverture et l'eicplnitation de carrières et bdUastières,

1.6. les exhaussements, affouîUements des sols autres que ceux nécessaires aux travaux de
constructtons autorisées,

1.7. les stations service et les stations de lavage automatique de véhicules.

ÏW-TSt-K ARTKLE 2 s TSPB D'OCtXPA'lSON OU DVTILESATZON DES SfOS .SOCDDB
A ass ooflnmoMs PARÎÏCCUERES

2.1. Lïmiriantation et l'extension d'installations classées pour la protection de l'envuDnnemeat
soumteea à autonsaUon à condition quïl n'en résulte pas, pour le voisinage, un apport ou
une afflravation des dangers ou nuisances.

2.2. Les commerces sîls sont installés en rez-de-chausaée et s'Bs ont une superScie de vente
inférieures à ISOm", les services isolés à condition quïls aient une Surface de Hancher
mfeieure à 150m'1 et les activités artisanales si elles ont une Surface de Plancher mtêrieure
à 300ma.

2.3. Les entrepôts sBs sont liés à un commerce ou une activité implanté dans la zone UZ-TEC-K.

(...)

HU DE BELFORT .; MODinCATION SIMPUFIBE 2017 - Doaaer mis à disposition du putdic.
PLU appiouvépar deBbfaaUon en date du 09 décembre 2004 Demlëre modiflcatton :29/09/2016 -modif. Rêgl-8/9
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AWUCABLBS A LA ZOHB UZ-TEC-K

CARACTERE DE IA SEOSB CZ-'nEC-K

le secteur VZ-TEC-K. correspond à une zone dliabitat dense à vocation essentielle d'àccueïï de
consbmcttons à usage d'habitations coUectives.

les grands principes guidant san aménagement sont précisés dans les OrientoUoin
d'Am^nagement et de Pmgtammatfnn. L'exécution de tous travaux et opérations (dont les
constructions et phuitations) doivent être compatiUes avec ces orientations et avec le schéma
d'aménagement annexé.

SECTION l - NATDRB DE L'OCCUPATÏON ET DE L'UTILESATIOB DES SOLS

rap-aaKî-jr ARTK3UE_jL; TÎPE jyoccapArwN ou DVTOSSATZON los sois
nnnaaars

1.1. les bâtiments à usage agricole,

1.2. les entrepôts non liés à un commerce ou une activité implantée dans la zone UZ-IEC-K,

1.3. les dépôts de fenaille, matériaux, combustibles, déchets, vieux véhicules,

1.4. les terrains de campii^-caravaiung,

1.5. lloinrerture et l'exploitaUon de carrières et baDastiêres,

1.6. tes dthausseinents, affoiifflements des sois autres que ceux nécessaires aux travaux de
construcUons autorisées,

1.7. les stations service et les stations de lavage automatique de véhicules.

VZ-TBC-K ASTKLB S .. TSPJÎ jyOCCUPATSSN OU iyDTCUSATIOW li!BS SOLS SOGilCB
A iilBS COA2HTTOWB PjUîTICBLIERBS

2.1. LSmplantation et l'extCTiston d'instaBations classées pour la protection de l'en'rironnement
sownises à autorisation à condition quïl n'en résulte pas, pour le voisinage, un apport ou
une a®ravatian des dangers ou nuisances.

2.2. Les commerces s'ils sont installés en rez-de-chaussée et s'ils ont une superficie de vente
infêrieures à 150 ma, les services isolés à condition quïls aient une Siirfàce clé Plancher
miêrieure à jaOÙ n" et les activités artisanales si cUes ont une Surface de Plancher
iniêrieure à 300 m".

2.3. Les entrepôts sîls sont liés à un commerce ou une activité implanté dans la zone UZ-TEC-K.

(...)

H.U DE BBLFORT- MODmCATION SMPUÎIEE 2017 - Dossacr nis à di^iodtiun dupublic;
FtU tgtprouvê par délibération ça date du 09 décembre 2004 Dennère modification :29/09/20l6 -modtf. Règl-9/9
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Territoire

De
BELFOKT

Objet de ia délibération

  17.45

Plantation d'arbres au

printemps 2017

République Française

VILLE DE BELFORÏ

ËKSb-ait du Registre des DélibératioRs du Conseil nfiunieipai

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoques, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD. 'Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. 'Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IV0L
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Cod

Absentas :

MmeLaUfaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

V-Aff

Ordre de passage des raDDOrts 17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51:17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59. 17-60. ;

M. Jean-Marte HERZOG, qui a»ait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n"
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
taa^B ^^L . St Bfêa!
.UK l

Direction Générale des Services Techniques
Service Espaces Verts

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YVA/S/CMB/MQ-17-45
Espaces Verts
8.8

Plantation d'arbres au printemps 2017

Dans le cadre de sa politique de gestion du patrimoine arboré, la Direction des
Espaces Verts propose de remplacer certains alignements implantés sur parking ou
sur rue, ou de compléter des aménagements existants.

Quatre sites sont au programme de ce printemps 2017 : les parkings de la place des
Cités Unies et de la place^de l'Europe (quartier des Résidences), la rue du Champ
du Feu (quartier Miotte-Forges) et le secteur Salvador Allende (quartier Belfort
Nord).

Nous ̂ prévoyons l'abattage de 33 arbres, tous dépérissants ou fortement
dépérissants, et la plantation de 38 arbres. Cette opération sera réalisée par des
entreprises.

1 . Place des Cités Unies
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Place des Cités Unies - Résidences J

Hôtel de^VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La rue de Copenhague, qui borde la place des Cités Unies, a récemment été
restructurée.

Les pommiers à fleurs qui bordaient la rue ont été remplacés en 2016 par des chênes
chevelus de Bourgogne (Quercus cerris) pour que leur développement déborde sur
la piste cyclable et sur la rue et habille la perspective depuis la rue de Bruxelles.

Nous proposons de remplacer les érables existants, et fortement dépérissants, par
7 Sophoras du Japon (Sophora japonica).
Ces arbres, au feuillage composé et léger vertfoncé, ont des rameaux verts couverts
de lenticelles. Cette essence est également intéressante, car elle fleurit tardivement
(entre juillet et septembre selon les conditions climatiques) en de belles panicules
blanc crème.

Le Sophora du Japon est peu sensible aux maladies et résiste bien aux conditions
urbaines.

Essence proposée

-l

Sophora japonica sur les quais de la Savoureuse 3

Dans un souci de développement durable cher à notre Municipalité, les fosses
linéaires seront purgées des terres appauvries, et une terre végétale amendée
permettra le développement des nouvelles plantations.

Les fosses seront couvertes de mulch pour améliorer les conditions de sol, maintenir
l humidité du sol et minimiser les contraintes de maintenance (désherbage).

Objet : Plantation d'arbres au printemps 2017

-335-
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2 «Place de l'EuroDe
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Place de l'Europe Patrimoine existant

La pjace de l'Europe, au cour des Résidences-Bellevue, porte un patrimoine arboré
dépérissant composé de pruniers à fleurs, d'aubépines et d'érables.
Pour la première tranche du programme, nous proposons de remplacer ces arbres
sans avenir par des Aulnes de Spaeth et des Féviers d'Amérique.

La place de l'Europe présente de nombreuses contraintes avec lesquelles il faut
composer, a savoir l'éclairage public en partie centrale, le système de vidéo-
surveillance, le réseau électrique (basse tension en souterrain), le réseau Optymo
pour lequel nous devons adapter le gabarit des arbres.
C est pour répondre à l'ensemble de ces contraintes d'environnement que nous
proposons d'implanter 7 aulnes de Spaeth en périphérie du parking et 3 Féviers
d'Amérique dans le cour du site.

Sur Belfort, nous avons un bel alignement d'aulnes de Spaeth sur la rue de Marseille
et une plantation récente sur la rue du Pont-Neuf et l'avenue T.W. Wilson:et
plusieurs alignements de Féviers d'Amériqus sur le quartier de l'Espérance et la
place de la Révolution.

Comme sur la place des Cités Unies, les fosses linéaires seront purgées et
couvertes, après plantation, de mulch pour permettre le développement des
nouvelles plantations.

Objet : Plantation d'arbres au printemps 2017

-3-
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Essences proposées

*«
^^Kf-

Aulne de Spaeth

J"-

Févier d'Amérique
r;..-. : . \£:

L'aulne de Spaeth pousse rapidement. Son houppier pyramidal nous permettra de
mettre les arbres au gabarit imposé sans contrainte.

Le houppier léger du Févier et ses grandes feuilles composées jaune d'or en
automne seront moins contraignants pour l'éclairage public et la vidéosurveillance.

Objet : Plantation d'aitres au printemps 2017
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3 . Rue du Chamo du Feu - ZAC du Parc à Ballons
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Rue du Champ du Feu - Parc à Ballons - Miotte-Forges

La ZAC du Parc à Ballons est principalement plantée de frênes. Ces arbres de
moyenne qualité, souvent mal implantés (trop près des façades), ne sont pas des
arbres d'avenir.

Une partie des frênes ont été remplacés en 2016 en prévision de la rétrocession des
derniers aménagements par la SODEB.

Nous proposons une première intervention sur la rue du Champ du Feu qui
permettra de remplacer les 19 frênes par 9 arbres aux 40 écus au port fastigié
(Ginkgo biloba 'Fastigiata blagon') et 10 érables champêtres (Acer'campesfris
'Elegant').

Essences proposées
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Acer campestris 'Elegant' jeunes sujets de pépinière et in situ

Objet : Plantation d'arbres au printemps 2017
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Ginkgo biloba 'Fastigiata blagon' sujets en pépinière

Les 2 essences ont une coloration automnale jaune franc. La différence porte sur la
sUhouette de l'arbre. Sur les emplacements restreints, seront plantés les Ginkgos
fastigiés, et sur les emplacements moins contraints, les érables champêtres.

4 . Rue Salvador Allende
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Pour répondre aux nombreuses sollicitations des riverains, des services internes ou
de Territoire habitat, nous proposons une première campagne de plantations au
niveau du parking central.

Objet ; Plantation d'arbres au printemps 2017
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Cinq arbres, 2 tilleuls à petites feuilles (tila cordata 'Rancho') et 3 érables différents
(Acer griseum, Acer rubrum 'Autumn Flame', Acer rubrum 'October Glory') seront
plantés.

Outre leur silhouette, ces différentes essences sont intéressantes pour la forme de
leurs feuilles, le dessin des écorces et les colorations automnales.

Les nouvelles plantations seront insérées au niveau des plates-bandes extérieures
du parking et sur les abords au cour des pelouses, mais toujours suffisamment
éloignées des façades des immeubles pour que ces nouvelles plantations soient
pérennes.

Essences proposées

-%s3 'wr
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Rancho' Acer gi
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Acer rubrum 'Autumn Flame' Acer rubrum 'October Glory'

Objet ; Plantation d'arbres au printemps 2017
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L'entreprise Le Savoir Vert, attributaire du marché 'Plantation d'arbres et
végétalisation des pieds d'arbres sur la Ville de Belfort', réalisera l'ensemble des
travaux à partir du mois de mars 2017 pour un montant total de 55 400  .

Les arbres sont achetés en direct par la ville de Belfort. Ils proviennent de la
Pépinière Cholat située à Chambéry avec laquelle nous avons un marché de
fourniture de végétaux. La pépinière est attributaire du Lot Attires et du Lot Arbustes.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d'information sur les plantations d'arbres dans
différents quartiers de la Ville de Belfort au printemps 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.'

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

^5^°-^
"hierry CHIPÔT
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Objet : Plantation d'arbres au printemps 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-46

Serres municipales
Gilbert DFVOUX

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munldpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES,   Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Fneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

"t'HANâlVij5 SUR '!''.. A FTî, ;':'
l(^. "f'Vl»iï:>ï|

. -f

^..AA-

Ordre de passage des rapports'~T73r~TP22-1T-23--17-24-T7-2F. -T7-7fi 17-27.
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36. 17-37, 17-38. 17-39.
17-40, 17-11, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de ['examen du rapport n" 17-25. :

M, François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Basfien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n' 17-27. quitte la séance lois de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMA21.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFOirf
Direction Générale des Services Techniques
Service Espaces Verts

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/VS/AH/MQ-17-46
Espaces Verts
8.8

Serres municipales Gilbert DIVOUX

Gilbert DIVOUX, ancien Directeur du Service des Espaces Verts de la Ville de
Belfort, est décédé le 19 août 2016.

Pour perpétuer sa mémoire, la Ville de Belfort souhaite associer les Serres
municipales à son nom.

Né le 18 juillet 1944, rue d'Alger, il passe ses jeunes années à la Roseraie, ce qui
lui confère la passion des rosés, et plus tard la vocation dejardinier.

Diplômé de l'Ecole d'Agriculture de Cibeins, dans l'Ain, il accomplit son service
militaire au Valdahon, puis entre comme apprenti jardinier au Service des Espaces
Verts de la Ville de Belfort, le 18 novembre 1962, sous la direction d'Etienne
MERLOZ, digne successeur d'Emile LECHTEN, premier chef jardinier de la Ville.
Gilbert gravit rapidement tous les échelons pour devenir Directeur du Service des
Espaces Verts en 1993, suite au départ de Francis KUEN alors Directeur.

Il prend sa retraite en 2006, au bout de 43 années passées au sein du Service des
Espaces Verts.

Figure emblématique de la cité du Lion : qui n'a pas entendu, sur les ondes de
France Bleu, les émissions de jardinage de 'Gilbert le jardinier'.

Très investi dans l'association des Jardins Ouvriers. l'Amicale des Jardiniers
municipaux, Président de la Mutame, il a largement contribué à la notoriété du
Marché aux Fleurs, actuel Belflorissimo.

C'est aussi grâce à sa pugnacité et sa volonté de moderniser le service que de
nouvelles Serres municipales ont pu voir le jour en 2000.

En conséquence il semble tout naturel de rendre un dernier hommage à Gilbert le
jardinier, en dénommant les Serres municipales de Belfort «Gilbert DIVOUX».

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de dénommer les Serres municipales de Belfort : «Gilbert DIVOUX».

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

IJKWÏM^^Q^. ^li «s!î-ACîc5î
~w"m-":-:^l'wi

Objet : SefTes municipales Gilbert DIVOUX
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17-47

Convention de

partenariat avec
l'Orchestre d'Harmonie

de la Ville de Belfort
(OHVB)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième Jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement conTOqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. SébasBen VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brtce MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU,

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)
^^.'^^f^^i^KT:^, fï^, A.7.. Û .̂  .̂ ,- A^ï.t,^iKnfcLu. . ^ ^Lï^:^,

's'iïâtt KM!!? KS iR fiy ."r'Tpf.i nrtl^fVhS S-VI'i UftufiÇijli;5jAbsentes ;

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

.... S'c^'. -r^^^.,.. »^,,.. ;^-^-^^^., ^^^^

-as&A-

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60. '

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance fors de l'examen du rapport n° 17-25. :

M. Français BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Basfien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n' 17-27. [l quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoirà M, Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction Culture, Sports
Direction de l'Action Culturelle

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/OUCF-17-47
Actions Culturelles - Juridique
8.9

Convention de partenariat avec l'Orchestre d'Harmonie de la Ville
de Belfort (OHVB)

L'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort (OHVB) est une association Loi 1901,
qui a pour but de mettre en ouvre la pratique musicale d'harmonie, d'assurer
renseignement qui s'y rattache, et de contribuer à l'animation de Belfort et de son
Territoire.

Une convention de partenariat liant la Ville de Belfort et l'OHVB engage l'assoclation
à participer gratuitement aux manifestations régulières organisées par la Ville de
Belfort (Cérémonies du 8 Mai et du 11 Novembre, Carnaval, Kiosque en Fête), ainsi
qu'à toute manifestation occasionnelle (jumelages, inaugurations, commémorations,
grands événements, etc), dans la limite de ses disponibilités.

En contrepartie, la Ville de Belfort soutient l'association lùrs de l'organisation de ses
deux concerts annuels (concert de Printemps et concert de la Sainte-Cécile), en
mettant à sa disposition gratuitement la salle de concert de la Maison du Peuple, en
prenant en charge le coût des techniciens et des agents de sécurité, en mettant à
sa disposition des praticables et des chaises, et en prenant en charge les
campagnes de communication de ces concerts.

Le montant de ces contributions en nature a été estimé à 13 536   en 2016 (8 776  
liés à l'occupation de la Maison du Peuple et 4 760   en matière de communication).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de renouveler le partenariat entre la Ville de Belfort et l'Orchestre d'Harmonie de la
Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la nouvelle convention de
partenariat valable pour les années 2017, 2018 et 2019, entre la Ville de Belfort et
l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté.d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

WWKWK ;i!R OK-Af "s"'^ f
>
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Objet : Convention de partenariat avec l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort (OHVB)

-2-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE :

- la Ville de Belfort, représentée par M. Damien MESLOT, son Maire en exercice, habilité à agir aux
présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 6 avril 2017

d'une part,

ET:

- l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort (OHVB), Association Loi 1901, dont le siège social est
situé 3 avenue d'Alsace - 90000 BELFORT, représentée par son Président, M. Laurent TH^ERY.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

Cette convention vise à formaliser le partenariat entre la Ville de Belfort et l'Association Orchestre
d'Harmonie de la Ville de Belfort (OHVB), qui a pour but de mettre en ouvre la pratique musicale
d harmonie, d'assurer un enseignement de qualité qui s'y rattache, et de contribuer à l'animation de
Belfort et de son Territoire.

Article 2 - Engagements de l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort

L'Orchestre d'Harmonie de la Ville de Belfort s'engage à participer gratuitement aux manifestations
organisées par la Ville de Belfort suivantes

- Cérémonies du 8 Mai
- Cérémonies du 11 Novembre

Carnaval
Jumelages

et toute manifestation occasionnelle (inaugurations, commémorations, grands événements, etc), dans
la limite de ses disponibilités.

Par_ailleurs, et d'une manière générale, l'association s'engage à mentionner la participation de la Ville
de Belfort lors de ses différentes communications, écrites ou orales. Le logo de la Ville de Belfort doit
être apposé sur tous ses supports de communication, en respect de sa charte d'application.

Article 3 - Engagements de la Ville de Belfort

Lors de os manifestations, la Ville de Belfort s'engage à mettre en place un abri, afin de protéger les
musiciens et leur instmment des intempéries.

Par ailleurs, en contrepartie de ces prestations gratuites, la Ville de Belfort s'engage à soutenir
l'association lors de l'organisation de ses deux concerts annuels (concert de Printemps et concert de la
Sainte-Cécile) :

- en mettant à sa disposition gratuitement la salle de concert de la Maison du Peuple, dans la limite de
deux jours par concert,
- en prenant en charge le coût des techniciens et des agents de sécurité incendie,
- en mettant à sa disposition des praticables et des chaises,
- en prenant en charge les campagnes de communication de ces conorts, dans la limite de
2 200   TTC.
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Pour chaque spectacle, l'association doit adresser un courrier à la Ville de Belfort, précisant les dates
prévues et les besoins techniques, de manière à permettre une bonne transmission de l'information aux
services conomés (Direction de la Culture, Direction du Domaine Public, Centre Technique Municipal,
et Communication).

Le montant de ces contributions en nature a été estimé à 13 536  en 2016 :

- 4 760   en matière de communication (dont 2 240   de dépenses réelles et 2 520   de valorisation
d'affichage urbain),
- 8 776   de charges liées à l'occupation de la Maison du Peuple.

Article 4 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour les années 2017, 2018 et 2019, sauf dénonciation par l'une
des parties pendant cette période, par lettre recommandée.

Article 5 - Litiges

En cas de litiges portant sur l'application ou l'interprétation de la présente convention, et cela après que
toute tentative de conciliation amiable aura été épuisée, les recours seront portés devant le'Tribunal
Administratif de Besançon, juridiction exclusivement compétente.

FaitâBelfortJe

Pour l'Association OHVB
Le Président,

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Laurent THIERY Damien MESLOT
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17. 48

Mois de la photo

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG.
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mi Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pieree-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD. 'Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. 'Patrick FORESTIER.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basten FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ.
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 ̂ aSyd^^èiaiéttiUfSOfflec. flatéy'-l^mtiiffal^y
ËÎ^ '''ÎE s ^3'É' ̂ 8 y" ^-. ̂  1-^ ^|\ '^"f. ^' s C t,?
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Absentes : [

1 1 AVR, ZOÎ7.
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Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétairs de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapDOrts

'9-e^-

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52. 17-53^
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58. 17-59. 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait te pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entfent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de ['examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdl Sellm GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

tttjLE DE
BELFÔRT
Direction Culture, Sports
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/MR/SG-17-48
Actions Culturelles
8.9

Mois de la Photo

La Ville de Belfort souhaite valoriser les arts, la création artistique locale et organiser
des événements culturels de qualité pour le grand public. Ainsi, la première "édition
du Mois de la Photo à Belfort se déroule du 1er au 30 avril. Cet événement est
l'occasion de mettre en avant les photographes amateurs et professionnels de la
Cité du Lion.

Plus de 50 expositions se tiennent dans des lieux culturels, des commerces,
restaurants, cafés. Des conférences, des animations, un mur d'expression de
photos à la Citadelle, un hommage au photographe plasticien André VILLERS
(1930-2016) au Musée d'Art Moderne Maurice Jardot sont également organisés. La
famille d'André VILLERS est présente à l'occasion de l'ihauguration.

Dans le cadre de cet événement culturel, la Ville de Belfort organise un concours
ouvert aux photographes amateurs, en partenariat avec la Ville de Montbéliard, dont
le thème est «Art et Industrie». Un jury de 9 personnes, composé de photographes
professionnels, d'élus et d'agents des services culturels, désigne les clichés primés.
Les gagnants obtiendront un lot grâce aux 11 partenaires de cette opération. Il est
également proposé que 2 gagnants reçoivent un prix en numéraire d'une valeur
respective de 250 euros et 150 euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à verser les prix de 250   (deux cent cinquante eurôs) et
150   (cent cinquante euros) en numéraire,

de rembourser les frais de déplacement sur la base d'un remboursement
kilométrique de la famille Villers lors de leur venue à Belfort, à l'occasion du Mois de
la Photo.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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La présente décision peut faire
l'objet d'un reours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.'

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

i i l'siUv. '. ïVi '^ :l'-jî:' . '''. ;/. ';. r'."K(

11 AVR. 2017

Objet : Mois de la Photo
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r^n
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17-49

Convention liant la Ville
de Belfort et le Grand

Belfort Communauté
d'Agglomération au sujet

de la médiathèque du
Conservatoire à
Rayonnement

Départemental Henri
Dutllleux (CRD)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'awil, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierré-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Man'e STABILE, Mme Parein CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marton VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébash'en VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Man'e-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-ee-eki-Gade^wwal^es.JSallaEtaSasJemtonales)

|TtmK, wis $y?; Gx-Aciil
Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL

Ordre de passage des rapDorts

i^^^^'T-^ÏÏSK.. F"^®BL^U. 3LÏ. ^ -.!-.

"law&. '.Tew. ^-t.^^ffintw. ifiig. : rtHiww.vT. -.*.»»

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qu] avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance fors de l'examen du rapport n° 17-25. ;

M, François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M, Bastîen FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27.
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction Culture, Sports
Bibliothèques

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/RS/FD/SG-17-49
Actions Culturelles - Juridique
8.9

Convention liant la Ville de Belfort et le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération au sujet de la médiathèque du
Conservatoire à Rayonnement Départemental Henri Dutilleux
(CRD)

Le Conservatoire Henri Dutilleux dispose d'un important fonds documentaire,
constitué essentiellement de partitions. Afin de mettre cette documentation à la
disposition du public, un espace spécialement dédié a été prévu dans le nouveau
bâtiment du CRD. Cette médiathèque, dont l'ouverture est prévue en ce début
d'année 2017, offrira au public, outre ce fonds documentaire, quatre postes
informatiques et un espace de lecture.

La Bibliothèque municipale, compétente pour le traitement documentaire et l'accueil
du public, a été associée à ce projet. Un agent de la Bibliothèque sera mis à
disposition du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, à raison d'un mi-temps
hebdomadaire, afin de cataloguer et d'équiper les collections, et d'accueillir le public.

L'ouverture au public se fera uniquement pendant le temps scolaire, les mardi,
mercredi et jeudi après-midi, de 13h30â 17 h 30; la médiathèque sera fermée
pendant les congés scolaires.

Les élèves et le personnel du Conservatoire auront accès gratuitement au prêt sur
l'ensemble des sites de la Bibliothèque municipale. Pour ce faire, une carte de
lecteur de la Bibliothèque municipale leur sera délivrée, sur présentation de la carte
d'inscrit au Conservatoire pour les élèves, et sur la base d'une liste pour le
personnel.

Le Conservatoire n'aura à verser aucune compensation financière à la Ville.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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En contrepartie, le public inscrit à la Bibliothèque municipale aura accès librement à
la médiathèque du Conservatoire, au même titre que le personnel et que les élèves
de rétablissement. Le prêt n'y est pas prévu dans un premier temps. Lorsque
l'organisation de la médiathèque permettra le prêt de documents, l'ensemble du
public, inscrit au Conservatoire ou uniquement à la Bibliothèque municipale, y aura
accès, gratuitement pour le personnel et les étudiants du Conservatoire, sans coût
supplémentaire pour les inscrits à la Bibliothèque municipale.

A ce titre, les documents des quatre sites, à savoir les Bibliothèques Léon Deubel,
La Clé des Champs et des Glacis du Château, ainsi que la médiathèque du
Conservatoire, pourront être prêtés et rendus sur les quatre sites.

La répartition des moyens se fera comme ci-après :

les locaux informatisés (4 postes publics) et les collections (environ
10 000 partitions et 200 ouvrages) seront mis à disposition par le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération à titre gratuit. Le CRD prendra à sa charge tes
nouvelles acquisitions documentaires, ainsi que le matériel d'équipement (papeterie,
filmolux, rubans de titreuse ete) nécessaire. Les stocks de matériels seront gérés
par le personnel mis à disposition par la Ville ;

le personnel (0, 5 ETP à ce jour), le logiciel Syracuse, un poste informatique, ainsi
qu'un fauteuil et un bureau (dévolus au personnel) seront mis à disposition par la
Ville, à titre gratuit.

La coopération étroite du Conservatoire et de la Bibliothèque municipale amène au
croisement des compétences de la Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. Une convention, validée par les deux assemblées délibérantes, est
donc nécessaire pour formaliser ce partenariat. Cette convention sera valable pour
une durée de trois ans reconductibles tacitement pour des périodes d'un an, à
compter de la signature.

Ce dossier a reçu un avis favorable du dernier Comité Technique (CT) de la Ville. Il
sera également présenté au prochain CT du Grand Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. Leouahdi
Se//m GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent

pas part au vote),

DECIDE

de valider les principes de fonctionnement de la médiathèque du Conservatoire à
Rayonnement Départemental Henri Dutilleux (CRD),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention liant la Ville de
Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération y afférente.

Objet : Convention liant la Ville de Belfort et le Grand Betfort Communauté d'Aggtomération au sujet
de /a médiathèque du Conservstoire à Rayonnement Départemental Henri Dutilleux (CRD)
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

Objet: Convention liant la Vifle de Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération au sujet
de ta médiathèque du Consen/atoire à Rayonnement Départemental Henri Dutilleux (CRD)
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Médiathèque du Conservatoire

CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE :

La.c°mmune de Belfort'-sise place d'Armes - 90020 Belfort Cedex, dûment représentée par Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du
6 avril 2017,

Ci après dénommée « La Ville » ou « Le Preneur»,

ET:

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sis Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex, dûment
représenté par son Président, M. Damien MESLOT, agissant en vertu d'une délibération du Conseil
Communautaire en date du

Ci après désigné comme «Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération»

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses Articles L. 2122-21 et L.5211-9.

PREAMBULE

L'ouverture d'une médiathèque s'inscrit dans le cadre de ['installation du Conservatoire Henri Dutilleux
(CRD) dans ses nouveaux locaux.

La Bibliothèque municipale, compétente pour le traitement documentaire et l'accueil du public, a été
associée à ce projet.

Article 1 : Objet de la convention

La coopération étroite du Conservatoire et de la Bibliothèque municipale amène au croisement des
compétences de la Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Une convention, validée
par les deux assemblées délibérantes, est donc nécessaire pour" formaliser ce partenariat. Ce dernier
doit se traduire par l'ouverture de la médiathèque au public, avec mise à disposition d'un fonds
documentaire et accueil par un professionnel des bibliothèques.

Article 2 : Modalités du partenariat

Article 2. 1 : Obligations de la Ville

Article 2. 1. 1 : Personnel

La Ville met à disposition un personnel de bibliothèque de catégorie C, à raison d'un mi-temps
hebdomadaire Ce personnel a en charge le tri, le catalogage et l'équipementdes documents, ainsi que
l'accueil du public.

Article 2.1.2: Matériel

La Ville met à disposition un poste informatique destiné au personnel, ainsi que le logiciel intégré de
gestion de bibliothèque (SIGB) Syracuse.
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Article 2.2 : Obligations du Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Article 2.2. 1 : Local

Article 2. 2. 1. 1 : Désignation

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération met à disposition de la Ville, qui l'accepte, les lieux
ci-après désignés, sis 1 rue Paul Koepfler à Belfort, parcelle cadastrée 342 en zone AL, ainsi que le
tout existe, sans exceptions ni réserves, la Ville déclarant connaître parfaitement les lieux pour les avoir
visités en vue de la présente mise à disposition et les prendre dans l'état dans lequel ils se trouvent.

La Ville déclare accepter le fait que les autres pièces soient inaccessibles, et s'engage à en condamner
l'accès à ses membres et au public.

Article 2.2. 1.2 : Conditions

Etat des lieux: II sera établi lors de la remise des clés. Il en sera de même établi un autre en fin
d'occupation.

Les lieux mis à disposition sont destinés exclusivement à l'exercice et au développement des activités
de traitement documentaire et d'accueil du public, telles que définies dans les missions de la
Bibliothèque municipale au moment de la signature de la présente convention.

La présente mise à disposition est soumise au régime de la domanialité publique et aux dispositions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. Elle est consentie et acceptée aux charges,
clauses et conditions suivantes, que le Preneur s'oblige à exécuter et accomplir :

. le Preneur occupera les lieux personnellement ; il ne pourra y installer des tiers en sa présence ou
en son absence ;

. il ne pourra ni prêter, ni sous-louer, en tout ou partie, les lieux loués, sous aucun prétexte, même
provisoirement ou à titre gracieux ;

. il ne pourra céder, en totalité ou en partie, son droit à la présente mise à disposition ;

il déclare connaître l'utilisation et le déclenchement des alarmes équipant le bâtiment et prendre
toutes mesures d'évacuation des lieux en cas de déclenchement, s'assurant au préalable de la
formation de son personnel à ce genre d'exercice et au maniement des extincteurs équipant les
locaux ;

. le Preneur veillera à respecter l'effectif maximum autorisé par salle compte tenu des règles de
sécurité liées à la configuration des lieux ; l'effectif maximum autorisé pour ce local est fixé à
19 personnes par les Services de Secours.

Article 2. 2.2 : Collections

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération met à disposition la documentation. Celle-ci est
constituée d'environ 10 000 partitions et 200 ouvrages. Ces collections sont appelées à s'accroître sur
différents supports : partitions, livres, DVD, CD musicaux, en fonction du budget qui sera alloué à cet
effet au Conservatoire.

Les collections du Conservatoire constituent un fonds qui vient compléter celui de la Bibliothèque
municipale. A ce titre les documents des quatre sites, à savoir les Bibliothèques Léon Deubel, La Clé
des Champs et des Glacis, ainsi que la médiathèque du Conservatoire, peuvent être prêtés et rendus
sur les quatre sites. Les collections du Conservatoire pourront être prêtées lorsqu'elles auront été
traitées en onséquence.
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Article 2. 2.3 : Matériel

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération met à disposition :

quatre postes informatiques publics,
. le matériel d'équipement (papeterie, filmolux, rubans de titreuse ete) nécessaire ; les stocks de

matériels seront gérés par le personnel mis à disposition par la Ville.

Article 3 : Coûts

Article 3. 1 : Coûts de la mise à disposition du personnel par la Ville

La présente mise à disposition s'effectue à titre gratuit.

Article 3.2 : Coûts de la mise à disposition du matériel par la Ville

Article 3. 2. 1 : Matériel informatique

Le matériel informatique mis à disposition par la Ville, à savoir un poste de travail, une douchette et le
logiciel Syracuse, l'est à titre gratuit.

Article 3.2.2 : Mobilier

Le mobilier mis à disposition par la Ville, à savoir un bureau et un fauteuil, l'est à titre gratuit.

Article 3.3 : Coûts de la mise à disposition du local par le Grand Belfort Communauté d'Agglomèration.

La présente mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit.

Article 3.4 : Charges

Les parties conviennent que les charges suivantes sont à la charge du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, sans refacturation à la Ville :

S les impôts et taxes
S le chauffage
S l'eau
S l'électricité

la maintenance des installations de génie climatique (entretien courant type P2, gros
entretien et renouvellement type P3...)

les contrôles réglementaires (ramonage, ascenseur, BAES).

Article 3.5 : Coûts de la mise à disposition des collections par le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération :

La présente mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit.

Article 3. 6 : Coûts de la mise à disposition du matériel par le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération :

La mise à disposition du matériel par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, boîtes d'archives,
pochettes cartonnées, filmolux, rubans de titreuse et autres fournitures de bureau, l'est à titre gratuit.

Article 4 : Accueil du public

En cas d'absence ponctuelle du personnel mis à disposition, le remplacement sera assuré par le
Conservatoire dans la mesure de ses possibilités.
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Article 4. 1 : Ouverture au public

L'ouverture au public se fera uniquement pendant le temps scolaire : la médiathèque sera fermée
pendant les congés scolaires. Les horaires de la médiathèque seront fixés d'un commun accord entre
le Conservatoire et la Bibliothèque municipale.

Article 4. 2 : Accès au prêt

Article 4.2. 1 : Accès au prêt dans les Bibliothèques Léon Deubel, La Clé des Champs et des Glacis du
Château

Les enseignants, le personnel administratif et le personnel d'entretien du Conservatoire, ainsi que les
élèves du Conservatoire, auront accès gratuitement au prêt sur l'ensemble des sites de la Bibliothèque
Municipale à compter de l'ouverture de la médiathèque du Conservatoire. Pour ce faire, une carte de
lecteur de la Bibliothèque Municipale leur sera délivrée sur présentation de la carte d'inscrit au
Conservatoire pour les élèves, et sur la base d'une liste du personnel pour les enseignants, personnels
administratifs et d'entretien.

Le Conservatoire n'aura à verser aucune compensation financière à la Ville en échange de cette
gratuité.

Article 4.2.2 : Accès au prêt à la médiathèque du Conservatoire

Le public inscrit à la Bibliothèque municipale aura accès librement à la médiathèque du Conservatoire
au même titre que le personnel et que les élèves de rétablissement. Le prêt n'y est pas prévu dans un
premier temps. Lorsque l'organisation de la médiathèque permettra le prêt de documents, l'ensemble
du public, inscrit au Conservatoire ou uniquement à la Bibliothèque Municipale, y aura accès,
gratuitement pour le personnel et les étudiants du Conservatoire, sans coût supplémentaire pour les
inscrits à la Bibliothèque municipale.

Article 5 : Assurance - Responsabilité

Chaque partie sera responsable de tout dommage qu'elle pourrait causer à l'autre partie, sauf en cas
de force majeure dûment constaté.

Chacune des parties contractantes déclare avoir souscrit une assurance couvrant les dommages
pouvant être causés aux personnes et aux biens.

Article 6 : Durée de la convention

Article 6. 1 : Entrée en vigueur

La présente convention est valable pour une durée de trois ans, reconductibles tacitement pour des
périodes d'un an, à compter de sa signature.

Article 6. 2 : Dénonciation

Chacune des parties contractantes pourra dénoncer la présente convention, au plus tard 6 mois avant
sa date anniversaire.

Elle informera son partenaire de son intention au moyen d'un écrit dûment réceptionné.

Il ne sera dû aucune indemnité, pour quelque motif que ce soit, de la part de la partie ayant décidé de
dénoncer la convention.

Article 6.3 : Résiliation

En cas d'inexécution ou de violation, par l'une des Parties, d'une quelconque des dispositions de la
convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par l'autre Partie, 30 (trente)
jours après l'envoi d'une mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réoptton, restée
sans effet, et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie
défaillante.
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La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l'hypothèse où,
notamment par suite d'une modification législative ou réglementaire la concernant ou concernant ses
activités l'une ou l'autre des Parties se trouverait dans l'impossibilité de poursuivre la présente
convention.

Article 7 : Avenant

Toute modification affectant la présente convention doit faire l'objet d'un avenant écrit, signé par
chacune des parties contractantes. Aucune entente verbale ne pourra lier la Ville et le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

[-'avenant ne pourra avoir pour objet ou effet d'apporter à la convention des modifications susceptibles
de remettre en cause le partenariat.

Article 8 : Règlement amiable des différends

En cas de litige relatif à la bonne exécution du présent contrat, les parties s'engagent à coopérer
pleinement avec diligence et bonne foi, en vue de trouver une solution amiable.

Si le^iesaccord devait néanmoins persister, les parties conviendraient de s'en remettre à l'appréciation
des Tribunaux compétents.

Article 9 : Annexes

La présente convention comporte l'annexe suivante
- Conditions de la mise à disposition,

qui en fait partie intégrante.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
L'Adjointe au Maire déléguée,

Pour le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération,
Le Président,

Marie ROCHETTE de LEMPDES Damien MESLOT
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Annexe

Conditions de la mise à disDosition

Article 1 : Occuoation - Jouissance

. Le Preneur occupera les lieux personnellement ; il ne pourra y installer des tiers en sa présence ou en
son absence,

. il ne pourra ni prêter, ni sous-louer, en tout ou partie les lieux loués, sous aucun prétexte, même
provisoirement ou à titre gracieux,

. il ne pourra céder, en totalité ou en partie, son droit à la présente mise à disposition,

. il devra utiliser les lieux mis à disposition raisonnablement et veiller à la tranquillité du site ; tout tapage
diurne ou nocturne, musique forte ou manifestations extérieures bruyantes, sont interdites,

. il accepte le fait que ces locaux fassent partie intégrante du site du Conservatoire Henri Dutilleux : ce
fait implique un strict respect du calme nécessaire à ces lieux en tout temps et toute heure,

. il ne devra pas faire de signalétique, ni d'affichage extérieur, hors les panneaux normalisés et accordés
par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, après avoir obtenu l'accord de ce dernier, et se
conformer au règlement de publicité en vigueur à Belfort,

. il ne devra déposer aucun objet ou paquet ou effet mobilier et ne faire aucun déballage dans les parties
extérieures et les communs,

. il devra veiller à la gestion et au rangement des containers poubelles, afin que ceux-ci ne puissent en
aucun cas encombrer le site,

. il ne devra pas laisser accéder d'animaux, même attachés, hormis le chien guide pour personne mal
voyante, ni en abriter ou en nourrir,

. il accepte le fait qu'il soit interdit de fumer dans tous les locaux, ainsi que d'allumer tous types de feux,
à l intérieur comme à l'extérieur, ainsi que de stocker des bouteilles de gaz, ou tous matériaux
inflammables, carburants ou dangereux,

. il équipera un endroit réservé à l'extérieur du bâtiment de cendriers, afin que les fumeurs ne jettent
pas les mégots sur la voie publique ou dans les parties privatives extérieures, et veillera à sensibiliser
ses adhérents et son personnel au strict respect de cette mesure,

. il s'engage à utiliser les locaux uniquement pour leurs fonctions définies précédemment; en cas
d'absence de réfectoire ou de cuisine, les autres locaux ne répondant pas aux règles d'hygiène
applicables en ces lieux, il ne pourra donc y être fait aucun stockage de produits alimentaires, ni de
boissons,

. il accepte le fait que la chaufferie lui soit inaccessible pour des raisons de sécurité imposées par la
Commission de Sécurité et s'engage à prévenir immédiatement l'astreinte du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération de tout dysfonctionnement,

. il déclare connaître l'utilisation et le déclenchement des alarmes équipant le bâtiment et prendre toutes
mesures d'évacuation des lieux en cas de déclenchement, s'assurant au préalable de la formation de
son personnel à ce genre d'exercice et au maniement des extincteurs équipant les locaux,

. il ne pourra rien déposer sur les appuis de fenêtres, et ouvertures quelconques, qui puisse présenter
un danger pour les autres occupants du site ou leur occasionner une gêne ou nuire à l'aspect de
l'ensemble du site,
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le Preneur déclare connaître et accepter le fait que les locaux, objet de la présente, font partie
intégrante d'un bâtiment communal soumis à une réglementation particulière liée à des visites de
sécurité périodiques ; il en admet toutes les prescriptions et contraintes, sans restriction aucune, et
s'engage à les appliquer dès leur mise en place, tant pour les locaux mis à disposition que pour
l'ensemble du bâtiment et du site,

. le Preneur veillera à respecter ['effectif maximum autorisé par salle, compte tenu des règles de sécurité
liées à la configuration des lieux ; l'effectif maximum autorisé pour ce local est fixé à 19 personnes par
les Services de Secours.

. si le local loué est soumis à l'obligation de posséder un registre de sécurité, ce document sera fourni
par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération ; le Preneur s'engage alors à le tenir
scrupuleusement à jour et à le présenter au Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ou à ses
représentants, à toute demande.

Article 2 : Entretien - Travaux - Réparations

le Preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de rentrée en jouissance,

il devra les entretenir, pendant toute la durée de la mise à disposition, et les rendre, en fin de
convention, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes à son service,

. il fera son affaire personnelle du maintien en parfait état de propreté des locaux et équipements, ainsi
que leurs abords immédiats, notamment les containers poubelles, les cendriers extérieurs et les places
de parking affectées à son usage, en assurant le ménage et la fourniture des produits ef matériels
ménagers pour les locaux à usage réservé au seul Preneur,

. il préviendra immédiatement le Grand Belfort Communauté d'Agglomération en cas de tags sur les
équipements mis à disposition,

. il s'engage à prévenir le Grand Belfort Communauté d'Agglomération de toute anomalie concernant
les voiries et revêtement dudit parking et les arbres et plantations qui y sont implantés, leurs suivis
restant sous la responsabilité du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

. compte tenu de la spécificitédes matériaux entreposés, il s'engage à assurer l'hygiène parfaite des
locaux, notamment en assurant la dératisation et la désinsectisation par tout moyen agréé existant,

. le Preneur accepte le fait que le matériel et le mobilier mis à disposition sont en bon état et s'engage
à l'y maintenir. A défaut, il devra procéder au renouvellement de ces biens à sa charge, pardes matériels
de qualité et de fonctionnalité équivalente, après en avoir soumis la proposition au Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et obtenu son accord. Ce matériel restera la propriété de ce dernier à la
fin de la mise à disposition,

. il ne pourra faire aucun percement de mur, ni changement de distribution, ni travaux ou aménagement
dans les lieux loués, sans l'autorisation expresse, et par écrit, du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, et sous la surveillance de l'architecte de celui-ci,

. il devra laisser, à la fin de convention, dans l'état où ils se trouvent, sans pouvoir réclamer aucune
indemnité, les décors, embellissements, les matériels et mobiliers précédemment cités et autres travaux
qu'il aura fait faire, dans le respect de la clause précédente, à moins que le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération ne préfère demander le rétablissement des lieux en leur état primitif, aux frais du
Preneur,

. il s'engage à prévenir immédiatement le Grand Belfort Communauté d'Agglomération en cas de
constat de dysfonctionnement ou de dégradation de tout équipement de sécurité, extincteurs, RIA,
alarmes, détecteurs de fumées ou de présence, blocs de secours, plans d'évacuation, registre de
sécurité...,

. il sera considéré comme responsable de ce matériel en cas de dégradations volontaires, et son coût
de remplacement, effectué par le Grand Belfort Communauté d'Aggtomération ou une entreprise
missionnée par lui, lui sera facturé,
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. il devra laisser le Grand Belfort Communauté d'Agglomération visiter les lieux ou les faire visiter,
chaque fois que cela sera nécessaire pour l'entretien, les réparations et la sécurité de l'immeuble ; ii
s'engage à prévenir immédiatement le Grand Belfort Communauté d'Agglomération de toutes
dégradations qu'il constaterait dans les lieux loués, entraînant des réparations à la charge du
propriétaire ; au cas où il manquerait à cet engagement, il ne pourrait réclamer aucune indëmnite à la
charge du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, en raison de ces dégradations, et serait
responsable envers lui de l'aggravation du dommage, survenue après la date à laquelle il l'a constatée.

Article 3 : Accès aux biensjnjs à disoosition

. En tant qu'Etablissement Recevant du Public, le bâtiment sera adapté aux normes en vigueur en
matière d'accessibilité par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, en respect du délai imposé
par la Loi, et suivant la possibilité offerte par la nature des locaux.

. Le Preneur déclare parfaitement connaître et admettre le fait que le site du Conservatoire Henri
Dutilleux soit partagé avec d'autres utilisateurs, et s'engage à veiller au respect des espaces et des
activités de chacun,

. il s engage également à respecter tout règlement de police et autre règlement intérieur existant ou à
venir, et à se conformer aux prescriptions permanentes ou temporaires mises en place sur le site et
dont ('application dépend du responsable du site dûment habilité à les faire appliquer, ou de tout
personnel municipal chargé de cette autorité,

. il accepte le fait que le site du Conservatoire Henri Dutilleux soit très fréquenté, notamment le parking
public attenant, et s'engage à respecter les règles strictes du Code de la Route, ou toute prescription
plus restrictive mise en place par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, et veiller
particulièrement à la sécurité des personnes lors des déplacements des véhicules du Preneur ou de
ceux de toute personne intervenant pour son compte,

. il s'engage à circuler dans le parking du Conservatoire Henri Dutilleux uniquement pour se rendre de
manière la plus directe aux locaux mis à disposition ; il s'engage à ne pas stationner ses véhicules, ni
sur le parking attenant, ni sur les voies de circulation desservant le site, mais uniquement derrière le
bâtiment mis à disposition ; le chargement et le déchargement des marchandises se feront au plus près
de rentrée des locaux, et en veillant au strict respect des mesures de sécurité nécessaires à ee type de
travail ; il veillera à ne gêner en aucun cas l'intervention de véhicules de secours, de service ou des
autres utilisateurs du site ; il donnera ces consignes à tout intervenant pour son compte sur le site,
intervention qui se fera sous son entière responsabilité,

. il s engage à déneiger toutes les voies d'accès privatives reliant l'immeuble mis à disposition aux voies
publiques ; en aucun cas le Grand Belfort Communauté d'Agglomération n'interviendra dans ce
domaine, et la responsabilité de ce dernier ne pourrait être recherchée en cas de chute ou d'accident
survenant sur cesdites voies,

. il s'engage à ce que toutes les issues de secours soient parfaitement dégagées tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur du bâtiment,

. il s'engage à faire pénétrer le public par l'accès imposé par la Commission de Sécurité, à respecter le
sens de déambulation à l'intérieur du bâtiment et de sortie du public, comme matérialisé sur les plans
d'évacuation affichés dans le bâtiment,

. il veillera au strict respect de la fermeture des portes, des volets et de tout autre moyen occyltant dont
le bâtiment est équipé ainsi de la mise en service des alarmes ; il contactera immédiatement l'astreinte
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, en cas de constat de dysfonctionnements ou
d'anomalies, et conviendra avec cette dernière s'il est nécessaire pour lui de rester sur place en
attendant l'arrivée des équipes de dépannage ; en aucun cas il ne doit quitter les lieux, sans avoir obtenu
cet accord,
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il accepte le fait que le Grand Belfort Communauté d'Agglomération conserve un jeu de clés du
bâtiment, afin de pouvoir pénétrer dans les locaux mis à disposition à tout moment ; dans le cas
d'intervention prévisible, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'engage à prendre rendez-
vous avec le Preneur; dans le cas d'intervention de sécurité, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération pénétrera dans les locaux sous sa propre initiative et responsabilité afin de pouvoir
assurer la sécurité du site ; le Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'engage alors à prévenir a
posteriori, et au plus tôt, le Preneur ; de ce fait, il est interdit au Preneur de modifier les systèmes de
fermeture mis en place à la remise des locaux, soit en changeant les semjres, soit en les complétant
par tout autre système bloquant le libre accès ; par ailleurs, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération s'engage à intervenir à ses frais pour changer les serrures en cas de
dysfonctionnement ; néanmoins, en cas de perte de clés par le Preneur, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération facturera le remplacement du système et la fourniture de 3 clés à ce dernier.

Le non-respect de cette clause entraînera la résiliation immédiate de la convention.
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nïn
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
17.50

Marché de livres destinés

à la Bibliothèque de la
Ville de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dlx-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, nie Frédéric Auguste
Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mj Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VAL. LET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du ̂ de Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

SUR Ûs(.Af"1Tî'l. to-' ^ '^? g \.

^.<s>^

Ordre de passage des racoorts : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25. 17-26. 17-27.
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37. 17-38. 17-39.
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pou»oir de M. Mustapha LOUNES, et M, Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n" 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction Culture, Sports
Bibliothèques

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/RS/FD/SG-17-50
Actions Culturelles - Bibliothèques - Marchés Publics
8.9

Marché de livres destinés à la Bibliothèque de la Ville de Belfort

Chaque année, la Ville procède à l'acquisition de livres et divers documents destinés
à la Bibliothèque municipale (trois sites).

Le Lot 2 (Livres adultes) du marché, passé en 2016, est résilié pour faute de son
titulaire de non-respect des délais de livraisons.

L'évolution prévisible des besoins en matière de BD adultes nous conduit à
réorganiser ces achats en deux lots distincts.

Il convient donc de lancer un nouvel appel d'offres sous forme d'un accord-cadre à
bons de commande, avec minimum et maximum, conformément aux dispositions
des Articles 25-1, 67 à 68 et 78 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

L'allotissement prévu est le suivant :

Lpt1 : Livres adultes d'un montant compris entre 15 000   et 60 000  .

Lpt2 : BD adultes d'un montant compris entre 2 000   et 10 000  .

Ce marché sera conclu à compter de sa notification, et jusqu'au 23 août 2018 au
plus tard.

Les crédits correspondants sont prévus au Budget Primitif 2017 de la Ville de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfôrt Cedex
Tél. 0384 54 2424 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à lancer la procédure d'appel d'offres pour la fourniture de livres et divers
documents destinés à la Bibliothèque municipale,

à signer les pièces de l'accord-cadre à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

V'i. 'ssK''
si ^r-i; ~v^: iViiS?V!^Oi<-ACÎ[:ïj

Objet : Marché de livres destinés à Is Bibliothèque de la Viile de Belfort
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[^

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N" 17-51

Demande de subvention

au Conseil Régional de
Bourgogne Franche-

Comté pour la
restauration d'ouvrages

de la Bibliothèque
Municipale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HER20G,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M; Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD. 'Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M, Olivier DEROY, M. 'Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ.
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absentsexcusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectmtés Territoriales)

Absentes:

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ï» à KS<? tfl : il . ;* i;"- rtl'' *li^"-r-. -i
>'Çii*:'^;yii5 yji\ yii*ACÎEÏJ

m

îllK*IÎCIB?l*BTn*»=^mwwW5muïwwnBwaw»,

^"^A*

Ordre de passage des rapcorts : 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26. 17-27.
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36. 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50. 17-51, 17-52. 17-53^
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60. ' ' ' . -... -... -.

M. Jean-Marie HERZOG, qui a»ait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M, Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25. '..

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n' 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. quitte la séance lors de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VIU. Ë DE

BELFÔRT
Direction Culture, Sports
Bibliothèques

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/JBG/KM/FD/SG - 17-51
Actions Culturelles - Bibliothèques
8.9

Demande de subvention au Conseil Régional de Bourgogne
Franche-Comté pour la restauration d'ouvrages de la
Bibliothèque Municipale

Dans le cadre de la restauration et de la valorisation des fonds patrimoniaux de la
Bibliothèque Municipale, un projet de restauration de 8 ouvrages a été élaboré.

Nous souhaitons restaurer les 6 manuscrits suivants :

1 ) Livre de sang (registre des exécutions) de la Ville de Molsheim en Alsace. 11
s'agit de la copie manuscrite réalisée au XVIIIème Siècle d'un manuscrit de
1619 comprenant des listes de condamnations de femmes et d'hommes
pour actes dits de sorcellerie.

2) Rentier de Magny, au profit d'Hubert-Nicolas de Reinach, sergent-major du
régiment d'Alsace, seigneur de Montreux (30 avril 1668).

3) Mémoires ou description de la Ville de Bel fort pour /'année î730. Cahierde
16 feuillets donnant des informations sur les corporations, les métiers et
manufactures, des statistiques et notes historiques.

4) Discours sur la Ville et le Château de Belfort (année 1731), manuscrit de
70 feuillets, comprenant notamment des descriptions de quartiers, la
mention d'événements quotidiens, le dénombrement de la population.

5) Chronique de l'abbé Schuller sur le passé de Belfort, ses institutions, ses
mours. Elle a été écrite au début du XIXème Siècle et est composée de
51 feuillets.

6) Mémoire ou description de la Ville de Belfort et ses environs par E. Buffault,
capitaine en retraite (1884). Il s'agit d'un volume relié en basane de textes
entièrement manuscrits de 816 pages, avec 15 cartes et plans,
4 photographies, des coupures de presse et des dessins.

Nous souhaitons également restaurer les 2 livres anciens suivants :

1) Le premier est un recueil factice au format in-octavo et en reliure de veau
brun comprenant deux ouvrages de l'humaniste Erasme reliés ensemble :
le premier, intitulé Apophtegmatum, sive scite dictorum libri sex, ex opfïm/s
quibusque utriusque linguae autoribus Plutarcho praesertim excerptorum a
été édité à Lyon par Sebastien Gryphe en 1531 ; le second intitulé
Apophtegmatum libri duo, jam recens superioribus sex adjecti a été 'aussi
édité à Lyon, en 1533, par le même imprimeur-libraire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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2) Le second est une édition parisienne de 1757 de /'Etage de la Folle
d'Erasme, traduit du latin par Nicolas Gueudeville. L'ouvrage, au format
bibliographique in-12, est relié en veau marbré.

La restauration de ces documents peut bénéficier d'une subvention du Conseil
Régional de Bourgogne Franche-Comté au titre du Fonds de conservation de l'écrit,
au taux maximum de 75 % de la dépense. Le budget de cette opération serait le
suivant :

DEPENSES RECETTES

Subvention du Conseil

Régional

TOTAL 4 607,50  Participation Ville de Belfort

3 455, 00  

1 152, 50  

TOTAL 4 607,50  

Cette somme est inscrite au Budget Primitif 2017 de la Bibliothèque.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prend pas
part au i/ote^,

DECIDE

de valider le programme de travaux et le plan de financement prévisionnel pour la
restauration d'ouvrages de la Bibliothèque Municipale.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La prépente.. ilésisisn_p_ejjt faire

dan^-l@-déIaLdejlfiiuuiiaiS_J_
à compter de sa publication

çu de son affichage

'î-' A,^*-'(?v
^'f'mt: i c>:»

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPO

Objet : Demande de subvention a^i Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté pour la restauration
ouvrages de la Bibliothèque Municipale
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

17.52

Visites du patrimoine -
Convention avec Belfort

Tourisme

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicîpal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième Jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésmts :

M. Sébasien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M, Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Qénéral des^llwtjvjtas. lËa3oii3le^--\

FïïïSiisSVliS S:^ QK-A(^l:sl
Absentes: l i WV'*-'tf'-t' """" ~-_

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passaae des rapports

\ \ M. 2N'

.*A<^>

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25,

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de i'examen du rapport n'
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27, II quitte la séance lors de l'exaiïien du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

Direction Culture, Sports
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mmes Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe, et Claude
JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/SG-17-52
Actions Culturelles - Tourisme
8.9

Visites du patrimoine - Convention avec Belfort Tourisme

La ville souhaite poursuivre le partenariat fructueux réalisé en 2016 avec Belfort
Tourisme dans la mise en place de visites guidées, dans la poursuite des visites que
la Ville avait impulsées en 2015. Une somme de 4 000   a été votée au Budget
Primitif 2017 pour la réalisation de ces visites.

L'objectif est de permettre aux Belfortains et aux touristes de découvrir la ville et ses
richesses patrimoniales, de renforcer l'attractivité et la notoriété de Belfort, et
d'accroftre la fréquentation globale de son offre culturelle et touristique.

Ce partenariat répond aussi aux exigences de l'Etat quant au Label Ville d'Art et
d'Histoire, où la Ville avait été fortement incitée à travailler en synergie avec l'Office
de Tourisme, notamment sur le sujet des visites guidées.

De mars à décembre 2016, 67 visites ont ainsi été programmées par Belfort
Tourisme, sur 17 thèmes : «Grotte de Cravanche», «Fort de la Miotte», «Citadelle»,
«Vieille Ville Face Cachée», «Safari du Lion», «Citadelle aux Flambeaux»,
«Techn'hom», «Visite Noël aux Lampions», «Conservatoire Dutilleux», «Etang des
Forges», «Belfort Moyen-Age», «Jogging Touristique», «Quartier du Fouméau»,
«Serres Municipales», «Cour Historique en allemand», «Auprès de mon arbre»,
«Cour Historique en néerlandais».

Ces visites ont remporté un vif succès et ont accueilli 1 386 visiteurs (contre 868 en
2015 pour 71 visites).

Aussi, une nouvelle convention est envisagée en 2017 sur les mêmes bases qu'en
2016.

Les propositions de visites sont validées par la Ville.

Les visites à Alstom proposées en 2015, et plébiscitées par le public, reprennent
avec GE pour visiter les turbines à gaz.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Les visites sont payantes (4  ) et sur inscription. Elles restent néanmoins gratuites
pour les moins de 18 ans et les détenteurs d'un Pass multisites des Musées de la
Ville.

La Ville dispose d'un matériel spécifique (chaussures, lunettes, tours du cou pour
accrocher un badge, casque audio), qui continue à être mis à disposition de Belfort
Tourisme.

La Ville confie à Belfort Tourisme l'exploitation commerciale des visites aux
individuels, avec notamment la réalisation d'un planning de visites, la billetterie, le
recrutement et la gestion des guides, ainsi que les charges de communication y
afférentes.

Belfort Tourisme rémunère les guides et facture trimestriellement le montant à la
Ville (145   la visite en semaine, qui inclut la préparation de la visite pour les guides
et le travail administratif effectué par Belfort Tourisme, et 165   en soirée, le
dimanche ou les jours fériés), et déduit les recettes de billetterie.

Belfort Tourisme facture également à la Ville le coût de coordination, estimé à
2 500  , ainsi que les coûts de communication.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver la poursuite des visites guidées du patrimoine,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
Belfort Tourisme.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois

^'comgtjtdet^p.ubllcatipi}1,,
l S soinëtsôn-àffièhage» i»<
T

Wl
vw.

, ^, r-<i'^^
.- ' : '^ s E»" i..;

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : Visites du patrimoine - Convention avec Belfort Tourisme
-2-
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BELFORT TERRITOIRE
DE BELFORT

JSI
Belfort Tourisme
TERSiTOIRE O'ËNERCIES

CONVENTION POUR L'ORGÀNISATION DES VISITES PATmMONIALES
INDWIDUELLES DE BELFORT

Entre :

La Ville de Belfort, sise place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par son Maire
en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du
Conseil Municipal en date du 6 avril 2017,

Ci après désignée «La Ville»,
d'une part,

Et:

Belfort Territoire de Tourisme, Association régie par la Loi du l "juillet 1901, représentée par
Mme Claude JOLY en sa qualité de Présidente, en vertu d'une décision du Conseil
d'Administration en date du 7 mai 2015, dont le siège est sis 2 bis rue Georges Clemenceau -
90000 BELFORT,

Ci-après désigné «Belfort Tourisme»,
d'autrepart,

VU le Code Gâiéral des Collectivités Territoriales, et notamment son Article L.2122-21,

VU le Code du Tourisme, et notamment son Article L. 133-3,

VU les statuts de l'association.
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Préambule

La Ville a mis en place en 2015 une soixantame de visites guidées pour découvrir la ville et ses
richesses patrimoniales, et renforcer l'attractivité, la notoriété et la fréquentation globale des
sites culturels et touristiques, lors du Conseil d'Administration du 25 mais 2016.

De son côté, depuis plusieurs années, Belfort Tourisme est chargé de l'organisation des visites
culturelles à destination des groupes, dans le cadre de son service commercial, en recourant à
des guides agréés.

Dans un souci de cohérence et d'efficacité, la Ville et Belfort Tourisme ont collaboré en 2016
pour l'organisation par Belfort Tourisme de visites guidées, et ils envisagent de poursuivre ce
partenariat en 2017.

La présente convention vise à régler les dispositions de ce partenariat.

II a été convenu ce qui suit :

D Article l : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de défimr les conditions et les modalités de collaboration
entre les patties, dans le cadre de la mise en place de visites gtudées patrimoniales et touristiques
par Belfort Toudsme à destination des individuels, d'une part, et les modalités du soutien de
cette activité par la Ville de Belfort, d'autre part.

Cette exploitation comprend notamment la conception du programme de visites, la réalisation
du planning, le recmtement, la formation et la gestion des guides, la promotion - communication
des visites, via les différents supports de Belfort Tourisme, la gestion des réservations et la
billetterie.

Les visites pourront reprendre les thèmes de celles réalisées en 2015 et 2016, voire porter sur
d'autres thématiques, pour un nombre total d'une soixantame. Belfort Tourisme fera appel à
des guides agréés, sauf pour les visites sportives, insolites ou en langues étrangères (allemand,
néerlmidais) pour lesquelles les intervenants rémunérés pourront disposer d'autres
qualifications.

Le progranime défmitifsera validé par la Ville de Belfort.

D Article 2 : Engagements de la ViUe de Belfort

La Ville de Belfort s'engage à :

autoriser et faciliter l'accès aux différents sites patrimoniaux municipaux (Fort de la
Miotte, Grotte de Cravanche, Serres municipales... ), notamment par la délivrance de
clefs ou la toute d'espaces verts,
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faciliter la mise en relation de Belfort Tourisme avec les services et les agents de la Ville
qui b-availlent pour le patrimoine (historique, paysager, architectural, urbain et
mobilier... ) et susceptibles d'animer ou de contribuer au montage de certaines visites
(services de la DAC, Espaces Verts, Sports... ),

mettre à disposition de Belfort Tourisme du matériel de sécurité acquis par la Ville,
conformément aux règles en vigueur,

participer au financement des visites selon les modalités définies à l'Article 4.

D Article 3 : Engagements de Belfort Tourisme

Belfort Tourisme s'engage à :

soumettre à la Ville en début d'année un planning d'une soixantaine de visites de thèmes
variés réalisées entre le 1er avril et le 31 décembre 2017,

s'assurer de la disponibilité des lieux visités à la date prévue pour la visite, et pour la
grotte, informer la Mairie de Cravanche en début d'année des dates de visites,

prendre en charge et gérer les réservations,

recruter et assurer la gestion administrative et financière des guides-conférenciers
agrées,

promouvoir la soixantaine de visites organisées par Belfort Tourisme, mais aussi
quelques visites supplémentaires assurées gracieusement par des intervenants de la Ville
(ex. Serres municipales... ), Général Electric, sur les différents supports de
communication de Belfort Tourisme, mais aussi sur d'autres supports de
conununication et différents médias en mentionnant la Ville de Belfort, entre autres, par
l'apposition de son logo,

assurer la billetterie de la soixantaine de visites et l'encaissement des recettes pour son
propre compte,

facturer trimestriellement à la Ville les visites effectuées,

remettre à la Ville de Belfort, en fin de programme annuel, un bilan faisant ressortir
l'ensemble des produits et des charges concernées par l'exploitation et la gestion des
visites patrimoniales.

D Article 4 : Financement du partenariat

Compte tenu de cette organisation, Belfort Tourisme prendra en charge la rémunération des
guides et en facturera le coût à la Ville, à hauteur de 145   par visite pour les visites en semaine,
et 165   par visite pour les visites en soirée, dimanche et jour férié.

Belfort Tourisme établira une facture trimestrielle, adressée à la Ville de Belfort, et déduira de
cette facture les recettes encaissées pour les visites.

Belfort Tourisme prévoit des visites en semaine, et une quinzaine en soirée, dimanche et jour
férié.
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En cas d'annulation d'une visite au dernier moment par Belfort Tourisme, faute d'inscription,
le guide sera défrayé de la moitié de la rémunération forfaitaire qu'il perçoit en cas de visite par
Belfort Tourisme. La participation de la Ville de Belfort à Belfort Tourisme sera calculée sur
la base de la moitié de la rémunération forfaitaire énoncée ci-dessus.

En cas d'annulation pour événement de force majeure, aucune facturation ne sera faite à la Ville
de Belfort.

La Direction des Affaires Culturelles a voté au Budget Primitif une somme de 4 000   pour la
mise en place de ces visites.

La Ville de Belfort versera en outre 2 500   à Belfort Tourisme au titre de la coordination du
projet. Ce montant sera versé en deux fois (2 000   sur la facture de septembre et 500   sur celle
de décembre).

Les dépenses relatives à la communication ou la logistique seront prises en charge par Belfort
Tourisme et refacturées à la Ville de Belfort.

D Article 5 : Tris des visites

Le prix des visites est fixé à 4   pour les adultes. Elles seront gratuites pour les moins de 18 ans
et les détenteurs d'un Pass multisites des Musées de Belfort, sur présentation de ce dernier.

D Article 6 : Promotion - Communication

Belfort Tourisme s'engage à mentionner, de façon apparente, dans les documents d'in&miation
et de promotion édités par ses soins, ainsi que dans ses rapports avec les médias, une référence
à la contribution de la Ville de Belfort, entre autres par l'apposition du logo de la collectivité.

Dans le cas où la Ville de Belfort ferait la promotion des visites sur ses propres supports de
communication, celle-ci s'engage à mentionner Belfort Tourisme de façon apparente, par
l'apposition de son logo.

D Article 7 : Responsabilité - Assurance

Belfort Tourisme s'engage à contacter toutes les assurances permettant de couvrir les
dommages générés à l'occasion des visites dont il est l'organisateur. Une attestation sera remise
à la Ville, sur simple demande de sa part.

D Article 8 : Durée, modification et résiliation de la convention

La présente convention est conclue à compter du 1er avril 2017, et arrivera à tenne le
31 décembre 2017.

A l'issue du bilan effectué entre les deux parties, la convention pourra être reconduite,
aménagée ou modifiée par voie d'avenant.
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Chacune des parties peut mettre fin à la convention, par courrier recommandé avec accusé de
réception, en cours d'exécution.

D Article 9 : Règlement des différends

En cas de difficultés quelconques liées à l'exécution de la présente convention, il est convenu
que les parties privilégient la voie de règlement amiable.

A défaut, le Tribunal Administratif de Besançon sera seul compétent pour connaître le
contentieux.

Fait à Belfort, le

Pour Belfort Territoire de Tourisme

La Présidente,
Pour la Ville de Belfort

Le Maire,

Claude JOLY Damien MESLOT
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Objet de la délibération  
17.53

Stratégie Territoriale de
Sécurité et de Prévention

de la Délinquance 2017-
2020

République Française

VILLE DE BELFORT

EiiÉrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipa!

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HER20G,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M: Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints ; M. lan BOUCARD, ' Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. 'Patrick FORESTIER.
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MareARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L îtSt

Absentes :

Mme Lat'fa GILLIOÏÏE
Mme Patrida BOISUMEAU

Sacrétafre de séance ;

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des raoDOrts

îgtivifes-TerfSyi^les)
.il /. ~- .S, ^ g^ .»'.

'^.V ^ mît^

V-Stff

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-58, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60. ' ' . --. -... -... -.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25, l

M. François BORON enfre en séance lors de i'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lore de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n' 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE
'SSSi'Vf

l.... ^^

Direction du Cabinet
Direction de la Police Municipale

DELIBERATION
de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

GP/JJL/MM-17-53
Police - Sécurité
6.1

Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2017-2020

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance est la
traduction d'un partenariat efficient entre les différents acteurs, permettant de
répondre de manière coordonnée aux problématiques reonsées sur le territoire du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Lors de sa séance du 16 mars 2017, le Conseil Intercommunal de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CISPD) du Grand Belfort a donné un avis favorable.
à l'unanimité, à la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance, pour la période 2017-2020.

1- Méthodologie d'élaboration de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance pour la période 2017-2020

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013-2016
est arrivée à échéance au 31/12/2016.

Afin d'élaborer la Stratégie Territon'ale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance, qui entre en vigueur en 2017, et pour 3 années, le Conseil
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) du
2 octobre 2015 a validé la méthodologie suivante :

Réalisation un bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention
de la Délinquance 2013-2015.

Réalisation d'un diagnostic territorial.

Définition, au regard des problématiques recensées, d'objectifs à atteindre
en matière de sécurité et de prévention de la délinquance, et détermination
des actions à maintenir et/ou à développer pour répondre à ces objectifs.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 038454 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilte-belfort. fr
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Ce travail de réflexion a été mené au sein de six commissions constituées d'élus de
différentes collectivités (Communes, Communauté d'Agglomération, Conseil
Départemental), de services de l'Etat dans le département~(Police, Gendarmerie,
Justice, Education Nationale), de représentants d'autres organismes partenaires de
la sécurité (bailleurs sociaux, RTTB, SNCF... ) etde personnes ressources dans leur
domaine de compétences :

Commission n° 1

Commission n° 2

Commission n° 3

Commission n° 4

Commission n° 5

Commission n° 6

sécurité et tranquillité publiques

les structures partenariales

la mobilité

l'habitat social

l'action sociale

la prévention de la délinquance

2- Le diagnostic local de sécurité

Le Diagnostic Local de Sécurité, réalisé en amont de la Stratégie Territoriale de
Sécurité et de Prévention de la Délinquance, s'est basé sur" deux approches
complémentaires :

- une approche statistique et factuelle, reposant sur les données transmises par la
Direction Départementale de la Sécurité Publique, te groupement de
Gendarmerie Nationale, le SOIS et la Police Municipale, la cellule de veille, les
groupes de résolution de problèmes...,

- une approche qualitative, reposant sur le bilan de la Stratégie Territoriale de
Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013-2016 et un'recensement des
problématiques territoriales par les différentes Commissions.

Le Diagnostic Local de Sécurité a construit le socle de la stratégie, en permettant
l'identification des axes prioritaires structurant l'action publique locale.

2-1- Bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité ̂Lde^Prévention de la
Délinquance 2013-2016

Le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2013-2016 a été réalisé au travers de 3 démarches complémentaires: un bilan
intermédiaire réalisé lors de la séance plénière du CISPD, te 2 octobre 2015, un
questionnaire adressé à l'ensemble des membres du CISPD, et enfin, un travail
d'analyse réalisé par les six Commissions thématiques.

Objet : Stratégie Temtoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020
-2-
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Ce bilan fait apparaître les principales remarques suivantes

Peu de transmission de statistiques de la Police Nationale et de la
Gendarmerie, suite au changement de logiciel.

Difficultés pour les communes de réaliser des études de sécurité.

Sécurisation des bâtiments : baisse du nombre global d'incivilités, mais à
noter toujours des dégradations, cambriolages, tags...
Nombreuses effractions dans les déchetteries de la CAS.

Persistance d'attroupements dans les halls d'immeubles d'habitat social.

Multiplication de squats dans des habitations non occupées.

Incendies : baisse globale du nombre d'incendies de poubelles ou de
véhicules, mais la vigilance reste de rigueur dans certains secteurs.

Stagnation des incivilités dans les lignes de bus et aux arrêts de bus.

Recrudescence des dépôts sauvages.

Nécessité de simplifier les structures partenariales en nombre et en
fonctionnement.

Les actions de prévention routière ont été menées régulièrement auprès des
jeunes, tant en école primaire, qu'au collège.

Concernant la sécurisation des transports, de nombreuses actions ont été
entreprises pour sécuriser la gare et ses abords, mais aussi les bus et arrêts
de bus.

Concernant la sécurisation des immeubles d'habitat social, de nombreuses
actions ont été mises en ouvre en matière de vidéoprotection, contrôle
d'accès ou présence humaine; seul Territoire habitat dispose d'un
observatoire des faits.

La professionnalisation de la médiation sociale a été opérée.

Une présence efficace d'un travailleur social auprès des forces de ['ordre.

Mise en ouvre par la Ville de Belfort des mesures de responsabilisation au
profit de deux collèges.

Organisation régulière de chantiers éducatifs par les différents partenaires.

Accueil régulier de TIG ou de mesures de réparation auprès des différents
partenaires.

Interventions régulières de la RTTB dans les collèges et écoles primaires pour
des actions de prévention dans les transports en commun.

2-2- Diagnostic local de sécurité

Sur [a base du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2013-2016, les six Commissions thématiques se sont alors attelées à
recenser les problématiques en matière de sécurité et de prévention de la
délinquance rencontrées sur le territoire du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Objet : Stratégie Tenitoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020
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Ainsi, les six Commissions thématiques ont recensé les problématiques ou objectifs
suivants :

Absence d'un observatoire général de la sécurité sur le territoire du Grand
Belfort, permettant de suivre révolution de la délinquance et d'apporter des
réponses ciblées.

Nécessité de coordonner les actions sur le terrain entre les différents
partenaires pour une meilleure efficience.

Difficultés d'intervention sur la zone de loisirs du parc de la Douce, celui-ci
étant situé sur trois communes : Belfort, Bavilliers et Essert.

Poursuivre la sécurisation des commerces, des agences postales et des lieux
publics : dégradations, attroupements, vols, nuisances sonores.

Réduire encore le nombre d'incendies de poubelles, véhicules, chantiers,
dépôts sauvages.

Mise en application des mesures de sécurlsation des publics dans le cadre de
vigipirate.

Sécurisation de la voie publique pour réduire les dégradations et les
attroupements, en poursuivant de déploiement de la vidéoprotection.

Assurer une prévention auprès des publics fragiles, tels que les séniors.

Importance de l'individualisation des parcours d'insertion professionnelle, et
de renforcer l'implication du cadre familial.

Présence d'engins motorisés sur le domaine public avec risques d'accidents,
nuisances sonores.

Pour la gare, réduire les attroupements gênants, les incivilités et les tags de
rames.

Poursuivre la sécurisation des lignes de bus et des arrêts de bus.

Sécurisation des cortèges de mariages à l'origine d'infractions au code de la
route, entraves à la circulation, nuisances sonores.

Poursuivre la sécurisation des halls d'Immeubles d'habitat social face aux
nuisances, attroupements et dégradations.

Prise en charge des comportements de locataires à l'origine de troubles du
voisinage.

Créer une instance spécifique chargée de traiter les situations individuelles
dans le respect du cadre déontologique.

Prévenir la mendicité agressive et l'ivresse publique.

Développer les actions de lutte contre l'absentéisme et le décrochage
scolaire.

Développer les mesures de responsabilisation dans l'ensemble des collèges.

Développer les mesures de rappels à l'ordre.

Sensibilisation des publics aux dangers d'internet et des réseaux sociaux.

Sensibilisation des publics aux conduites addictives.

Objet: Stratégie Temtonafe de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020
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3- La Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance
2017/2020

Au regard du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2013-2016, du Diagnostic Territorial de Sécurité et des réflexions
menées au sein des six Commissions thématiques, l'ensemble des partenaires du
CISPD s'associent pour développer une nouvelle Stratégie Territoriale pour les
années 2017 à 2020, dont les actions sont réparties selon trois axes

3-1 - Axe 1 : les structures partenariales

Le premier axe de la Stratégie Territoriale vise à structurer l'action partenariale au
niveau du Grand Belfort :

Assemblée plénière et Assemblée restreinte du CISPD,
des instances partenariale, telles que la cellule de régulation, les groupes
thématiques opérationnels, la Commission Scolarité ou la Commission
de Coordination Sociale.

3-2- Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publiques

Organiser l'échange d'informations entre les partenaires :
Observatoire de la tranquillité publique
Etudes de sécurité

Procédures de signalement des attroupements
Marches exploratoires

Coordination et interventions des forces de l'ordre

Convention Police Municipale / Police Nationale
Renforcement de la Police Municipale de la Ville de Belfort
Police Intercommunale

Mobilité

Gestion des engins motorisés
Cortèges de mariages
Sécurisation des transports en communs

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments
De la voie publique (renforcement de la vidéoprotection)
Des commerces

Prévention des incendies

Des agences postales et des services publics
Des chantiers

Des équipements sportifs et culturels

Sécurisation du parc locatif

Objet : Stratégie Teiritoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020

-385

-5-



3-3- Axe 3 : l'action sociale et la prévention de la délinquance

Prévention de la radicalisation

Accompagnement à la scolarité

o Lutte contre l'absentéisme scolaire

o Lutte contre le décrochage scolaire

o Mesure de responsabilisation

Accompagnement social et professionnel

o Chantiers éducatifs

o Troubles et/ou conflits de voisinage

o Gestion de la mendicité

o Permanence d'un travailleur social auprès des forces de l'ordre

Prévention de la récidive

o Mesures de réparation pénale

o TIG

o Stages de citoyenneté

o Rappel à l'ordre

Prévention de la délinquance

o Médiation sociale

o Violences faites aux femmes et violences infra-familiales

o Prévention routière

o Prévention des conduites addictlves

o Prévention des dangers d'intemet et des réseaux sociaux

o Prévention séniors

o Lutte contre la maltraitance animale

Objet : Stratégie Temtonale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT) et 3 abstentions (M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. MarcARCHAMBAULT),

(M. RenéSCHMUT, Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ ne prennent
pas part au i/ote^,

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant à signer

. la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2017-2020,

. les conventions et autres actes administratifs permettant la mise en ouvre
des actions développées dans la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention
de la délinquance 2017-2020,

d'autoriser M. le Maire à solliciter les aides financières du Fonds Interministériel de
Prévention de la Délinquance pour la mise en ouvre des actions développées dans
la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

'.'. :'. v. î^nî^^  f'i^ -ij ^?^... Aî"T'rt. ;.t'HÂNSSysiS£UKVIvALil;. ':<i

Thierry CHIPOT

1 m. soi?

Objet : Stratégie Ten-itoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020
-7-
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PREAMBULE

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance est la traduction d'un
partenariat efficisnt entre les différents acteurs permettant de répondre de manière coordonnée aux
problématiques recensées sur le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

1) Historique des dispositifs locaux de sécurité et de prévention de la délinquance à
l'échelle de la Communauté de l'Aaalomération Belfortaine

Le premier Contrat Local de Sécurité de Belfort et de son agglomération date de 1998, et
s'est inscrit dans la continuité du Conseil communal de prévention de la délinquance installé depuis
1983.

Suite à la publication du décret n°2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs
territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance, la Ville
de Belfort a approuvé, par une délibération du conseil municipal en date du 4 octobre 2002, la
création d'un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance en partenariat
avec les communes de Bavilliers, Cravanche, Danjoutin, Essert, Offemont, Pérouse et Valdoie,
rejointes ensuite par la commune d'Andelnans. Son périmètre d'action coïncidait alors avec celui
de la circonscription de la Police Nationale du département du Territoire de Belfort.

Présidé par le Maire de Bslfort, le C. I.S. P. D. constitue depuis l'instance locale de
concertation sur les priorités de lutte contre l'insécurité et la délinquance. Il mobilise et fédère
l ensemble des acteurs institutionnels et organismes locaux concernés autour de cet objectif. Il
assure, de plus, le pilotage du Contrat Local de Sécurité puis la Stratégie Territoriale de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance de Belfort et de son agglomération. Ce dernier, réactualisé en
2005, a créé plusieurs instances de travail partenariales (cellules de veille, de repérage ou encore
groupe de résolution de problèmes) et a mis en place des actions visant notamment à prévenir la
délinquance juvénile.

Le C. I. S. P. D., réuni de manière annuelle en assemblée plénière et en formation restreinte
via son bureau, définit les grandes orientations du travail partenarial, dresse le bilan des actions
engagées et celui de l'activité des différentes instances.

Peu après rentrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007 portant prévention de la déiinquance,
le décret n°2007-1126 du 23 Juillet 2007, abrogeant le décret du 17 juillet 2002 précité, a remanié
les modalités de fonctionnement des instances locales de sécurité et de prévention de la
délinquance. La correspondance entre le territoire des EPCI et celui du C. I. S. P. D. a été prescrite.

Dès lors, par une délibération du conseil communautaire du 19 juin 2008, la C.A. B. s'est
dotée d'un nouveau C. I.S. P. D. L'extension du partenariat en matière de sécurité et de prévention
de la délinquance à l'échelle de la C. A. B. a représenté l'opportunité d'asseoir une nouvelle
dynamique en ce domaine, et promis le partage renouvelé de connaissances et de moyens pour
lutter contre la délinquance et l'insécurité. Ces dernières sont des phénomènes mobiles, dont les
manifestations ou caractéristiques diffèrent selon le type de territoire. L'association de nouveaux
partenaires a été, en outre, de nature à favoriser l'émergence d'actions nouvelles et la constitution
de nouveaux groupes de travail adaptés aux réalités de la délinquance dans ses aspects urbains,
péri-urbains et ruraux.
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Sur la base de l'expérience partenariale acquise dans le cadre du C. I. S. P. D. de la zone
Police Nationale et dans la mise en ouvre de son Contrat Local de Sécurité, l'Assemblée plénière
d'instauration du nouveau C. I. S. P. D. de l'Agglomération Belfortaine a décidé en juin 2010 de
moderniser les modalités de ['action publique dans le champ de la sécurité et de la prévention de
la délinquance. La stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance a alors pu
être élaborée sur la base de l'analyse des statistiques de la délinquance et d'entretien avec les
membres du C. I. S. P. D. Cette stratégie définit pour la période 2013/2016 ontient des objectifs
opérationnels, des programmes d'actions précis, des responsables identifiés et une méthodologie
et des outils d'évaluation.

2-JWethodoloaie d'élaboration de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention
de la Délinquance pour la période 2017/2020

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013/2016 est arrivée à
échéance au 31/12/2016.

Afin d'élaborer la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance qui entrera
en vigueur en 2017 et pour 3 années, le C. I. S. P. D. du 2 octobre 2015 a validé la méthodologie
suivante :

Réalisation d'un bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2013/2015 quant à la mise en ouvre des actions programmées, l'atteinte des
résultats, l'efficience du partenariat. Pour ce faire, un bilan intermédiaire a été réalisé à
l'automne 2015 et présenté au C. I. S. P. D. du 2 octobre 2015, un questionnaire a été adressé
à ['ensemble des membres du C. I. S. P. D. pour connaître leur degré d'information sur la
stratégie territoriale et dans quelle mesure os derniers se sont appropriés et mis en ouvre
les différentes actions définies dans la stratégie territoriale.

Réalisation d'un diagnostic territorial sur la base d'une part du bilan de la Stratégie
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013/2016, d'une approche
statistique et, d'autre part d'un recensement des problématiques renontrées sur le territoire
de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Définition, au regard des problématiques recensées, d'objectifs à atteindre en matière de
sécurité et de prévention de la délinquance et détermination des actions à maintenir et/ou à
développer pour répondre à ces objectifs.

Ce travail de réflexion a été mené au sein de six commissions constituées d'élus de différentes
collectivités (Communes, Communauté d'Agglomération, Conseil Départemental), de services de
l'Etat dans le département (Police, Gendarmerie, Justice, Education Nationale), de représentants
d'autres organismes partenaires de la sécurité (bailleurs sociaux, RTTB, SNCF... ) et de personnes
ressources dans leur domaine de compétences.
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Ces commissions étaient les suivantes

Commission n°1 : sécurité et tranquillité publiques,

Commission n°2 : les structures partenariales,

Commission n°3 : la mobilité,

Commission n°4 : l'habitat social,

Commission n°5 : l'action sociale,

Commission n°6 : la prévention de la délinquance.

Chaque commission était présidée par un élu de la Ville de Belfort, de la Communauté de
l'Agglomération ou du Conseil Départemental, assisté par un technicien spécialiste issu de la Ville
de Belfort, de Territoire Habitat ou Néolia.

Les commissions se sont réunies en règle générale à trois reprises de manière à réaliser le
diagnostic, définir les nouveaux objectifs et enfin élaborer ies actions à développer et leurs critères
d'évaluation.

Enfin, le 12 septembre 2016, le Maire Adjoint en charge de la sécurité de la Ville de Belfort a réuni
l'ensemble des présidents des six ommissions afin de réaliser une synthèse des travaux menés au
sein de ces dernières.
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DIAGNOSTIC LOCAL DBSECURlTfi

Le Diagnostic Local de Sécurité réalisé en amont de la présente Stratégie Territoriale de Sécurité et
de Prévention de la Délinquance s'est basé sur deux approches complémentaires :

une approche statistique et factuelle reposant sur les données transmises par la Direction
Départementale de la Sécurité Publique, le groupement de Gendarmerie Nationale, le SDIS

et la Police Municipale, la cellule de veille, les groupes de résolution de problèmes...,

une approche qualitative reposant sur le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de

Prévention de la Délinquance 2013/2016 et un recensement des problématiques territoriales
par les différentes commissions.

Le Diagnostic Local de Sécurité a construit le socle de la présente stratégie en permettant
l'identification des axes prioritaires structurant l'action publique locale.

1- Bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2013/2016

Le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013/2016 a été
réalisé au travers de 3 démarches complémentaires : un bilan intermédiaire réalisé lors de la séance

plénière du C. I. S. P. D. le 2 octobre 2015, un questionnaire adressé à l'ensemble des membres du

C. I. S. P. D. et enfin un travail d'analyse réalisé par les six commissions thématiques.

1-1- Bilan intermédiaire réalisé dans le cadre de l'Assemblée plénière du C. I. S. P. D. du
2 octobre 2015

Le Président du C. I.S.P. D. réalise un premier bilan d'étape synthétique de la Stratégie territoriale de
sécurité et de prévention de la délinquance 2013-2016 et, à cette occasion rappelle, notamment à
destination des Maires des communes membres de la C.A. B., les outils mis à disposition par le
C. I. S. P. D. : cellule de veille, GRP, rappels à l'ordre, TIG, mesures de responsabilisation...

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Préventioa-dg^Délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page



Parmi l'ensemble des mesures développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance, le Président du C. I.S. P. D. propose un certains nombre d'axes
d'amélioration tels que :

Les Jeunes et la sécurité routière: mise en ouvre d'actions de sensibilisation pilotées par le Vice-
Président du Conseil Départemental en charge de la sécurité. Ces actions s'accompagnent d'une
politique volontariste du Conseil Départemental de lutte contre l'alcoolisme et contre l'usage des
stupéfiants.

Un renforcement des effectifs de la Police Municipale passant ainsi à 20 agents et une mise à
leur disposition d'un équipement complet composé de gilets par balles, bâtons, Pistolets à Impulsion
Electrique, bombes lacrymogènes et prochainement des aérosols de grande capacité.

Sécurisation des commerces : création d'une commission ad hoc du C. i. S. P. D. pour mettre à jour
le diagnostic local concernant la sécurisation des commerces en lien avec la C. C. I.. établir si
nécessaire une nouvelle convention, établir un plan d'actions "tranquillité commerces"

Programme annuel de prévention technique pour renforcer l'éclairage public, améliorer la
sécurisation des bâtiments, développer la vidéo-protection. Le Président du C. I.S. P. D. rappelle à ce
sujet l'extension du dispositif de la Ville de Belfort passant de 38 à 64 caméras fixes avec notamment
10 caméras sur le secteur des Résidences, 3 à Belfort-Nord / Jean Jaurès, 2 à la Pépinière.

Convention de coordination Police Nationale / Police Municipale: convention signée le
21 novembre 2014. Les actions coordonnées sur le terrain se multiplient : le 24 août 2015 sur le
secteur Bougenel et le 3 septembre 2015 au Square Merloz. Cette convention permettra également
de mettre an place le dispositif "Opération Tranquillité Vacanos" permettant aux habitants de faire
appel à la Police Nationale et à la Gendarmerie pour sécuriser leur habitation lors de leurs absences
auxquels se joignent désormais les policiers municipaux.

Développement et professionnalisation de l'action de médiation sociale .

Développer l'accueil et l'accompagnement d'un nombre de Travaux
d'Intérêt Généraux plus important,

Développer les mesures de responsabilisation en lien avec l'ensemble des
collèges situés sur le territoire communal,

Développer les actions de médiation (tables rondes) dans les conflits de
voisinage,

Développer les mesures de réparations,

Développer l'organisation des mesures de rappel à l'ordre,
Développer la présence autour des établissements scolaires du primaire,
Organiser des actions autour du devoir de mémoire, des cérémonies
patriotiques,

Développer l'accompagnement des personnes en situation de mendicité.
Développer l'accompagnement de personnes âgées dans le cadre d'une
opération "tranquillité séniors"
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IWesures de responsabilisation : 14 collégiens accueillis en 2015 et 5 pour les 6 premiers mois de
2015 pour les collèges Vauban et Signoret. Le dispositif sera étendu aux autres collèges du territoire
communal volontaires. Les collèges Vinci et Châteaudun ont d'ores et déjà fait connaître leur volonté
d'intégrer le dispositif.

Développement de chantiers en direction des jeunes placés sous main de justice : mise en
place de la brigade "Façades Sans Tags".

Développement des mesures de Travail d'Intérêt Général : pour la Viile de Belfort,
73 personnes en 2014 pour 5 439 heures et 36 personnes pour 2 937 heures pour les 6 premiers
mois de 2015. Le dispositif sera encore développé en augmentant le nombre de personnes
accueillies au sein de la Ville et de la C.A. B. en offrant davantage de lieux d'accueil.

Mise en place du rappel à ['ordre : plusieurs rappels à l'ordre ont été réalisés par l'Adjoint au Maire
chargé de la sécurité au ours des années 2014 et 2015. Un protocole entre la Collectivité et
Madame le Procureur de la République a été signé.

1-2- Synthèse du questionnaire adressé à l'ensemble des_ membres du C. I. S. P. D.

Un questionnaire a été adressé à l'snsemble des membres du Conseil Intercommunal de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance. Ce questionnaire avait pour but de connaître d'une part le degré
d'information des membres sur la Stratégie Territoriale et, d'autre part, dans quelles mesures ces
derniers se sont appropriés et mis en ouvre les différentes actions définies dans la Stratégie
Territoriale.

Nous avons dénombré 26 réponses à ce questionnaire sur 58 réponses attendues soit un taux de
participation de 45 %. A noter que plusieurs élus ont indiqué ne pas être en capacité d'apporter leur
contribution compte tenu de leur récente élection au sein de leur collectivité.

Taux réponse :

Collectivités locales (Communes, C.A. B., Département, Région) : 46 %,
Administrations : 43 %,

Transports, habitat social, associations, chambres consulaires : 47 %.

A la question «_Aviez-vous connaissance de ['existence de la Stratégie Territoriale 2013/2016 à
^échelle de la C. AB. », 88. 5 % des participants confirment connaître l'existence de la Stratégie
Territoriale. Les réponses négatives sont justifiées par une arrivée réonte dans les fonctions
électives.

AJa question « Aviez-vous connaissance du contenu précis de la Stratégie Territoriale 2013/2016 ».
58 % des participants affirment n'avoir qu'une onnaissance partielle "du contenu de la Stratégie
Territoriale, particulièrement les personnes arrivées récemment dans leurs fonctions.

A_la question «Aviez-vous été associé à l'élaboration de la Stratégie Territoriale 2013/2016 ».
50.%-des. participants affirment "'avoir pas été associé à l'élaboration de la Stratégie Territoriale
2013/2016. Pour rappel, cette stratégie a été élaborée sur la base d'un diagnostic réalisé par un
cabinet de onsulting. Pour la nouvelle Stratégie Territoriale l'ensemble des membres du C. I.'S. P. D.
est associé, depuis la présentation de la méthodologie, la réflexion au sein des commissions, te
présentation en séance plénière.
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A la question « La Stratégie Territoriale 2013/2016 a-t-elle fait l'objet d'une communication au sein
de Y°tre collectivité /Structure / Etablissement», 61. 5 % des participants confirment n'avoir pas
réalisé de communication interne sur la Stratégie Territoriale. Il apparaît donc important de s'assurer
d une large communication de la nouvelle Stratégie Territoriale, notamment au sein des communes
membres de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Concernant les différents axes de la Stratégie Territoriale 2013/2016

A la question « Avez-vous mis en ouvre l'action, avez-vous participé à la structure partenariale, à
quel rythma, avec quelle efficacité », les principaux commentaires sont :

80 % ont répondu avoir participé aux assemblées plénières du C. I. S. P. D. et
que ces dernières permettent un échange d'informations et un suivi des
actions en cours,

43 % ont participé à un groupe de résolution de problèmes et pensent qu'ils
sont efficaces,

La cellule ds veille permet de réaliser un diagnostic commun des
problématiques et de favoriser la coopération,

Les bailleurs se sentent insuffisamment impliqués dans les groupes acteurs
de terrain,

La sécurisation des immeubles notamment par l'installation de la
vidéoprotection a été un bon moyen de dissuasion et d'identification des
auteurs,

Pour la gestion des comportements des locataires posant des difficultés, une
réponse graduée est nécessaire,

L'observatoire des faits dans les immeubles d'habitat social est un moyen
d'avoir une connaissance précise des incivilités et donne uns objectivité aux
demandes des locataires,

Les chantiers jeunes permettent d'impliquer ces derniers dans la vie de leur
quartier.

A la question « Comment feriez vous évoluer cette structure partenariale ou action », les principaux
commentaires sont :

Prévoirau minimum une assemblée plénièredu C. I. S. P. D. par an pour réaliser
un bilan de l'année écoulée et définir les orientations pour l'année à venir,

Les groupes de résolution de problèmes ne permettent pas de prendre en
compte des situations individuelles et il conviendrait de disposer d'une
instance spécifique pour gérer celles-ci,

Elargir la cellule de veille à d'autres communes et s'assurer de la présence
des services sociaux,

Assurer une meilleure communication des statistiques de la délinquance aux
membres du C. I. S. P. D.,

Mettre à jour la convention de 2012 relative à la sécurisation des commerces,

Créer des conventions de coordination entre Police Municipale ou gardes
nature/Gendarmerie,

Renforcer la présence d'un travailleur social auprès de la Gendarmerie,
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Pour la lutte contre l'absentéisme scolaire, le lien entre Education Nationale
et services sociaux est-il assuré ?,

Créer un Programme de Réussite Educative pour les collèges dans le
prolongement de celui développé pour les élèves de primaire,

Développer les mesures de responsabilisation dans l'ensemble des collèges
de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

TIG : étendre le partenariat avec d'autres structures et collectivités pour
multiplier les lieux d'accueil,

Mettre en ouvre les rappels à l'ordre dans les autres communes.

A la question « Quels sont les thèmes qui n'ont pas été développés dans la Stratégie Territoriale
2013/2016 et qui, selon vous, devraient l'être dans la Stratégie Territoriale 2017/2020 », 3 thèmes
ont été cités par les participants :

Les violences infra familiales,

La gestion des troubles de voisinage,

La mise en ouvre de la vidéo-protection dans les communes de petite taille.

1-3- Bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013/2016
réalisé par les six commissions thématiques

Le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 201 3/2016 réalisé
par les six commissions thématiques fait apparaître les principales remarques suivantes :

Peu de transmission de statistiques de la Police Nationale et de la
Gendarmerie suite au changement de logiciel,

Difficultés pour les communes de réaliser des études de sécurité,

Sécurisation des bâtiments : baisse du nombre global d'incivilités mais à noter
toujours des dégradations, cambriolages, tags,

Nombreuses effractions dans les déchetteries de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

Persistance d'attroupements dans les halls d'immeubles d'habitat social,

Multiplication de squats dans des habitations non occupées,

Incendies : baisse globale du nombre d'incendies de poubelles ou de véhicule
mais la vigilance reste de rigueur dans certains secteurs,

Stagnation des incivilités dans les lignes de bus et aux arrêts de bus,

Recrudescence des dépôts sauvages,

Mise en ouvre progressive des rappels à l'ordre par la Ville de Belfort,
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S'agissant des structures partenariales : réunion régulière du C. I. S. P. D.,
certaines commission n'ont pas vu le jour ou ont été abandonnées
rapidement, nécessité d'échanges d'informations dans le respect du cadre
déontologique,

Nécessité de simplifier les structures partenariales en nombre et en
fonctionnement,

Les actions de prévention routière ont été menées régulièrement auprès des
jeunes tant en école primaire qu'au collège,

Concernant la sécurisation des transports, de nombreuses actions ont été
entreprises pour sécuriser la gare et ses abords mais aussi les bus et arrêts
de bus,

Concernant la sécurisation des immeubles d'habitat social, de nombreuses
actions ont été mises en ouvre en matière de vidéoprotection, contrôle
d'accès ou présence humaine - seul Territoire habitat dispose d'un
observatoire des faits,

La professionnalisation de la médiation sociale a été opérée,

Une présence efficace d'un travailleur social auprès des forces de l'ordre,

Mise en ouvre par la Ville de Belfort des mesures de responsabilisation au
profit de deux collèges,

Organisation régulière de chantiers éducatifs par les différents partenaires,

Accueil régulier de TIC ou de mesures de réparation auprès des différents
partenaires,

Interventions régulières de la RTTB dans les collèges et écoles primaires pour
des actions de prévention dans les transports en commun,

Organisation de nombreuses actions de prévention des conduites addictives
et des violences.

Les bilans réalisés par les six commissions thématiques fut également l'occasion d'établir un
retour d'expérience quant à la mise en ouvre d'un certain nombre de dispositifs partenariaux tels
que :

La convention C.A. B. /Territoire Habitat relative à la vidéoprotection des

immeubles d'habitat social,

La convention de oordination entre la Police Nationale et la Police

Municipale,

Le fonctionnement de la cellule de veille, des groupes de résolution de

problèmes, les groupe acteurs de terrain,

Le fonctionnement des chantiers éducatifs et d'insertion,

La convention relative à la sécurisation des commerces.
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Bilan des actions développées dans la Stratégie Territoriale de Sécufiïé et de
Prévention de la Délinquance 2013/2015

Au regard des éléments développés ci-dessus, il est possible de présenter un tableau récapitulatif
et synthétique de l'état de réalisation des actions prévues en 2013.

La couleur verte renvoie à une réalisation omplète de l'action, tandis que la couleur rouge renvoie
à l'inverse à la non réalisation de l'action.

w 1: 1w ainieww pwiwwWw RétiVfaiSmi

Assemblée plénière du C. I. S. P. D. et Bureau du C. I.S. P. D.

Commission d'évaluation

Groupes de résolution de problèmes

Cellule de veille

Groupes locaux de traitement de la délinquance

Groupes acteurs de terrain - GAT

Groupe territorial de prévention

Coordonnateur du C. I.S. P. D.

Centre de ressources partagées

Schéma de communication interne du C. I.S. P. D.

Charte déontologique du secret partagé

Création d'un observatoire de la tranquillité publique

^

^

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention de ̂gélinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/Page 12



Jeunes et sécurité routière : prendre la mesure du risque

Contrôla des flux générés par la Gare TGV, la Jonction et l'Hôpital
médian

^

^

Sécurisation des commerces

Outils de diagnostic de sûreté et études de sécurité

Sécurisation des immeubles d'habitat social

Vidéoprotection dans les transports de personnes

Comité de suivi et d'évaluation de la vidéoprotection

Programme annuel de prévention technique

Convention de coordination Police Nationale/Police Municipale

Gestion des comportements des locataires posant des difficultés

Observatoire des faits dans les immeubles d'habitat social

Permanence d'un travailleur social auprès des forces de l'ordre

Professionnalisation de la médiation sociale

Aide et accès au droit

r

:

r

^t
-^

ÏP
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Axe S : PrôvenVwf de la dAStoquance Réaffsaffon

Lutte contre l'absentéisme 1^

Prévention du décrochage scolaire n

Mesure de responsabilisation

Ressources face à la violence

Jeu « question pour un citoyen »

Chantiers jeunes

Charte de prévention spécialisée

Projets communs éducateurs de prévention/conseillers

jeunes/conseillers emploi formation

Prévention dans les transports en commun

Chantier en direction des Jeunes placés sous main de Justice

Mesures de réparation pénale

Développement des TIG

Développement de stages

Mise en place du rappel à l'ordre

Prévention des conduites addictives

Actions du CCAS sur la prévention des addictions
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2- Diagnostic local de sécurité

Sur la base du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2013/2016 développé ci-dessus, les six commissions thématiques se sont alors attelées à recenser
les problématiques en matière de sécurité et de prévention de la délinquance rencontrées sur le
territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Ce recensement a été opéré sur la base
d'éléments quantitatifs et qualitatifs apportés par les différents partenaires : Police Nationale.
Gendarmerie, SDIS, Police municipale, membres de la cellule de veille, membres des groupes de
résolution de problèmes...

Ce recensement a été également abordé en vérifiant la complémentarité avec d'autres documents
cadres tels que le contrat éducatif local ou le contrat de ville unique et global.

Ainsi, les six commissions thématiques ont recensé les problématiques ou objectifs suivants :

Absence d'un observatoire général de la sécurité sur le territoire de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération permettant de suivre révolution de la
délinquance et d'apporter des réponses ciblées,

Nécessité de coordonner les actions sur le terrain entre les différents
partenaires pour une meilleure efficience,

Difficultés d'intervention sur la zone de loisirs du pare de la Douée, celui-ci
étant situé sur trois communes : Belfort, Bavilliers et Essert,

Poursuivre la sécurisation des bâtiments : prévention technique et humaine,

Poursuivre la sécurisation des commerces, des agences postales et des lieux
publics : dégradations, attroupements, vols, nuisances sonores,

Réduire encore le nombre d'incendies de poubelles, véhicules, chantiers,
dépôts sauvages

Mise en application des mesures de sécurisation des publics dans le cadre de
vigipirate,

Sécurisation des équipements sportifs et culturels : stades, gymnases, stade
nautique, salles de spectacles et d'exposition,

Sécurisation de la voie publique pour réduire les dégradations et les
attroupements en poursuivant de déploiement de la vidéoprotection,

Assurer une prévention auprès des publics fragiles tels que les séniors,

Lutter contre la maltraitance animale,

Assurer la prévention de la radicalisation,

Simplifier et rendre lisibles les différentes structures partenariales,

Importance de l'individualisation des parcours d'insertion professionnelle et de
renforcer l'implication du cadre familia!,

Présence d'engins motorisés sur le domaine public avec risques d'accidents,
nuisances sonores,

Pour la gare, réduire les attroupements gênants, les incivilités et les tags de
rames,
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Poursuivre lasécurisation des lignes de bus et des arrêts de bus,

Sécurisation des cortèges de mariages à l'origine d'infractions au code de la
routa, entraves à la circulation, nuisanos sonores,

Poursuivre la sécurisation des halls d'immeubies d'habitat social face aux
nuisances, attroupements et dégradations,

Prise en charge des comportements de locataires à l'origine de troubles du
voisinage,

Prise en charge des conflits de voisinage dans le parc public et dans le parc
prive,

Développer l'implication des habitants pour une meilleure appropriation des
espaces communs et/ou publics,

Créer une instance spécifique chargé de traiter les situations individuelles
dans le respect du cadre déontologique,

Prévenir la mendicité agressive et l'ivresse publique,

Poursuivre la prévention situationnelle par uns présence des agents de
médiation,

Développer des actions de prévention contre les violences et notamment les
violences infra-familiales,

Développer les actions de lutte contre l'absentéisme et le décrochage
scolaire,

Développer les mesures de responsabilisation dans l'ensemble des collèges,

Assurer un nombre de lieux d'accueil suffisants pour les TIG et les mesures
de réparation pénale,

Développer les mesures de rappels à l'ordre,

Sensibilisation des publics aux dangers d'internet et des réseaux sociaux,

Sensibilisation des publics aux conduites addictives.

Au regard du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2013/2016, du diagnostic territorial de sécurité et des réflexions menées au sein des six
commissions thématiques, ['ensemble des partenaires du C. I. S. P. D. s'associent pour développer
une nouvelle Stratégie Territoriale pour les années 2017 à 2020 dont les actions, présentées
ci-après, sont réparties selon trois axes :

Axe 1 : les structures partenariales

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publiques

Axe 3 : l'action sociale et la prévention de la délinquance
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AXE 1 : LES STRUCTURES PARTENARIALES

Le premier axe de la Stratégie Territoriale vise à structurer l'action partenariale au niveau de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.
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Axei LES STRUCTURES PARTENARIALES

ACTIOW

ïtet» d» mteflan awvre

del'wUon

Parteaâlre<»)

Publie cible

Indtoatews d'a^rtté -

Echange d'informations

DEONTOLOGIE DANS LE CADRE DU PARTAGE D'INFORMATIONS

Grand Belfort Communauté d'Aggiomération

2017-2020

Partage des informations sur des situations individuelles difficiles et/ou sur des faits
sensibles appelant une réponse coordonnée des partenaires.

Définir les modalités du partage d'information, dans le respect du droit des personnes et
des textes régissant le secret professionnel et le partage d'informations.
Rédaction d'une Charte déontologique pour l'échange d'informations dans le cadre des
C. I.S. P. D.

Le partage se limite à la transmission d'informations indispensables et utiles à la
personne dont le professionnel a eu connaissance dans l'exercice de sa fonction. C'est

uniquement dans ce cadre que les informations pourront être échangées entre
professionnels auxquels on demande le secret au sein de la cellule de régulation. Les
situations individuelles pourront être traitées en Commission de coordinations sociales

Membres du C. I.S. P. D.

Membres du C. I.S.P.D.

Sans objet
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AXE 2 : LA SECURITE ET LA ÎRANQUILLITE PUSLfâUES

o Echange d'informations entre les partenaires,
. Coordination et intervention des forces de l'ordre,
» Mobilité,

. Sécurisation des espaces publics et des bâtiments,
u Sécurisation du parc locatif.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvré

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

Contexte de mise en
oeuvre

L'évaluation des politiques publiques locales de prévention et de sécurité nécessite une
réactivité importante, passant par la mise en place et l'animation d'un observatoire de la

délinquance et de la tranquillité publique.

Ot4«ctifs

Analyser les évolutions sur le territoire de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération des problématiques de sécurité et de tranquillité.
Evaluer la portée des actions mises en place par Grand Belfort Communauté

d'Agglomération et ses partenaires.
Favoriser l'échange d'informations, réaliserdes diagnostics partagés et mettre en ouvre
des réponses coordonnées.

del'actloh

Inter-transmission des statistiques de la délinquance à l'échelle de Grand Belfort

Communauté d'Agglomération par la Police Nationale, la Gendarmerie, le SDIS, les
bailleurs sociaux (observatoires des faits d'incivilité), les transporteurs de personnes.
Faire vivre l'observatoire en intégrant les données et en effectuant un retour régulier
auprès des partenaires membres du C. I. S. P. D.

Etablissement de cartographies thématiques (lieux d'attroupements, engins motorisés,
incendies... ).

Partenatre(s)

Putolte cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

- Villes de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
- Police Nationale,

- Gendarmerie Nationale,

- Bailleurs sociaux,

-SNCF,
- SMTC,
- SDIS,
- Conseil Départemental.

Elaboration de statistiques trimestrielles et annuelles.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en csuvre

Contexte de mise en
ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

Objectlfe

Fournir des éléments d'aide à la décision et d'orientation des actions dans le domaine de

la sûreté et de la sécurité aux membres du C. I. S. P. D., par rétablissement de diagnostics
de sûreté établis par les référents Sûreté Police Nationale /Gendarmerie, ou d'analyses
de sécurité.

DéWuitmenUDescrlptif

Les membres du C. I.S. P. D. qui estimeront, en vue de la réalisation d'une action, pour
son orientation ou suite à la survenance de difficultés, nécessaire d'obtenir un diagnostic
situationnel thématique ou géographique du secteur concerné, ou une analyse tirée des
statistiques pourront en faire la demande aux référents sûreté de la Police nationale ou
de la Gendarmerie.

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération veilleront
notamment lors de projets structurants à intégrer l'avis des référants sûreté dans leur
démarche.

- Communes,

- Bailleurs sociaux,

- Transporteurs,

- Education Nationale,

CCI, commerces,

Conseil Départemental.

Public cible

Indicateurs d'activBé -
Elémeate d'éValuaUon

Nombre de saisines ou de dossiers traités



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

<^nte»te de mise en
CBUvre

Nécessité pour Territoire Habitat et Néolia de mesurer la réalité des faits

d'incivilité recensés par le personnel des secteurs et de les enregistrer en vue de la
déclinaison d'actions.

- Conduire le personnel de Territoire Habitat et Néolia à identifier les actes d'incivilité ou

posant problèmes et de mettre en place les actions nécessaires au rétablissement de
la situation,

déterminer les lieux les plus fragiles pour une prise en compte adaptée en matière de
gestion de proximité,

Alimenter l'observatoire de la tranquillité publique de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et la cellule de régulation.

OéroulemertUDescriptif
del'action

Poursuite de l'observatoire développé par Territoire Habitat en 2013 et création d'un
observatoire pour Néolia,
Chaque fait identifié fait l'objet d'un rapport,

- Eléments transmis aux partenaires en cellule de régulation.

Partenaire(s)

Publie cible

Police Nationale, villes, services sociaux du Conseil Départemental.

Les locataires de Territoire Habitat et de Néolia.

Indicateurs d'actlvfté-
EHments d'évaluatioii

Production annuelle d'un rapport remis au Président du C. I.S.P.D.,
Présentation des éléments tous les 15 jours en cellule de régulation,
Intégration des données dans l'observatoire de la tranquillité publique de Grand
Communauté d'Agglomération
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ceuvre et Indicateurs

Présence d'attroupements d'individus dans les halls d'immeubles : problèmes de
sécurité, de dégradations, de salissures, de trafics et de logements vacants.

Objectifs Recenser de manière continue et active la constitution d'attroupements,
Agir en partenariat pour faire cesser les attroupements.

Au sein de la cellule de régulation réunie régulièrement, faire part des attroupements
en vue de décider d'une action partenariale (Police, acteurs sociaux...),
Mesurer les résultats et les impacts des actions décidées.

Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Conseil Départemental
Police Nationale - Police Municipale - Gendarmerie Nationale

Public cible Publics jeunes (16-30 ans)

Indleâteuf» d'activité -
Eléments a'évaluation

Nombre de situations traitées,
Nombre d'attroupements résolus,
Qualité et impact des actions engagées,
Nombre de logements vacants.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

Pilotage

Calendrier/duréede
l'action

Contexte de mise en
ouvre et Indicateurs

Les locataires connaissent les faits qui se déroulent dans leur immeuble mais ne
disposent pas toujours d'interlocuteurs pour faire part de ces informations.

Développer des modalités de recensement des plaintes des locataires et des faits
qui se déroulent dans les immeubles,
Faire part de ces informations en cellule de régulation en vue d'une coordination et
d'une priorisation des actions.

Descn^W de l'acflon

Disposer d'un dispositif de recueil des faits qui se sont déroulés dans les immeubles
: observatoire,

Transmettre les éléments en cellule de régulation,
Définir au sein de la cellule de régulation les modalités inter-partenariales de
traitement et en assurer le suivi.

Partenaire(s) Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Police Nationale - Police
Municipale - Gendarmerie Nationale - Conseil Départemental (PAS).

Publicclble Locataires du parc social.

Itidicateurs d'acWrité .
Stéfflwite d'évaluation

Nombre de plaintes / faits enregistrés,
Nombre de suivis, actions mises en place de manière partenariale,
Résultats obtenus pour les situations traitées.
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AXE

ORIENTATIOM
STRATEGIQUB

ACTION

Pilotage

Date ds mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Echange d'informations entre les partenaires

Contexte de mise <n
ouvre

De par leur usage quotidien de la voie publique, les habitants sont un appui et une
ressource a part entière dans la conception et la mise en ouvre de dispositifs adéquats.
Ces dernières années se développent "les marches exploratoires", notamment dans le
cadre du programme de gestion urbaine de proximité : il s'agit d'être davantage à l'écoute
des préconisations formulées par les habitants.

Ces marches exploratoires développent un modèle participatif d'organisation des
aménagements de prévention situationnelle d'une ville ou d'un lieu spécifique.
Elles sont aussi un outil d'évaluation critique de l'environnement, et une aide à la décision
qui permettent aux décideurs locaux de trouver des solutions au bénéfice de l'ensemble
de la population.

Dérouleinént/Descriptif
de l'actlon

Parlenalre(s)

Constituer un groupe d'enquête de personnes représentative du lieu concerné et
réaliser un exercice de cartographie :demander à chaque participant(e) de localiser sur
un plan détaillé du quartier les endroits qui lui procurent un sentiment d'insécurité ou
qui ont été le théâtre d'incidents ou de violences, constituant des délits ou non,

La marche : cf. liste des indicateurs de prévention situationnelle (éclairage, bruit, lieu
;so/é, incivilités, sentiment d'insécurité...} : liste très précise pouvant servir à l'ensemble
des marches,

Restitution en groupe des fiches réalisées, analyse et synthèse des constatations
effectuées sur le terrain, discussion sur les actions à mettre en ouvre. Suivi des
aménagements et évaluation.

Ville de Belfort et autres communes,
Conseil Départemental,
Référents sûreté,
Autres membres du C. I.S.P.D. ou
Associations de quartiers,
Maison de quartiers,
Conseil de quartier,
Habitants.

selon la problématique,

Publicclble Ensemble du territoire.

Nombre de marches organisées et nombre d'actions mises en ouvre.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Coordination et intervention des forces de l'ordre

Contexte de mise en
ouvre

Convention cadre élaborée par le Ministère de l'Intérieur à décliner au plan local avec les
municipalités disposant d'une Police Municipale qui le souhaiteraient.
Pour la VILLE DE BELFORT : signature d'une convention de coordination en 2014,

régulièrement réactualisée.

Ob|9CUfs
Créer une synergie entre les services avec possibilité de mettre en ouvre des actions
coordonnées prévues ou inopinées (renforts mutuels) pour une meilleure efficience.

Déroulement/Descriptff
del'action

Déclinaison de la convention cadre établie par le Ministère de l'Intérieur et adaptation
aux situations des communes concernées.

Toutes les communes de Grand Belfort Communauté d'Agglomération dotées
Partenalrafs) police municipale.

D. D. S. P.

Public cible

Indteateuf!» d'aWvfté -
Entrée en vigueur de la convention.
Nombre de réunion de coordination pour sa mise en ouvre et son suivi.
Nombre d'actions coordonnées mises en ouvre.
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Déroulement /
Oescriptff de l'action

Partenairefs)

PuBlic cible

Indicateurs d'acth/ité -
Eléments d'évaluattofl

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Coordination et intervention des forces de l'ordre

RENFORCENIENT DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA VILLE DE BELFORT
>-sJ.

Ville de Belfort

2017/2020

- Développement des actes d'incivilité sur le territoire de la commune.

- Répondre aux besoins de sécurisation de la commune.

- Renforcement des effectifs : 27 policiers municipaux d'ici septembre 2016 et
30 policiers municipaux d'ici 2020,

- Renforcement des équipements des policiers municipaux : armement des PM avec
révolvers et taser, gilets par balle, bâtons téléscopiques, 2 cinémomètres,

- Création d'une brigade motorisée et d'une brigade VÎT,
Missions : développement des îlotages de proximité, renforcements des interventions,
sécurisation des manifestations, développement des contrôles routiers, sécurisation
des établissements scolaires.

Etat

Ensemble de la population de la commune.

- Taux d'activité des policiers municipaux et statistiques des interventions.
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AXE

STWtTESlQUE

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Coordination et intervention des forces de l'ordre

POLICE MUNICIPALE A CARACTERE INTERCON1MUNAL POUR LA
SECURISATION DU PARC DE LA DOUCE

en
«uvre

OSJectS»

Publlcclble

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Qate d» mis® efl ffiuvr» 2017/2020

Difficultés d'intervention au sein du parc de la douée et de la zone des loisirs situés sur 3
communes : Bavilliers, Belfort et Essert.

Sécurisation du parc de la douée, particulièrement en période estivale.

Convention de coordination entre les 3 communes pour permettre une intervention des
policiers municipaux de la ville de Belfort sur les territoires des communes de Bavilliers
et Essert.

Bavilliers, Belfort, Essert, Conseil Départemental.

Usagers fréquentant le parc de la douée et la zone de loisirs.

hidteîrtautS d'activité - Signature de la convention.
Eléments d'évafuatton Nombre d'interventions des policiers municipaux.
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AXE

ACTION

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Coordination et intervention des forces de l'ordre

OPERATION "TRANQUILLITE VACANCES"

Police Nationale / Gendarmerie Nationale

mise wiiaeuvfe 2017/2020

Con^denBseen ^^ ̂ ^re les cambriolages.

Otj«ctlfe . . Sécurisation des habitations lors de l'absence des occupants.

Déroulement/Descriptif Coordination entre la police nationale et la police municipale pour effectuer régulièrement
del'acUon des contrôles des habitations.

Partenalre(s)

Publie cible

Eléments d'évriuaUon

Police Municipale.

Ensemble de la population.

Nombre habitations concernées.

Evolution des statistiques des cambriolages.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

PilotagB

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Mobilité

Contexte de mise M
ouvre

Utilisation de l'espace public par des engins motorisés (motos, quads) : comportements
dangereux pour les utilisateurs et les usagers, nuisances sonores et incivilités,
infractions répétées au code de la route.

Otjectlfe Réduire les nuisances et dangers provoqués par les engins motorisés dans l'espace
public.

*»l'actlon

Création au sein de la Police Nationale d'une cellule "rodéo 90" chargée
les contrevenants et engager des actions de contrôle,
Création d'une brigade motorisée au sein de la Police Municipale,
Etendre la verbalisation des contrevenants (contrôles routiers ou vidéo verbalisation),
Création par la Ville de Belfort d'une zone de stockage des engins immobilisés pour
accompagner le travail du Parquet,
Développement des contrôles routiers coordonnés entre la Police Nationale et la Police

Municipale,

Prise d'arrêtés municipaux interdisant l'utilisation d'engins motorisés dans certains lieux
et à certaines heures de la journée.

Parquet, Ville de Belfort.

PuMic cible Utilisateurs d'engins motorisés.

Ihdlcatedrs d'actlvité -
EWmants d'évaluatlon

Nombre d'infractions constatées,

Nombre d'engins suivis,
Nombre de plaintes des riverains,

Nombre d'engins saisis.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date demiseen ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Mobilité

Contexte de mise en
ouvre

Certains cortèges de mariages sont à l'origine d'entraves à la circulation, d'infractlons
au code de la route, de mises en danger des participants ou des usagers, de nuisances
sonores, d'exhibitions de drapeaux étrangers.

Objectifs - Sécuriser les personnes et les biens pendant les cortèges de mariages.

Suivi des mariages depuis le centre de supervision urbain,
Etablissement d'une charte des mariages remis aux futurs époux lors de la déclaration
rappelant les règles à respecter,
Transmission de la liste des mariages à venir à la Police Municipale et à la Police
Nationale. La Police Nationale classe les mariages en trois catégories : risque faible,
risque moyen ou risque élevé,
Selon ce classement :

Risque moyen : vidéoprotection du cortège, présence des policiers municipaux,
Risque élevé : les futurs époux sont reçus par un responsable de la Police
Municipale pour les sensibiliser, le parcours du cortège est prédéfini,
vidéoprotection du cortège, présence renforcée des policiers municipaux avec
suivi du cortège par la brigade motorisée, présence si besoin des policiers
nationaux,

En cas de risque élevé, le Maire se réserve le droit de reporter le mariage et de ne
célébrer celui-ci qu'en présence des époux et des témoins.

Partenaire(s)

Publie cible

Police Nationale, Gendarmerie Nationale

Ensemble des mariages sur la commune.

hidlcirieurs d'acdvité -
Eléments d'évaiuation

Nombre d'infractions relevées,
Nombre de mariages classés à risque,
Nombre de mariages reportés.
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AÇTtQN

eeuwe

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Mobilité

SECURISATION DES ARRETS DE BUS ET DES LIGNES DE BUS

Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

Dllte^S, lnJWffl»iBi'UOTe 2017/2020

Incivilités et agressions dans les bus et aux arrêts de bus, dégradation du matériel,
Dissuasion des actes de malveillance, lutte contre l'atteinte aux biens et aux
personnes.

oyecafs

DéroulemsnUDescriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

- Sécuriser les transports publics urbains et suburbains.

- Depuis plusieurs années, les véhicules circulant sur le réseau urbain de voyageurs et
sur les lignes départementales sont équipés de caméras. Des séquences peuvent être
extraites afin d'identifier les auteurs d'acte de délinquance. Elles sont ensuite
transmises aux autorités,

Installation de caméras mobiles pour sécuriser les arrêts de bus les plus sensibles,
- Interventions des médiateurs dans les lignes de bus et aux arrêts de bus,

Dépôt de plainte systématique pour les dégradations, incivilités et agressions,
Convention de coordination entre le SMTC et la Ville de Belfort pour permettre une
intervention des policiers municipaux dans les lignes de bus.

Police Nationale

Gendarmerie Nationale
Ville de Belfort

Tous publics transportés à bord des véhicules.

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Nombre de séquences transmises aux autorités.

Nombre d'interventions des médiateurs et des policiers municipaux.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Mobilité

Contexte(ie misé en
ouvre

Objectifs

dal'aeaon

Attroupements et trafics dans la gare et aux abords,
Incivilités et agressions dans la gare et sur les quais,
Tags de rames de train.

- Sécurisation de la gare, des quais et des abords.

Renforcement de la vidéoprotection dans la gare, sur les quais, aux abords de la gare
et dans les lieux de stockage des rames,
Convention de coordination entre la SUGE et la Ville de Belfort pour permettre aux

policiers municipaux d'intervenirdans la gare et sur les quais,

Dépôt de plainte systématique lors d'incivilités, agressions, dégradations, tags,
- Mise en ouvre d'actions coordonnées Police Nationale/SUGE/Police Municipale,

Passages réguliers des médiateurs de la Ville de Belfort dans et aux abords de la gare
pour une prise de contact avec les publics difficiles.

Paitenaire(s)
Ville de Belfort
Police Nationale

PuMic cible Usagers de la gare et des quais.

Iniaicateursd'actMté-
Eléments d'évaluation

- Nombre d'attroupements

- Nombre d'agressions
Nombre d'incivilités

Nombre de tags de rames
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^XE

ACTION

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Mobilité

JEUNES ET SECURITE ROUTIERE

Préfecture du Territoire de Belfort f Conseil Départemental

Date de mise wceuvni 2017/2020

Contexte de mise en ' !;es ..14~24, a1s .rePresentent 38 °A des décès dans un accident de la route dans le
Territoire de Belfort. Les cyclomotoristes sont impliqués dans 50 % des accidents pour

;! la tranche d'âge 14-17 ans.

ObjBCUfs

Partenalre(s)

Publie otWe

Indicateurs d'actlylté -
Eléroente d'éyaluatton

Ces opérations, menées à l'attentlon de publics ciblés, ont pour objectif d'inculquer ou
de rappeler quels sont les bons comportements à adopter sur la route que ce soit à
bicyclette, en cyclomoteur ou en voiture.

Actions de sensibilisation du public en matière de sécurité routière pour les élèves de
primaire, de collège, de lycée.

Police Nationale, Gendarmerie Nationale, Ville de Belfort, association de prévention
routière, Education Nationale, UTBM, ANPAA, association Mobilibre, SDIS.

Jeunes de 6 à 24 ans.

Nombre de participants.
Compte-rendu qualitatif.
Evolution des statistiques d'accidents de la route.

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention jle^Çélinquance/ Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 44



AetlON

Déroulèment/DescripUf
deraction

Publie Cible

IndlcsUeuiS d'acdvfté -

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments

ETAT D'URGENCE

Etat

Selon la durée de la période d'état d'urgence.

- Risque élevé d'attentats en France.

- Sécurisation des personnes.

Recensement des manifestations organisées sur le territoire de la commune,
- Transmission de ce recensement, régulièrement mis à jour, aux services de la

Préfecture,

- Pour les manifestations ou lieux rassemblant un nombre important de personnes,
réalisation d'une étude de sécurité par le réfèrent sûreté de la Police Nationale ou de
la Gendarmerie,

- Mise en ouvre de moyens de protection de la population : installation de barrages
interdisant l'accès aux véhicules, contrôles visuels ou fouilles et palpatlons à rentrée
des bâtiments.

Police Nationale, Gendarmerie Nationale, collectivités, organisateurs de manifestations.

Ensemble de la population

- Nombre de manifestations ou lieux sécurisés.

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention de^gelinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 45



SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publies et des bâtiments

SECURISATION DE LA VOIE PUBLIQUE

Ville de Belfort / Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2017/2020

Gontexte de mise en
ceuvre

Déroulemient/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

PubBc cible

Indicrteurs d'actîvité -
Elénwnts d'évaluation

Présence d'attroupements sur la voie publique à l'origine de nuisances, dégradations
et incivilités,

Présence de dépôts sauvages engendrant des risques en matière sanitaires et
d'incendies, une dégradation du cadre de vie,
Stationnements gênants et infractions au code de la route.

- Sécuriser la voie publique.

Fermeture des lieux en dehors des horaires d'accessibilité du public : squares,
cimetières, cours d'école...,

Actions coordonnées décidées en cellule de régulation ou GTO pour gérer les
attroupements,

Intervention rapide sur les dépôts sauvages par la Police Municipale, enquête et
verbalisation lorsque le contrevenant est identifié,
Maintient d'une présence active des ASVP stationnement sur ['ensemble de la
commune complétée par la vidéo verbalisation sur l'ensemble du parc de caméras
géré par le centre de supervision urbain,
Vidéoprotection :

<. Développement du parc de caméras de voie publique passant de 39 à 70 entre
2014 et 2017,

. Développement du parc de caméras mobiles (de 4 à 14) déplaçables rapidement
en fonction du besoin sur l'ensemble du territoire (incivilités, attroupements,
dégradations incendies, manifestations),

« Elargissement des périmètres de vidéoprotégés,
* Réorganisation du CSU avec 2 agents 24h/24 chargés d'une surveillance

générale, de surveillances approfondies selon les indications du bulletin journalier
et de la vidéo verbalisation, création d'un poste de responsable du centre
d'information et de supervision,

. Création d'un CSU à vocation intercommunal pour les communes désirant adhérer
a ce service communautaire - conventionnement entre la Ville de Belfort. Grand

Belfort Communauté d'Agglomération et les autres collectivités (Essert,
Bavilliers... ).

- Police Nationale, Commission départementale de vidéoprotection, Gendarmerie
Nationale, Gardes nature, communes membres de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération

Ensemble de la population.

- Nombre de vidéo verbalisation,
- Nombre de transfert d'images aux forces de l'ordre,
- Nombre de réquisitions.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

SECURISATION DES COBIINiERCES

Préfecture du Territoire de Belfort

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Convention de sécurisation des espaces commerciaux : Différents types d'infractions
peuvent être commis dans les espaces commerciaux telles que les atteintes aux biens
(vols à l'étalage, vols à la tire, à l'arraché, par ruse ou à main armée), les atteintes aux
personnes ou l'usage et le trafic de stupéfiants.

La démarche de coopération développée entre les services de l'Etat, les collectivités
territoriales et les responsables des espaces commerciaux et des grandes enseignes est
renforcée par une procédure normalisée et généralisée afin de mieux prévenir et lutter
ontre toutes les formes de malveillance et de délinquance.

DéroulsmGfltfl3esc»tptlf
de l'action

Organisation du partenariat local :
Un fonctionnaire de la Sécurité Publique et un militaire de la Gendarmerie sont
identifiés comme correspondants des commerçants des zones commerciales
définies dans la convention, pour toutes les questions relatives à la sûreté des sites.
Il est l'interiocuteur privilégié du représentant des commerçants ou du manager
départemental,

Eléments d'analyse situationnelle :
Une analyse des risques globaux ou particuliers sera établie entre le manager
départemental ou le représentant des associations de commerçants et Tes
correspondants de la Sécurité Publique et de la Gendarmerie, assistés si besoin du
réfèrent sûreté.

Une procédure d'information réciproque permettant la mise à jour permanente des
éléments d'analyse est mise en place.

Plaintes et investigations :
Afin de faciliter leurs démarches, les responsables d'enseignes victimes peuvent
solliciter l'association des commerçants en vue d'organiser un rendez-vous
personnalisé avec l'interlocuteur de Police ou de Gendarmerie.

De même, en accord avec le parquet, une procédure simplifiée de lettre-plainte pour
les commerçants victimes de certaines infractions, dont la commission est récurrente
(ex: les vois à l'étalage), pourra être mise en place. A ce titre, un exemplaire sera
adressé aux commerçants concernés à titre de documentation.

Les services de Police intervenants dans la zone commerciale procèdent, dans les
meilleurs délais, aux investigations de police technique et scientifique dès lors que
des traces sont susceptibles d'être relevées.

Création par la Ville de Belfort d'un fonds de soutien aux commeros pour financer
la sécurisation de leurs espaces.

Vidéoprotection des espaces commerciaux de proximité (Pépinière, Forges, Belfort
Nord... ).

Mise en ouvre d'une procédure SMS en cas de braquage.

Opération "tranquillité commerces" : information des commerçants, étude de
sécurité, îlotage des forces de l'ordre y compris dans rétablissement,
vidéoprotection, gestion de la mendicité agressive.

Contrôles accrus des commerces à l'origine de nuisances et/ou d'attroupements.
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Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort, les commerçants situés dans
les zones dénommées dans la convention, les associations de commerçants du Territoire
de Belfort, les Maires des communes concernées, le Procureur de la République, Police
Nationale, Gendarmerie Nationale

Public cible

Indicatsurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Nombre de faits traités par le biais de cette procédure.
Bilan qualitatif du manager départemental et de la Préfecture du dispositif.
Nombre d'inten/entions du fonds de soutien aux commerces.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en oeuvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments

Contexte de mise en
aeuvre

Le développement de la prévention situationnelle s'insère dans l'action publique des
collectivités en vue de limiter la délinquance patrimoniale et de favoriser la tranquillité

publique (dégradations, tags, effractions, cambriolages, attroupements, squats dans des
lieux inoccupés).

Objectifs
Renforcer l'éclairage public.

Améliorer la sécurisation des bâtiments municipaux.

Développer la vidéosurveillance.

Déroulement/Déscnptif
de l'action "

Le renforcement de l'éclairage public dans des sites insécurisant,

Mise en place de matériels dissuasifs (grilles, protections anti-vandalisme, etc. ) ou
d'alarmes de détection intrusion, vidéosurveillance interne, recours à des sociétés de

surveillance,

Une action particulière sera menée sur assurer la sécurisation des déchetteries de la

Grand Belfort Communauté d'Agglomération et du Centre technique municipal de
la Ville de Belfort,

- Information du public sur les risques en matière de cambriolages et les bons gestes à
avoir,

En matière de tags, favoriser les dépôts de plainte et des mesures de réparation
lorsque les auteurs sont identifiés et le retrait rapide du tag.

F. I. P.D., ANRU, Police Nationale, Gendarmerie Nationale

Publiecible Ensemble de la population.

Indicateurs d'activlté -
ElémBntsd'évaiuation

Nombre de sites équipés, suivi du nombre d'incidents patrimoniaux (dépôts de plainte
simplifiés).
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Piiotage

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments

PREVENTION DES INCENDIES

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
oeuvre

Une baisse globale du nombre d'incendies est à noter en 2015 et 2016, toutefois
certains secteurs restent sensibles : incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou
dépôts sauvages.

Objectifs - Prévention du risque d'incendies et traitement lors de leur survenance.

Déroulement/Descriptff
de l'a<a:ion

Création d'un observatoire des incendies sur le territoire de Grand Belfort

Communauté d'Agglomération
Surveillance renforcée ou vidéoprotection de lieux sensibles dans lesquels plusieurs
feux ont été signalés,
Installation de containers enterrés pour les habitats collectifs,
Intervention rapide pour l'évacuation des dépôts sauvages,
Les véhicules ou containers incendiés sont évacués et l'espace nettoyé dans les
24 heures,

Parterialrefs) SDIS, Gendarmerie Nationale, Police Nationale, communes, bailleurs.

Public cible Ensemble du territoire.

Indicateurs d'activité - Evolution du nombre d'incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou dépôts
Eléments tl'évaltiatlon sauvages.
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Déroulefflent/Descriptif
del'action

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publies et des bâtiments

SECURISATIONDES ASÉNCES POSTALES

La Poste

Dttad»mWÇfW>»u<W Permanente

- Cambriolages, vols à main armée, agressions envers le personnel.

- Sécurisation des agences postales et des personnels de La Poste.

- Installations d'équipements : télésurveillance, coffres temporisés, caisses sécurisées,

- Information et formation du personnel,

- Convention de partenariat entre La Poste et le ministère de l'Intérieur (échange
d'informations, formation du personnel). |

Partenalre(s)

Publie cible

Gendarmerie Nationale, Police Nationale

Les usagers et le personnel de La Poste.

IndtBttouTS d'actlvfté -
Bénwnt» dMvaiuation

- Evolution du nombre de cambriolages, vols à main armée, agressions envers le
personnel.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

»uvre

del'aotton

Publie eible

Indicateursd'actfvtté -
Eléments d'évaluaUon

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments

SECURISATION DES SERVICES PUBUCS

Ville de Belfort / Autres Communes

Oa» <l«misee<s<3Buvré 2017/2020
~~1

- Incivilités et agressions verbales ou physiques envers le personnel.

- Sécurisation des lieux d'accueil du public.

Installation de "boutons d'urgence" reliés directement à la Police Municipale pour les
personnels de l'accueil de l'Hôtel de Ville et du service état civil,

- Vidéoprotection à l'intérieur des locaux,

- Information/formation des personnels,

- Vitrage de protection de l'accueil de la Police Municipale.

Police Nationale

Gendarmerie Nationale

Agents et usagers des services publics

- Evolution du nombre d'incivilités et agressions verbales ou physiques envers le
personnel.
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'.. ft SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation des espaces publics et des bâtiments

SECURISATION DES CHANTIERS

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2017/2020

- Vols, dégradations et incendies de chantiers de construction ou de voirie.

- Sécuriser les chantiers de construction ou de voirie.

1

dat'actton

PubBecitoto

- Distribution d'une plaquette d'information à destination des usagers ou des entreprises
par les communes rappelant les bons gestes à tenir pour sécuriser un chantier,

- Favoriser les dépôts de plainte systématiques,

- Installation de caméras mobiles pour surveiller les chantiers classés à risque.

Communes, entreprises, Police Nationale, Gendarmerie Nationale

Usagers, entreprises.

Indicateurs d'activtté -
Eléments d'évaluàUon

- Evolution du nombre de vols, dégradations et incendies de chantiers de construction
ou de voirie.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisatlon des espaces pub!ics et des bâtiments

SECURISA110N DES EQUIPEMENTS SPORTIFS OU GULTURELS

Communes / Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2017/2020

Contexte de mise en
ouvre

- Dégradations, vols, non-respect du règlement intérieur des structures, attroupements,
rixes.

Oblectife Assurer la sécurité des grands équipements sportifs ou culturels.

DéroutemenWBScriptJf
dst'action

Stade nautique :

. Coordination des interventions entre la Police Nationale et la Police Municipale,
» Présence de la Police Municipale aux horaires les plus sensibles - présence

statique ou rondes,

. Présence d'une société de surveillance à rentrée et dans le stade,
° Vidéoprotection intérieure et extérieure,

. Présence de médiateurs sur les pelouses et autour des bassins,
» Prévention technique : clôtures, fermetures du site la nuit, tourniquet pour

l'accès aux bassins.

Autres équipements sportifs ou culturels (Stade Roger Serzian, Le Phare, FIMU... ) :
e Coordination des interventions entre la Police Nationale et la Police Municipale,
. Présence de la Police Municipale,

» Présence de la Police Nationale pour les rencontres classées à risque,
Présence d'une société de surveillance pour sécuriser les entrées (fouilles et
palpations) et les parkings,
Vidéoprotection intérieure et extérieure,

Prévention technique : clôtures, fermetures des sites inoccupés.

Partenalre(s)

Publie cible

Police Nationale, Gendarmerie Nationale

Usagers des équipements sportifs et culturels.

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluatton

Evolution du nombre de dégradations, vols, non respect du règlement intérieur des
structures, attroupements, rixes.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation du parc locatif

Pilotage

Gatendrier/dui'ée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Présence d'attroupements, d'individus dans les halls d'immeubles : problèmes de
sécurité, dégradations, salissures, trafics, logements vacants.

Connaître les faits d'insécurité qui se déroulent dans les halls.
Identifier les auteurs en vue d'actions et dépôts de plainte à la Police Nationale.

Descriptif de l'action
Développement des dispositifs de vidéoprotection dans les immeubles où
attroupements sont identifiés.

Mise en place de procédures, de lectures des images en vue d'actions.

Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération Département - Police
Nationale - Police Municipale - Gendarmerie Nationale

Public ciblé Publics jeunes (16-30 ans).

Indicateurs d'actlvlté-
Eléments d'évaluatlon

Nombre de dispositifs développés.
Nombre d'actions engagées en vue règlement des situations.
Résultats des actions menées.

Nombre de logements vacants.
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SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation du parc locatif

AGnON DEVELOPPEMENT DE DtSPOSITIFS DE SECURISATION DES INIWIEUBLES

ttuviietfînidltsatmitB

Descripttftte r<otlon

Publie cible

ladteateurs d'acUvUé -
Eléments iiTévaluaBon

Territoire Habitat / Néolia

2017 à 2020

Présence d'individus dans les halls d'immeubles : problèmes de sécurité,
dégradations, trafics, logements vacants.

Empêcher l'accès aux immeubles d'habitat social,
Sensibiliser les locataires en vue de maitriser les allées et venues dans leur
immeuble.

Doter les immeubles, en accord avec les locataires, des dispositifs d'interphonie,
Développer des actions de communication et d'information en direction des
locataires en vue de la gestion des allées et venues dans les immeubles.

Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Police Nationale - Police
Municipale - Service urbanisme des Villes -Gendarmerie Nationale

Locataires Habitat Social.

Nombre de dispositifs développés
Nombre d'attroupements, de dégradations des halls reonsés
Nombre de logements vacants

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention de J^gejinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 56



AXE 2

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécurisation du parc locatif

Contexte de mise «n
ouvre

Objectifs

Le comportement de certains locataires nuit au climat social d'un immeuble, d'un hall
ou au quotidien des voisins proches,
Les problèmes sont de plusieurs ordres : bruit, dégradations, insalubrité...

Territoire Habitat doit permettre à chaque locataire de jouir paisiblement de son
logement,
Par des démarches adaptées à chaque situation ou adaptables faire cesser les
troubles.

ds l'action

Mise en place et suivi des procédures de traitement des situations problématiques.
Actions graduées en fonction de la nature et du développement de la situation. Actions
qui passent du rappel aux obligations des locataires, à des démarches de médiation et
de résolution non contentieuse des situations et qui peuvent aboutir à une procédure
contentieuse visant la résiliation du bail,

Saisine du réseau de partenaires (Villes, Police Nationale, Tribunal, services sociaux)
et implication dans ce réseau par le traitement des situations.

Partenalrefs)

- Villes,
- Services sociaux du Conseil Départemental,

Police Nationale et Gendarmerie Nationale,
Justice.

Locataires présentant des difficultés nuisant au climat social de l'immeuble

Indicateurs d'activlté-
Eléments d'évaluation

Nombre de situations qui ont fait l'objet dans le cadre de la démarche d'une rencontre
avec le responsable de secteur, suite à l'échec de la première phase du traitement de
la situation par le gardien,

Nombre de situation où Territoire Habitat a engagé un relogement, une saisine du juge,

Nombre de décisions de justice qui a conduit à la résiliation de bail.
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AXE SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

ACriON

Sécurisation du parc locatif

TRAITEMENT DES CONFLITS DE VOISINAGE

flBùvta «t ln4icil»urs

Territoire Habitat / Néolia / Communes

2017 à 2020

Les conflits de voisinage sont très nombreux au niveau du parc social. Les plaignants
ne savent pas quelles autorités saisir et n'ont pas toujours le bon interlocuteur.

DésaripUf'tle l'actlon

Public cible

Déterminer les responsabilités en distinguant les troubles et les conflits de voisinage,
Définir des procédures complémentaires partagées et connues des locataires pour
le traitement de ces situations

Connaître les procédures et compétences de chaque intervenant,
Vérifier la cohérence, la priorité des interventions,
Donner à chaque interlocuteur le positionnement de son institution et de ses
partenaires pour une réorientation de la demande vers le bon interlocuteur,
Définir des modalités de traitement.

Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Police Nationale -
Gendarmerie Nationale - Police Municipale - Service médiation - Justice

Locataires.

Nombre de situations traitées et résultats obtenus par institution,
Tenir un "observatoire" annuel des situations signalées et traitées.
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AXE 3: L'ACTiON SOGWtLE ET LA PREWE DE LÀ DELINQUANCE

» Prévention de la radicalisation,

. Accompagnement à la scolarité,

t Accompagnement social et professionnel,
e Prévention de la récidive,

» Prévention de la délinquance.
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SECURITE ET TRANQUILLITE PUBLIQUES

Lutte contre le terrorisme

ACTION PREVENTION DELA RADICAUSATION

Etat / Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2017/2020

Déroulement/DescnpW
de l'actlon

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

- Actes terroristes sur le territoire national, développement des cas de radicalisation.

- Prévenir les risques de radicalisation.

- Recensement des cas de radicalisation et signalements aux services de l'Etat,
- Formation des acteurs de terrain pour favoriser les signalements,
- Information du grand public pour favoriser les signalements,
- Accompagnement des personnes en voie de radicalisation et leur famille,
- Actions de sensibilisation du grand public et notamment les collégiens, lycéens et

étudiants.

Acteurs du C. I. S. P. D.

Ensemble de la population.

- Nombre d'acteurs formés, nombre de signalements, nombre de personnes
accompagnées.
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AXB

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

LUTTE CONTRE L'ABSENTEISME

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale

2017/2020

Contrôle quotidien de l'absentéisme afin de maîtriser la situation de chaque élève par
rapport à l'obligation scolaire

Repérage d'élèves absentéistes

Bloquer rapidement le processus de dérapage dans le parcours
Mobiliser les différents partenaires pour trouver une solution et assurer le retour à une
scolarisation normale

Les établissements signalent sans délai aux familles toute Vi journée d'absence
injustifiée.

Les établissements rencontrent systématiquement les familles des élèves absentéistes

(au moins 4 % journées d'absence injustifiées sur une période d'un mois)
Les familles reçoivent un courrier de rappel des obligations signé du Directeur
Académique
Ouverture d'un dossier individuel d'absentéisme transmis à la DSDEN en cas de

poursuite des absences injustifiées (au mois 10 ajournées d'absences injustifiées sur
une période d'un mois) et contractualisation avec la famille

Réunion de la commission départementale partenariale (Education Nationale, Conseil
Départemental, Parquet et PJJ)
Désignation d'un service chargé du suivi et rencontre avec la famille/contractualisation

Information préoccupante adressée au Conseil Départemental en cas d'échec de tous
les dispositifs mis en place pour la rescolarisation.

Conseil Départemental
PJJ
Procureur

Elèves absentéistes tout en restant scolarisés d'une manière aléatoire

Nombre d'élèves signalés et suivis

Oéroulement/DascriptifF
tlél'action

Partenalre(s)

Publie cible

Indi^iteuis d'actMté
Eléments d'évaluatton
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AXE

ORiENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Catendfierfdurée de
l'action

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

La mesure de responsabilisation est une sanction ajoutée au règlement intérieur des
établissements scolaires du second degré par le décret 2011 -728 du 24 juin 201 1.
Elle peut être proposée comme telle à l'élève et sa famille ou, dans certaines situations,
être une mesure complémentaire à l'exclusion temporaire de la classe ou de
rétablissement.

Une convention tripartite est signée entre le collège, la collectivité et les parents.

Objectifs

- Prévenir le décrochage : éviter que l'élève entre dans un processus de déscolarisation,
Favoriser la prise de conscience pour faciliter la suite de la scolarité,
Responsabiliser l'élève : lui faire prendre conscience de l'existence de règles, de leurs
contenus et des conséquences de leurs actes,
Permettre à l'élève de s'impliquer pour sa sanction dans une activité "éducative" et
ainsi témoigner de sa volonté de réfléchir et d'agir sur la portée de son acte.

Descriptif de l'action

La mesure de responsabilisation consiste à "faire participer l'élàve, en dehors de ses
heures d'enseignements à des activités de solidarité, culturelle, de formation ou à

l'exécution d'une tâche de nature éducative, pendant une durée qui ne pourra excéder
vingt heures. "

Ces activités peuvent être réalisées au sein de rétablissement ou au sein d'une

association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes
publiques ou d'une administration. Cette mesure de responsabilisation devra être en
adéquation avec l'âge de l'élève et ses capacités.

Les médiateurs sociaux de la Ville de Belfort assurent l'interface entre rétablissement et
le service municipal accueillant (bibliothèque, archives, musées).
Soutien éducatif renforcé par les éducateurs de prévention du Point Accueil Solidarité
Carré Liberté pour les élèves de Signoret.

Partenaire(s)
- Collèges
- Ville de Belfort
- Conseil Départemental

Public cible Les élèves des collèges
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Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Nombre de collégiens accueillis.
Bilan qualitatif des mesures par Education Nationale / Ville de Belfort / Conseil
Départemental.

Dispositif
Complémentaire

Projet de Réussite Educative,
Convention Service Jeunesse / Inspection académie,
Sécurisation aux abords des collèges.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accosnpagnement social et professionnel

CHANTIERS EDUCATIFS

Ville de Belfort / Mission Locale / Conseil Départemental /Territoire Habitat / Régie
des Quartiers

Calendrier/durée de
l'action

Gontosde de mise
ouvre

Une des clefs principales du processus de sortie de la délinquance est ('insertion
professionnelle, laquelle est largement conditionnée par l'accès à une formation, une
qualification et à un emploi.
Face aux difficultés recurrentes d'insertion professionnelle pour des jeunes sous-mains
de justice, le chantier éducatif est un outil moteur dans la dynamique d'insertion.
Lenjeu est d'obtenir l'adhésion des jeunes pour une inscription dans un parcours
professionnel sur le long terme. Les chantiers doivent être « un sas vers l'emploi » et non
pas une simple activité d'occupation.

Objectifs

Lobjectif est de proposer des réponses concrètes et personnalisées afin de favoriser
l'insertion professionnelle et de prévenir la récidive :

Mise en situation de travail, sur une courte période, pour un public de mineurs ou de
jeunes majeurs accompagnés par les éducateurs de prévention / conseillers jeunes/
médiateurs sociaux,

Actions collectives venant au renfort des suivis individuels pour vérifier ou faire prendre
conscience aux jeunes des compétences acquises ou restant à acquérir. Ces mises
en situation de travail permettent également aux éducateurs d'accompagner plus
longuement les jeunes, de les voir en situation de travail et de les préparer à de futurs
emplois et/ou d'intégrer des dispositifs (CIVIS, garantie jeune, emploi d'avenir... ),

Favoriser l'insertion sociale et professionnelle de jeunes sous-main de justice sans
solution d'insertion dans les dispositifs de droit commun.

Favoriser l'appropriation du territoire de manière positive par ces jeunes en privilégiant
des chantiers locaux (type rénovation d'espaces communs dans les quartiers en
partenariat avec les bailleurs... ).

Descrifrtlf de l'adion

Le bailleur met à disposition un support chantier, les matériaux et voir l'encadrement
technique nécessaire à l'action.

Chantiers à vocation éducative de courte durée (en général une semaine de
35 heures).

Le chantier est aussi l'occasion pour les jeunes de rencontrer des professionnels de
l'insertion, de la santé, participer à des activités culturelles ou sportives.

Partenâire(s)
Ville de Belfort, Consei! Départementa!, Territoire Habitat, SPIP, PJJ.
Il s'agit de trouver des partenaires pouvant proposer des chantiers peu techniques ne
nécessitant d'autre encadrement que celui des professionnels.
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Publie cible

tndicateurs d'activlté -
Eléments d'évaluation

Nombre déjeunes accueillis, nombre de chantiers réalisés, typologie des publics, nombre
de mise en situation de travail à l'issue des chantiers...,

Relation établie avec les locataires et agents de Territoire Habitat,
- Qualité de la réalisation et impact auprès des locataires,

Durabilité et respect du résultat des actions.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

Pilotage Néolia

Calendrier/durée de
l'aetion

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Le locataire, notamment quand il n'y a pas de représentation collective (amicale),
sont très demandeurs et consommateurs des services des organismes logeurs.

Objectifs

Impliquer les locataires dans la vie de leur immeuble pour une réappropriation des

espaces collectifs,

Développer des actions collectives impliquant chacun dans le résultat et ainsi

susciter l'auto responsabilisation,

Diminuer les conflits et les troubles de voisinage.

Descriptif de l'action

Formaliser des rencontres régulières avec les locataires pour leur permettre de
s'exprimer, décider avec eux des actions à conduire,
Développer des actions les impliquant directement et les engageant dans le suivi,
Organisation de chantiers d'insertion ou éducatif au sein du parc.

Partenaire(s)

Public cible

Organismes logeurs - locataires - amicales locales.

Locataires.

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluatlon

Structuration de l'implication de locataires,

Nombre d'actions,

Mesure du climat, de l'ambiance de l'immeuble.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

Pilotage Territoire Habitat / Néolia

Calendrier/duréede
l'action

Contexte ds mise en
ouvre et Indicateurs

Après identification des auteurs de troubles, proposer des actions visant à inscrire
les auteurs dans un processus d'insertion positive.

Objectifs
Enrayer les attroupements sur les sites identifiés par des actions individuelles à long
terme visant à la non reproduction du phénomène ou au non déplacement du
phénomène.

Descriptif d» l'actlon
Dès l'identification des auteurs, mise en place d'une cellule de suivi en vue de définir

des actions collectives (type chantiers éducatifs) visant à une prise en charge
individuelle par les services (sociaux, santé, emploi... ) compétents.

Partenairefs)
Villes - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - services jeunesse et
insertion - services emplois - Conseil Départemental (PAS) - CCAS.

Publie cible

Indteatevrsd'activlté-
Eléments d'évaluatlon

Publics jeunes.

Nombre de suivis individuels mis en ouvre.

Nombre d'actions collectives.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

SIGNALEMENT, ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS
EN GRANDE DIFFICULTE DE COMPORTEMENT

Territoire Habitat / Néolia

Calendrier/durée rie
l'action

Contextede mise en
ouvre etindicateurs

(M^ectifa

Les bailleurs sociaux hébergent au sein de leur parc des publics présentant des
pathologies psychiatriques incompatibles avec la vie en collectif.

Saisie de la Commission de coordination sociale,

Mettre en place des actions concertées en vue d'une prise en charge et d'un
logement adapté à la situation.

l'action

Connaître les dispositifs de prise en charge dans le département,
Définir des procédures de saisine des autorités compétentes pour le traitement des
situations,

Définir des référents chargés du suivi des situations,
Mise en place d'espaces de suivi des situations et une réponse adaptée à la
situation.

Partenalrefs)
Ville - Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Service de soins
psychiatriques - Conseil Départemental (PAS) - CCAS - Justice.

PuUfoctWe

Indicatou» tl'acdyité -
EtéBîcntsd'évaluation

Personnes présentant des troubles incompatibles avec la vie en collectif.

Nombre de situations suivies,

Solutions trouvées en vue d'un hébergement adapté.

Dispositifs
complémentaires

Plan départemental d'actions pour le logement des personnes défavorisées,
Plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l'indusion sociale.
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(MîlEtSTATION
'sTRAiïâiSue

MtWM

Descriptif dé l'action

Partenaire(s)

Publie ciblé

Inificateure d'activité -
Eléments d'evaluatlon

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

TRAITEMENT DES SITUATIONS DE LOCATAIRES
GENERANT DES TROUBLES IMPORTANTS AU SEIN DES IMMEUBLES

Territoire Habitat / Néolia

2017 à 2020

Les bailleurs sociaux ont à traiter des difficultés de comportements de locataires :
nuisances, hygiène, bruit, dégradations qui nécessitent une procédure contentieuse.

Disposer d'une procédure, visant au traitement et au signalement des situations,
validée et partagée par les principaux partenaires de la STSPD.

Saisie de la Commission de coordination sociale,
Informer voisins et victimes des agissements que la situation est pris en compte.

Etat - Police Municipale - Police Nationale - Gendarmerie Nationale - Conseil
Départemental (PAS) - CCAS - Villes.

Locataires du parc locatif social

Nombre de prises en charge.
Nombre de dossiers contentieux engagés.

comrtlémentains
Plan départemental d'actions pour le logement des personnes défavorisées,
Plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale.
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WSTIQN

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

GESTION DE LA MENDICITE

Ville de Belfort

Date^iNseengBuvi» 2017/2020

- Mendicité agressive ou passive aux abords des espaces commerciaux.

- Prise en charge des individus en situation de mendicité.

llotages journaliers d'un médiateur social avec prise de contact avec les individus,
Réalisation d'un diagnostic social de la personne et orientation vers les professionnels
compétents - suivi des individus dans la durée,

Prise d'un arrêté anti mendicité agressive dans certains secteurs de la ville (Faubourg
de France).

liwMeatews d'aciBvlté -
Héments d'évaluatfen

CCAS, Armée du Salut, Conseil Départemental, UDAF, services de santé.

Individus en situation de mendicité.

- Nombre de personnes rencontrées et suivies.

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention deJ^Çehnquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 70



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement social et professionnel

Contexte de mise en
ouvre

Permanence d'un travailleur social au sein du commissariat de Belfort et des différentes

brigades de Gendarmerie (Répartition 80% en zone police, 20% en zone gendarmerie).

Objectifs
Répondre rapidement à un besoin de prise en charge pour les personnes victimes de
violence qui, devant l'acte de maltraitance, se sentent isolés et démunies au regard de
l'acte subi et ne sachant pas où se renseigner.

Entretien avec les personnes ayant subi des actes de violences et qui souhaitent obtenir
de l aide. Orientation et accompagnement vers les différents acteurs du réseau.

PMten«dre<s)

Préfecture, Services du Conseil Départemental, Gendarmerie Nationale. Police
Nationale, Parquet, Association Solidarité Femmes, Centre d'addictologie, Service
social du Centre Hospitalier Belfort Montbéliard, Protection Judiciaire de la Jeunesse,
etc..

Publie cible Toute personne victime de violences conjugales, intrafamiliales, détresse sociale,
personnes âgées, personnes vulnérables.

Indicateuts d'actlvlté -
Bémètite d'évaluatlon Nombre de personnes prises en charge.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la récidive

MESURES DE REPARATION PENALE

Pilotags
Parquet, Juge des Enfants (prononcé des mesures) / PJJ (mise en ouvre des
mesures).

Calendrier/durée de
l'action

Contextede mise en
ouvre et indicateurs

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise

en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
Jeunes concernes.

Objsctifs

Favoriser des modalités de prise en charge rapides permettant aux jeunes concernés :

De s'inscrire dans un processus de responsabilisation qui reconnaît le mineur

comme sujet de droit répondant de ses actes,

De prendre en compte la victime et de réparer le préjudice commis,

De s'engager dans un processus de restauration de l'estime de soi et de se réinscrire

positivement dans le corps social.

Contribuer à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes délinquants.

Favoriser la prévention de la récidive.

Descriptif de l'actlon

La mesure de réparation pénale est une mesure éducative prononcée à l'égard d'un
mineur, auteur d'une infraction pénale. Il lui est demandé de s'engager dans une
démarche restauratrice en réalisant une activité ou une action au bénéfice de la victime

(réparation directe avec l'accord de la victime) ou dans l'intérêt de la collectivité
(réparation indirecte).

La réalisation de cette mesure implique une mobilisation des titulaires de l'autorité
parentale, ainsi que le soutien d'un réseau partenarial.

Partenalre(s)

Ils sont multiples : secours populaire, SPA, pompiers, collectivités, etc..

Le développement de ces mesures implique la consolidation du réseau de partenaires,

dans la mesure où la préparation indirecte reste largement majoritaire.
Le développement du réseau partenarlal est amorcé avec un nouveau partenaire

permettant d'élargir les domaines d'activlté proposés dans le cadre de ces mesures : le

service environnement du Conseil Départemental du Territoire de Belfort, le service
Médiation de la Ville de Belfort lors de la journée citoyenne

PuWtecitile Mineurs auteurs d'une infraction pénale

Indicateurs d'actlvité -
Eléments d'évaluaUon

Nombre de réparations pénales prononcées

Nombre de partenaires concourant à la mise en place de ces mesures
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AXE

ORIENTATION
STRATE61QUE

ACTION

Pilotage

Calendner/dutéede
l'actlon

Contexte <te iri-sn
ouvre et iirflcatwi»

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la récidive

DEVELOPPEW1ENT DES lïiESURES DE TRAVAIL D'INTERET GENERAL (TIG)

Tribunal / SPIP et PJJ

2017/2020

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise
en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
personnes concernés.

ObJecUfe
Favoriser l insertion sociale et professionnelle des personnes concernées.
Favoriser la prévention de la récidive.
Renforcer le partenariat Justice / Collectivités Territoriales.

Descriptif de l'actlon

Le travail d'intérêt général est une peine prononcée par la juridiction de jugement à la
place de l emprisonnement avec ['accord du condamné. Il consiste en l'accomplissement
d'un travail non rémunéré d'une durée variable dans un délai maximum de 18 mois au

profit d'une personne morale de droit public, d'une personne morale de droit privée ou
d'une association.

Partenaffejs)
Collectivités locales / associations.

Le-cléveteppemeRt-des-TIG-implique-la-consotidation da-réseau de partenaires
accueillant les jeunes dans ce cadre.

Publiccible Mineurs (à partir de 1 6 ans) ou majeurs condamnés à une peine de TIG.

Indicateurs <raOS»ltt -
Nombre de TIG prononcés
Nombre de postes de TIG proposés par les partenaires
Retour des institutions d'accueil

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention jde^gellnquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 73



AXE

ORiettTATlOKi

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la récidive

DEVELOPEMENT DE STAGES DE CITOYENNETE

(SENSIBtLISATION AUX DANGERS DE L'USAGE DE PRODUITS STÛPEFtANTS, STAGE
DE FORMATION CIVIQUE, STAGE DE CITOYENNETE)

Parquet, Juge pour Enfants et Tribunal pour Enfants (prononcé des mesures) / PJJ
(mise en ouvre des mesures) / SPIP

2017/2020

Contexte d» misa ®n
ouvre et indiGsteurs

Objectifs

Code pénal : Le stage de citoyenneté est une mesure en vigueur depuis le 1 er octobre
2004, créée par la loi d'adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité du
9 mars 2004 (LAJEC). Elle a été intégrée au code pénal par l'article 135-5-1 et rendue
applicable aux mineurs de 13 à 18 ans par l'introduction dans l'ordonnance du
2 février 1945 d'un article 20-4-1.

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise
en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
jeunes concernés.

Favoriser des modalités de prise en charge rapides avec une dimension collective
permettant une prise de conscience des auteurs de leur responsabilité civile et pénale,
ainsi que des droits et devoirs qui structurent toute vie en société.
Sensibiliser les parents à leur rôle et à leur responsabilité.
Contribuer à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes délinquants.
Favoriser la prévention de la récidive.

Descriptif d» l'action

Sre(s)

Piibljccible

Les stages se présentent sous la forme de différents modules animés soit par des
professionnels de la PJJ, soit par des partenaires extérieurs. Un éducateur de la PJJ
encadre le groupe de jeunes durant tout le stage. Il est veillé à mettre en concordancele
ontenu de ces stages avec les comportements délictueux constatés afin de :

Donner aux mineurs des éléments de compréhension de leur acte,
Apporter aux mineurs les éléments de connaissance leur permettant d'appréhender
les fondements de l'organisation sociale et les devoirs qu'implique la vie en société.

ils sont multiples : Police Municipale, maison d'arrêt de Belfort, Police Nationale, EPIDE,
AIAVI 90...

Le développement de ces stages implique la consolidation du réseau de partenaires
participant aux modules qui constituent les stages.

Mineurs ou jeunes majeurs pouvant faire l'objet de ces stages.

Indicateurs d'activtté -
Eléments d'évaluatiori

Nombre de stages prononcés.

Nombre de partenaires concourant à la mise en place de ces stages au travers de
l'animation de modules.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGiQUE

ACTION

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

ACTION SOCiALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la récidive

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

L'article 11 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a inséré
un article L. 2212-2-1 dans le code général des collectivités territoriales, désormais

l'article L.132-7 du code de la sécurité intérieure, qui donne pouvoir au Maire de
procéder à un rappel à l'ordre à rencontre d'une personne, auteur de faits susceptibles
de porter atteinte au bon ordre dans la commune.

Objectifs
En agissant sur les comportements individuels et le plus en amont possible, le Maire doit
avoir pour objectif de mettre un terme à des faits qui, s'ils ne constituent pas des crimes
ou des délits, peuvent y conduire.

Descriptif de l'action

Le Maire ne peut recourir au rappel à l'ordre que pour des faits qui ne constituent pas un
délit ou un crime.

Le rappel à l'ordre peut s'appliquer :
au non-respect des arrêtés de police du Maire lorsqu'ils portent sur des questions
de bon ordre, de sûreté, de sécurité ou de salubrité publiques,
à d'autres faits relevant d'une peine contraventionnelle (essentiellement pour les
contraventions pouvant être constatées par la Police Municipale),
ou encore à des comportements n'emportant pas de qualification pénale.

Le rappel à l'ordre devra faire l'objet d'un protocole préalable établi avec le Procureur de
la République. Ce protocole détaillera les types de troubles pouvant justifier ou non un
rappel à l'ordre, détaillera notamment les relations avec l'autorité judiciaire.

Partenalrefs)

Publie cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Tout type de comportement incivique sur le territoire de la commune

Nombre de rappels à l'ordre effectués
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

WiEDiATION SOCIALE

Contexte de mise en
ouvre

VILLE DE BELFORT
-J

(^(. -demfetflBCBUW® 2017/2020

Les Agents Locaux de Médiation Sociale sont rattachés depuis 2005 au service de
sécurité / prévention, et aujourd'hui à la Direction de la Police Municipale.

Partenaire)

Pubticclbto

Poursuite de la professionnalisation des ALMS dans le champ de la prévention de la
délinquance et du développement de leur travail en réseau.

Contribuer à la tranquillité publique en assurant une présence de proximité
rassurante et dissuasive dans les espaces publics et les équipements publics,
Effectuer une veille sociale (dialogue et création de lien social avec rôle
d'information et d'orientation),
Effectuer une veille technique (maintien du cadre de vie par l'observation de
l'environnement),
accueil de TIG, mesures de responsabilisation, rôle dans la procédure de rappel à
l'ordre,

organisation et participation à des chantiers d'insertion sociale et professionnelle.

- Police Nationale, Gendarmerie Nationale, Police Municipale, services sociaux, PJJ,
Conseil Départemental,

Ensemble de la population

Temps de présence sur la voie publique
Nombre d'interventions réalisées
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

RESSOURCES FACEA LA VIOLENCE

Pilotage

Calendrier/durée
de l'action

Association Solidarité Femmes

Contexte de mise en
ouvro

Solidarité Femmes a développé un nouveau service en 2007, le Pôle prévention
"Ressources face à la violence". Cette création fait suite a un travail partenarial des
acteurs locaux sur le quartier des Résidences à Belfort, mené de 2003 à 2006 à l'initiative
de Solidarité Femmes : le collectif de Veille Contre les violences sexistes et pour l'Egalité.
Ce travail collaboratif a permis d'établir un diagnostic sur la situation des jeunes filles et
garçons et sur la nécessité d'un travail plus global de prévention des violences et de
promotion des comportements non-violents et sexistes, à destination des jeunes et
également des parents. Dans le même temps, le travail partenarial mené conjointement
entre Solidarité Femmes et Parenthèses à la Violence a renforcé la réflexion autour de
la pertinence et de l'utilité de développer des actions de prévention auprès des publics
Jeunes.

Objectifs

Accompagner tes jeunes à développer un regard et un sens critique :
En interrogeant les représentations et stéréotypes en lien avec l'image des filles et
des garçons, des hommes et des femmes, de l'utilisation de la violence,
En sensibilisant au processus d'influences négatives auxquels ils peuvent être
confrontés.

Apporter des éléments de connaissance et de repérage des différentes formes de
violence :

Identifier ses émotions et ressentis afin de se prémunir contre une réaction violente,
Identifier les ressources et les processus de recherche d'aide auprès des adultes.

Promouvoir la gestion non-violente des conflits en accompagnant les jeunes dans leur
manière de penser les relations aux autres :

Ecouter et exprimer leurs émotions, leurs besoins et leurs désirs,
Ecouter les autres dans l'empathie et la réciprocité.

Descriptif de l'action

L'action du Pôle prévention est constituée de programmes de prévention animés
majoritairement auprès des publics jeunes et dans les établissements scolaires.

Ces programmes sont élabores en partenariat avec les établissements scolaires et en
fonction de leurs objectifs éducatifs. Les interventions se déroulent sous forme de
séances de prévention auprès des jeunes. Différents outils sont utilisés afin de créer de
la discussion, de la réflexion et du débat, afin de travailler sur les représentations et
d'apporter des outils et de la connaissance sur les problématiques abordées.

Les interventions développent les échanges avec les jeunes sur là où ils en sont
aujourd'hui avec pour cadre de référence la loi (les droits et les devoirs), les valeurs de
respect, d'égalité, de solidarité et de tolérance.

Des actions plus ponctuelles sont également menées à destination des parents
(conférence, réunion d'informations sur les programmes de prévention animés à
destination des enfants) dans l'objectif d'une réflexion plus globale sur la problématique
des violenos.
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Partenai.-e(s)
Préfecture, Direction Régionale au Droit des Femmes et à l'Egalité, Mission
Départementale au Droit des Femmes et à l'Egalité, Direction des Services
Départementaux de l'Education Nationale, Conseil Départemental, Ville de Belfort.

Public cible Jeunes, jeunes adultes (de la maternelle au lycée), Parents d'élèves.

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Eléments quantitatifs :
- Evolution du nombre d'heures d'intervention et du nombre de jeunes rencontrés.

Eléments qualitatifs :
- Retours des jeunes sur les interventions auxquelles ils ont assisté,
- Bilans des programmes animés dans les différents établissements scolaires.
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Axa. ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

VIOLENCES FAITES AUX FENIMES

oeuirn

Déroulement/Descriptlf
dél'âction

Partenaire(«)

Publie cible

Etat / Solidarité Femmes

Detod»m<»»<nttwe 2017/2020

- Violences physiques ou psychiques faites aux femmes.

- Informer et accompagner les femmes.

Mission de formation et sensibilisation du grand public.
Favoriser les signalements.

Mise en relations des victimes avec l'association.

Prise en charge des victimes.

Communes, Police Nationale, Gendarmerie Nationale, Conseil Départemental.

Personnes victimes de violences.

^SSS^^^li - Nombre de si9"alements. nombre de Prises en charSe-
-l
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ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

ORtBNTATION
StftATEQIQUe Prévention de la délinquance

ACTlQM STAGE DE RESPOMSABILISATiON POUR LA PREVENTION DES VIOLENCES
CONJUGALES ET SEXISTES

Contexte de mise mi
ouvre

ObjacUfs

Administration pénitentiaire (SPIP 90) / Tribunal de Grande Instance

Datsd«mii»i»eno»uws : 2017/2020

La loi du 4 août 2014 (article 50) pour ['égalité réelle entre les femmes et les hommes a
institué, entre autres dispositions, le stage de responsabilisation pour la prévention des
violences au sein du couple et sexistes.

Il constitue une réponse pénale à visée éducative, pouvant être prononcée à titre de
peine principale ou complémentaire, comme obligation particulière d'un sursis avec mise
à l'épreuve, d'une peine de contrainte pénale, ou comme mesure de composition pénale
ou d'alternative aux poursuites.

Ce stage peut également être proposé par le SPIP aux personnes placées sous main de
justice condamnées en répression de faits de violences conjugales, y compris en
l'absence de mandat spécifique au stage. Cette participation est alors considérée comme
une modalité particulière de prise en charge telle que prévue par l'article D577 du Code
de Procédure Pénale.

Responsabilisation des auteurs de violences conjugales et prévention de la récidive :
- Conscientisation de la violence par les auteurs,
- Déconstruction des stéréotypes et représentations,
- Replacer les violences intrafamiliales dans le cadre légal de référence,

Percevoir les conséquences de la violence tant individuelles que familiales,
- Démystifier le rôle des addictions,

Sa principale finalité est la prévention de la récidive.

Déroulem9n escrij»tif
del'aclton

Le SPIP du Territoire de Belfort assure la préparation et la mise en ouvre des stages.
Il recrute les intervenants et veille à la cohérence pédagogique du dispositif. Il est
représenté par deux conseillers pénitentiaires d'insertion et de probation présents
pendant toute la durée du stage et assurant le lien pédagogique entre les différents
intervenants.

Le SPIP est garant de la participation des personnes convoquées au stage ; il présente
le dispositif aux personnes devant faire l'objet du stage lors d'un entretien préalable, leur
adresse une convocation, et leur délivre une attestation en fin de stage. Les conseillers
SPIP informent les personnes des conséquences judiciaires du respect ou non-respect
du stage, et des liens existants entre l'Administration Pénitentiaire et les Autorités
Judiciaires mandantes.

Il rend compte aux magistrats mandants de la réalisation du stage, des éventuelles
absences et de tout incident.

Le Parquet de Belfort et le Juge de l'application des peines mandatent l'antenne SPIP de
Belfort pour l'application des décisions judiciaires prévoyant l'exécution d'un stage de
responsabilisation pour la prévention des violences au sein du couple et sexistes.
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Le Tribunal de Grande Instance met à disposition une salle d'audience pour la réalisation
des stages. Madame la Procureur de la République et Monsieur le Président du TGI de
Belfort sont informés du contenu pédagogique du stage et veillent à sa conformité avec
les textes en vigueur. Un magistrat du Parquet de Belfort assure durant le stage une
intervention relative à la portée de la loi et à la répression pénale des faits de violences
conjugales et sexistes ;

Outre les interventions du SPIP et du Parquet, Le stage de responsabilisation pour la
prévention des violences au sein du couple et sexistes met en ouvre les interventions
suivantes :

AUVIV (Unité de Suivi pour Auteurs et Victimes de Violence) :"La violence
peut-elle être une mode de communication ? - Approche psycho-socio-
éducative de la violence",

Solidarité Femmes : 'violences conjugales - impacts sur les victimes et la <
sphère familiale', l

l

Service Départemental de Médiation Familiale : 'la communication au sein du
couple et la relation à l'autre - approche de la communication non violente',

CIDFF (Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles) :
'Égalité femmes - hommes et questionnement des stéréotypes de genre"
Exposition "Bien dans leur genre".

AUVIV (unité de suivi pour auteurs et victimes de violence),
Solidarité Femmes,
Service Départemental de Médiation Familiale,
CIDFF (centre d'information sur les droits des femmes et des familles),
Ville de Belfort.

Publie clbl»

Indicateurs d'activité-
Eléments d'évaluatlon

...... t.

DiapoaiUf

Ce stage est une action collective destinée à un public de 8 à 12 personnes et se déroule
sur deux journées consécutives dans le cadre d'un mandat judiciaire.

Le dispositif est évalué annuellement à l'occasion de la commission d'exécution des
peines réunie au Tribunal de Grande Instance de Belfort.
Cette évaluation précise notamment :

les ratios personnes convoquées / personnes présentes :
l'existence de poursuites postérieures au stage en matière de violences
conjugales.

Mesures de probation mises en ouvre par le SPIP 90
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

JEU "QUESTIONS POUR UN CITOYEN"

Pilotage
Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

Calendrler/durée de
l'action

Contexte de mise en
oeuvre

La classe de sixième, premier moment d'indépendance, qui, parfois, se traduit par des
comportements exubérants et par l'expérimentation des premières infractions.

A rentrée dans l'adolescence, constat d'un changement de comportement de certains
élèves pouvant se traduire par des actes d'incivilités.

Objectifs

Présenter les différentes catégories d'infractions et les sanctions prévues par la loi :
Développer la Citoyenneté,
Faire comprendre ['intérêt du respect des lois et règlements,
Faire prendre conscience des conséquenos parfois très graves survenant lors
de certaines infractions.

Descriptif de l'action
Après définitions de certains termes employés et des règles à respecter pendant
l'intervention, le jeu par équipe commence. Après le visionnage de chaque saynète où
une incivilité, une infraction survient, le débat s'instaure avec les intervenants.

Partenaire(s)
Education Nationale
Police Nationale
AIAVI 90

Public cible
Elèves de sixième des établissements publics de l'Agglomération belfortaine.

Elèves de quatrième des établissements publics de l'Agglomération belfortaine.

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Nombre d'élèves concernés.

Nombre de classes concernées.

Nombre d'incidents signalés dans les transports publics.
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AXE

ORIENTATION
STRATESIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

ACCUEIL DE CLASSES DE CM2

Pilotage
Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Miide des Transports en Commun

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

Il s'agit de préparer la rentrée en classe de sixième dans le contexte des transports
urbains.

Objectifs
Adopter les bons comportements lors des trajets en bus,
Adopter les comportements sécuritaires lors du cheminement jusqu' à l'arrêt de bus et à
l'arrêt de bus.

OesçripW de l'acUon

Chaque classe est accueillie au siège de la RTTB pendant une demi-joumée. Les élèves
suivent avec attention un diaporama et doivent être capable de déceler les
comportements inadaptés ou dangereux dans le bus, à l'arrêt de bus ou sur le trajet
collège - arrêt de bus. En fin d'intervention chaque élève apprend à valider une carte de
bus afin de ne pas se trouver en situation irrégulière lors de futurs trajets. Une mise en
situation (un freinage d'urgence sur le dépôt) clôt cette intervention.

Partenaire(s)

Publie cBife

Education Nationale

Elèves de CM2

Indicateurs d'actlvlté-
Eléments d'évaluatlon

Nombre d'élèves concernés

Nombre d'interventions
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

Pilotage

Calsndrier/duréede
l'action

2017/2020

Sensibilisation des élèves aux risques encourus.
Travail sur toutes les dépendances (drogues, tabac, alcool).

Objectifs

Prévenir d'éventuelles addictions.

Repérage des élèves consommateurs.
Mobiliser les différents intervenants pour trouver une solution.
Prévention des conduites à risques auprès des jeunes, des parents et des
professionnels.

Oesel^a^e l'actton

Interventions des partenaires dans rétablissement à la demande du chef d'établissement
Actions de prévention des conduites à risques auprès des adultes en situation
d'insertion, des jeunes et des élèves du CFA de Belfort.
Action de communication sur la prévention de l'alcoolisation des jeunes au FIMU.

Associations (ANPAA, ALTAU, Centres sociaux...)
Police Nationale
Gendarmerie Nationale
Conseil Départemental
CCAS
Préfecture

Tous les élèves de rétablissement.

Jeunes, parents et professionnels.

Indîcataurs d'actîvité -
Eléments d'évaluation

Nombre d'interventions

Retour qualitatif

Dispositif
complémentaire
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

LE CITOYEN ROULANT

Pilotage Service Jeunesse de la Ville de Beifort

Calendrier/duréede
l'actjon

2017/2020

Contexte de mise en
ouvre

La conduite d'engins motorisés est très prisée chez les jeunes. Souvent, pas ou peu
formés, ils ont des comportements dangereux dans leur appréhension du réseau routier
urbain et périphérique. Certains conduisent alors qu'ils ne sont pas titulaires d'un permis
et au-delà de leur personne, ils mettent en danger les autres usagers de la route.
Ce projet vise à prévenir le comportement à risque des jeunes dans le cadre de la
conduite d'engins motorisés.

Ol^ectrfs

Sensibiliser les jeunes aux risques de la conduite d'engins motorisés,
Informer les jeunes sur le cadre réglementaire de la conduite d'engins motorisés,
Fomier les jeunes à une pratique plus sécurisée,
Améliorer la relation Police-jeunes.

Descriptif de l'actlQn Mise en place d'un atelier permanent tout au long de l'année

Partenair»(s)

Education Nationale
Police Municipale
Police Nationale
Gendarmerie Nationale
Prévention Routière
Préfecture

<»ublte cHito Jeunes : 11-16 ans, collégiens notamment les classes de la 5e"" à la 3e"

Indicateurs d'aGtivitB-
Eléments d'évaluation

Nombre d'élèves concernés

Nombre d'interventions
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Calendrier / durée de
l'actlon

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

PREVENTION DES DANGERS D'INTERNET

2017/2020

Contexte de mise .n
osuvre

Sensibilisation des collégiens sur les dangers d'internet (cyber harcèlement, cyber
violence... ).

Otïjectifs

Permettre aux jeunes de mieux appréhender et de mieux comprendre comment se
protéger sur Internet,
Identifier les actes, paroles qui constituent des infractions. Rappeler la loi, en
particulier la responsabilité des jeunes sur le contenu de leurs écrits et photos postés
sur le net,
Sensibiliser les élèves aux différents risques que l'on peut rencontrer sur Internet
notamment sur les réseaux sociaux,
Evoquer la notion de cyber harcèlement en insistant sur le fait d'en parler à un adulte
dans cette situation.

Descnptlf de l'actjon Intervention d'un policier de prévention dans les établissements scolaires du second degré.

Partenalre(s) Education Nationale

Publie dWe Collégiens de la 6e"" à la 4eT

Indicateurs (l'activité- Eléments quantitatifs :
Eléments d'évahiaUon - Nombre d'élèves concernés.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

LE PERMIS INTERNET

Pilotage

Calenttrier/durée de
l'aetion

Contexte de mise en
oeuvre

Police Nationale / Gendarmerie Nationale

2017/2020

Sensibilisation des élèves de CM2 à l'utilisation d'internet.

Permettre aux jeunes de mieux appréhender et de mieux comprendre l'intérêt de
respecter certaines règles de prudence sur Internet,
Intervenir avant rentrée au collège.

Descriptif de l'actton
Distribution du kit pédagogique au professeur avec prise de contact,
Le policier présente l'opération et distribue les codes de bonne conduite,
Examen et remise solennelle du permis internet avec les élèves.

Partenàirefs) Education Nationale.

PubUc cible Elèves de CM2

Indicateurs d'activlté -
Eléments d'évaluation

Eléments quantitatifs :
Nombre d'élèves concernés.
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ACTION

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

PREVENTION SENIORS

Date d» ndse en oeuvre

ttwvr»

Déroutement/Descriptlf
de l'action

Partenaire^)

Publlccîbte

Indicateurs d'actwlté -
Eléments d'évaluation

Ville de Belfort

2017/2020

- Agressions physiques ou verbales envers les personnes âgées, vols, cambriolages.

- Assurer la sécurité des séniors.

- L'opération tranquillité séniors consiste en : l

a La diffusion d'une plaquette d'information à destination des personnes âgées sur l
les bons gestes et réflexes à avoir pour assurer sa sécurité, l

. Formation au profit des personnes âgées par les policiers municipaux, l
e Formation au profit des aidants et des professionnels par les policiers municipaux.

Association et structures destinées aux personnes âgées, Conseil Départemental, |
Gendarmerie Nationale

Personnes âgées.

- Nombre de personnes formées, évolution du nombre d'agressions physiques ou
verbales envers les personnes âgées, vols, cambriolages.

Stratégie Intercommunale de Sécurité et de Prévention de j^gelinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 88



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Objectifs

Publiccible

Indicateure d'activlté -
Eléments d'évaliiatlon

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

LUTTE CONTRE LA WiALTRAITANCE ANIMALE

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2017/2020

- Actes de malveillance envers les animaux.

- Lutter contre la maltraitance animale.

- Campagne annuelle d'information du grand public,
- Journée annuelle de mobilisation des acteurs de la cause animale,

Interventions des policiers municipaux et des gardes nature.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Ville de Belfort, Garcles-nature,
associations.

Ensemble de la population

- Evolution du nombre d'actes de maltraitance envers les animaux.
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Paiténaire<s)

Public cttle

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

SENSIBILISAT'ON AU CYBER HARCELENiENT CHEZ LES JEUNES

Association Aide Aux Victimes Belfort AAV 90

Immédiate, années scolaires.

Prévention des lycéens sur les dangers d'internet : réseaux sociaux, cyber harcèlement.

Informer les lycéens sur les dangers d'exposition sur les réseaux sociaux, sur
l'utilisation d'internet,
Identifier les actes, paroles qui constituent des infractions,
Rappeler les types d'infractions et les sanctions liées à celles-ci, et les conséquences
sur les victimes,
Informer sur les dispositifs d'accompagnement sur le département.

Intervention d'un ou de 2 juristes, avec un support vidéo et un questionnaire d'évaluation
de la problématique avant et après l'intervention.

Education Nationale, Gendarmerie Nationale

Lycéens seconde-terminale

Nombre d'élèves rencontrés.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Calendrier/durée de
l'actiûn

ACTION SOCIALE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Prévention de la délinquance

Contexte de mise en
eeuvre Sensibilisation des collégiens sur les droits et devoirs.

Objectifs

Informer les jeunes de 4ième de collège sur les droits et devoirs,
Identifier et analyser les panneaux de l'exposition en prenant connaissance des
informations écrites,
Echanger et débattre avec les élèves sur les thèmes choisis.

DasCTlpUfde l action Intervention d'un juriste accompagné d'un agent de la compagnie des transports Optymo.

Partenalre(s) Education Nationale.

Publie cible Classes de 4ème collège, tous les collèges.

Indicateurs d'activité- Eléments quantitatifs :
Elémerrts d'évâluatlon - Nombre d'élèves ayant bénéficié de l'action et enseignements retires.
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A Belfort le

Le Président du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération,
Président du C. I. S. P. D.,

Le Préfet du Territoire
de Belfort,

La Procureur

de la République,

Damien MESLOT Hugues BESANCENOT Ariane COMBAREL

Le Président du Conseil
Départemental 90,

Pour le Président
de Territoire habitat

La Vice Présidente déléguée,

Florian BOUQUET Marie-Hélène IVOL

Pour le Maire de Belfort
L'Adjoint délégué,

Le Président du Syndicat
Mixte des Transports en Commun,

Gérard PIQUEPAILLE Bernard GUILLEMET
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I.H.

Territoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération  
17-54

Marché mobilier des
écoles maternelles et

élémentaires

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Fneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basb'en FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Territoriales)

Vftftï'i'ÇR'lîi ti: is i"'';. S!*.. Ar;'»'i;?1
Absentes: | ! (UiSt<î|i?iSt» wVft W^"'ufj (^f\

^

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^.&e^

Ordre de passage des rapoorts: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Basfien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lois de l'examen du
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdl Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE Di
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Service Vie Scolaire et Réussite Educative

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe

Références
Wlots clés
Code matière

Objet

MM/SM/VP/EB-17-54
Enseignement
8.1

Marché mobilier des écoles maternelles et élémentaires

La Ville de Belfort procède, chaque année, à rachat de mobilier pour les classes et
les Bibliothèques Centres Documentaire (BCD) des écoles élémentaires et
maternelles, ainsi que pour les restaurants scolaires, dans le but de garantir un
espace d'enseignement confortable et adapté pour nos enfants, et ainsi contribuer
à leur réussite scolaire.

Un accord-cadre à bons de commande, découpé en lots, assure la couverture de ce
besoin :

Lot 1 : Mobilier des écoles élémentaires : montant maximum 65 000   HT
Lot 2 : Mobilier des écoles maternelles : montant maximum 80 000   HT
Lot 3 : Mobilier BCD des écoles maternelles et élémentaires : montant maximum
10 000   HT
Lot 4 : Mobilier des restaurants scolaires : montant maximum 30 000   HT.

Ce marché sera conclu pour une durée d'un an, reconductible deux fois, pour une
durée maximale de marché ne pouvant excéder 3 années consécutives.

Compte tenu des montants à intervenir, 555 000   HT, pour les trois prochaines
années, la procédure envisagée est l'appel d'offres ouvert, conformément aux
dispositions des Articles 25 et~66 à 68 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux marchés publics. En outre, ce marché est passé en application des Articles 78
et 80 du même décret relatif aux accords-cadres à bons de commande.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le lancement d'une consultation, suivant la procédure de l'appel d offres
ouvert, sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires s'y reportant,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 80020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort.fr
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d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché à intervenir.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

Thierry CHI POT

iî^^'^ ÏIM 0>ï"ACÏ^
TB~'»wTir-i »

Objet : Marché mobilier des écoles maternelles et élémentaires
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r^n
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17.55

Animations sportives été
2017 - Aides aux Temps

Libres avec la Caisse
d'AIIocations Familiales
du Territoire de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M, Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M:; Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(applk:atmn de l'Artlcle L 2121-20 flilÇod,e ffepélfidy ÇgllecBvites Territoriales) - ..
liKAifâ^ûSUHOîî-AûB!

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

y-AA-

Ordre de passage des rapports 17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17^6, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de ['examen du rapport n° 17-25. ;

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lore de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport na 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

XILLE DE
BELFÔRT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/CV/AC -17-55
Actions Sportives
9.1

Animations sportives été 2017 - Aides aux Temps Libres avec la
Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort

Depuis plusieurs années, une action est menée conjointement avec la Caisse
d'Allocations Familiales, afin de développer et de favoriser l'accès aux loisirs de
proximité pour les enfants issus de familles à revenus modestes.

A cet effet, la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort propose des
Aides aux Temps Libres (ATL) utilisables dans les Centres d'Accueil de Loisirs,
préalablement déclarés auprès de la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations.

Ce dispositif concerne les allocataires de la CAF dont le quotient familial est inférieur
ou égal à 700  . La participation des familles est dégressive en fonction de leurs
ressources et correspond à la différence entre les Aides aux Temps Libres attribuées
par la CAF et la tarification appliquée par la Ville.

En sus du remboursement des Aides au Temps Libres utilisées par les familles, la
Caisse d'Allocations Familiales verse à la Ville une Prestation de Service Ordinaire
(PSO) proportionnelle au nombre d'enfants accueillis, destinée à financer une partie
des frais de fonctionnement de la structure déclarée en Accueil de Loisirs Sans
Hébergement (ALSH).

l - Bilan 2016 des Aides aux Temps Libres versées par la CAF

En 2016, il y a eu 34 enfants bénéficiaires de l'Aide aux Temps Libres.

A ce titre, la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort a déjà versé à la
Ville :

un acompte de 1 780   sur le montant de la Prestation de Service
Ordinaire (PSO), qui sera attribuée pour les frais de fonctionnement des
deux centres ouverts en 2016 (Base nautique et de plein air Imier Comte
et le Stade Pierre de Coubertin),

un acompte d'un montant de 1 336   correspondant au montant des ATL
déduits de la facture des allocataires sur 2 335   pour l'année 2016.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Il - Les aides aux temps libres proposées par la CAF pour 2017

Pour l'été 2017, il est prévu de reconduire la mise en place de deux Centres d'Accueil
de Loisirs Sans Hébergement, en journée ou demi-journée, à destination des enfants
âgés de 7 à 14 ans.

Les sites retenus pour accueillir ces Centres ALSH sont :

la Base nautique et de plein air Imier Comte, qui propose des
activités nautiques (voile - kayak - planche à voile) et des activités
plein air (escalade, VÎT, tir à l'arc) ; ces activités seront
proposées en demi-Journée (après-midi), mais également, et pour
la première fois, en journée complète avec repas ;

le Gymnase Diderot aux Résidences, en remplacement du
Gymnase Coubertin indisponible pour travaux ; il y sera proposé
des jeux traditionnels de plein air, du base-ball, des tournais de
sports collectifs, ete ; ces activités se dérouleront en journée
complète, avec ou sans repas.

Les tarifs concernant ces Centres d'AccueiI de Loisirs Sans Hébergement ont été
votés par le Conseil Municipal du 17 septembre 2015.

Aussi, vous trouverez, ci-après, les tarifs proposés pour une semaine d'animation et
le montant des aides attribuées par la CAF, en fonction du quotient familial :

Accueil de Loisirs
Sans Hébergement

Va journée

Plein
tarif

Aide aux Temps Libres
QF1

Participation
CAF

Participation
familles

Aides aux Temps Libres QF2

Participation
CAF

Participation
familles

Belfortains 12 10 2 6 6 

Non belfortains 45  10 35  6 39  

Accueil de Loisirs
Sans Hébergement

Journée

Plein
tarif

Aide aux Temps Libres
QF1

Participation
C 

Participation
familles

Aides aux Temps Libres QF2

Participation
CAF

Participation
familles

Belfortains
sans repas

30  25  5 15 15 

Non belfortains
sans repas 85  25  60  15 70  

Belfortains
avec repas 40  35  5 25  15 

Non belfortains
avec repas

125  35  90  25  100  

Objet : Animations sportives été 2017 - Aide aux Temps Libres avec la Caisse d'ASiocations Familiales
du Territoire de Belfort
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser

- la reconduction de l'Aide aux Temps Libres pour l'année 2017, afin de poursuivre
son action en faveur des jeunes,

- M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de financement à intervenir
avec la Caisse d'Altocations Familiales du Territoire de Belfort.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

"^ ?'. f'Jl'/lvii'. ^ai/' ^'s ''/.?' . 't'ï
Sir. '^w(ï;!^< i^t.tii .>.^
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Objet : Animations sportives été 2017 - Aide aux Temps Libres avec ta Caisse d'Atfocations Familiales
du Tenitoire de Betfort
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-56

Création d'un poste
d'Adjoint Administratif
au Pôle Programmation

de la Direction des Sports

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baienffiresents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M.. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Ml Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. BasUen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports

. HANSIvijS SUR OE<-/

t-,v<efwwtfwvws^y^.

'9"&e>-

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-28,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57. 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FiLLAUDEAU entrent en
séance lors de i'examen du rapport n° 17-25. .

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26,

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n'
rapport n° 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.

17-27. quitte la séance lors de l'examen du
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-17-56
Recrutements
4.1

Création d'un poste d'Adjoint Administratif au Pôle
Programmation de la Direction des Sports

Le Pôle Programmation de la Direction des Sports a pour missions :

la gestion et la planification de l'occupation des stades et des gymnases,
soit 54 plannings hebdomadaires, représentant 2 142 heures d'utilisation
hebdomadaires,
la rédaction des conventions de mise à disposition,
l'élaboration et le suivi des emplois du temps de travail des 18 agents
titulaires et 5 agents remplaçants chargés de l'accueil et de ('entretien
ménager des installations sportives.

Il a pour interlocuteurs plus de 100 Clubs, les Comités Départementaux, le District
de Football, la Ligue de Franche-Comté de Football, les Ecoles primaires, les
Collèges, les Lycées, les Universités et diverses structures (l'Armée, le SDIS, les
Centres Culturels, le Service Jeunesse... ).

Actuellement, il est composé de deux agents : un Rédacteur Principal de 1ère Classe
à temps complet et un Adjoint Administratif sous contrat Centre de Gestion à temps
complet.

Afin de rendre plus efficaces, plus sûres et plus aisées les tâches et les actions liées
à la planification des équipements sportifs, un nouveau logiciel « GMA » (Gestion
des Manifestations et Activités) a été déployé fin novembre au sein de la Direction
des Sports.

Il s'agit d'un logiciel spécifique dédié à la gestion des activités et événements et
destiné aux collectivités territoriales. Il comporte plusieurs volets : répertoire des
associations, planification des équipements, contrôle d'accès en lien avec un logiciel
de gestion du temps, gestion et valorisation des manifestations, gestion des
subventions directes et indirectes, gestion du matériel sportif et des travaux...

L'ensemble des applications GMA s'articule autour d'une base de données unique,
qui nécessite un gros travail de saisie et de vérificationen amont, puis un suivi, et
une mise à jour constante. De plus, la généralisation du contrôle d'accès à distance,
expérimenté dans un premier temps au Stade des Trois Chênes, nécessite une
gestion minutieuse et quotidienne des créneaux horaires.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-be1fort. fr
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La mise en ouvre ae ce nouveau logiciel « UMA » et la mise en place prochaine du
contrôle d'accès sont deux enjeux très importants pour le Service des Sports, qui
justifient l'emploi de deux agents titulaires à temps complet pour l'exécution des
diverses tâches.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prend pas
part au vote),

DECIDE

de valider :

- la création d'un poste à temps complet au sein du cadre d'emplois des Adjoints
Administratifs Territoriaux, catégorie C, et de modifier le tableau des effectifs en
conséquence,

- l'inscription au Budget de la Ville des crédits nécessaires à la rémunération et aux
charges de ce poste, dont le coût moyen annuel est estimé à 31 050   (trente .et un
mille cinquante euros).

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

T^erFy-64-HP )-T-
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Objet : Création d'un poste d'Adjoint Administraîif au Pôle Programmation de la Direction des Sports
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

17-57

Tour d'Alsace -
Convention de

partenariat

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVML 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Mahe ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT; M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Plerre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samla JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Ôénéral des Collectivités Territoriales)

''s'i.-'Aluç^^i^  . ^ 1e1 &s^îf. ^^^îi?:<>^
l SI »iw!;ïâSViE»s SUFa i. >'i^f:iii î E;»;.Wisentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des raDDorts :
17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,
17-40, 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50; 17-51. 17-52. 17-53.
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M, Musfapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouroir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/CV/AC - 17-57
Actions Sportives
9.1

Tour d'Alsace - Convention de partenariat

Le Tour d'Alsace est l'une des plus grosses organisations régionales de course
cycliste, et accueille tous les ans les meilleurs cyclistes nationaux. L'organisation est
très rigoureuse, et permet de mettre en valeur les territoires traversés.

Suite à plusieurs échanges avec l'équipe d'organisation, Belfort a été retenue pour
servir de point de départ à une étape du Tour d'Alsace qui conduira les coureurs
jusqu'au Casino de Blotzheim, le vendredi 28 juillet 2017.

Le départ de l'étape sera donné vers 13 h 15 en Centre-Ville, avec un départ neutralisé
sur 5 à 10 km, permettant de mettre en valeur Belfort. Dès le matin, des animations
seront proposées autour de la ligne de départ.

Le tracé traverse ensuite quelques autres endroits intéressants du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et du Territoire de Belfort.

Le coût d'une telle organisation est de 12 500  , correspondant à la taxe versée aux
organisateurs, ASPTT Mulhouse - Tour d'Alsace. Il convient d'ajouter à ce montant
environ 2 000   de prestations diverses (logistique, barrières, installation du site... ) et
d'animation du site à notre charge.

Cet événement sera, en plus du Triathlon de Belfort, un nouveau grand événement
sportif en plein air à vivre à Belfort cette année. Il pourra aussi servir de support visuel
à notre candidature pour l'accueil du Tour de France dans les prochaines années.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. René SCHMITT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,.
Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien

FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www. ville-belfort. fr
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DECIDE

- de valider l'organisation d'un départ du Tour d'Alsace à Belfort,

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat à
intervenir avec le Groupe LARGER/Tour Alsace/ASPTT Mulhouse.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un reours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Thierry CHIPOT

; tu:!i^'jv"^ i?y<î '. ".v ;"!;"; s ."

1 M. n

^^ax-visrwismifliv. 'VSKrTViiiwa.v.w-T-'-

Objet : Tour d'Alsace - Convention de partenariat
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE BELFORT ET
LE GROUPE LARGER / TOUR ALSACE / ASPH MULHOUSE

RELATIVE A L'ORGANISATION DU DÉPART À BELFORT DE L'ÉTAPE 3
DU TOUR ALSACE 2017 LE VENDREDI 28 JUILLET 2017

Entre les soussignés,

D'une part

La Ville de Belfort, représentée par Monsieur le Maire Damien MESLOT
Ci-après désignée la « VILLE »

D'autre part

La société dénommée « S.A. R. L. GROUPE LARGER », société à responsabilité limitée, au capital
de 7.622, 45 Euros, ayant son siège à SAUSHEIM (68390), 19, rue de Mulhouse, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de MULHOUSE sous le numéro SIREN 4032Ï8902"
représentée par son gérant Monsieur Francis LARGER.

Ci-après désignée le « GROUPE LARGER »

PREAMBULE

Le GROUPE LARGER via son agence de publicité « GROUPE LARGER COMMUNICATION » est
une ̂ société spécialisée dans l'organisation, le conseil et l'exploitation d'évènements'et
Ta-"^s,t^n,SL^n^e " TOUR ALSACE ». manifestation sportive de haut-niveau. En cette'qualite,'
le GROUPE LARGER organise et exploite depuis 2004, avec le concours de l'ASPTT MUHLOUSE.
club support, l'épreuve de cyclisme inscrite au calendrier UCI catégorie 2.2, se déroulant du 26~au-30
Juillet 2017 et connue sous le nom de « TOUR ALSACE ».

!n.,t^?t q.ue^fî^?TÏla^Ge et titula"'e exclusif de tous les droits d'exploitation de cette épreuve
cycliste, le GROUPE LARGER est amené à développer des relations, sous formes de partenariats
avec les collectivités désireuses d'accueillir cette manifestation.

Les deux parties se sont en conséquence rapprochées pour préciser les conditions de leur
partenariat.
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Il a été convenu ce qui suit

ARTICLE1-OBJET

Cette convention a pour but de définir les conditions de partenariat entre la VILLE et le GROUPE
LARGER, dans le cadre de l'organisation du départ du TOUR ALSACE 2017, prévue à BELFORT le
Vendredi 28 Juillet 2017.

Il est convenu que tous les droits et avantages consentis par le GROUPE LARGER ne le sont que
pour la Ville et ne pourront, en conséquence, faire l'objet de la part de celle-ci d'aucune cession,
concession, directe ou indirecte, totale ou partielle, de quelque nature que ce soit.

ARTICLE 2 - COMPÉTENCES EXCLUSIVES DU GROUPE LARGER

La Ville reconnaît au GROUPE LARGER la compétence Bxplusive :
Pour toutes questions liées directement à l'organisation sportive sle l'épreuve ;
Pour coordonner toutes opérations tecbniques. relatives aux infrastruclures ou dispositifs

nécessaires à l'épreuve sur le site d'accueil de l'éfapê ;
pour concéder à titre onéreux ou gratuit, et sous qyelque forme que ce soit, le droit ds

représenter, reproduire ou exploiter la marque « TOUR ALSACE » et les marques y afférentes.

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS ET CHARGES DU GROUPE LARGER

Article 3. 1- Obligations et charges en matière technique et logistique

Le GROUPE LARGER s'engage, sous réserve des prestations techniques relevant de la
responsabilité de la VILLE et définies à l'article 4 de la présente, ou de toutes prestations
particulières convenues entre les parties à :
- Fournir les installations, matériels et personnels nécessaires à l'organisation et au bon déroulement
de l'épreuve ;

- Installer sur le site d'aceueil de l'épreuve un Village du TOUR ALSACE, lieu de rencontre entre les
coureurs, les journalistes, les responsables économiques, tes associations et les personnalités
invitées par la VILLE ;

- Fournir, monter et démonter les installations du village du TOUR ALSACE et tout élément
nécessaire à la roanifestation dont l'arche de départ et le car-podium animation.

Article 3.2- Obligations et charges en maffêre administratlvo

Le GROUPE LARGER s'engage à obtenir des autorités administratives concernées toutes
autorisations requises en vue ds l'usage des voies ouvertes à la ciroulatio. n sur l'itinéraire de course
et de manière générale toute autorisation nécessaire au bon déroulement de l'épreuve.

Article 3. 3 - Obligations et charges en matière financière

Le GROUPE LARGER s'engage à prendre en charge :
Le coût des hébergements réservés par ses soins ;

Les primes d'assurances pour les couvertures en responsabilité civile, dans les onditions
précisées à l'article 5. 1 de présentes ;

Le coût du serviôe d'ordre contracté par ses soinset lié à la course.
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Article 3. 4 - Obligations et charges en matière de communication, à'animation, de
promotion et de relations publiciues

Le GROUPE LARGER s'engage à :
Présenter la VILLE comme site d'accueil où Ville-étape du TOUR ALSACE et faire figurer le nom

de la VtLLE sur les documents officiels, affiches, flyers, prospectus, ainsi que sur te site officiel de
l'épreuve www.touralsace. fr;

Mettre à disposition de la VILLE et pour son usage exclusif un stand équipé pouvant accueillir
des invités pendant la durée d'ouverture du village ;

Remettre à la VILLE des invitations réservées à des personnalités choisies par Celle-ci,
Inviter 20 personnes à la cérémonie protooolaire et à la soirée d'après-étape ;
Animer la ligne de départ notamment en :

^ Organisant des jeuxradiophoniques avec distribution de cadeaux ;
^ Organisant des prises de vueavec tes Élus sur le car-podium en présence des différents

vainqueurs, porteurs des maillots Carres Lsatlers® ;
^ Présentant la Jlste des équipes partiGipantes ;
^ Installant un car-podium animation sur lequel les persorinalités locales pourront accueillir

les concurrents, notamment lors de la remise des maillots Carrés Leaders® ;
Organiser le passage de la caravane publicitaire sur le site d'accueil ;
Prévoir d'intégrer un ou plusieurs véhicules de la VILLE au sein de la caravane publicitaire de

l'étapé ;

Mettre à disposition un véhicule officiel VIP réser/é à 2 Élus de la VILLE souhaitant suivrel'étape
du jour ;

Produire de manière générale un événement de qualité aussi bien sur le plan sportif que
médiatique.

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS ET CHARGES DE UVILLE

Article 4. 1 - Obligations et charges en matiare techm'ffue et logistique

La VILLE s'engage à définir avec M. Francis LARGER, les obligations de la VILLE, spécialemsnt
celles conoemant le choix définitif du site d'acçueil de l'épreuve, l'emplaGement des différentes
installaUpns du TOUR ALSAeE, l'aménagement des locaux et parkings, les ban-ièi-ages
complémentaires, ainsi que les moyens nécessaires à la sécurité générale.

La VILLE s'oblige, en complément des installations rnises en place par le GROUPE LARGER:
A mettre à disposition dans la zone d'accueil de l'épreuve des parkings destinés exclusivement

au stationnement des véhicules habilités par le GROUPE LARGER ;
A fournir et mettre en place, en complément des installations et irifrastructures du GROUPE

LARGER, tous les équipements et sen/ices utiles pour la sécurité et l'accuëil du public (barrièrage
complémentaire, panneaux d'information étd'évacuation destinés au public) ;

A prévoir des installations sanitaires satisfaisantes de manière à garantir au publie, sur le site
d'accueil, de bonnes Conditions d'hygiène ;

A procéder à des éventuels travaux de voirie ou autres, prescrits par le GROUPE LARGER pour
la sécurité des coureurs et pour la mise en place des installations du TOUR ALSACE ;

A réaliser les branchements nécessaires à la fourniture d'eau et d'électricité sur le site d'accueil ;
A mettre à disposition des coureurs, du public et de l'organisation, des conteneurs, ou poubelles

dans la zone d'accueil de l'épreuve et dans sa périphérie proche ;

3/7

495



A procéder au ramassage des déchets qui n'âuraient pas été collectés par le GRO. UPE
LARGER;

A procéder au nettoyage du site d'accuéil avant et après te passage de ['épreuve ;
A prévoir un pot de l'amitié sur le site d'âccueil de l'étape aux fins d'y accueillir partenaires,

personnalités locales, membres de la collectivité et membres de l'orgahisation du TOUR ALSACE.

Article 4. 1. 1-Organisation d'un dispositif prévisionnel de secouis au publie

En complément de l'article 4. 1 de la eonvention de partenariat, la VILLE s'engage à prendre en
charge et à organiser, au droit du départ de l'étape du Tour Alsace 2017, le Vendredi 28 JUILLET
2017, Un dispositif prévisionnel de secours au public Gonformémentaux précbnisatlons du réTérentiel
national prévu par l'arreté du 7 novembre 2007 et qui inclus notamment la mise en place sur le lieu
d'accueil de l'épreuve d'un poste de secours conformément aux réglementations en vigueur pour ce
type de manifestation, soit :

Un chef de poste
trois intervenants secouristes

le matériel de secours dont le détail figure en annexe (lot A).

La VILLE assurera cette prise en charge par l'Intermédiaire de (nom de l'organisme)

Une attestation est à faire parvenir au GROUPE LARGER - TOUR ALSACE situé au 23C rue de la
Hardt68390 SAUSHEIM mentionnant la mise en place de ce dispositif dénommé DPSPE (Dispositif
Prévisionnel de Sécurité de Petite Envergure).

Article 4. 2 - Obligations et charges en matière administrative

La VILLE s'engage :
A accomplir tes formalités nécessaires à l'aocômplissement de l'événemsnt (Fespect des

règlements et obtention des autorisations pour l'accueil de ce type de manifestation) ;
A mettre en ouvre toutes les dispositions envisagées et décidées en commun accord avec M.

Francis LARGER ;

A garantir au GROUPE LARGER toute liberté de mouvement de la préparation de la
manifestation jusqu'au terme de celle-ci sur le site d'accuell ;

A obtenir le concours des services de sécurité municipaux, de la Police Municipale et Nationale,
et à en assumer les éventuels coûts ;

A prendre, ou à faire prendre, toutes mesures de police sur son territoire notamment pour
présen/erle respect des emplacements nécessaires au bon déroulement de ta manifestation ; pour
garantir la sécurité des coureurs, des organisateurs et des spectateurs ; pour interdire la circulation
et le stationnement sur les voies urbaines empruntées et occupées par l'épreuve, el pour les
réglementer sur les voies adjacentes ;

A garantir la gratuité d'accès sur le site d'accueil de l'étape du TOUR ALSACE.
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Article 4. 3- Obligations et charges en matière financière

La VILLE de BELFORT s'engage à verser à l'ASPTT MUHLOUSE - TOUR ALSACE une subvention
d'un montant de 12 500  .

Article 4. 4 - Obligations et charges en matière de communication, d'animaSon. de
promotion, et de relations publiques

La Ville reconnaitexpressément que tous les droits d'exploitatlon, de représentation, de reproduction
portant sur le TOUR ALSACE sont exclusivement réservés au 6ROUPE LARGER.

En conséquence, la Ville s'interdit de développer et/ou de commercialiser directement ou
indipsctement toute opération de promotion, de communication ou de relations publiques, portant
directement ou Indirectement sur le TOUR ALSACE, au profit de tiers, quels qu'ils soient sans
autorisation expresse du GROUPE LARGER.

Par ailleurs, la VILLE s'engage à prendre ou à faire prendre, sur te site d'accueil de ['épreuve, toutes
mesures nécessaires garantissant le respect des interdictions mentionnées ci-dessous :

A ne diffuser, placer, ou ne laisser placer aucune publicité quel qu'en soit le support, sur le site
d'accueil et dans les environs qui pourraÎBnt causer un préjudice au GROUPE LARGER, au TOUR
ALSACE ou à l'un de ses partenaires commerciaux ;

A interdire toute vente occasionnelle d'objets et/ou de produits comestibles sur le site d'accueil et
dans sa périphérie proche sans l'autorisatJôn expresse du GROUPE LARGER ;

A ne pas adjoindre à l'une quelconque des marques du GROUPE LARGER, toute marque,
dénomination, logo ou signe quelconque appartenant à un tiers sans l'autorisation expresse du
GROUPE LARGER;

A n'utiliser que le logo officiel du TOUR ALSACE et ses déclinaisons figurant dans la charte
graphique remise par le GROUPE LARGER à la VILLE.

En outre, dans le cadre de sa comnnunication institutionnelle. la VILLE aura la possibilité d'utillser ses

propres images et textes pour la couverture générale de l'êpreuve ou bien pourra solliciter auprès du
GROUPE LARGER la fourniture d'une banque d'images.

Enfin, dans le cas où la VILLE souhaiterait distribuer des articles promotionnels, elle s'engage à
soumettre lesdits articles à l'approbation préalable du GROUPE LARGER et à ne les distribuer qu'à
titre gratuit.

ARTICLE 5 - RESPONSABILITÉ - ASSURANCES

Chaque partie conserve sa propre responsabilité, le GROUPE LARGER assumant celle de
l'organisation de l'épreuve et la VILLE celle lui incombant au titre de ses obligations telles que visées
aux présentes.

Artrote 5.1- Responsabilités et assurances Incombant au GROUPE LARGER

En tant qu'organisateur du TOUR ALSACE, le GROUPE LARGER déclare être couvert par les
polices d'assurances en responsabilité civile, qui satisfont :

d'une part, aux dispositions de l'article 37 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée par
la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, relative à l'organisation et à la promotion des activités sportives et
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physiques, complétée par te décretn° 93-392 du 18 mars 1993 et par la loi n" 2000-627 du 6 juillet
2000;

d'autre part, aux prescriptions de l'article 5 du décret n° 55-1366 du 18 ootobre 1965 modifié

portant réglementation générale des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique.

Le GROUPE LARGER s'engage à fournir à la VILLE, sur simple demande, les attestations dés

assurances correspondant aux poliées susmentionnées et à maintenir lesdites garanties
d'asSurances pendant toute la durée de la présente convention.

Article 5. 2 - Responsabilités et assurances incombant à la Ville

La VILLE sera responsable de tous dommages corporels, matériels ou immatériels qu'elle cause aux
tiers, à son personnel ou aux personnels du GROUPE LARGER qui surviendraient lors de
l'organisation de f'êvènementsur le site d'accuell sauf en cas de force majeure.
En outre, la VILLE s'engage à fournir, sur simple demande, au GROUPE LARGER, les attestations
des assurances correspondant aux polices susmentionnées et les certificats de conformité de ses

infrastructures et à maintenir lesdites garanties d'assurances pendant toute la durée de-la. présente
convention.

ARTICLES-DURÉE

La présente convention est conclue pour , une durée déterminée prenant effet à compter de la
date de signature des présentes pour expirer de plein droit, le 31 décembre suivant le déroulement
de l'épreuve visée à la présente convention.

ARTICLE 7 - RÉSILIATION

En cas de défaillance par l'une des parties dans l'exécution de l'une ou l'autre de ses obligations, la
convention pourra être résiliée de plein droit, 15 jours après la date de réception par la partie
défaillante d'une lettre recommandée la mettant en demeure d'exécuter ses engagements, et restée
sans effet.

Par ailleurs, la contribution financière qui aurait été versée par la VILLE au GROUPE LARGER devra

être, dans ce cas, remboursée sans intérêt et au prorata du montant des prestations qui auront déjà
été exécutées.

ARTICLE 8 - FORCE MAJEURE

Le GROUPE LARGER ne pourra être tenu pour responsable de son retard ou de sa défaillance a
exécuter l'une de sesobligations si ce retard ou cette défaillance est l'effet direct ou indirect d'un cas
de force majeure tel que la survenance d'une catastrophe naturelle (tremblement de terre, tempête,
incendie, inondation, etc. ), d'un conflit du travail, d'une injonction impérative des pouvoirs publics,
d'une perturbation des transports, c'est-à-dire de l'occurrenced'un événement qu'il n'avajt pas eu la
possibilité de prévoir, qui serait Indépendant de sa volonté et incapable de surmonter malgré sa
diligence et ses efforts pour y résister.

En cas de survenano d'un tel événement, le GROUPE LARGER ne sera toutefois exonéré du ou

des obligations affectées que pendant la durée de l'évenement en cause, toutes les autres
Obligations à sa Charge restant en vigueur. La convention reprendra ses effets lors de la disparition
de la cause de suspension.
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Si la durée de cet empêchemenf excède quinze jours consécutifs, les parties poun-ont résilieF de
plein droit la convention, sans versement d'une quelGOnqae indemnité à la charge de l'une ou l'autre
partie.

ARTICLES - COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE ET LOI APPLIGABl-E

La présente convention est régie et Interprétée cOnformément.au Droit Français.
En cas de litige sur la validité, l'intërprétation ou l'appfioatioh de la présenteconvention et après une
tsntative dé recherche de solution amiable, attribution exclusive de juridiction est faite aux tribunaux
compétents de Mulhouse (68) pour lous litiges relatifs à l'objet des présentes. Cette attribution de
compétence est stipulée en faveur du GROUPE LARGER lequel se réserve le droit de saisir toutes
autres juridictions qui auraient vocation à être compétentes.

Dontacte en sept pageset une annexe en double exemplaire.

A ^.Ljiîfhû'i IM . le

Le GROUPE LARGER
Le Gérant

Francis LARGEBi

La VILLE
Le Maire fou son représentant)
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DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS

Matériels obligatoires Matériels optionnels

Matériels
administratifs

et
documents

Ordre de mission

Clauses techniques du DPS
Main-courante
Fiches bilan
Fiches d'intervention
Fiches de déclaration d'accident au sang
Crayon stylo, papier, gomme...

Fiches « réflexe »

Moyens de
télécommunication

1 appareil de communication (téléphone et/ou radio)

Protection,
sécurité et hygiène

6 paires de gants à usage unique
4 paires de lunettes de protection
4 masques respiratoires à usage unique contre les
projections
1 kit accident d'exposition au sang
2 paires de gants de manutention
3 sachets de « déchets d'activité de soins »
1 onteneur pour déchets d'activité de soins piquants et
tranchants

1 flacon de solution hydro-alcoolique
1 désinfectant de surface
Papier absorbant
1 rouleau de ruban de balisage
1 fampe. électriqueeLses piles

IVIatériel de bilan
1 lampe électrique et ses piles
1 paire de oiseaux pour la découpe des cuirs, lièges,
mousses et résines

1 tensiomètre et 1 thermomètre tympanique
1 oxymètre de pouls

Accueil d'une
victime

1 brancard
2 couvertures isothermes

Hémorragies et
plaies

1 paire de oiseaux
1 garrot toile
2 pansements compressifs
10 compresses stériles
10 pansements de tailles différentes
1 ruban de tissu adhésif

2 champs stériles (au minimum 10 cm x 10 cm)
10 flacons d'antiseptique cutané en monodose
3 bandes extensibles (tailles différentes)
1 pince à échardes
Sérum physiologique et chloréxidine aqyeuse

Kit brûlures
drap stérile et 1 couverture isothermique ou 2 couvertures

isothermiques
3 paires de gants stériles à usage unique

1 [ot de compresses « gel d'eau »

Immobilisation et
traumatismes

1 matelas à dépression
1 jeu d'attelles
1 plan dur
1 immobilisateur de tête
2 écharpes de toile
3 colliers cervicaux (modèles petit, moyen et large) ou 1
coliier réglable

1 pack de froid
immobilisateurs partiels
1 attelle cen/ico-thoracique

Ranimation

1 défibrillateur automatisé externe
1 aspirateur portable de mucosités avec des sondes
d'aspiration bucco pharyngées (5 adultes + 3 enfants)
1 insufflateur manuel adulte et 1 enfant, avec masques à
usage unique ou avec filtre antibactérien
2 masques d'inhalation d'oxygène adulte et 2 d'enfant
1 bouteille de 1 m d'oxygène, équipée de son dispositif de
détente de gaz
4 canules oro-pharyngées (1 de chaque taille)

1 cardio-pompe

Relevage,
brancardage

1 brancard
1 portair souple

1 chaise portoir
1 brancard type « cuiller »

Matériels divers Bouteilles d'eau et gobeiets
Sucres enveloppés

Missions de sécurité civile 61 Octobre 2006
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
17. 58

Rémunération forfaitaire
du personnel municipal
sollicité pour la tenue

des élections

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
te nombre en exercice est de 45,'régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M; Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marlon VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON M. GuyeORVEÇMmeLea
MANGÙIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M: Patnck FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GU10T, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE -mandataire ; M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de ('Article L 2121-20 du ïrahies-etSllectlvltës-TSMartSlaS)"
s. ^^^?-'' f','?"? ^^E-i" ^ r'1. ''"1''1"'

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

^".AA»

Ordre de passage des rapports: 17-21, 17-22, 17-23, 17-24, 17-25, 17-26, 17-27,
17-28. 17-29. 17-30, 17-31, 17-32, 17-33, 17-34, 17-35, 17-36, 17-37, 17-38, 17-39,
17-40^ 17-41. 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17^47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54. 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouvoir de M. Mustaphg LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de ['examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lois de l'examen du rapport n° 17-27. quitte la séance lois de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Elections

DELIBERATION
de Mme Marion VALLET, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MV/ML/JL-17-58
Etat Civil - Paie
4.1

Rémunération forfaitaire du personnel municipal sollicité pour la
tenue des élections

La tenue des élections nécessite la mobilisation d'un grand nombre d'agents
municipaux pour assurer le bon déroulement des scrutins et garantir l'application
des dispositions du code électoral. Ainsi, des agents de la collectivité sont sollicités
pour assurer les fonctions de secrétaire centralisateur, secrétaire et secrétaire
adjoint de bureau de vote, ainsi que distributeur d'enveloppes.

A chaque tour de scrutin, une ontaine d'agents participe à cette organisation.

Ces fonctions s'exercent en dehors des bornes horaires du cycle de travail des
agents et n'entrent pas dans les attributions qui leur sont normalement dévolues.
Elles doivent donc être rétribuées en complément de leur rémunération habituelle.

Dans un souci d'équité, il est proposé de poursuivre le système actuel : payer ces
heures supplémentaires au moyen d'une indemnité forfaitaire permettant d'attribuer
à chaque agent, quel que soit son grade, et pour des attributions identiques; une
rémunération correspondant aux fonctions exercées.

Ce système doit néanmoins être adapté aux évolutions des horaires de scrutin. En
effet, les indemnités forfaitaires allouées étaient calculées sur la base d'un scrutin
se finissant à 18 h. Or, certains scrutins se terminent désormais à 19 h.

Il est donc proposé d'allouer les indemnités forfaitaires suivantes (par tour de
scrutin) au personnel sollicité pour les élections :

Fonction Indemnité forfaitaire (montant brut)
Scrutin finissant

à 18 h
Scrutin finissant

à 19 h

Distributeur d'enveloppes 114 114 

Secrétaire adjoint 166  187  

Secrétaire 229  250  

Secrétaire centralisateur 250  270  

Pour information, les forfaits proposés ont été calculés sur la base d'indemnités
Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) de dimanche pour un agent
rémunéré au 1«r échelon de la 1eT échelle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 43 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser l'octroi d'indemnités forfaitaires au personnel municipal sollicité pour la
tenue des élections, selon les modalités présentées dans la délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

'Thierry CHIPOT

'- t. ? SÏ. ^. a-, '.,..>

^. -.. t ^, \"^,.. i '^ii

Objet : Rémunération forfaitaire du personnel municipal sotficité pour la tenue des élections

-2-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

N- 17.59

Organisation des séjours
de vacances pour l'été

2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Munidpal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M: Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Piere-Jérûme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAGUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Bhgitte BRUN - mandataire : Mme Man'e-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Terrilonales)

Absentes :

MmeLatifaGILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL

y''tr '. ':' J'ï-^'iÏ^^^'? ^f ^
i li;~il il 'S>3';ïf«>' ,. :'!, ; l,

Ordre de passage des rapports 17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28, 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40. 17-41, 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17-48, 17-49, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60.

M. Jean-Marie HERZOG, qui avait le pouroir de M, Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport na 17-25. :

M. François BORON entre en séance lois de l'examen du rapport n' 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Sellm GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4. 2017

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Education et de la Jeunesse
Service Enfance

DELIBERATION
de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

IB/VD/SG-17-59
Périscolaire
8.1

Organisation des séjours de vacances pour l'été 2017

La Ville de Belfort propose chaque été des séjours, en France, pour les enfants de
la maternelle au CM2. Pour la première année, un séjour pour les jeunes de 14 à
17 ans sera également proposé.

Cette action a pour objectifs :

- de permettre aux enfants et aux jeunes qui ne partent pas en vacances de pouvoir
bénéficier d'un temps de loisirs dans un cadre sécurisé, éducatif et adapté à leur
âge, en proposant des tarifs dégressifs en fonction des revenus des parents,

- de découvrir la vie en collectivité, en dehors de la cellule familiale,

- de favoriser le développement de l'autonomie, de la curiosité, du bien-être
physique et moral de tous dans le respect de chacun.

L'organisation des différents séjours est confiée à des organismes spécialisés et
expérimentés dans l'accueil de mineurs, dont les références, ainsi que la qualité du
projet éducatif et pédagogique, sont les principaux critères de sélections.

l - Les séjours

Pour l'été 2017, II a été retenu les formules de séjours suivantes :

a) Pour les enfants de la petite section de maternelle au CE1 : «Les petits bouts à la
campagne», qui se déroulera au Centre de Nature et de Découverte d'Aisey (Haute-
Saône). Ce séjour se déroulera du 10 au 15 juillet 2017. La capacité d'accueil est de
25 enfants.

Suite à la consultation réalisée, l'Association Départementale des Pupilles de
l'Enseignement Public du Territoire de Belfort a été retenue pour l'organisation de
ce séjour.

b) Pour les enfants du CE2 au CM2 : «Oxygène Aventure», qui se déroulera au
Centre de Nature et de Découverte d'Aisey (Haute-Saône). Ce séjour se déroulera
du 17 au 21 juillet 2017. La capacité d'accueil est de 25 enfants.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr
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Suite à la consultation réalisée, l'Association Départementale des Pupilles de
l'Enseignement Public du Territoire de Belfort a été retenue pour l'organisation de
ce séjour.

e) Pour les enfants du CP au CM2 : trois possibilités de séjours de 12 jours chacun,
avec une capacité d'accueil de 25 enfants par séjour :

- Séiour au bord de la mer. du 24 juillet au 4 août 2017 «Nar'Bonne Plage» à
Narbonne dans l'Aude. Ce séjour permettra aux participants de s'initier à
['environnement marin et de découvrir la voile ou le paddle.

Suite à la consultation réalisée, l'Association «Les compagnons des jours heureux»
a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

- Séjour à la montagne. du 7 au 18 août 2017 «Grandeur nature» à Chaux Neuve
dans le Haut-Doubs. Il s'agit, pour les jeunes belfortains. de découvrir la montagne :
escalade et spéléologie, kayak, VÎT, nuit sous yourtes...

Suite à la consultation réalisée, l'Association «La ligue de renseignement de
Bourgogne» a été retenue pour l'organisation de ce séjour.

- Séiour au bord de l'océan. du 21 août au 1er septembre 2017 «Tous à Oléron» à
l'Tle d'Oléron en Charente Maritime. Situé sur la plage Le Domina, les enfants
pourront pratiquer la voile, la pêche à pied ou découvrir les marais salants.

Suite à la consultation réalisée, «Scol voyages» a été retenue pour l'organisation de
ce séjour.

d) Pour les jeunes de 14 à 17 ans : «Grand bleu Catalane - Sempre sol i mar», qui
se déroulera sur la Costa Brava, dans la station balnéaire de Llafranc, à 100 Km de
la Ville de Barcelone. Ce séjour se déroulera du 17 juillet au 26 juillet 2017. La
capacité d'accueil est de 16 jeunes.

Suite à la consultation réalisée, l'Association AROEVEN Bourgogne Franche-Comté
a été retenue pour ['organisation de ce séjour.

Il - Les tarifs

Pour les familles belfortaines, les tarifs sont échelonnés en fonction des quotients
familiaux et sont identiques âceux pratiqués en 2016 pour les mêmes types de
séjours :

Situation
de la famille

Séjours Centre de Nature
et Découverte à Aisey

Séjours mer, montagne,
océan et séjour 14-17 ans

QF1 40  74  

QF 2 et 3 65  123 

Belfortains sans bons CAF 160  317 

Non Belfortains 390  832  

Le budget global alloué par la Ville pour les séjours s'élève à 90 000  , inscrits au
Budget Primitif 2017 (Compte 6288 - Clé 011 86).

OjEy'ef : Organisation des séjours de vacances pour l'été 2017

-2-
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III - Les aides accordées aux familles

L'Aide aux Temps Libres délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales aux familles
dont le quotient familial est inférieur à un seuil déterminé chaque année pourra être
perçue par la Ville de Belfort :

Quotient
familial

Limite des tranches
Valeur de l'Aide aux Temps
Libres par jour par enfant

QF1 de 0 à 440  13 

QF2 de 441   à 700  11 

Ainsi, chaque famille s'acquitte du prix du séjour qui lui est applicable selon sa
tranche de revenus et auquel viendra éventuellement s'ajouter l'Aide aux Temps
Libres que la Caisse d'Allocations Familiales versera directement à la Ville de
Belfort.

La Ville de Belfort propose aux familles un étalement en plusieurs fois du paiement
de ces séjours. Toutefois, l'intégralité du coût du séjour devra être perçue avant le
départ de l'enfant.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIO T ne prend pas part au vote),

DECIDE

- d'adopter les tarifs applicables pour les séjours présentés dans la délibération,

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat
à intervenir avec la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôte! de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
JaJundjction^îlDiinistcaUMe-
d.ans lp,d,éj^j, ds,daix (çeis-. ;,'

:-al >'^i L k'-J ̂ ÎS âîL. ; .a. .'kÛlf-»;-i;U^- S ;' . ;..
^.* ii V

-1

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Thierry CHIPOT

Objet : organisation des séjours de vacances pour /'été 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  17-60

Motion : Le Député-
Maire de Belfort et
les Elus du Conseil

Municipal s'inquiètent de
la remise en cause par
la Région de la gratuité
du transport scolaire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 6 AVRIL 2017

L'an deux mil dix-sept, le sixième jour du mois d'avril, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, dont
le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe
de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M| Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Mme Marion VALLET, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme Fneda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, M. Guy CORVEC, Mme Léa
MANGUIN, M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Sellm GUEMA21, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ,
M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLEAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
Mme Delphine MENTRE - mandataire : Mme Marion VALLET
M. Jean-Pierre MARCHAND - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Pascale CHAQUE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Brigitte BRUN - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire l Mme SamiaJABER

(application de l'Artlde L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Latifa GILLIOTTE
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Brice MICHEL

Ordre de passage des rapports

v-'.a'K'-^ïz es "?î ^"'. p''.. /. !';"'F:'SSiA|'&i¥îls S"l'M y|v'Ai. ;iL>?|
.?!!T^^^TSS'I?TC^TSIn^:^^^~-"^w?^^^^'"rtr;£^t'TÏ'^. ^'n?WE*rT^'T-w^

M9 '11

.vcawrswwsvi»».. iwwvii.'f «it. i ^tK'ww-it'.vwfv-tW^

'9"^>Sr

17-21,
17-33,

17-22,
17-34,

17-23,
17-35,

17-24,
17-36,

17-25,
17-37,

17-26,
17-38,

17-27,
17-39,17-28. 17-29, 17-30, 17-31, 17-32,

17-40. 17-41. 17-42, 17-43, 17-44, 17-45, 17-46, 17-47, 17^*8, 17-t9, 17-50, 17-51, 17-52, 17-53,
17-54, 17-55, 17-56, 17-57, 17-58, 17-59, 17-60. :

M. Jean-Marie HERZOG, qui araif le pouvoir de M. Mustapha LOUNES, et M. Emmanuel FILLAUDEAU entrent en
séance lors de l'examen du rapport n° 17-25.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 17-26.

M. Bastien FAUDOT entre en séance lors de l'examen du rapport n" 17-27. Il quitte la séance lors de l'examen du
rapport n" 17-33 et donne pouvoir à M. Leouahdi Selim GUEMAZI.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 6. 4.2017

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Député-Maire, au nom des Elus du
groupe «Tous Ensemble pour Belfort»

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DS-17-60
Politique
9.4

Motion : Le Député-Maire de Belfort et les Elus du Conseil
Municipal s'inquiètent de la remise en cause par la Région de la
gratuité du transport scolaire

L'Article 15 de la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(Loi NOTRe) a modifié l'organisation institutionnelle des transports publics, en
confiant aux Conseils Régionaux la responsabilité des transports scolaires, dont le
transport des collégiens, qui relevait précédemment des Conseils Départementaux.

Les Régions sont ainsi compétentes, en lieu et place des Départements, pour
organiser les services des transports scolaires, à compter du 1er septembre 2017.

Ainsi, la Commission Locale d'Evaluation des Charges et des Ressources
Transférées (CLECRT), lors de sa réunion du 21 novembre 2016, a évalué à
3 232 305   le coût net, en année pleine, des charges transférées du Département
à la Région dans le cadre de l'exercice de la compétence transports.

Dans un article paru dans la presse locale le jeudi 2 février 2017, le Conseil Régional
de Bourgogne Franche-Comté, par la voix de son Vice-président en charge des
transports, entend remettre en cause le principe du transport scolaire gratuit pour
tous les collégiens.

Le Député-Maire de Belfort, M. Damien MESLOT, et l'ensemble des Elus du Conseil
Municipal, expriment leur désaccord à l'égard de cette mesure qui pèserait sur le
pouvoir d'achat des familles. Le transfert de compétence était accompagné de la
compensation financière.

Le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté encaissera 3 232 305  , mais
n'envisagerait pas le maintien de la gratuité des transports pour les collégiens,
jusque-là assurée par le Conseil Départemental du Territoire de Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.vilte-belfort. fr
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Les Elus du Conseil Municipal ne souhaitent pas que les familles du département
payent deux fois les transports scolaires : une première fois, au titre du transfert de
ia compétence transport, remboursée à la Région, et une seconde fois, en payant le
transport à leurs enfants.

Les Elus du Conseil Municipal, manifestent leur profonde inquiétude face à la
proposition injuste du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté de rendre
payants les transports scolaires dans notre Département.

Aussi, le Député-Maire de Belfort, M. Damien MESLOT, et l'ensemble des Elus du
Conseil Municipal, demandent au Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté,
de garantir le maintien de la gratuité des transports scolaires, comme il s'y était
formellement engagé, et ainsi donner les mêmes chances de réussite à tous les
collégiens de la Région Bourgogne Franehe-Comté.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de
M. Bastien FAUDOT-) et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 6 avril 2017, ladite délibération ayant été affichée^ par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur GéhéiaLdes Services,

ÏJ

^ ï.

f-r^i

.
"iv,

n!/-âf":T:î
^;Ê^"*:^'fci.! îi i-f

Thierry CHIPOT

-Qjçg( -Moliarrrts'BSfiUtSVISfre de Beltoit et les Elus du Conseil Municipal s'Inquièlenl de la remise
en cause parla Région de la gratuité du transport scolaire
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Date

01/03/2017

03/03/2017

07/03/2017

16/03/2017

17/03/2017

31/03/2017

31/03/2017

03/04/2017

28/04/2017

28/04/2017

28/04/2017

28/04/2017

28/04/2017

28/04/2017

 
17-0286

17-0303

17-0324

17-0374

17-0384

17-0473

17-0474

17-0485

17-0662

17-0668

17-0669

17-0670

17-0671

17-0694

Objet

Rue de la Découverte - Convoi exceptionnel - Réglementation du stationnement et
de la circulation (du 1«r mars 2017 au 28 février 2018)

Accès à la zone piétonne du faubourg de France pour les véhicules de «Alliance
Healthcare Répartition Mulhouse» (jusqu'au 1er mars 2019)

Ville de Belfort - Interventions urgentes - Réglementation du stationnement et de la
circulation (du 13 mais au 31 décembre 2017)

Prescription de la modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme - Mise à disposition
du public du projet - Commune de Belfort

Rue Camille Claudel - Stationnement réservé GIG-GIC - Réglementation permanente
du stationnement

Réglementation de la mendicité

Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes cylindrées de type
cyclomoteurs, motocyclette, quadricycles sur tout ou partie du territoire de la Commune

Arrêté de voirie portant alignement - 5 me de Valdoie à Belfort

Enquête publique relative à l'aliénation du chemin dit «des Eglantines» - Arrêté de mise
à l'enquête - Commune de Belfort

Faubourg de Montbéliard - Stationnement G. I.G. -G. I.C. - Réglementation du
stationnement

Rue de Verdun - Durée limitée - Réglementation du stationnement

Rue de la Savoureuse - Aire de livraison - Réglementation du stationnement

Quai Emile Keller - Stationnement réservé G. I.G.-G. I.C. - Réglementation du
stationnement

Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues du Magasin et
de la Croix du Tilleul et à l'abrogation du plan d'alignement de la ma de Saveme et de la
ruelle de l'Abattoir - Commune de Belfort

-512-



DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraiernité

ARRÊTÉ DU MAIRE

'SQfî

 

J^J1AQ-0

DSA

OBJET: RUE DE LA DECOUVERTE - Convoi exceptionnel - Réglementation du stationnement et de
la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2, L2214-3,

- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre le passage des convois exceptionnels et des différents véhicules de
manutention, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE l - Le stationnement de tout véhicule sera mterdit:

-du Mercredi 01 Mars 2017 à 07 Heures au Mercredi 28 Février 2018

- RUE DE LA DECOUVERTE, des deux côtés, dans l'emprise des panneaux.

RUE DES AILETTES, entre l' AVENUE DES SCIENCES ET DE L'INDUSTRffi et le domaine

Page:1
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N'
t*i

^-

DSA

de la commune de CRAVANCHE, des deux côtés.

- AVENUE DES SCIBNCES ET DE L'INDUSTRIE, entre la RUE DB LA DECOUVERTE et la
RUE DE SOISSONS, sur les parldngs LGE.

Les véhicules qui stationneront en infi-action aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et inis
en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 - Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date
d'effet de l'mterdiction de stationner par l'entrepnse LGE ou les Entreprises Mandatées.

ARTICLE 3 - La circulation des véhicules industriels est susceptible d'entraùier une gêne pour la
circulation de tout véhicule.

-du Mercredi 01 Mars 2017 à 07 Heures au Mercredi 28 Février 2018

- AVENUE DES SCIENCES ET DE L'INDUSTRIE, entre la RUE DE LA DECOUVERTE et la
RUE DE SOISSONS

- RUE DE LA DECOUVERTE

- RUE DES AILETTES, entre l' AVENUE DES SCIENCES ET DE L'INDUSTRIE et le domaine
de la commune de CRAVANCHE.

ARTICLE 4_- En cas de nécessité et pour des raisons de sécurité, l'entreprise pourra
momentanément barrer les rues.

ARTICLE 5 - L'entreprise LGE demeurera entièrement responsable des accidents de nature
quelconque qui poun-aient survenir du fait du passage de ce convoi ou être la conséquence d'un défaut
ou d'une insuffisance de signalisation ou de protection.

ARTICLE 6 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

ARTICLE 8 - L'ampliation du présent arrêté sera notifiée à Monsieur Alain GUIET - Directeur de
l'Entreprise LGE -   l - RUE DE LA DECOUVERTE - 90000 - BELFORT.

-1 MABS 2017
En Mairie le,

Page:2

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORyEC
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

LR/AB/2017/242

OBJET : Accès à la zone piétonne du Faubourg de France pour les véhicules
de « Alliance Healthcare Répartition Mulhouse »

Code matière : 3.5

Nous, Maire de la VILLE DE BELFORT

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 2212-1.
L 2212-2, L 2213-1, L 2213-2, L 2214-3,

le Code de la Route et notamment le décret n° 01-251 du 22 mars 2001,

le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et
notamment le décret n° 60-14 du 09 janvier 1960,

l'Arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié
par les arrêtés subséquents,

le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement à Belfort et notamment
l'arrêté n° 12800 du 29 janvier 1970,

le Règlement Municipal de Voirie du 22 mars 2012,

l'Arrêté municipal n° 2008-3003 du 25 novembre 2008 réglementant le
stationnement et la circulation dans la zone piétonne du Faubourg de France et du
Passage de France,

la demande de Monsieur Cédric PESENTI, directeur de rétablissement « Alliance
Heathcare » de Mulhouse, en date du 8 février 2017.

CONSIDERANT

la nécessité de faciliter les conditions de livraison des officines des pharmacies.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Les véhicules siglés de rétablissement « Alliance
Healthcare Répartition » de Mulhouse sont autorisés à accéder à la zone piétonne
du Faubourg de France et du Passage de France du lundi au samedi, 24/24 h, pour
la livraison des pharmacies.
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ARRETE DU MA RE

^J.^?^^?^ L.e stationnemerlt dans cette zone reste conforme à l'arrêté municipal
n° 2008-3003, et notamment d'une durée limitée à trente minutes.

ARTICLE 3 : Du lundi au samedi, de 5h00 à 11h00, le conducteur devra appuyer sur le
bouton livraison_de la borne d'entrée qui lui délivrera un ticket autorisant un stationnement
de 30 minutes. En dehors de ces horaires, le conducteur devra appuyer sur le bouton de
l interphone pour entrer en contact avec l'opérateur.

T. LE 4 : l-a..Presente autorisation est valable jusqu'au 1" mars 2019. Il appartiendra
au bénéficiaire d'effectuer le renouvellement de la demande au moins un mois avant" la
date d'échéance.

RTICLE 5: Le Prêsent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication

ARTICLE 6 ̂  M. le Dn-ecteur Général des Services, Mme la Responsable du service
Gestion du Domaine Public, M. le Chef de police municipale et les agents de'police
municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, le - 3 MARS 2017

Pour le Maire,]

L'Adjoint

2
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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NI /H,î^4

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: VILLE DE BELFORT - Interventions urgentes - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2, L2214-3,

- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- l'arrêté iiiterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

- le Règlement Municipal de Vome du 22 Mars 2012,

Considérant que pour ces travaux urgent sur le domaine public communal, il y a lieu de prendre toutes
mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE l - Le stationnement de tout véhicule sera interdit, en cas d'intervention urgente, non

programmables:

-sur la période du Lundi 13 Mars 2017 au Dimanche 31 Décembre 2017

- dans les rues et parkings publics de la commune de BELFORT, dans l'emprise des panneaux

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis

Page:1
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JS

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

en fourrière aux frais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 - Les panneaux relatifs au stationnement seront mis en place 48 H avant la date
d'effet de l'interdiction de stationner par l'entreprise ROGER MARTIN

ARTICLE 3 - Des interventions urgentes, non programmables, sur chaussée ou trottoir, risque
d'occasioimer une gêne pour la circulation de tout véhicule :

-sur la période du Lundi 13 Mars 2017 au Dimanche 31 Décembre 2017

dans les rues et parldngs de la commune de BELFORT, dans l'emprise des panneaux

ARTICLE 4 - La présignalisation, la signalisation de position de chantier nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies, mises en place et maintenues en état par l'entreprise
ROGER MARTIN.
L'ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux éventuelles
prescriptions particulières.

ARTICLE 5 - En tout état de cause, la continuité du cheminement piétons protégé de la
circulation devra être maintenue.

ARTICLE 6 - L'entreprise ROGER MARTIN demeurera entièrement responsable des accidents
de nature quelconque qui pourraient survenir du fait de l'exécution de ces travaux ou être la
conséquence d'un défaut ou d'ime insuffisance de signalisation ou de protection de chantier.

ARTICLE 7 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

ARTICLE 9 - L'ampliation du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Directeur de l' Entreprise
ROGER MARTIN - Route de Montbéliard - 90400 ANDELNANS

En Mairie te. --7MASS2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé ; Guy CORVEC

Page:2
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ARRÊTÉ DU MAIRE

lw

PDL

Code matière : 2.1

OBJET: Prescription de la modification simplifiée du Plan
Local d'Urbanisij&e-^Iise à disposition du public du
projet - Commu^^yp^'OR'I^

Nous, Maire de la Ville de 3ELFORT,

VU l'ordonnance n°2012-ll du 5 janvier 2012, entrée en vigiteB cJe 1er janvier 20Fî^ portant
clarification et simplification des procédures d'élaboration, modification et deT'évision des documents

d'urbanisme,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants et R. 123-24 et
suivants,

VU le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 9 décembre 2004, modifié le 30 septembre 2005, mis
à jour le 7 novembre 2005, modifié les 7 juillet 2006, 22 février 2007, l l octobre 2007, mis à jour le 03
avril 2008, modifié le 12 février 2009, révisé le 19jum 2009, modifié le 20 mai 2010, mis à jour le 27
juin 2011, modifié les 3 novembre 2011, 2 décembre 2011, 27 septembre 2012, 24 février 2014 et mis à
jour le 10 avril 2014, modifié le 10 décembre 2015, mis à jour le 17 février 2016, modifié le 29
septembre 2016,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter l'implantation de services isolés en portant leur
surface de plancher maximale autorisée de 150 m2 à 200 m2 dans les secteurs d'habitat intermédiaire

(zones UD du PLU et UZ-TEC-D de la ZAC Tech'hom), d'habitat diffus (zones UF et UZ-TEC-F de la
ZAC Tech'hom ), d'habitat pavillonnaire (zone UJ du PLU) et d'habitat dense dans la ZAC Techn'hom
(zoneUZ-TEC-K),

CONSIDERANT que cet ajustement ne relève ni du champ d'application de la révision ni de
celui de la procédure de modification de droit commun,

CONSIDERANT que, de fait, la présente modification peut être conduite par le biais de la
procédure de modification simplifiée prévue à l'article L 153-45 du Code de l'Urbanisme,

CONSIDERANT que, pour la mise en ouvre de la procédure de modification dans sa forme
simplifiée, le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l'Urbanisme
sont mis à la disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de fonnuler ses
observations,

CONSIDERANT que les modalités de la mise à disposition seront précisées par le Conseil
Municipal et portées à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de cette mise à
disposition,

.
/.
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ARRÊTÉ DU MAIRE

CONSIDERANT qu'à l'issue de cette mise à disposition, le Maire en présentera le bilan devant
le Conseil municipal, et lui soumettra, pour approbation, le projet de modification éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et observations du public,

ARRETONS

ARTICLE 1er. - Il est prescrit un procédure de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme
de la ville de Belfort.

ARTICLE 2. - Cette modification simplifiée du flan Local d'Urbamsme concerne l'augmentation
de 150 m2 à 200 m2 de la surface de plancher maximale autorisée pour les services isolés dans les

secteurs d'habitat intermédiaire (zones UD du PLU et UZ-TEC-D de la ZAC Tech'hom), d'habitat
difftis (zones UF et UZ-TEC-F de la ZAC Tech'hom ), d'habitat pavillionnaire (zone UJ du PLU) et
d'habitat dense dans la ZAC Techn'hom (zone UZ-TEC-K),

ARTICLE 3. - Le projet de modification simplifiée, l'exposé de ses motifs et les avis émis par les
personnes publiques associées seront mis à disposition du public pendant une durée d'un mois. Les
modalités de cette mise à disposition seront précisées par une délibération du Conseil Municipal et
portées à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition.

ARTICLE 4. - A lïssue de la mise à disposition, le maire en présentera le bilan devant le conseil
municipal, qui en délibérera ; le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des
observations du public sera approuvé par délibération motivée du Conseil Municipal ;

ARTICLE 5.- Conformément aux articles R 153-20 et R 153-21 du Code de l'Urbanisme, le
présent arrêté fera l'objet d'un affichage en mairie durant un délai d'un mois - Mention de cet affichage
sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE 6.- Ampliation du présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet du Département du
Territoire de Belfort.

1 6 MARS 2017
En Mau-ie, le

Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG
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<3-Û-Q-

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: RUE CAMILLE CLAUDEL - Stationnement réseryé G.I.G-G.I.C Réglementation
pennanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,
- le Code de la Route,

- la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour ['égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
- l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière modifiés par les textes subséquents,
- le Règlement Général de la Circulation et du Statioimement de Belfort,

Considérant que dans un souci d'égalité, il y a lieu de faciliter les déplacements des personnes à mobilité
réduite,

ARRETONS

ARTICLE l - Seuls les véhicules munis de la plaque G.I.G-G.I.C, sont autorisés à stationner:

- RUE CAMILLE CLAUDEL, à hauteur du n° 2, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, ^^

Page:1

521 -

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

a



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE N- 17-0473
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ARRÊTÉ DU MA RE

CD/LC/NB ,2017/6

OBJET : Réglementation de la mendicitf

Code matière : 6. l

Nous, 'Maire de ta, 'WSe & (KECT'CKKJ,

ifii«Kl*>^

®~ Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L. 2122-24, L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-4, L. 2214-3 et L. 2214-4,

.». Le Code pénal et notamment les articles 225-4-1, 312-12-1, 227-15, R. 610-5
et R 644-2,

COySKD'E'S. ^WT

a" que les espaces publics et commerciaux de la Passerelle des Arts, des rues de
Cambrai et République, Boulevard Camot, Pont Sadi Camot, Place Corbis, Faubourg
de France, Allée Proudhon, Place de la Commune, me Jules Vallès, parking des
Nouvelles Galeries, Avenue Wilson, me de Port Arfhur, rue de Madagascar (du 2 au
10 et du l au 9), rue de la Croix du Tilleul (du 110 au 124 et du 57 au 63), rue
Dubail-Roy, me de l'Etoile, me Antoine Parmentier (du l au 19etdu 8 au 28), Place
Parmentier, me du Haut-Rhin, rue d'Hanoï (du 2 au6 etdu l au 17), rue de
Bordeaux, rue de Toulouse , Place des Vosges et Avenue Jean Jaiirès (du 101 au 141
et du 124 au 172), me Paul Lépine (du 2 au 8 et 7), sont des secteurs
quotidiennement fréquentés par des centaines de citadins et de touristes, ce qui attire
une population significative de personnes cherchant à recueillir des dons des passants
par la mendicité et susceptible d'occasionner des troubles à l'ordre public,

a" la recmdescence de la gêne occasionnée à la circulation des piétons sur la
voie publique, ainsi que leurs récrimmations et doléances,

v~ les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la
police nationale pour gérer ces troubles et les plaintes des riverains,
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ARRÊTÉ DU MAIRE

'*. l'obligation faite au Maire de Belfort de veiller au maintien du bon ordre et
au respect de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique,

cr la présence de personnes se livrant à la mendicité, souvent de manière
agressive, dans le centre ville en particulier sur les zones citées supra,

.*. la présence de personnes accompagnées d'enfants de moins de 6 ans en les
mamtenant sur la voie publique dans le but de solliciter la générosité des
passants, dans le centre ville en particulier sur les zones citées supra,

*. qu'il convient de préserver de l'ensemble de ces troubles les habitants,
visiteurs, commerçants et touristes de ces sites particulièrement fi-équentés dans
l'intérêt de l'ordre public,

°- qu'il convient de renforcer les mesures prises afin de prévenir les désordres
et nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité et à la
salubrité publiques,

AK.'R.'ETO'N'S

ARTICLE 1er : La mendicité, lorsqu'elle trouble la tranquillité des personnes,
ou entrave leur passage dans les enta-ées et les sorties des lieux publics, ou gêne la
circulation des piétons des cyclistes et des véhicules, est interdite pour une période
limitée à six mois, du 1er avril au 1er octobre 2017, et sur une partie limitée du territoire
de la Ville de Belfort définie ci-après.
Cette partie du Territoire de la Ville de Belfort correspond aux secteurs suivants et
figurés dans les plans joints en annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Durant cette période, la mendicité est interdite de 09h00 à
19h00.

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies
par tout officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser
procès-verbal conformément aux lois et règlement en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes
conditions de délai.
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N- 17-0473

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Belfort et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Ville de Belfort.

ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à
M. le Préfet du Territoire de Belfort, M. Le Directeur Général des Services de la Ville
de Belfort, M. le Chef de la Police Municipale de Belfort et M. Le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté.

En Mairie, le 31 mars 2017

Le Dép

Damien MESLOT

iK.ACTË;
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ARRÊTÉ DU MA RE

JJL/LC/NB-2017/72

territoire de la Commune

Code matière : 6. l

OBJET : Interdiction temporaire de circulation des ensins à moteurs de toutes
.tu.uNWUWIBIU

cylindrées de type cyclomoteurs, motocyclettes, çu^^çÇçT^j; tgyfpÇif^p/irtif

Nous, Maire de (a. '[Wk & (BfEC'FO'SJ,

^v

v' le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles
L. 2212-1, L. 2212-2 L. 2213- 4 L.2215-1

's- le code de la route,

a- le code pénal et en particulier son article R610-5,

^ la circulaire NOR : mT/D/07/00104/C du 22 octobre 2007,

.^ la circulaire: INT/K/05/00056/C du 23 mai 2005 relative à la mise en ouvre
du plan national d'action contre le bruit de voisinage et des deux roues.

CO'NSITOXXW

f qu'aux termes de l'article L. 2213-4 du code général des collectivités
territoriales précité, le Maire peut interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines
voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune
aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature

à compromettre la tranquillité publique,

v~ la mise en place d'aménagements routiers sur le territoire de la ville favorisant
les circulations douées (zone 30) rendues mefficaces par la cu-culation excessive
de ces engins qui de part la fréquence de leurs passages créée un danger pour les
usagers de la voie publique,

®" la croissance des situations dans lesquelles les personnes, en particulier les
personnes âgées vuhiérables et les enfants se déplaçant à pieds ou à vélo, ont été
victimes de mise en danger générées par la circulation dangereuse de
cyclomoteurs, motocyclettes et quadricycles à moteur de toutes cylindrées, qu'ils
soient homologués ou non homologués, qu'ils soient immatriculés ou non
immatriculés, dans certaines mes et aux abords de sites sensibles tels que les
écoles, les parcs et les jardins,
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ARRÊTÉ DU MAiRE

 

17-0474

.*. les nuisances sonores très importantes imposées aux riverains recensées par
les nombreuses requêtes téléphoniques à la police municipale, en mairie, les
courriers reçus et les doléances des administrés lors des réunions de Conseil de
Quartier,

°" que la circulation des véhicules motorisés et la traversée du territoire
communal ne s'en trouveront pas empêchées par ailleurs, compte tenu des autres
voies existantes ouvertes à la circulation,

^v. ss'ro'N's

ARTICLE 1er : A compter du l" avril et jusqu'au 31 octobre 2017 la
circulation d'engins de type cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles de toute
cylindrée qu'ils soient homologués ou non homologués, qu'ils soient immatriculés ou
non immatriculés est interdite de :

12h00 à 06h00 sur les rues et tronçons suivants :

Rue du Général Béthouart

Rue de Vienne

Rue de Sofia

Rue de Zaporojie
Rue de Monaco

Rue Maryse Bastié
Rue du 11 Novembre
Rue d'Oslo
Rue de Copenhague
Rue de Moscou

Allée Jean François Bougenel
Allée Victor Schoelcher

Rue René Payot
Rue André Parant

Rue de la Paix

Rue du Général Benoît Haxo

Place Robert Schuman

Rue de Belgrade
Rue de Zagreb
Rue de Bucarest

Rue de Budapest
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ARRÊTÉ DU MAIRE

17-0474

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article R610-5 du Code
Pénal, les manquements aux obligations édictées par le présent arrêté seront punis de
l'amende prévue par les contraventions de première classe.

ARTICLE 3 : Par dérogation aux dispositions de l'article 1er, cette interdiction
ne s'applique pas aux véhicules utilisés :

pour remplir une mission de service public ;
aux propriétaires des terrams ;
aux titulaires d'autorisations ;
aux services de secours.

ARTICLE 4 : Les demandes d'autorisations mentionnées à l'article 3 sont à

déposer à la mairie par le propriétaire du ou des véhicules à moteur concernés. Cette
demande doit comporter :

- le nom et l'adresse du demandeur ;
- le numéro d'immatriculation et le type du ou des véhicule(s) concemé(s),

le nom ou les références des voies concernées par la demande de dérogation.

ARTICLE 5 : Les autorisations délivrées par le Maire devront être présentées
par le conducteur de l'engin motorisé lors de tout contrôle.

ARTICLE 6 : L'interdictiond'accès aux voies ou portions de voies mentionnées
à l'article 1er sera matérialisée à l'entrée de chaque voie par une signalisation verticale
de type BO.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes
conditions de délai.
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ARRÊTÉ DU MA!RE

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché en mairie et en tout lieu
qui sera jugé utile.

ARTICLE 9 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
M. le Préfet du Territoire de Belfort, M. Le Directeur Général des Services de la Ville
de Belfort, M. le Chef de la Police Municipale de Belfort et M. Le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, le 31 mars 2017

Le Député-Maire,

-528-



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité
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CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 5 me de Valdoie - Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- la demande par laquelle maître Thomas BERDAL, notaire à Gonesse (95), a demandé
l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AD, numéro 33, sise 5 me de
Valdoie,
- le code de la voirie routière,

- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

l'état des lieux en date du 27 mars 2017

ARRETONS

ARTICLE 1er. - AUgnement

L'alignement de la rue de Valdoie au droit de la propriété cadastrée section AD, numéro
33 est défini par l'emprise au sol du bâtiment à l'exception de la descente d'eau pluviale, des
deux premières marches, des deux sauts de loup devant les lanniers et du débord de toit qui
empiètent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2. - ResponsabUité

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aiix
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - VaUdité et renouveUement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le -3 AVR. 2017

Pour le Maire,

L'adjoint délégi^-Rï-^
IK^

Jean-Marie HERZOI
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cw/sv
Code matière : 3-2

OBJET : Enquête publique relative à l'ali^nation du chemin rural dit « des Eglan'
arrêté de mise à l'enquête - Commune de BEEFURT"

.mes »

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Le code rural et de la pêche maritmie et notamment les articles L161-1, L161-10 et R161-
25àR161-27,

Le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles L134-1,
L134-2, R134-6etR134-7,

La délibération du Conseil Municipal, en date du 6 avril 2017, désaffectant le chemin rural
dit « des Eglantues » et autorisant le lancement de la procédure d'aliénation de celui-ci,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

ARTICLE l . - Il sera procédé à une enquête publique relative à l'aliénation du chemin
rural dit « des Eglantines » pour une durée de 17 jours, du 1er juin à 8h30 au 17 juin 2017
inclus à 11 h.

ARTICLE 2. - M. Gilles MAffiE est désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

ARTICLE 3. - Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant 17 jours consécutifs aux jours et heures
habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisme (les lundis après-midi de 13h30 à17h30,
les mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours
fériés), me de l'Ancien théâtre, du 1er au 17 juin 2017 à l Ih inclus.

Le dossier pourra être également consulté sur le site intemet www.ville-belfort. fr.
Chacun pourra prendre coimaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit à .
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- soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de M. Gilles MAIRE,
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-eglantines@mairie-belfort.fi-

Les éventoielles demandes d'informations pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Armes à
Belfort:

le jeudi 1er juin 2017, de9h00 à llhQO,

le mardi 6 juin 2017, de 15h30 à17h30,

le samedi 17 juin 2017, de 9h00 à llhOO.

ARTICLE 5. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1er, le registre sera clos
et signé par le Commissaire-Enquêteur. Il examinera les observations consignées ou annexées
au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de l'enquête pour
transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans lequel
figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6. - Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du public
à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et sur le
site intemet de la commune pendant un an à compter de la fm de l'enquête.

ARTICLE 7. - Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Conseil Municipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Commissaire-Enquêteur, sa décision devrait être motivée.

ARTICLE 8.- Après approbation de l'aliénation du chemin dit « des Eglantines » par le
Conseil Municipal, les propriétaires riverams seront mis en demeure d'acquérir les terrains
attenants à leur propriété au prix fixé par le Domaine.

ARTICLE 9. - Un avis au public faisant cormaîti-e l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze jours au moins avant le début de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de chez Nous). Un exemplaire de
cesjoiimaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.
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Le présent arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'afEchage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 10. - Ampliation du présent arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Belfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le
. 2i

Pour le Maire

L'adjoint délégué,

Sébastien
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N-L^-1

DSA

ARRÊTÉ DU MAIR

OBJET: FAUBOURG DE MONTBELIAKD Stationnement réservé G.I.G-G. I.C - Réglementation du
statioimement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,
- le Code de la Route,
- la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
- l'arrêté et l'instruction intemumstériels sur la signalisation routière modifiés par les textes subséquents,
- le Règlement Général de la Circulation et du Stadormement de Belfort,

Considérant que dans un souci d'égalité, il y a lieu de faciliter les déplacements des personnes à mobilité
réduite,

ARRETONS

ARTICLE l - Seuls les véhicules munis de la plaque G.I.G-G.I.C, sont autorisés à stationner:

- FAUBOURG DE MONTBELIARD, à hauteur du n° 27, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, 2 8 AVR. 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

Uiïi

Page: 1
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N'

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: RUE DE VERDUN - DUREE LIMITEE - Réglementation du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,
- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'administration publique pour l'application du Code de la Route et notainment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour améliorer la rotation du stationnement ponctuel dans le secteur, il y a lieu
d'instaurer des emplacements à "DUREE LIMITEE".

ARRETONS

ARTICLE l - II est instauré une aire de stationnement à "DUREE LIMITEE"

- RUE DE VERDUN, à hauteur de l'entée de la crèche, sur 2 places.

Sur ces emplacements, le stationnement de tout véhicule est interdit plus de dix minutes. Ces
prescriptions sont applicables entre 08 heures et 19 heures.
Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, 2g AVR. 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

Page: 1
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DSA

OBJET: RUE DE LA SAVOUREUSE - Aire de livraison - Réglementation du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,
- le Code de la Route et notamment le décret   01-251 du 22 Mars 2001,

- le Règlement d'admùustration publique pour l'application du Code de la Route et notamment le décret

  
60-14 du 09 Janvier 1960,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre les opérations de Uvraison des commerces du secteur tout en maintenant
la circulation des véhicules dans la rue, il y a lieu d'instaurer une aire d'anrêt pour livraison, afin de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

ARTICLE l - II est instauré une aire de livraison:

- RUE DE LA SAVOUTOUSE, à hauteur du n° 25, sur remplacement matérialisé.

Il est interdit aux autres véhicules de statioimer et de s' arrêter, à cet emplacement.

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mai rie te, 2 8 AVR. 2017

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

Page: 1
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N

DSA

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET: QUAI EMILE KELLER - Stationnement réservé G. I.G-G. I.C Réglementation du
stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notanunent les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2,
- le Code de la Route,
- la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des persoimes handicapées,
- l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière modifiés parles textes subséquents,
- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort,

Considérant que dans un souci d'égalité, il y a lieu de faciliter les déplacements des personnes à mobilité
réduite,

ARRETONS

ARTICLE l - Seuls les véhicules munis de la plaque G.I.G-G.I.C, sont autorisés à stationner:

- QUAI EMILE KELLER, à hauteur du n° 6bis, sur la place matérialisée

ARTICLE 2 - M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté
qui n'entrera en vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mairie le, ^g^
Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

LM
Page:1
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CW/JMH
Code matière : 2-1

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des mes du
Magasin et de la Croix du Tilleul et à l'abrogation du plan d'alignement de la rue
de Saveme et de la melle de l'Abattoir - Commune de BELFORT.

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière,

Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants de l'Urbanisme,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

ARTICLE l . - Il sera procédé à une enquête publique relative à la modification du
plan d'alignement des rues du Magasin et de la Croix du Tilleul et à l'abrogation du plan
d'alignement de la me de Saveme et de la melle de l'Abattoir pour une durée de 19 jours, du
1° juin à 8h30 au 19 juin 2017 inclus à 16h30.

ARTICLE 2. - Mme Rolande PATOIS est désignée en qualité de commissaire-
enquêteur.

ARTICLE 3.- Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant 19 jours consécutifs aux jours et heures
habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisme (les lundis après-midi de 13h30 à17h30,
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les mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours
fériés), rue de l'Ancien théâtre, du l au 19 juin 2017 à 16h30 inclus.

Le dossier pourra être également consulté sur le site Internet www.ville-belfort. fi-.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses

observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de Mme Rolande
PATOIS, cdmmissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-alignementl@mairie-belfort. fi-

Les éventuelles demandes d'informations pourront également être adressées à M. Le
Mau-e - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa demande et à ses fi-ais, obtenir communication du dossier
d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Armes
à Belfort :

le jeudi 1er juin 2017, de 13h30 à15h30,

le samedi 10 juin 2017, de 9h00 à lIhOO,

le lundi 19 juin 2017, de14h30 à16h30.

ARTICLE 5. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1er, le registre sera
clos et signé par le Cormnissaire-Enquêteur. U examinera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accompagné de son rapport dans
lequel figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
public à la Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site Internet de la conimune pendant un an à compter de la fin de l'enquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Conseil Municipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Commissaire-Enquêteur, sa décision devrait être motivée.
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ARTICLE 8.- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié
quinze jours au moins avant le début de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de chez Nous). Un exemplaire de
ces journaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.

Le présent arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Il sera justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat du Maire qui
sera versé au dossier.

ARTICLE 9.- Ampliation du présent arrêté sera adressé à .
Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Belfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le

Pour le Maire

L'adjoint délégué,

/

Jean-Marie HERZOG

fflAIVSMf^îfô
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